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Mesures de publication et de signalisation

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Circulaire n° 2017/001 du 8 mars 2017 relative à 
la mise en œuvre du décret n° 2015-510 du 7 mai 
2015 portant charte de la déconcentration au sein 
du ministère de la Culture et de la Communication.

NOR : MCCB17077392C
La ministre de la Culture et de la Communication
à
Mmes et MM. les directeurs et chefs de service de 
l’administration centrale,
Mmes et MM. les directeurs régionaux des affaires 
culturelles
s/c de Mmes et MM. les préfets de région,

Textes de référence :
- Décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de 
la déconcentration ;
- Circulaire du 28 octobre 2014 relative au protocole 
des relations entre les administrations centrales et les 
services déconcentrés ;
- Circulaire n° 5828/SG du 18 novembre 2015 portant 
application du décret n° 2015-510 ;
- Circulaire n° 5872/SG du 28 juin 2016 portant 
dispositions complémentaires pour l’application du 
décret n° 2015-510

Le décret du 7 mai 2015 portant charte de la 
déconcentration conforte l’ancrage territorial 
de l’action du ministère de la Culture et de la 
Communication, en établissant l’échelon d’animation, 
de coordination et de mise en œuvre des politiques 
publiques culturelles au niveau régional. Il pose les 
bases d’une déconcentration accrue et affirme les 
grands principes qui président aux relations entre 
administrations centrales et services déconcentrés.

Afin que le fonctionnement de l’administration centrale 
du ministère s’adapte aux dispositions de ce décret, 
vous trouverez ci-dessous les mesures détaillées de 
mise en œuvre dont le secrétariat général du ministère 
est le garant. À ce titre, vous veillerez à l’informer de 
tout message adressé aux directeurs régionaux des 
affaires culturelles (DRAC), via le courriel fonctionnel  
sg.action-territoriale@culture.gouv.fr.

1. Directives, instructions et informations aux DRAC

Le secrétariat général, via le département de l’action 
territoriale (DAT) impulse et coordonne la rédaction 
de la directive nationale d’orientation (DNO).

Toute directive, instruction, circulaire est transmise 
au secrétariat général avant signature. Celui-ci est 
chargé, dans un délai de cinq jours ouvrés de s’assurer 
de la cohérence du texte avec la DNO ainsi qu’avec 
les autres textes existants et de la réalisation effective, 
s’il y a lieu, de l’étude d’impact telle que précisée 
ci-après.

Le secrétariat général communique aux directions 
générales les directives, instructions, circulaires qui 
ont un impact potentiel sur les politiques dont elles 
ont la charge. Celles-ci disposent d’un délai de cinq 
jours ouvrés pour transmettre leur avis.

Après signature, le secrétariat général est chargé :
- d’effectuer la diffusion du texte en question auprès 
des préfets de région et des directeurs régionaux des 
affaires culturelles au moyen du courriel fonctionnel 
sg.action-territoriale@culture.gouv.fr ;
- de déposer le texte sur l’espace dédié dans l’intranet 
ministériel.

2. Recueil des enquêtes ministérielles

Les enquêtes réalisées auprès des services déconcentrés 
doivent être limitées et non redondantes. Elles sont 
recensées dans un recueil ministériel actualisé 
annuellement. Cette démarche a pour objectif 
l’amélioration des capacités d’évaluation et de 
pilotage des politiques publiques et l’accroissement 
de l’expertise des services déconcentrés. Elle 
participe à la diminution de la charge de travail de 
part et d’autre.

À cette fin, les dispositions suivantes sont mises en 
œuvre :
- chaque enquête réalisée auprès des DRAC est adressé 
directement aux directeurs régionaux (avec copie aux 
collaborateurs concernés par l’enquête) via une adresse 
mail générique ;
- chaque sollicitation des DRAC fait ensuite l’objet 
d’une synthèse qui leur est renvoyée.
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Les demandes nouvelles qui n’avaient pas pu être 
prévues au moment de la constitution et de la mise à 
jour du recueil feront l’objet d’une validation conjointe 
du secrétaire général et du directeur général concerné.

Le secrétariat général est garant de la régulation des 
enquêtes faites aux DRAC. Il en établit un bilan 
qualitatif et quantitatif annuel qui est communiqué 
au Premier ministre et au Secrétariat général de la 
modernisation de l’action publique (SGMAP). Il lui 
est donc fait copie des demandes de rendus comptes 
et des synthèses adressées aux DRAC par le biais du 
courriel fonctionnel sg.action-territoriale@culture.
gouv.fr.

3. Études d’impact dites « tests administration 
territoriale de l’État » (ATE)

Le secrétariat général est chargé de vérifier l’adéquation 
entre les objectifs poursuivis par les projets de norme 
législative ou réglementaire produits par les services 
du ministère et les contraintes et moyens humains et 
financiers dont disposent les directions régionales des 
affaires culturelles pour leur mise en œuvre.

Au sein du secrétariat général, le DAT est désigné 
comme référent ministériel. Il accompagne les services 
rédacteurs dans la réalisation de leur étude d’impact.

Cette étude d’impact veille, notamment, à ce que les 
données de rendus comptes qui seront demandées 
aux services déconcentrés, ainsi que les critères 
d’évaluation de la mesure envisagée, soient prévus 
dans les textes applicables aux services déconcentrés.

Si l’étude d’impact constate une évolution significative 
de la charge administrative, une adaptation des 
dispositifs ou de l’organisation des services sera 
étudiée par l’administration centrale.

4. Déconcentration budgétaire

Le secrétaire général du ministère, en tant que 
responsable de la fonction financière ministérielle 
(RFFiM), est garant du bon déroulement du dialogue 
de gestion, comme le prévoit le 10° de l’article 69 du 
décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 
gestion budgétaire et comptable publique :
- il propose aux directions générales une procédure 
permettant d’étudier les demandes budgétaires des 
services déconcentrés, en amont des notifications 
et en parallèle de l’exercice budgétaire en cours. 
Les RPROG informent le secrétariat général des 
délégations et remontées de crédits effectuées en cours 
d’année. Par ailleurs, le secrétariat général coordonne, 
conformément au décret n° 2012-1246 sus-cité, 
l’exercice des comptes rendus de gestion ;

- il organise le dialogue formalisé des responsables 
de programme (RPROG) et responsables de budget 
opérationnel (RBOP) au sein de conférences annuelles 
de gestion qu’il préside.

Conformément à la circulaire du Premier ministre 
n° 5828/SG du 18 novembre 2015 portant application 
du décret n° 2015-510, l’ensemble des crédits 
d’intervention sont déconcentrés, sauf exception. Un 
examen périodique des crédits d’intervention non 
déconcentrés est réalisé, coordonné par le secrétariat 
général, en partenariat avec les directions générales 
pour examiner les crédits dont la gestion continue de 
s’effectuer au niveau de l’administration centrale. Une 
synthèse de cet exercice est communiquée à la ministre 
et à son cabinet pour chaque région.

Par ailleurs, le secrétariat général réalise en lien avec 
les RPROG, un état des lieux des crédits délégués aux 
DRAC, en analysant l’écart entre les crédits notifiés 
initialement, les crédits délégués en cours d’année et 
les crédits exécutés. Cette synthèse est communiquée à 
chaque direction générale et à chaque préfet de région. 
Elle fait l’objet d’un examen lors de la conférence de 
gestion.

S’agissant des dispositions relatives aux comptes 
rendus de gestion (CRG) et à la simplification 
de l’architecture budgétaire,  i l  est  rappelé 
l’harmonisation effective des modalités de CRG et 
l’existence d’un BOP mono-UO par programme au 
niveau déconcentré.

5. Déconcentration RH

Le secrétariat général s’assure de la mise en œuvre des 
arrêtés du 29 décembre 2016 :
- pour l’un, fixant la liste des actes relatifs à la situation 
individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions 
dans les services déconcentrés des administrations 
civiles de l’État pour lesquels l’avis du chef de service 
déconcentré sous l’autorité duquel sont placés ces 
personnels est requis préalablement à leur édiction ;
- pour l’autre, portant déconcentration des actes 
relatifs à la situation individuelle des agents 
publics exerçant leurs fonctions dans les services 
déconcentrés des administrations civiles de l’État, 
au sens de l’article 15 du décret n° 2004-374 du 
29 avril 2004 modifié, relatif au pouvoir des préfets, 
à l’organisation et à l’action des services de l’État 
dans les régions et départements.

Les modalités de mise en œuvre de cette déconcentration 
vous seront précisées par une circulaire ultérieure, 
celle-ci ayant vocation à intervenir au plus tard le 
1er juillet 2017.
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Le secrétariat général, via le département de l’action 
territoriale (DAT) et le service des ressources 
humaines, s’assurera de la prise en compte des avis 
motivés des directeurs régionaux sur les demandes 
de mutation, de détachement et les propositions 
d’inscription au tableau d’avancement.

6. Relations entre l’administration centrale, les 
DRAC, les structures culturelles en région et les 
collectivités territoriales

Pour assurer la cohérence de l’action du ministère sur 
les territoires :
- toute prise de contact formelle de l’administration 
centrale avec une structure culturelle gérée au niveau 
déconcentré ou avec une collectivité territoriale, 
appelant à des aides ou des décisions pouvant 
concerner les services déconcentrés, fait l’objet d’une 
information de la DRAC concernée, qui est associée 
en tant que de besoin ;
- toute sollicitation directe de l’administration centrale 
par une structure culturelle ou une collectivité 
territoriale est transmise à la DRAC concernée, qui 
est associée à son traitement en tant que de besoin ;
- tout déplacement en région est accompagné d’une 
information ou d’un contact préalable avec la DRAC 
et le préfet de région.

Par ailleurs, les établissements publics sous tutelle 
tiennent informés les préfets de région et les services 
déconcentrés du ministère de leurs initiatives 
territoriales et interviennent en cohérence avec les 
stratégies régionales développées par l’État dans les 
territoires.

Réciproquement les DRAC tiennent régulièrement 
informées les directions générales et le secrétariat 
général, des échanges structurants et des décisions 
financières importantes qui peuvent avoir un impact 
sur la politique culturelle nationale.

7. Mutualisation et mobilisation des compétences 
- délégation de gestion

Le secrétariat général, via le DAT, informe les DRAC 
des modalités de mise en œuvre de la circulaire 
du 28 juin 2016 relative aux mutualisations de 
fonctionnement et de la délégation de gestion, 
disposition introduite par la charte de déconcentration.

Dans le cadre d’une demande concernant une DRAC, 
qu’elle soit demandeuse ou sollicitée, les services du 
secrétariat général l’accompagnent juridiquement, sur 
les plans des ressources humaines et le cas échéant 
budgétaire.

Pour l’ensemble des programmes budgétaires 
mutualisés sur lesquels interviennent les DRAC, le 
secrétariat général s’assure de la prise en compte 
des besoins des services déconcentrés auprès du 
responsable de programme concerné relevant d’autres 
ministères, pour la budgétisation et la gestion des 
crédits.

Pour la ministre et par délégation :
Le secrétaire général,

Christopher Miles
Le directeur général des patrimoines,

Vincent Berjot
La directrice générale de la création artistique,

Régine Hatchondo
Le directeur général des médias et des industries culturelles,

Martin Ajdari

CENTRE NATIONAL D’ART ET DE 
CULTURE GEORGES-POMPIDOU

Décision n° 0048-N du 15 mars 2017 portant 
modification n° 1 à la décision du 9 février 2017 
portant délégation de signature au Centre national 
d’art et de culture Georges-Pompidou.
Le président du Centre national d’art et de culture 
Georges-Pompidou,
Vu la loi n° 75-1 du 3 janvier 1975 modifiée portant 
création du Centre national d’art et de culture Georges-
Pompidou ;
Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant 
règlement de la comptabilité publique ;
Vu le décret n° 92-1351 du 24 décembre 1992 modifié 
portant statut et organisation du Centre national d’art 
et de culture Georges-Pompidou ;
Vu le décret du 5 mars 2015 portant nomination de 
M. Serge Lasvignes en qualité de président du Centre 
national d’art et de culture Georges-Pompidou à 
compter du 2 avril 2015 ;
Vu l’arrêté de la ministre de la Culture et de la 
Communication du 12 mai 2014 nommant M. Denis 
Berthomier directeur général du Centre national d’art 
et de culture Georges-Pompidou ;
Vu la décision en date du 9 février 2017 portant 
délégation de signature,

Décide :

Art. 1er. - L’article 1 de la décision du 9 février 2017 
susvisée est modifié comme suit :
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« Art. 1er. - Présidence - Direction générale

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Serge 
Lasvignes, président, délégation de signature est donnée 
à M. Denis Berthomier, directeur général, pour tous 
actes et décisions afférents aux attributions du président 
de l’établissement énumérées à l’article 8 du décret du 
24 décembre 1992 susvisé et entrant dans le cadre de 
ses compétences. Cette délégation ne comprend pas les 
attestations de ses propres frais de réception.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Denis 
Berthomier, directeur général, délégation de signature 
est donnée à Mme Julia Beurton, directrice générale 
adjointe pour tous actes et décisions afférents aux 
attributions du président de l’établissement énumérées 
à l’article 8 du décret du 24 décembre 1992 susvisé 
et entrant dans le cadre de ses compétences. Cette 
délégation ne comprend pas les attestations de ses 
propres frais de réception. ».

Art. 2. - L’article 4 de la décision du 9 février 2017 
susvisée est modifié comme suit :
« Art. 4. - Département du développement culturel

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Denis 
Berthomier, directeur général, délégation de signature est 
donnée à Mme Kathryn Weir, directrice du département 
du développement culturel, à l’effet de signer, dans la 
limite des crédits placés sous sa responsabilité, et pour 
l’activité du département du développement culturel :
- les engagements juridiques, les commandes, lettres de 
commandes, marchés, contrats, conventions, accords 
ou courriers, emportant recettes ou dépenses d’un 
montant inférieur à 25 000 € HT, à l’exception des 
conventions avec les partenaires institutionnels, les 
mécènes et les parrains ;
- les ordres de mission et les décisions d’invitation 
d’un montant inférieur à 3 000 € HT ;
- les certifications de service fait ;
- les certificats administratifs ;
- les documents relatifs aux absences, congés et 
formations des personnels du département du 
développement culturel, à l’exception de ceux qui la 
concernent personnellement ;
- les attestations de frais de réception des personnels du 
département du développement culturel, à l’exception 
des attestations de ses propres frais de réception ;
- les rapports de présentation des marchés relatifs à 
l’activité du département du développement culturel, 
étant entendu que cette signature n’emporte pas de 
signature du représentant du pouvoir adjudicateur.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Kathryn 
Weir, directrice du département du développement 

culturel, délégation de signature est donnée à 
M. Nicolas Larnaudie, directeur adjoint du département 
du développement culturel, à l’effet de signer, dans les 
mêmes limites ces mêmes pièces, à l’exception de ce 
qui le concerne personnellement.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Kathryn 
Weir, directrice du département du développement 
culturel et de M. Nicolas Larnaudie, directeur adjoint 
du département du développement culturel, délégation 
de signature est donnée à Mme Bakta Thirode, 
administratrice du département du développement 
culturel, à l’effet de signer, dans les mêmes limites 
ces mêmes pièces, à l’exception de ce qui la concerne 
personnellement.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Kathryn 
Weir, directrice du département du développement 
culturel, de M. Nicolas Larnaudie, directeur adjoint 
du département du développement culturel et de 
Mme Bakta Thirode, administratrice du département 
du développement culturel, délégation de signature 
est donnée à Mme Sandrine Chassaing, responsable de 
gestion administrative et financière, à l’effet de signer, 
dans la limite des crédits placés sous sa responsabilité :
- les engagements juridiques, les commandes, lettres de 
commandes, marchés, contrats, conventions, accords 
ou courriers, emportant recettes ou dépenses d’un 
montant inférieur à 25 000 € HT, à l’exception des 
conventions avec les partenaires institutionnels, les 
mécènes et les parrains ;
- les certificats administratifs.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Kathryn 
Weir, directrice du département du développement 
culturel, de M. Nicolas Larnaudie, directeur adjoint 
du département du développement culturel et de 
Mme Bakta Thirode, administratrice du département 
du développement culturel, délégation de signature 
est donnée à M. Serge Laurent, chef du service des  
spectacles vivants, M. Jean-Max Colard, chef du 
service de la parole, Mme Caroline Ferreira, cheffe du 
service manifestations art et société et Mme Sylvie Pras, 
cheffe du service des cinémas, à l’effet de signer, pour 
les personnes de leur service :
- les documents relatifs aux absences, congés et 
formations, à l’exception de ce qui les concerne 
personnellement ;
- les certifications de service fait. ».

Art. 3. - L’article 14 de la décision du 9 février 2017 
susvisée est modifié comme suit :

« Art. 14. - Délégation est donnée, pour déposer plainte 
avec constitution de partie civile, au nom du Centre 
national d’art et de culture Georges Pompidou, à :
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- M. Denis Berthomier, directeur général ;
- Mme Julia Beurton, directrice générale adjointe ;
- M. Sébastien Dugauguez, directeur du bâtiment et 
de la sécurité ;
- M. Pierre-Henri Thomazo, directeur des ressources 
humaines ;
- M. Serge Guichard, chef du service de la sécurité ;
- M. Denis Benoist, adjoint au chef du service de la 
sécurité ;
- M. José Lopes, chef du pôle sûreté ;
- Mme Sophie Cazes, directrice juridique et financière ;
- M. Jean-Pierre Lichter, adjoint du chef du pôle 
sécurité ;
- M. Laurent Mould, adjoint du chef du pôle sûreté. ».

Art. 4. - La présente décision prendra effet au 
15 mars 2017. Le directeur général est chargé de 
l’application de la présente décision, qui sera publiée 
au Bulletin officiel du ministère de la Culture et de la 
Communication.

Le président du Centre national d’art 
et de culture Georges-Pompidou,

Serge Lasvignes

CRÉATION ARTISTIQUE - MUSIQUE, 
DANSE, THÉÂTRE ET SPECTACLES

Décision du 29 septembre 2016 portant délégation 
permanente de signature au Théâtre national de 
Chaillot (administrateur).
Vu le décret du 24 janvier 2002 portant statut du 
Théâtre national de Chaillot, notamment son article 4 ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 
notamment son article 10 ;
Vu le décret du 4 juillet 2016 portant nomination 
du directeur du Théâtre national de Chaillot, Didier 
Deschamps ;
Vu l’arrêté du ministre de la Culture et de la 
Communication du 15 septembre 2010 nommant Réda 
Soufi administrateur du Théâtre national de Chaillot 
(JO n° 261 du 10 novembre 2010, texte n° 98) ;
Didier Deschamps, directeur du Théâtre national de 
Chaillot,

Décide :

Délégation permanente de signature est donnée à 
Réda Soufi, administrateur du Théâtre National de 

Chaillot, aux fins de signer tout document découlant 
de ses fonctions conformément aux articles 4 et 5 des 
statuts de l’établissement.

Le directeur du Théâtre national de Chaillot,
Didier Deschamps

L’administrateur du Théâtre National de Chaillot,
Réda Soufi

Décision du 1er janvier 2017 portant délégation 
permanente de signature au Théâtre national de 
Chaillot (administreur adjoint).
Vu le décret du 24 janvier 2002 portant statut du 
Théâtre national de Chaillot, notamment son article 5, 
§ III, alinéa 6 ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 
relatif à  la gestion budgétaire et comptable publique, 
notamment son article 10 ;
Vu le décret du 4 juillet 2016 portant nomination 
du directeur du Théâtre national de Chaillot, Didier 
Deschamps ;
Vu l’arrêté du ministre de la Culture et de la 
Communication du 15 septembre 2010 nommant Réda 
Soufi administrateur du Théâtre national de Chaillot 
(JO n° 261 du 10 novembre 2010, texte n° 98) ;
Réda Soufi, administrateur du Théâtre national de 
Chaillot,

Décide :

Délégation permanente de signature est donnée à 
Pierre Quenehen, administrateur adjoint, aux fins de 
signer :

1. Dans le cadre des budgets notifiés à la direction 
administrative et financière
- les engagements juridiques concernant des dépenses, 
d’un montant inférieur à 5 000 € HT  ou, dans le cadre 
des procédures de marchés publics, d’un montant 
inférieur à 15 000 € HT ;
- les certifications de service fait.

2. Pour la gestion administrative des personnels
- les éléments relatifs à la paie et ses accessoires ;
- les déclarations sociales et fiscales et, en particulier, 
les déclarations mensuelles de TVA, les déclarations 
annuelles DADS et Audiens ;
-  les demandes d’acompte ou d’avance sur salaire des 
personnels administratifs, techniques ou artistiques ;
- les décisions d’augmentation automatique à 
l’ancienneté ;
- les conventions de stage ;
- les propositions d’embauche et les contrats de travail 
d’une durée inférieure à un mois des personnels de 
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la direction administrative et financière et, en cas 
d’absence des délégataires de l’administrateur habilités 
à les signer, l’ensemble des propositions d’embauche 
et des contrats de travail d’une durée inférieure à 
un mois, conformément à la grille des salaires (toute 
dérogation à cette grille devant faire l’objet d’une 
contresignature de l’administrateur) ;
- les états de présence, les relevés horaires ou en 
jour, les demandes d’absences pour congés et, d’une 
manière générale, tout document ou formulaire lié à 
la gestion des plannings et du temps de travail des 
personnels de la direction administrative et financière 
(à l’exception de tout document relatif à sa situation 
personnelle qui est signé par l’administrateur).

3. En cas d’absence prolongée de l’administrateur 
(supérieure ou égale à sept jours calendaires)
- les engagements juridiques sans limite de montant 
(néanmoins, ceux supérieurs à 15 000 € devront 
faire l’objet d’une validation par e-mail de la part du 
directeur ou de l’administrateur) ;
- les titres de recettes de l’établissement quelle que 
soit leur nature ;
- les congés payés, maladie, déplacements professionnels, 
les propositions d’embauche et les contrats de travail des 
personnels en CDD, les avenants éventuels à ces CDD 
ou ruptures avant terme de ceux-ci, quelle qu’en soit 
la durée ; néanmoins ceux supérieurs à 1 mois devront 
faire l’objet d’une validation par e-mail de la part du 
directeur ou de l’administrateur.

L’administrateur du Théâtre national de Chaillot,
Réda Soufi

L’administrateur adjoint du Théâtre national de Chaillot,
Pierre Quenehen

Décision du 1er janvier 2017 portant délégation 
permanente de signature au Théâtre national de 
Chaillot (direction du bâtiment, de la sécurité et 
des moyens généraux).
Vu le décret du 24 janvier 2002 portant statut du 
Théâtre national de Chaillot, notamment son article 5, 
§ III, alinéa 6 ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 
notamment son article 10 ;
Vu le décret du 4 juillet 2016 portant nomination 
du directeur du Théâtre national de Chaillot, Didier 
Deschamps ;
Vu l’arrêté du ministre de la Culture et de la 
Communication du 15 septembre 2010 nommant Réda 
Soufi administrateur du Théâtre national de Chaillot 
(JO n° 261 du 10 novembre 2010, texte n° 98) ;

Réda Soufi, administrateur du Théâtre national de 
Chaillot,

Décide :

Délégation permanente de signature est donnée à 
Johan Ouitre, directeur du bâtiment, de la sécurité et 
des moyens généraux, aux fins de signer :

1. Dans le cadre des budgets notifiés à la direction 
du bâtiment, de la sécurité et des moyens généraux 
(fonctionnement et investissement)
- les engagements juridiques concernant des dépenses 
d’un montant inférieur à 5 000 € HT ou, dans le cadre 
des procédures de marchés publics, d’un montant 
inférieur à 15 000 € HT ;
- les certifications de service fait.

2. Pour la gestion administrative des personnels
- les remboursements de frais, conformément 
aux règles appliquées dans l’établissement (à 
l’exception de ses propres frais qui sont signés par 
l’administrateur) ;
- les états de présence, les relevés horaires ou en 
jour, les demandes d’absences pour congés et, d’une 
manière générale, tout document ou formulaire liée 
à la gestion des plannings et du temps de travail des 
personnels de la direction du bâtiment, de la sécurité et 
des moyens généraux (à l’exception de tout document 
relatif à sa situation personnelle qui est signé par 
l’administrateur).

L’administrateur du Théâtre national de Chaillot,
Réda Soufi

Le directeur du bâtiment, de la sécurité et des moyens généraux,
Johan Ouitre

Décision du 1er janvier 2017 portant délégation 
permanente de signature au Théâtre national de 
Chaillot (direction de la production).
Vu le décret du 24 janvier 2002 portant statut du 
Théâtre national de Chaillot, notamment son article 5, 
§ III, alinéa 6 ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 
notamment son article 10 ;
Vu le décret du 4 juillet 2016 portant nomination 
du directeur du Théâtre national de Chaillot, Didier 
Deschamps ;
Vu l’arrêté du ministre de la Culture et de la 
Communication du 15 septembre 2010 nommant Réda 
Soufi administrateur du Théâtre national de Chaillot 
(JO n° 261 du 10 novembre 2010, texte n° 98) ;
Réda Soufi, administrateur du Théâtre national de 
Chaillot,



Bulletin officiel 268 

13

Décide :

Délégation permanente de signature est donnée à 
Christelle Glazaï, directrice des productions et des 
tournées, aux fins de signer :

1. Dans le cadre des budgets notifiés à la direction 
de la production
- les engagements juridiques concernant des dépenses 
d’un montant inférieur à 5 000 € HT  ou, dans le cadre 
des procédures de marchés publics, d’un montant 
inférieur à 15 000 € HT, hors contrats de coproduction, 
de coréalisation  et de cession de spectacles ;
- les certifications de service fait.

2. Pour la gestion administrative des personnels
- les remboursements de frais, conformément aux 
règles appliquées dans l’établissement (à l’exception de 
ses propres frais qui sont signés par l’administrateur) ;
- les contrats de travail des artistes et des personnels 
des équipes de création d’une durée inférieure à 
1 mois, dont le salaire brut pour la période n’excède 
pas 5 000 € HT ;
- les états de présence, les relevés horaires ou en 
jour, les demandes d’absences pour congés et, d’une 
manière générale, tout document ou formulaire liée 
à la gestion des plannings et du temps de travail 
des personnels de la direction de la production (à 
l’exception de tout document relatif à sa situation 
personnelle qui est signé par l’administrateur).

3. Pour la gestion des tournées
- les convocations, ordres de missions et tout document 
nécessaire à l’organisation des tournées.

L’administrateur du Théâtre national de Chaillot,
Réda Soufi

La directrice des productions et des tournées,
Christelle Glazaï

Décision du 1er janvier 2017 portant délégation 
permanente de signature au Théâtre national de 
Chaillot (secrétariat général).
Vu le décret du 24 janvier 2002 portant statut du 
Théâtre national de Chaillot, notamment son article 5, 
§ III, alinéa 6 ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 
notamment son article 10 ;
Vu le décret du 4 juillet 2016 portant nomination 
du directeur du Théâtre national de Chaillot, Didier 
Deschamps ;
Vu l’arrêté du ministre de la Culture et de la 
Communication du 15 septembre 2010 nommant Réda 

Soufi administrateur du Théâtre national de Chaillot 
(JO n° 261 du 10 novembre 2010, texte n° 98) ;
Réda Soufi, administrateur du Théâtre national de 
Chaillot,

Décide :

Délégation permanente de signature est donnée à 
Benoît André, secrétaire général, aux fins de signer :

1. Dans le cadre des budgets notifiés au secrétariat 
général
- les engagements juridiques concernant des dépenses 
d’un montant inférieur à 5 000 € HT ou, dans le cadre 
des procédures de marchés publics, d’un montant 
inférieur à 15 000 € HT ;
- les certifications de service fait.

2. Pour la gestion administrative des personnels
- les remboursements de frais, conformément aux 
règles appliquées dans l’établissement (à l’exception de 
ses propres frais qui sont signés par l’administrateur) ;
- les propositions d’embauche et les contrats de travail 
des personnels du secrétariat général, d’une durée 
inférieure à 1 mois et conformément à la grille de 
salaires (toute dérogation à cette grille doit faire l’objet 
d’une contresignature de l’administrateur) ainsi que 
ceux des artistes engagés dans le cadre des ateliers mis 
en œuvre par le théâtre, au siège ou dans tout autre lieu ;
- les états de présence, les relevés horaires ou en 
jour, les demandes d’absences pour congés et, d’une 
manière générale, tout document ou formulaire liée 
à la gestion des plannings et du temps de travail des 
personnels du secrétariat général (à l’exception de tout 
document relatif à sa situation personnelle qui est signé 
par l’administrateur).

3. Pour la gestion des partenariats
- toute convention de partenariat ou de collaboration 
(notamment collaboration avec d’autres institutions 
culturelles, les rectorats ou tout établissement 
d’enseignement), n’entraînant pas un engagement de 
dépenses supérieur à 15 000 € HT.

L’administrateur du Théâtre national de Chaillot,
Réda Soufi

Le secrétaire général,
Benoît André

Décision du 1er janvier 2017 portant délégation 
permanente de signature au Théâtre national de 
Chaillot (service des systèmes d’information).
Vu le décret du 24 janvier 2002 portant statut du 
Théâtre national de Chaillot, notamment son article 5, 
§ III, alinéa 6 ;
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Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 
notamment son article 10 ;
Vu le décret du 4 juillet 2016 portant nomination 
du directeur du Théâtre national de Chaillot, Didier 
Deschamps ;
Vu l’arrêté du ministre de la Culture et de la 
Communication du 15 septembre 2010 nommant Réda 
Soufi administrateur du Théâtre national de Chaillot 
(JO n° 261 du 10 novembre 2010, texte n° 98) ;
Réda Soufi, administrateur du Théâtre national de 
Chaillot,

Décide :

Délégation permanente de signature est donnée à 
Abdelfattah Lakhlifi, chef de service, responsable des 
systèmes d’information, aux fins de signer :

1. Dans le cadre des budgets notifiés au service 
des systèmes d’information (fonctionnement et 
investissement)
- les engagements juridiques concernant des dépenses 
d’un montant inférieur à 5 000 € HT ou, dans le cadre 
des procédures de marchés publics, d’un montant 
inférieur à 15 000 € HT ;
- les certifications de service fait.

2. Pour la gestion administrative des personnels
- les remboursements de frais, conformément 
aux règles appliquées dans l’établissement (à 
l’exception de ses propres frais qui sont signés par 
l’administrateur) ;
- les états de présence, les relevés horaires ou en 
jour, les demandes d’absences pour congés, et d’une 
manière générale tout document ou formulaire liée à 
la gestion des plannings et du temps de travail, des 
personnels du service des systèmes d’information 
(à l’exception de tout document relatif à sa situation 
personnelle qui est signé par l’administrateur).

L’administrateur du Théâtre national de Chaillot,
Réda Soufi

Le chef de service, responsable des systèmes d’information,
Abdelfattah Lakhlifi

Décision du 1er janvier 2017 portant délégation 
permanente de signature au Théâtre national de 
Chaillot (direction technique).
Vu le décret du 24 janvier 2002 portant statut du 
Théâtre national de Chaillot, notamment son article 5, 
§ III, alinéa 6 ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 
notamment son article 10 ;

Vu le décret du 4 juillet 2016 portant nomination 
du directeur du Théâtre national de Chaillot, Didier 
Deschamps ;
Vu l’arrêté du ministre de la Culture et de la 
Communication du 15 septembre 2010 nommant Réda 
Soufi administrateur du Théâtre national de Chaillot 
(JO n° 261 du 10 novembre 2010, texte n° 98) ;
Réda Soufi, administrateur du Théâtre national de 
Chaillot,

Décide :

Art. 1er. - Délégation permanente de signature est 
donnée à M. Denis Desanglois, directeur technique, 
aux fins de signer :

1. Dans le cadre des budgets notifiés à la direction 
technique
- les engagements juridiques concernant des dépenses 
d’un montant inférieur à 5 000 € HT ou, dans le cadre 
des procédures de marchés publics, d’un montant 
inférieur à 15 000 € HT ;
- les certifications de service fait ;
à titre gracieux :
- les prêts consentis à titre gracieux dont la valeur des 
biens n’excède pas 15 000 € HT.

2. Pour la gestion administrative des personnels
- les remboursements de frais, conformément aux 
règles appliquées dans l’établissement (à l’exception de 
ses propres frais qui sont signés par l’administrateur) ;
- les états de présence du personnel cadre technique, 
leurs demandes de paiement des 6e jours non récupérés 
à la fin de la saison ;
- les décomptes horaires du personnel technique 
(plannings, 6e jours, heures supplémentaires, primes, 
paniers), leurs demandes d’absences pour congés et 
d’alimentation des CET ;
- les propositions d’embauche et les contrats de travail 
des services techniques, d’une durée inférieure à 
1 mois et conformément à la grille de salaires (toute 
dérogation à cette grille doit faire l’objet d’une 
contresignature de l’administrateur).

Art. 2 - En cas d’absence ou d’empêchement de 
M. Denis Desanglois, délégation de signature est 
donnée, dans les conditions visées à l’article 1 à 
M. Michel Martin, directeur technique adjoint.

1. Dans le cadre des budgets notifiés à la direction 
technique
- les engagements juridiques concernant des dépenses 
d’un montant inférieur à 5 000 € HT  ou, dans le cadre 
des procédures de marchés publics, d’un montant 
inférieur à 15 000 € HT ;
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- les certifications de service fait.

2. Pour la gestion administrative des personnels
- les états de présence du personnel cadre technique, 
leurs demandes de paiement des 6e jours non récupérés 
à la fin de la saison ;
- les remboursements de frais, conformément aux 
règles appliquées dans l’établissement (à l’exception de 
ses propres frais qui sont signés par l’administrateur) ;
- les propositions d’embauche et les contrats de travail 
des services techniques, d’une durée inférieure à 1 
mois et conformément à la grille de salaires (toute 
dérogation à cette grille doit faire l’objet d’une 
contresignature de l’administrateur).

L’administrateur du Théâtre national de Chaillot,
Réda Soufi

Le directeur technique,
Denis Desanglois

Le directeur technique adjoint,
Michel Martin

Décision du 9 janvier 2017 portant délégation 
permanente de signature au Théâtre national 
de Chaillot (direction du développement et des 
publics).
Vu le décret du 24 janvier 2002 portant statut du 
Théâtre national de Chaillot, notamment son article 5, 
§ III, alinéa 6 ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 
notamment son article 10 ;
Vu le décret du 4 juillet 2016 portant nomination 
du directeur du Théâtre national de Chaillot Didier 
Deschamps ;
Vu l’arrêté du ministre de la Culture et de la 
Communication du 15 septembre 2010 nommant Réda 
Soufi administrateur du Théâtre national de Chaillot 
(JO n° 261 du 10 novembre 2010, texte n° 98) ;
Réda Soufi, administrateur du Théâtre national de 
Chaillot,

Décide :

Art. 1er. - Délégation permanente de signature est 
donnée à Agnès Chemama, directrice du développement 
et des publics, aux fins de signer :

1. Dans le cadre des budgets notifiés à la direction 
du développement et des publics
- les engagements juridiques concernant des dépenses, 
d’un montant inférieur à 5000 € HT  ou, dans le cadre 
des procédures de marchés publics, d’un montant 
inférieur à 15 000 € HT ;
- les certifications de service fait.

2. Pour la gestion administrative des personnels
- les remboursements de frais, conformément aux 
règles appliquées dans l’établissement (à l’exception 
de ses propres frais qui sont signés par le secrétaire 
général) ;
- les propositions d’embauche et les contrats de travail 
des personnels de la direction du développement 
et des publics, d’une durée inférieure à 1 mois et 
conformément à la grille de salaires (toute dérogation 
à cette grille doit faire l’objet d’une contresignature 
de l’administrateur) ;
- les états de présence, les relevés horaires ou en 
jour, les demandes d’absences pour congés et, d’une 
manière générale, tout document ou formulaire liée 
à la gestion des plannings et du temps de travail des 
personnels de la direction du développement et des 
publics (à l’exception de tout document relatif à sa 
situation personnelle qui est signé par le secrétaire 
général).

Art. 2 - En cas d’absence ou d’empêchement d’Agnès 
Chemama, délégation de signature est donnée, dans 
les conditions visées à l’article 1, à Benoît André, 
secrétaire général.

L’administrateur du Théâtre national de Chaillot,
Réda Soufi

La directrice du développement et des publics,
Agnès Chemama

Le secrétaire général,
Benoît André

ÉDUCATION ARTISTIQUE - 
ENSEIGNEMENT - RECHERCHE - 

FORMATION

Arrêté du 17 novembre 2016 portant renouvellement 
de classement du conservatoire à rayonnement 
départemental de Laval.
La ministre de la Culture et de la Communication,
Vu le Code de l’éducation, notamment ses 
articles L. 216-2, R. 461-1 à R. 461-7 ;
Vu l’arrêté du 15 décembre 2006 fixant les critères du 
classement des établissements d’enseignement public 
de la musique, de la danse et de l’art dramatique,

Arrête :

Art. 1er.  - Le conservatoire à rayonnement 
départemental - Musique - Danse - Théâtre, 27, rue 
de Bretagne, 53000 Laval, est classé dans la catégorie 
des conservatoires à rayonnement départemental pour 
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une durée de 7 ans à compter de la date de signature 
du présent arrêté.

Art. 2. - La directrice générale de la création artistique 
est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Bulletin officiel du ministère de la Culture 
et de la Communication.

Pour la ministre et par délégation :
Le sous-directeur de la diffusion artistique et des publics,

Bertrand Munin

Arrêté du 25 novembre 2016 habilitant l’École 
nationale supérieure d’architecture de Paris-La 
Villette à délivrer l’habilitation de l’architecte 
diplômé d’État à l’exercice de la maîtrise d’œuvre 
en son nom propre.
La ministre de la Culture et de la Communication,
Vu la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 modifiée sur 
l’architecture, notamment son article 10 ;
Vu le Code de l’éducation et notamment ses 
articles L. 752-1, R. 672-5 et R. 672-7 ;
Vu l’arrêté du 10 avril 2007 relatif à l’habilitation de 
l’architecte diplômé d’État à l’exercice de la maîtrise 
d’œuvre en son nom propre ;
Vu l’arrêté du 15 avril 2015 fixant les modalités 
d’accréditation des écoles d’architecture,

Arrête :

Art. 1er. - L’École nationale supérieure d’architecture 
de Paris-La Villette est habilitée à délivrer l’habilitation 
de l’architecte diplômé d’État à l’exercice de la maîtrise 
d’œuvre en son nom propre pour une durée de trois 
années à compter de la rentrée universitaire 2016-2017.

Art. 2. - Le directeur général des patrimoines est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Bulletin officiel du ministère de la Culture et de la 
Communication.

La ministre de la Culture et de la Communication,
Pour la ministre et par délégation :

Le sous-directeur de l’enseignement supérieur
et de la recherche en architecture,

Christian-Lucien Martin

Arrêté du 23 janvier 2017 habilitant l’École 
nationale supérieure d’architecture de Paris la 
Villette à délivrer le diplôme de spécialisation et 
d’approfondissement en architecture, mention 
« Architecture et projet urbain ».
La ministre de la Culture et de la Communication,
Vu le Code de l’éducation et notamment ses 
articles L. 752-1, R. 672-5, 13 et 14 ;

Vu l’arrêté du 20 juillet 2005 relatif aux diplômes de 
spécialisation et d’approfondissement en architecture ;
Vu l’avis conforme de la ministre de l’Éducation nationale, 
de l’Enseignement supérieur et de la Recherche,

Arrête :

Art. 1er. - L’École nationale supérieure d’architecture 
de Paris-La Villette est habilitée à délivrer le 
diplôme de spécialisation et d’approfondissement en 
architecture, mention « Architecture et projet urbain » 
pour une durée de trois années à compter de la rentrée 
universitaire 2016-2017.

Art. 2. - Le directeur général des patrimoines est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Bulletin officiel du ministère de la Culture et de la 
Communication.

La ministre de la Culture et de la Communication,
Pour la ministre et par délégation :

Le sous-directeur de l’enseignement supérieur
et de la recherche en architecture,

Christian-Lucien Martin

Arrêté du 10 février 2017 relatif à une demande 
de reconnaissance des qualifications requises pour 
exercer la responsabilité scientifique d’un musée 
de France (Mme Élinor Boularand).
Le ministre de l’Intérieur et la ministre de la Culture 
et de la Communication,
Vu le Code du patrimoine et notamment ses articles 
L. 442-8 et R. 442-5 ;
Vu la demande de Mme Élinor Boularand en date du 
22 septembre 2016,

Arrêtent :

Art. 1er. - Il ressort des éléments du dossier transmis 
par Mme Élinor Boularand, réceptionné par le service 
des musées de France le 22 septembre 2016 et de 
l’entretien avec l’intéressée le 11 octobre 2016, qu’elle 
présente les qualifications requises pour exercer la 
responsabilité scientifique du musée de la Gendarmerie 
nationale à Melun.

Art. 2. - Le présent arrêté sera notifié à l’intéressée et 
publié au Bulletin officiel du ministère de la Culture 
et de la Communication.

Pour la ministre de la Culture et de la Communication
et par délégation :

Le directeur général des patrimoines, empêché :
La directrice, chargée des musées de France,

Marie-Christine Labourdette
Pour le ministre de l’Intérieur et par délégation :

Le sous-directeur des compétences,
Le colonel Jean-Marc Isoardi
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Arrêté du 20 février 2017 portant renouvellement 
d’habilitation d’un centre à dispenser la formation 
conduisant au diplôme d’État de professeur de 
danse.
La ministre de la Culture et de la Communication,
Vu l’article L. 362.1 du Code de l’éducation ;
Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 relatif aux différentes 
voies d’accès à la formation de professeur de danse 
pris en application de l’article L. 362-1 susvisé ;
Vu la demande de renouvellement d’habilitation 
présentée par la directrice de l’association concernée,

Arrête :

Art. 1er. - L’habilitation à assurer la formation 
au diplôme d’État de professeur de danse de 
l’établissement ci-dessous désigné est renouvelée 
pour une période de 4 ans, à compter du 1er juin 2017 :

Intitulé - Adresse Options
Centre de formation danse 
désoblique (CFDd) 
162, Grande rue 
69600 Oullins

Classique 
Contemporain

Art. 2. - La directrice générale de la création artistique 
est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Bulletin officiel du ministère de la Culture 
et de la Communication.

Pour la ministre et par délégation :
L’adjointe au sous-directeur de l’emploi,

de l’enseignement supérieur et de la recherche,
Florence Touchant

Arrêté du 20 février 2017 portant reconnaissance 
d’équivalence au diplôme d’État de professeur de 
danse (Mme Valeriya Burnasheva).
La ministre de la Culture et de la Communication,
Vu l’article L. 362-1 du Code de l’éducation ;
Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 relatif aux différentes 
voies d’accès à la profession de professeur de danse 
en application de l’article L. 362-1 du Code de 
l’éducation ;
Vu la demande de l’intéressée,

Arrête :

Art. 1er. - L’équivalence du diplôme d’État de 
professeur de danse, dans l’option danse classique, 
est accordée à Mme Valeriya Burnasheva, épouse 
Chayla, au titre de son diplôme de professeur de danse 
classique de l’université d’État de la culture et des arts 
de Moscou.

Art. 2. - La directrice générale de la création artistique 
est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Bulletin officiel du ministère de la Culture 
et de la Communication.

Pour la ministre et par délégation :
L’adjointe au sous-directeur de l’emploi,

de l’enseignement supérieur et de la recherche,
Florence Touchant

Arrêté du 27 février 2017 portant classement du 
conservatoire à rayonnement départemental de 
Carcassonne.
La ministre de la Culture et de la Communication,
Vu le Code de l’éducation, notamment ses 
articles L. 216-2, R. 461-1 à R. 461-7 ;
Vu l’arrêté du 15 décembre 2006 fixant les critères du 
classement des établissements d’enseignement public 
de la musique, de la danse et de l’art dramatique,

Arrête :

Art. 1er. - Le conservatoire de Carcassonne Agglo, 
Avenue Jules-Verne, 11000 Carcassonne, est classé 
dans la catégorie des conservatoires à rayonnement 
départemental pour une durée de 7 ans à compter du 
13 octobre 2015.

Art. 2. - La directrice générale de la création artistique 
est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Bulletin officiel du ministère de la Culture 
et de la Communication.

Pour la ministre et par délégation :
Le sous-directeur de la diffusion artistique et des publics,

Bertrand Munin

Arrêté du 27 février 2017 relatif à une demande 
de reconnaissance des qualifications requises pour 
exercer la responsabilité scientifique d’un musée 
de France (M. Laurent Picot).
La ministre de l’Éducation nationale, de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche et la ministre de la Culture 
et de la Communication,
Vu le Code du patrimoine et notamment ses articles 
L. 442-8 et R. 442-5 ;
Vu la demande de M. Laurent Picot en date du 
15 septembre 2016,

Arrêtent :

Art. 1er. - Il ressort des éléments du dossier transmis 
par M. Laurent Picot, réceptionné par le service 
des musées de France le 15 septembre 2016 et de 
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l’entretien avec l’intéressé le 12 octobre 2016, qu’il 
présente les qualifications requises pour exercer la 
responsabilité scientifique du Paléospace, à Villers-
sur-Mer.

Art. 2. - Le présent arrêté sera notifié à l’intéressé et 
publié au Bulletin officiel du ministère de la Culture 
et de la Communication.

La ministre de la Culture et de la Communication,
Pour la ministre et par délégation :
La directrice, chargée des musées,

Marie-Christine Labourdette
La ministre de l’Éducation nationale, de l’Enseignement 

supérieur et de la Recherche,
Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général de la recherche et de l’innovation,
Alain Beretz

Arrêté du 28 février 2017 habilitant l’École 
nationale supérieure d’architecture de Paris-
Belleville à délivrer le diplôme de spécialisation 
et d’approfondissement en architecture, mention 
« Architecture et maîtrise d’ouvrage ».
La ministre de la Culture et de la Communication,
Vu le Code de l’éducation et notamment ses articles 
L. 752-1, R. 672-5, 13 et 14 ;
Vu l’arrêté du 20 juillet 2005 relatif aux diplômes 
de spécialisation et d’approfondissement en 
architecture ;
Vu l’avis conforme de la ministre de l’Éducation 
nationale, de l’Enseignement supérieur et de la 
Recherche,

Arrête :

Art. 1er. - L’École nationale supérieure d’architecture 
de Paris-Belleville est habilitée à délivrer le diplôme de 
spécialisation et d’approfondissement en architecture, 
mention « Architecture et maîtrise d’ouvrage » pour 
une durée de quatre années à compter de la rentrée 
universitaire 2016-2017.

Art. 2. - Le directeur général des patrimoines est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Bulletin officiel du ministère de la Culture et de la 
Communication.

La ministre de la Culture et de la Communication,
Pour la ministre et par délégation :

Le sous-directeur de l’enseignement supérieur
et de la recherche en architecture,

Christian-Lucien Martin

Arrêté du 28 février 2017 habilitant l’École 
nationale supérieure d’architecture de Paris-
Belleville à délivrer le diplôme de spécialisation 
et d’approfondissement en architecture, mention 
« Architecture et patrimoine ».
La ministre de la Culture et de la Communication,
Vu le Code de l’éducation et notamment ses 
articles L. 752-1, R. 672-5, 13 et 14 ;
Vu l’arrêté du 20 juillet 2005 relatif aux diplômes de 
spécialisation et d’approfondissement en architecture ;
Vu l’avis conforme de la ministre de l’Éducation 
nationale, de l’Enseignement supérieur et de la 
Recherche,

Arrête :

Art. 1er. - L’École nationale supérieure d’architecture 
de Paris-Belleville est habilitée à délivrer le diplôme de 
spécialisation et d’approfondissement en architecture, 
mention « Architecture et patrimoine » pour une durée 
de quatre années à compter de la rentrée universitaire 
2016-2017.

Art. 2. - Le directeur général des patrimoines est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publiéau Bulletin officiel du ministère de la Culture 
et de la Communication.

La ministre de la Culture et de la Communication,
Pour la ministre et par délégation :

Le sous-directeur de l’enseignement supérieur
et de la recherche en architecture,

Christian-Lucien Martin

Arrêté du 2 mars 2017 relatif à une demande de 
reconnaissance des qualifications requises pour exercer 
la responsabilité scientifique d’un musée de France 
(M. Sergueï Piotrovitch d’Orlik).
La ministre de la Culture et de la Communication,
Vu le Code du patrimoine et notamment ses articles 
L. 442-8 et R. 442-5 ;
Vu la demande de M. Sergueï Piotrovitch d’Orlik en 
date du 14 juin 2016,

Arrête :

Art. 1er. - Il ressort des éléments du dossier transmis 
par M. Sergueï Piotrovitch d’Orlik, réceptionné par le 
service des musées de France le 11 juillet 2016 et de 
l’entretien avec l’intéressé le 2 février 2017, qu’il présente 
les qualifications requises pour exercer la responsabilité 
scientifique du musée des Hospices civils, à Lyon.
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Art. 2. - Le présent arrêté sera notifié à l’intéressé et 
publié au Bulletin officiel du ministère de la Culture 
et de la Communication.

La ministre de la Culture et de la Communication,
Pour la ministre et par délégation :
La directrice, chargée des musées,

Marie-Christine Labourdette

Arrêté du 2 mars 2017 relatif à une demande de 
reconnaissance des qualifications requises pour 
exercer la responsabilité scientifique d’un musée 
de France (M. Sébastien Faucon).
La ministre de la Culture et de la Communication,
Vu le Code du patrimoine et notamment ses articles 
L. 442-8 et R. 442-5,
Vu la demande de M. Sébastien Faucon en date du 
5 janvier 2017,

Arrête :

Art. 1er. - Il ressort des éléments du dossier transmis 
par M. Sébastien Faucon, réceptionné par le service 
des musées de France le 5 janvier 2017 et de 
l’entretien avec l’intéressé le 2 février 2017, qu’il 
présente les qualifications requises pour exercer la 
responsabilité scientifique du musée départemental 
d’Art contemporain, à Rochechouart.

Art. 2. - Le présent arrêté sera notifié à l’intéressé et 
publié au Bulletin officiel du ministère de la Culture 
et de la Communication.

La ministre de la Culture et de la Communication,
Pour la ministre et par délégation :
La directrice, chargée des musées,

Marie-Christine Labourdette

Arrêté du 2 mars 2017 relatif à une demande de 
reconnaissance des qualifications requises pour 
exercer la responsabilité scientifique d’un musée 
de France (Mme Élisa Farran).
La ministre de la Culture et de la Communication,
Vu le Code du patrimoine et notamment ses articles 
L. 442-8 et R. 442-6,
Vu la demande de Mme Élisa Farran en date du 6 janvier 
2017,

Arrête :

Art. 1er. - Il ressort des éléments du dossier transmis 
par Mme Élisa Farran, réceptionné par le service des 
musées de France le 11 janvier 2017 et de l’entretien 
avec l’intéressée le 2 février 2017, qu’elle présente les 
qualifications requises pour exercer la responsabilité 

scientifique du musée Estrine, à Saint-Rémy-de-
Provence.

Art. 2. - Le présent arrêté sera notifié à l’intéressée et 
publié au Bulletin officiel du ministère de la Culture 
et de la Communication.

La ministre de la Culture et de la Communication,
Pour la ministre et par délégation :
La directrice, chargée des musées,

Marie-Christine Labourdette

Arrêté du 2 mars 2017 relatif à une demande de 
reconnaissance des qualifications requises pour 
exercer la responsabilité scientifique d’un musée 
de France (M. Arnaud Valdenaire).
La ministre de la Culture et de la Communication,
Vu le Code du patrimoine et notamment ses 
articles L. 442-8 et R. 442-5 ;
Vu la demande de M. Arnaud Valdenaire en date du 
13 janvier 2017,

Arrête :

Art. 1er. - Il ressort des éléments du dossier transmis par 
M. Arnaud Valdenaire, réceptionné par le service des 
musées de France le 13 janvier 2017 et de l’entretien 
avec l’intéressé le 2 février 2017, qu’il présente les 
qualifications requises pour exercer la responsabilité 
scientifique du château-musée de Nemours.

Art. 2. - Le présent arrêté sera notifié à l’intéressé et 
publié au Bulletin officiel du ministère de la Culture 
et de la Communication.

La ministre de la Culture et de la Communication,
Pour la ministre et par délégation :
La directrice, chargée des musées,

Marie-Christine Labourdette

Arrêté du 10 mars 2017 portant agrément des 
organismes à assurer une formation spécifique à 
la sécurité des spectacles adaptée à la nature du 
lieu de spectacle.
La ministre de la Culture et de la Communication,
Vu l’article L. 7122-1 et suivants du Code du travail ;
Vu l’article R. 7122-3 du Code du travail ;
Vu l’arrêté du 21 septembre 2015 relatif à l’agrément 
des organismes assurant une formation à la sécurité 
des spectacles ;
Vu le décret n° 2005-850 du 27 juillet 2005 relatif 
aux délégations de signature des membres du 
Gouvernement ;
Vu la demande des intéressés,
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Arrête :

Art. 1er. - Sont agréés pour assurer la formation 
spécifique à la sécurité des spectacles adaptée à la 
nature du lieu de spectacle, pour une période de trois 
ans, les organismes ci-dessous désignés :
- Global Pro Formation, 16, Jardins du Comtal, 42450 
Surry-le-Comtal ;
- Arvest Formations, 1, rue Duguay-Trouin, 29900 
Concarneau.

Art. 2. - La directrice générale de la création artistique 
est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Bulletin officiel du ministère de la Culture 
et de la Communication.

Pour la ministre et par délégation :
Pour la directrice générale de la création artistique,

Le sous-directeur de l’emploi,
de l’enseignement supérieur et de la recherche,

Philippe Belin

Arrêté du 13 mars 2017 portant renouvellement 
de classement du conservatoire à rayonnement 
communal de Bondy.
La ministre de la Culture et de la Communication,
Vu le Code de l’éducation, notamment ses articles 
L. 216-2, R. 461-1 à R. 461-7 ;
Vu l’arrêté du 15 décembre 2006 fixant les critères du 
classement des établissements d’enseignement public 
de la musique, de la danse et de l’art dramatique,

Arrête :

Art. 1er. - Le conservatoire à rayonnement communal, 
23 bis, rue Roger-Salengro, 93100 Bondy, est classé 
dans la catégorie des conservatoires à rayonnement 
communal pour une durée de 7 ans à compter de la 
date de signature du présent arrêté.

Art. 2. - La directrice générale de la création artistique 
est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Bulletin officiel du ministère de la Culture 
et de la Communication.

Pour la ministre et par délégation :
Le sous-directeur de la diffusion artistique et des publics,

Bertrand Munin

Arrêté du 13 mars 2017 portant renouvellement 
de classement du conservatoire à rayonnement 
communal de Marmande.
La ministre de la Culture et de la Communication,
Vu le Code de l’éducation, notamment ses articles 
L. 216-2, R. 461-1 à R. 461-7 ;

Vu l’arrêté du 15 décembre 2006 fixant les critères du 
classement des établissements d’enseignement public 
de la musique, de la danse et de l’art dramatique,

Arrête :

Art. 1er. - Le conservatoire à rayonnement communal 
Maurice Ravel, 79, rue de la Libération, 47200 
Marmande, est classé dans la catégorie des conservatoires 
à rayonnement communal pour une durée de 7 ans à 
compter de la date de signature du présent arrêté.

Art. 2. - La directrice générale de la création artistique 
est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Bulletin officiel du ministère de la Culture 
et de la Communication.

Pour la ministre et par délégation :
Le sous-directeur de la diffusion artistique et des publics,

Bertrand Munin

Arrêté du 15 mars 2017 portant renouvellement 
de classement du conservatoire à rayonnement 
communal de Martigues.
La ministre de la Culture et de la Communication,
Vu le Code de l’éducation, notamment ses articles 
L. 216-2, R. 461-1 à R. 461-7 ;
Vu l’arrêté du 15 décembre 2006 fixant les critères du 
classement des établissements d’enseignement public 
de la musique, de la danse et de l’art dramatique,

Arrête :

Art. 1er. - Le conservatoire de musique et danse à 
rayonnement communal de Martigues, Site Pablo 
Picasso, Allée Pablo-Picasso, 13500 Martigues, 
est classé dans la catégorie des conservatoires à 
rayonnement communal pour une durée de 7 ans à 
compter du 13 octobre 2015.

Art. 2. - La directrice générale de la création artistique 
est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Bulletin officiel du ministère de la Culture 
et de la Communication.

Pour la ministre et par délégation :
Le sous-directeur de la diffusion artistique et des publics,

Bertrand Munin

Arrêté du 15 mars 2017 portant renouvellement 
de classement du conservatoire à rayonnement 
régional de Paris.
La ministre de la Culture et de la Communication,
Vu le Code de l’éducation, notamment ses 
articles L. 216-2, R. 461-1 à R. 461-7 ;
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Vu l’arrêté du 15 décembre 2006 fixant les critères du 
classement des établissements d’enseignement public 
de la musique, de la danse et de l’art dramatique,

Arrête :

Art. 1er. - Le conservatoire, 14, rue de Madrid, 75008 
Paris, est classé dans la catégorie des conservatoires 
à rayonnement régional pour une durée de 7 ans à 
compter de la date de signature du présent arrêté.

Art. 2. - La directrice générale de la création artistique 
est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Bulletin officiel du ministère de la Culture 
et de la Communication.

Pour la ministre et par délégation :
Le sous-directeur de la diffusion artistique et des publics,

Bertrand Munin

Arrêté du 16 mars 2017 portant reconnaissance 
d’équivalence au diplôme d’État de professeur de 
danse (Mme Silvia Petranca).
La ministre de la Culture et de la Communication,
Vu l’article L. 362-1 du Code de l’éducation ;
Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 relatif aux différentes 
voies d’accès à la profession de professeur de danse 
en application de l’article L. 362-1 du Code de 
l’éducation ;
Vu la demande de l’intéressée,

Arrête :

Art. 1er. - L’équivalence du diplôme d’État de 
professeur de danse, dans l’option danse classique, est 
accordée à Mme Silvia Petranca, au titre de son diplôme 
de maître de ballet délivré par le Théâtre de la Scala 
de Milan en 1995.

Art. 2. - La directrice générale de la création artistique 
est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Bulletin officiel du ministère de la Culture 
et de la Communication.

Pour la ministre et par délégation :
L’adjointe au sous-directeur de l’emploi,

de l’enseignement supérieur et de la recherche,
Florence Touchant

Arrêté du 17 mars 2017 portant classement du 
conservatoire à rayonnement départemental de 
Montreuil.
La ministre de la Culture et de la Communication,
Vu le Code de l’éducation, notamment ses 
articles L. 216-2, R. 461-1 à R. 461-7 ;

Vu l’arrêté du 15 décembre 2006 fixant les critères du 
classement des établissements d’enseignement public 
de la musique, de la danse et de l’art dramatique,

Arrête :

Art. 1er. - Le conservatoire à rayonnement départemental, 
rue d’Estienne-d’Orves, 93000 Montreuil, est classé 
dans la catégorie des conservatoires à rayonnement 
départemental pour une durée de 7 ans à compter de 
la date de signature du présent arrêté.

Art. 2. - La directrice générale de la création artistique 
est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Bulletin officiel du ministère de la Culture 
et de la Communication.

Pour la ministre et par délégation :
Le sous-directeur de la diffusion artistique et des publics,

Bertrand Munin

Arrêté du 17 mars 2017 portant classement du 
conservatoire à rayonnement départemental de 
Pantin.
La ministre de la Culture et de la Communication,
Vu le Code de l’éducation, notamment ses 
articles L. 216-2, R. 461-1 à R. 461-7 ;
Vu l’arrêté du 15 décembre 2006 fixant les critères du 
classement des établissements d’enseignement public 
de la musique, de la danse et de l’art dramatique,

Arrête :

Art. 1er. - Le conservatoire à rayonnement départemental 
de musique, de danse, d’art dramatique et d’arts 
plastiques, 2, rue Sadi-Carnot, 93500 Pantin, est classé 
dans la catégorie des conservatoires à rayonnement 
départemental pour une durée de 7 ans à compter de 
la date de signature du présent arrêté.

Art. 2. - La directrice générale de la création artistique 
est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Bulletin officiel du ministère de la Culture 
et de la Communication.

Pour la ministre et par délégation :
Le sous-directeur de la diffusion artistique et des publics,

Bertrand Munin

Décision du 20 mars 2017 relative au règlement des 
études du Conservatoire national supérieur d’art 
dramatique.
Vu le décret n° 2011-557 du 20 mai 2011 portant statut 
du Conservatoire national supérieur d’art dramatique ;
Vu l’avis des conseils des études du Conservatoire 
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national supérieur d’art dramatique en date du 
28 février 2017 ;
Vu l’avis du conseil d’administration du Conservatoire 
national supérieur d’art dramatique en date du 14 mars 
2017 ;
La directrice du Conservatoire national supérieur d’art 
dramatique,

Décide :

Art. 1er. - Le règlement des études du Conservatoire 
national supérieur d’art dramatique est fixé en annexe 
à la présente décision.

Art. 2. - La présente décision entre en vigueur le 
20 mars 2017.

Art. 3. - Est abrogé le règlement des études approuvé 
par la décision du 6 juillet 2016.

Art. 4. - La directrice du Conservatoire national 
supérieur d’art dramatique est chargée de l’exécution 
de la présente décision qui sera publiée au 
Bulletin officiel du ministère de la Culture et de la 
Communication.

La directrice du Conservatoire national
supérieur d’art dramatique,

Claire Lasne Darcueil

Annexe : Règlement des études du Conservatoire 
national supérieur d’art dramatique

Préambule : missions du Conservatoire national 
supérieur d’art dramatique (conservatoire)

Le conservatoire est un établissement public national 
à caractère administratif placé sous la tutelle du 
ministère chargé de la culture.

Le conservatoire est un établissement d’enseignement 
supérieur, au sens de l’article L. 759-1 du Code de 
l’éducation. Il est chargé de dispenser un enseignement 
supérieur spécialisé dans le domaine de l’art dramatique 
sous toutes ses formes, au titre de la formation initiale 
ou de la formation continue. Cet enseignement a pour 
objet l’acquisition des connaissances théoriques et 
la maîtrise pratique nécessaires à l’exercice de l’art 
dramatique, ainsi qu’à son enseignement, le cas 
échéant.

Titre I - Admission

Sous-titre I - Admission en premier cycle

Formation supérieure professionnelle de comédien

Section I - Inscription au concours d’entrée en 1er cycle

Art. 1er. - Conditions d’admission

L’admission des élèves au conservatoire s’effectue 
sur concours ouvert aux candidats remplissant les 
conditions d’admission, sans condition de nationalité.

Les candidats ne peuvent se présenter plus de cinq 
fois au concours.

Ils doivent avoir plus de 18 ans et moins de 26 ans 
au 1er octobre de l’année du concours et justifier, au 
moment de l’inscription, d’une formation théâtrale 
suivie avec assiduité pendant une année scolaire, ou, 
sur dérogation, d’une pratique professionnelle du 
métier d’acteur d’une durée d’un an.

La formation doit avoir été suivie :
- soit dans un établissement d’enseignement artistique 
spécialisé (conservatoire à rayonnement régional, 
départemental, communal ou intercommunal) ;
- soit sous la responsabilité d’un professionnel, dans 
le cadre d’un cours d’art dramatique sous statut privé.

Les candidats doivent être titulaires du baccalauréat ou 
d’un diplôme français ou étranger admis en dispense 
ou en équivalence. Sur demande motivée du candidat, 
une dispense peut être accordée à titre dérogatoire.

Une commission, présidée par la directrice du 
conservatoire (ou son représentant) et comprenant 
le directeur général de la création artistique (ou son 
représentant), le directeur des études pour la formation 
du comédien, le directeur des études et de la recherche 
pour la formation à la mise en scène et le secrétaire 
général, examine la recevabilité des attestations de 
formation ou de pratique théâtrale professionnelle et 
statue sur toute demande de dérogation aux conditions 
d’admission.

Art. 2. - Modalités d’inscription au concours

Les candidats pouvant justifier des conditions énoncées 
à l’article 1 du présent règlement doivent adresser 
leur dossier d’inscription régulièrement constitué au 
conservatoire dans les formes et les délais prescrits. 
Les dates d’inscription sont fixées chaque année par 
décision de la directrice.

Art. 3. - Dossier d’inscription au concours d’entrée

Les candidats doivent s’inscrire sous leur nom 
patronymique, auquel il leur est loisible d’ajouter un 
nom d’usage. Le dossier d’inscription doit notamment 
comporter les pièces suivantes :
1) la demande manuscrite d’inscription complétée sur 
le formulaire prévu à cet effet, mentionnant, le cas 
échéant, le nombre de concours auquel le candidat 
s’est présenté antérieurement ;
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2) un curriculum vitae ;
3) une attestation du baccalauréat ou d’un diplôme 
français ou étranger admis en dispense ou en 
équivalence. S’il y a lieu, une photocopie des diplômes 
obtenus ou un certificat de la scolarité en cours ou 
précédemment suivie ;
4) une photocopie de la carte nationale d’identité ou 
du passeport, en cours de validité ;
5) l’attestation d’une formation théâtrale régulière, 
dûment complétée par le responsable de l’établissement 
fréquenté par le candidat et comportant le cachet de 
l’établissement, ou un dossier attestant d’une pratique 
théâtrale professionnelle ;
6) un certificat médical datant de moins de trois 
mois attestant que la pratique de l’art dramatique 
et de toutes les autres disciplines enseignées au 
sein de l’établissement ne lui sont pas contre-
indiquées (l’impossibilité de pratiquer l’une ou 
l’autre des disciplines ne saurait néanmoins rendre 
impossible l’accès à l’école, une dispense pouvant 
être accordée) ;
7) pour les candidats de nationalité française non 
bacheliers, une attestation de recensement ou un 
certificat individuel de participation à la journée de 
préparation à la défense ;
8) pour les candidats étrangers n’appartenant pas à 
l’Union européenne, une copie de l’autorisation de 
séjour ou du visa.

Les pièces fournies ne sont pas restituées. Elles ne 
sauraient être utilisées pour un concours ultérieur.

Aucun des renseignements contenus dans le dossier du 
candidat ne sera communiqué à une personne étrangère 
au conservatoire, à l’exception des membres des jurys 
du concours d’entrée.

Tout dossier incomplet sera rejeté.

Toute fausse déclaration, ou fourniture de pièce 
falsifiée ou n’appartenant pas au candidat, entraînerait 
le rejet de son inscription, son élimination des 
épreuves d’admission et l’interdiction de se représenter 
ultérieurement et, s’il est déjà inscrit en qualité d’élève, 
sa radiation du conservatoire.

Art. 4. - Droits d’inscription

Les droits d’inscription au concours d’entrée doivent 
être acquittés au moment des inscriptions. Ils ne sont 
en aucun cas remboursables. Leur montant est fixé par 
arrêté du ministre chargé de la culture.

Section II - Organisation et déroulement du concours 
d’entrée

Art. 5. - Épreuves du concours

Un concours d’entrée est organisé chaque année par 
le conservatoire.

Il comporte :
- des épreuves d’admissibilité, dites « premier tour » 
et « deuxième tour » ;
- une épreuve d’admission, dite « troisième tour ».

Les candidats ayant accédé à l’épreuve d’admission 
du troisième tour lors du précédent concours et 
les candidats inscrits sur la liste complémentaire 
mentionnée à l’article 9 lors du précédent concours 
sont dispensés de l’épreuve d’admissibilité du premier 
tour. Ils sont tenus de présenter des scènes différentes 
d’une année sur l’autre.

Art. 6. - Scènes à préparer par les candidats

Les candidats doivent préparer quatre scènes au moins 
pour l’ensemble du concours. Une seule d’entre elles 
peut être un monologue :
- l’une de ces quatre scènes doit être écrite en 
alexandrins ;
- les deux autres scènes sont librement choisies dans 
l’ensemble du répertoire théâtral, l’une doit avoir été 
écrite avant 1980 et l’autre après 1980 ;
- la quatrième scène dite « parcours libre » doit 
être l’expression d’un autre art de la scène (par 
exemple : danse, musique, chant, théâtre gestuel) ou 
l’interprétation d’un texte non théâtral.

La durée de chacune de ces scènes ne doit pas excéder 
trois minutes.

Art. 7. - Premier tour du concours

La sélection à l’épreuve du premier tour est assurée 
par des jurys présidés par la directrice du conservatoire 
ou son représentant (professeur du conservatoire, 
intervenant pédagogique de l’année en cours ou l’un 
des deux directeurs des études). La composition des 
jurys est établie chaque année par la directrice du 
conservatoire. Chaque jury comprend cinq membres 
dont son président.

Pour composer les jurys du premier tour, il est fait 
appel :
- à des professeurs du conservatoire ;
- au directeur des études pour la formation du 
comédien ;
- au directeur des études et de la recherche pour la 
formation à la mise en scène ;
- à des professionnels du théâtre et des autres arts 
du spectacle, choisis sur une liste d’au moins vingt 
noms, proposée par la directrice du conservatoire et 
agréée par le ministre chargé de la culture. Sur cette 
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liste, figurent majoritairement des artistes en activité, 
comédiens ou metteurs en scène.

Le jury choisit d’examiner une à trois des quatre 
propositions du candidat et peut conduire un bref 
entretien avec ce dernier. Le candidat doit être 
accompagné exclusivement de ses partenaires.

La durée de l’audition de chaque candidat n’excède 
pas dix minutes.

Les jurys du premier tour retiennent, selon les 
modalités fixées par la directrice du conservatoire, les 
candidats autorisés à se présenter au deuxième tour.

Les résultats du premier tour sont communiqués aux 
candidats à l’issue de l’ensemble des auditions du 
premier tour, par affichage au conservatoire et sur le 
site Internet de l’établissement.

Art. 8. - Deuxième tour du concours

Tout candidat déclaré admissible à l’issue du premier 
tour reçoit une convocation aux épreuves du deuxième 
tour, organisées en deux séances distinctes d’auditions. 
Le candidat doit alors présenter deux des quatre scènes 
qu’il a préparées, à raison d’une scène par séance. Une 
seule d’entre elles peut être un monologue.

Ces scènes peuvent avoir été présentées au premier 
tour.

La durée de l’audition de chaque scène n’excède pas 
trois minutes.

Le candidat doit être accompagné exclusivement de 
ses partenaires.

À l’issue du passage de la première scène, le jury 
conduit un entretien avec le candidat dont la durée 
n’excède pas dix minutes.

La sélection est assurée par un jury unique présidé par 
la directrice du conservatoire ou son représentant. La 
composition de ce jury est établie chaque année par 
décision de la directrice du conservatoire et agréée par 
le ministre chargé de la culture.

Pour composer le jury du deuxième tour, la directrice 
du conservatoire fait appel :
- à des professionnels du théâtre et des autres arts du 
spectacle choisis sur la liste mentionnée à l’article 7 ;
- à des professeurs du conservatoire.

Les deux directeurs des études peuvent être appelés à 
faire partie de ce jury.

Le jury comprend au moins dix membres dont au 
moins quatre professeurs du conservatoire et au moins 

trois professionnels du théâtre et des autres arts du 
spectacle choisis sur la liste mentionnée à l’article 7.

Pour choisir les candidats admissibles au troisième 
tour, le jury procède à un vote. Les candidats ayant 
obtenu la majorité absolue des voix (la moitié des voix 
plus une) sont déclarés admissibles.

Il est procédé à autant de tours de scrutins que 
nécessaires pour atteindre le nombre de candidats 
souhaités pour le troisième tour. Ce nombre est fixé 
par la présidente du jury, en accord avec le jury. Il se 
situe entre 50 et 65 candidats. Un candidat qui obtient 
la majorité simple des voix dont celle de la présidente 
de jury, peut bénéficier d’une deuxième voix de cette 
dernière et obtenir ainsi la majorité absolue.

Lorsqu’il n’est plus possible de dégager une majorité 
absolue, les candidats ayant obtenu la majorité relative, 
soit le plus grand nombre de voix, sont déclarés 
admissibles.

Les résultats du deuxième tour sont communiqués 
aux candidats à l’issue de l’ensemble des auditions du 
deuxième tour, par affichage au conservatoire et sur le 
site Internet de l’établissement.

Art. 9. - Troisième tour du concours

Les candidats déclarés admissibles à l’issue du 
deuxième tour sont convoqués à l’épreuve du troisième 
tour pour laquelle ils doivent présenter une scène de 
leur choix parmi les quatre scènes qu’ils ont préparées, 
ou une scène nouvelle de leur choix. Cette scène ne 
peut pas avoir été présentée au deuxième tour.

À l’issue du passage de la scène, la présidente de jury 
conduit une courte séance de travail autour de cette 
même scène.

Suit un entretien qui permet au jury d’apprécier la 
personnalité et les motivations du candidat.

Le candidat doit être accompagné exclusivement de 
ses partenaires.

La durée de l’épreuve n’excède pas vingt minutes.

La sélection est assurée par un jury unique identique 
à celui du deuxième tour. En cas de défection d’un 
membre du jury entre le deuxième et le troisième 
tour, la directrice du conservatoire peut décider de 
lui substituer un nouveau membre choisi dans les 
conditions énoncées à l’article 8 du présent règlement.

Pour choisir les candidats définitivement admis à 
l’issue du troisième tour, le jury procède à un vote. 
Les candidats ayant obtenu la majorité absolue des 
voix (la moitié des voix plus une) sont déclarés admis.
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Il est procédé à autant de tours de scrutins que 
nécessaires pour atteindre le nombre de candidats 
admis au conservatoire. Un candidat qui obtient la 
majorité simple des voix dont celle de la présidente 
de jury, peut bénéficier d’une deuxième voix de cette 
dernière et obtenir ainsi la majorité absolue.

Lorsqu’il n’est plus possible de dégager une majorité 
absolue, les candidats ayant obtenu la majorité 
relative, soit le plus grand nombre de voix, sont 
déclarés admis.

Le jury peut inscrire le nom d’un ou de deux 
candidats classés par ordre de préférence sur une liste 
complémentaire. En cas de défection d’un candidat 
admis et en suivant cet ordre de préférence, la 
directrice du conservatoire peut décider de l’admission 
d’un candidat inscrit sur la liste complémentaire et ce 
au plus tard le 31 décembre de l’année du concours.

Les résultats du troisième tour sont communiqués aux 
candidats à l’issue de l’ensemble des auditions du 
troisième tour, par affichage au conservatoire et sur 
le site Internet de l’établissement.

Art. 10. - Effectif des promotions

L’effectif de chaque promotion est fixé normalement 
à trente élèves dans l’objectif de la parité homme-
femme mais peut être arrêté en plus ou en moins par la 
directrice du Conservatoire après accord du ministère 
chargé de la culture.

Sous-titre II - Admission en deuxième cycle

Formation supérieure professionnelle de metteurs en 
scène

Art. 11. - Admission

À compter de la rentrée 2015/2016, le Conservatoire 
national supérieur d’art dramatique propose à des 
élèves comédiens de 1er cycle de suivre une formation 
complémentaire consacrée aux questions de mise en 
scène.

Le calendrier, les modalités de sélection des candidats, 
le programme pédagogique et le calendrier de cette 
formation sont fixés par la directrice du conservatoire.

Sous-titre III - Admission en troisième cycle

La recherche par l’art - SACRe

Art. 12. - SACRe (Sciences, Arts, Création, 
Recherche) est une formation doctorale innovante 
de Paris Sciences & Lettres (PSL), fondation de 
coopération scientifique, destinée aussi bien aux 
artistes et créateurs qu’aux scientifiques.

Créée en 2012, elle résulte de la coopération de six 
institutions : les cinq écoles nationales supérieures 
de création, sous la tutelle du ministère chargé de la 
culture, que sont le Conservatoire national supérieur 
d’art dramatique (CNSAD), le Conservatoire national 
supérieur de musique et de danse de Paris (CNSMDP), 
l’École nationale supérieure des arts décoratifs 
(ENSAD), l’École nationale supérieure des beaux-arts 
(ENSBA), l’École nationale supérieure des métiers 
de l’image et du son (La fémis) et l’École normale 
supérieure de Paris (ENS, rue d’Ulm), sous l’égide de 
Paris Sciences & Lettres (PSL), pôle de recherche et 
d’enseignement supérieur dont tous ces établissements 
sont membres.

Ce cycle est ouvert sur concours aux candidats 
désireux de coopérer avec d’autres artistes et avec 
des scientifiques. Ils doivent remplir les conditions 
d’inscription à l’université et être titulaires d’un diplôme 
sanctionnant cinq années d’études supérieures tel que :
- diplôme national de master,
- diplôme conférant le grade de master ou diplôme 
équivalent, français ou étranger,
- diplôme de 2e cycle supérieur français ou étranger.

Les candidats ne peuvent se présenter plus de trois 
fois. Ils ne doivent pas être déjà inscrits en thèse. Il 
n’y a pas de limite d’âge.

Les conditions d’admission à la formation doctorale 
sont fixées par les responsables pédagogiques des 
établissements concernés par le biais d’une convention 
avec PSL.

Art. 13. - Admissibilité

Les deux étapes d’admissibilité sont :
1) une présélection, sur examen des dossiers de 
candidature, par un jury interne au conservatoire ;
2) une audition et un entretien (45 mn) avec les 
candidats présélectionnés.

Le jury est composé d’au moins cinq personnes, dont 
la directrice du conservatoire, le directeur des études 
et de la recherche pour la formation à la mise en 
scène et au moins un professeur du conservatoire. Des 
personnalités extérieures à l’établissement peuvent 
compléter le jury.

L’audition consiste en la présentation d’une maquette 
dont la durée se situe entre cinq et dix minutes. Cette 
maquette prend la forme qui convient au candidat et 
doit donner au jury une idée concrète de sa personnalité 
et de sa recherche. Toute demande technique doit être 
signifiée au préalable, dans la semaine qui précède 
l’audition, au directeur des études et de la recherche 
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pour la formation à la mise en scène. Il y sera répondu 
dans la mesure du possible.

L’entretien qui suit porte sur le trajet du candidat, 
la nature précise de sa recherche, les contacts qu’il 
a déjà pu mettre en œuvre pour la mener à bien, les 
partenaires qu’il envisage au sein du conservatoire 
avec les autres écoles d’art, l’École normale supérieure 
de Paris et au-delà. L’attention du jury se porte 
également sur la pertinence de la présence de ce projet 
au sein de l’établissement et son articulation avec la 
nature de l’école, tant sur le plan de son histoire que de 
son devenir. Le jury estimera également la faisabilité 
des intentions du candidat au sein de l’organisation 
globale de l’établissement.

Le candidat doit envoyer par lettre recommandée au 
conservatoire ou déposer son dossier complet dans les 
délais prescrits comprenant :
- une fiche d’inscription téléchargeable sur le site 
Internet du conservatoire ;
- la copie du diplôme requis (master 2 ou équivalent) ;
- une photocopie de la carte d’identité ou du passeport ;
- pour les candidats qui ne sont pas ressortissants 
d’états francophones, un certificat émanant d’un 
organisme agréé par le gouvernement français, 
attestant d’un niveau en langue française au moins égal 
à C1 dans l’échelle des niveaux communs de référence 
du Conseil de l’Europe ;
- deux photos d’identité (le nom du candidat doit être 
noté au dos) ;
- une grande enveloppe avec nom et adresse du 
candidat, d’une taille suffisante pour permettre le 
renvoi du dossier ;
- une lettre de motivation expliquant l’intérêt pour 
le candidat à accéder à cette formation (2 500 signes 
environ) ;
- un curriculum vitae précisant notamment les 
institutions où le  candidat s’est formé, les professeurs 
avec lesquels il a travaillé, les prix ou autres 
récompenses obtenus, ou mentions aux examens et 
concours académiques, etc. ;
- un dossier artistique sous la forme d’un dossier papier, 
retraçant l’évolution et les développements récents des 
travaux du candidat. Pour les œuvres numériques 
susceptibles d’accompagner le dossier, seuls sont 
autorisés les supports DVD. Seule une sélection 
d’extraits d’une durée maximum de 10 minutes sera 
visionnée par le jury ;
- un projet de thèse (10 pages dactylographiées, 
maximum 20 pages avec les documents visuels) 
présentant le projet du candidat et son opportunité à 
s’inscrire dans la formation doctorale SACRe ;

- deux lettres de recommandation au moins rédigées 
par des chercheurs ou personnalités reconnues du 
monde des arts et du spectacle vivant ;
- si possible, une lettre mentionnant l’acceptation d’un 
directeur de thèse ou d’un co-encadrant, enseignant 
artiste ou théoricien.

Les documents pourront être en français ou en 
anglais.

Art. 14. - Admission définitive

Un jury composé de représentants de PSL, de représentants 
des institutions membres de SACRe, présidé par un 
représentant de l’École doctorale 540 de l’École normale 
supérieure de Paris, prononce l’admission définitive des 
candidats après consultation des dossiers et des rapports 
établis par chaque institution sur les candidats qu’elle a 
sélectionnés lors de l’admissibilité.

Les résultats définitifs sont annoncés à la suite de la 
réunion de ce jury plénier.

Après l’admission définitive, la double inscription au 
conservatoire d’une part, à l’École normale supérieure 
de Paris d’autre part, est nécessaire pour suivre la 
formation. Les doctorants sont exonérés des droits de 
scolarité du conservatoire. 

Sous-titre IV - Accueil des étudiants étrangers pour 
un à deux semestres d’études

Art. 15. - Conditions d’admission des élèves étrangers

Des élèves étrangers, à la condition nécessaire qu’ils 
soient déjà francophones et qu’ils soient âgés de 20 à 
27 ans, peuvent être autorisés par la directrice à suivre 
les enseignements du conservatoire pour des périodes 
limitées allant de un à deux semestres.

Les élèves étrangers, au nombre de six par an au 
maximum, ne figurent pas dans l’effectif réglementaire 
de la promotion prévu à l’article 10 du présent 
règlement.

Les élèves étrangers sont sélectionnés dans le 
cadre de conventions de partenariat signées avec 
des établissements d’enseignement supérieur d’art 
dramatique étrangers qui prévoient des échanges 
d’élèves. Des avenants à chaque convention précisent 
les modalités d’accueil des élèves étrangers.

S’ils procèdent d’une démarche individuelle, les 
élèves étrangers peuvent également être sélectionnés 
sur dossier par une commission composée de trois 
membres au moins dont la directrice du conservatoire, 
le directeur des études pour la formation du comédien 
et un professeur d’interprétation.
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Le dossier de candidature doit notamment comporter 
les pièces suivantes :
1) une lettre de motivation rédigée en français ;
2) un curriculum vitae ;
3) au moins un document audiovisuel en français 
(captation de spectacle, présentation personnelle, 
lecture d’un texte) ;
4) deux photographies d’identité récentes ;
5) un dossier de presse ou des photographies de 
spectacles auxquels le candidat a participé ;
6) une ou plusieurs lettres de recommandation traduites 
en français ;
7) une photocopie de la carte nationale d’identité ou 
du passeport, en cours de validité ;
8) un certificat médical datant de moins de trois mois 
attestant que la pratique de l’art dramatique et des 
autres disciplines enseignées au sein de l’établissement 
ne lui sont pas contre-indiquées (l’impossibilité de 
pratiquer l’une ou l’autre des disciplines ne saurait 
néanmoins rendre impossible l’accès à l’école, une 
dispense pouvant être accordée) ;
9) un certificat de scolarité de l’école d’art dramatique 
dans laquelle le candidat est inscrit ou une photocopie 
du diplôme d’art dramatique obtenu ;
10) une copie de l’autorisation de séjour ou du 
visa, pour les candidats n’appartenant pas à l’Union 
européenne.

Aucun des renseignements contenus dans le dossier du 
candidat ne sera communiqué à une personne étrangère 
au conservatoire.

Sauf dérogation expresse de la directrice, les élèves 
étrangers sont tenus d’acquitter les droits de scolarité 
et d’immatriculation à la sécurité sociale des étudiants.

Les élèves étrangers accueillis dans le cadre de ce 
dispositif intègrent la promotion de 2e année. À titre 
exceptionnel, ils peuvent intégrer la promotion de 
1re ou de 3e année, voire le 2e cycle de formation, sur 
décision de la directrice du Conservatoire.

Après avoir bénéficié du statut d’étudiant étranger du 
conservatoire, nul ne pourra par la suite se présenter 
au concours d’entrée.

Sous-titre V - Formation des artistes intervenant 
en milieu scolaire (AIMS)

Préambule

À l’initiative et avec le soutien des fondations 
Rothschild, les cinq écoles nationales supérieures d’art 
de Paris que sont le Conservatoire national supérieur 
d’art dramatique (CNSAD), le Conservatoire national 

supérieur de musique et de danse de Paris (CNSMDP), 
l’École nationale supérieure des arts décoratifs 
(ENSAD), l’École nationale supérieure des beaux-arts 
(ENSBA) et La Fémis se sont associées afin de créer 
à la rentrée 2016 une formation post-DNSPC d’artiste 
intervenant en milieu scolaire (AIMS), dans le cadre 
d’une résidence d’artiste dans une école élémentaire 
ou un collège partenaire.

Ce programme a pour objectif de former de jeunes 
artistes diplômés du DNSPC à l’intervention en milieu 
scolaire, tout en leur permettant de développer leur 
pratique artistique.

Art. 16. - Sélection

Pour se présenter à la sélection, les candidats doivent 
être en 3e année de la formation du comédien du 
CNSAD ou avoir obtenu le DNSPC du CNSAD 
l’année précédant la sélection.

Les candidats sont sélectionnés par un jury composé 
d’au moins cinq membres et présidé par la directrice 
du CNSAD ou le directeur des études pour la formation 
du comédien. Pour composer ce jury, il est fait appel 
à des professeurs du CNSAD et à des représentants 
des différents partenaires de la formation (services 
culturels de la ville, rectorat, fondations Rothschild, 
principal du collège ou directeur de l’école partenaire, 
autres mécènes de la formation).

Les candidats doivent adresser au jury un dossier de 
présélection dans les délais impartis qui comprend 
un curriculum vitae mentionnant les expériences en 
milieu scolaire, périscolaire ou socio-éducatif, une 
note d’intention sur le projet artistique proposé et une 
lettre de motivation.

Les candidats présélectionnés sur dossier par le jury 
sont convoqués pour un entretien avec celui-ci d’une 
durée maximale de 30 minutes. Lors de l’entretien, 
l’attention du jury se porte sur :
- la qualité et la maturité artistique du projet proposé ;
- la capacité du candidat à contextualiser son projet 
artistique et à argumenter le lien entre une pratique 
artistique et l’intervention en milieu scolaire ;
- l’adaptabilité et l’autonomie du candidat.

À l’issue de cette sélection, deux artistes au maximum 
sont retenus, le cas échéant, sous réserve de l’obtention 
du DNSPC.

Art. 17. - Statut de l’artiste en formation

L’artiste en formation est élève du CNSAD et doit être 
inscrit dans l’établissement selon les modalités prévues 
au titre ii du présent règlement des études. À ce titre, 
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il est soumis aux règles et aux obligations stipulées 
dans le présent règlement des études.

Titre II - Inscription dans l’établissement et 
représentation des élèves

Art. 18. - Droits de scolarité

Les élèves doivent avoir acquitté les droits de scolarité 
et d’affiliation à la sécurité sociale des étudiants avant 
le 15 décembre de l’année en cours, sous peine de 
radiation des effectifs.

Le montant des droits de scolarité est fixé par arrêté 
du ministre chargé de la culture.

Les droits de scolarité ne sont en aucun cas 
remboursables.

Art. 19. - Sécurité sociale

L’affiliation à un régime de sécurité sociale étudiant 
est obligatoire (LMDE ou SMEREP). Le montant de 
la cotisation doit être obligatoirement versé en même 
temps que les droits d’inscription. Si l’élève relève 
d’un autre régime, il doit en apporter la preuve lors 
de son inscription.

Art. 20. - Mutuelle

Le conservatoire recommande fortement aux élèves 
de souscrire individuellement une assurance santé 
complémentaire auprès de la mutuelle de leur choix. 
Le cas échéant, ils peuvent être pris en charge par celle 
de leurs parents.

Art. 21. - Médecine scolaire

Les élèves inscrits en deuxième année doivent 
obligatoirement se présenter à l’examen médical du 
service universitaire de médecine préventive.

Art. 22. - Contrat de cession de droits

Dès leur inscription, les élèves de 1er, 2e, 3e cycles et 
en formation AIMS sont tenus de signer un contrat 
de cession de droits. Ce contrat a pour objet de fixer 
les conditions dans lesquelles les élèves cèdent à 
l’établissement les droits afférents aux prestations 
exécutées dans le cadre de l’enseignement reçu au 
cours des années de formation.

Art. 23. - Représentation des élèves

Au début de chaque année scolaire, l’établissement 
procède à l’élection de délégués des élèves, à raison 
de deux délégués par promotion. Ces délégués siègent 
au conseil pédagogique mentionné à l’article 28 et 
à la commission d’attribution des aides financières 
et des aides aux études à l’étranger, mentionnée à 
l’article 55.

L’établissement procède par ailleurs, conformément 
aux dispositions des articles 8 et 15 du décret du 20 mai 
2011 portant statut du Conservatoire national supérieur 
d’art dramatique, aux élections des représentants des 
élèves de 1er, 2e, 3e cycles et en formation AIMS au 
conseil d’administration et au conseil des études.

D’autre part, les élèves inscrits en 3e cycle désignent 
entre eux, pour une durée d’une année, leur représentant 
à l’assemblée académique de la fondation de 
coopération scientifique PSL.

Titre III - Enseignements

Le conservatoire est une école centrée sur l’art du 
comédien (1er cycle). L’école a, à plusieurs reprises 
dans son histoire, cherché à développer une formation 
à la mise en scène, qui est à nouveau en réflexion 
(2e cycle). Elle a, depuis 2012, construit un 3e cycle 
axé sur la recherche. À partir de la rentrée 2016, il sera 
proposé une formation d’artistes intervenant en milieu 
scolaire aux détenteurs du DNSPC.

Sous-titre I - Enseignements du 1er cycle

Formation supérieure professionnelle de comédien

Section I - Organisation des études

Art. 24. - Durée et organisation des études

Les trois années d’études aboutissent à la délivrance du 
diplôme national supérieur professionnel de comédien 
(DNSPC) et de la licence « Art du spectacle théâtral » 
de l’université Paris VIII - Vincennes - Saint-Denis.

La directrice du conservatoire, assistée du directeur des 
études concerné conçoit, organise et met en œuvre le 
programme des enseignements et détermine les jours 
et heures des cours de chaque professeur.

Le cursus se caractérise par :
- une exigence technique et artistique de haut niveau ;
- un mouvement progressif vers l’autonomie et la 
liberté ;
- un encouragement à une créativité aux prises avec 
les réalités du monde et son évolution.

Il est conçu de manière à donner aux élèves les 
moyens de développer leurs connaissances pratiques, 
techniques et théoriques et d’affirmer leur personnalité 
artistique. Il comprend des cours hebdomadaires et 
divers travaux (stages, master class ou ateliers) dont 
certains font l’objet de présentations publiques.

Ces travaux sont dirigés soit par un professeur du 
conservatoire soit par un artiste ou une personnalité 
extérieure, invités à titre individuel ou sous la 
responsabilité d’une école, d’une compagnie ou d’une 
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institution avec laquelle le conservatoire entretient des 
liens de collaboration.

La directrice du conservatoire décide, en concertation 
avec les professeurs concernés et les élèves, de la 
répartition des élèves dans les différents cours et 
travaux.

Les enseignements sont répartis en quatre grands 
domaines, conformément à l’arrêté relatif au DNSPC :
- l’interprétation ;
- les enseignements techniques ;
- la culture générale et théâtrale ;
- la préparation au métier de comédien.

Les enseignements se déroulent dans les locaux de 
l’établissement ou hors les murs, selon leur nature et 
la décision de la directrice.

La 1re année est consacrée à l’acquisition et au 
renforcement des fondamentaux du métier de l’acteur, 
essentiellement dans le cadre de cours hebdomadaires. 
Les disciplines enseignées sont des composantes du 
métier de l’acteur : lecture, interprétation des textes, 
pratique de diverses méthodes d’échauffement, danse, 
voix parlée/voix chantée, masque, clown, escrime, 
enseignements théoriques (histoire du théâtre, 
méthodologie, anglais). Il n’y a pas de présentations 
publiques des Journées de juin en 1re année.

La 2e année se poursuit dans l’esprit de la précédente 
et permet d’approfondir les fondamentaux. Un cours 
hebdomadaire de cinéma s’ajoute aux autres cours.

Le volume des cours d’interprétation augmente et 
l’année se conclut par les présentations publiques des 
Journées de juin.

Se combinent aux cours hebdomadaires des master 
class consacrées à un objet ou une recherche précise 
qui laissent la place à la rencontre intensive d’autres 
univers artistiques, notamment venus de l’étranger. 

La 3e année est essentiellement tournée vers la 
création, dans le cadre d’ateliers dirigés par des artistes 
invités ou des professeurs de l’école et réalisés dans 
les conditions d’une production professionnelle. 
Certains de ces ateliers se déroulent « hors les murs », 
notamment hors de Paris, en partenariat avec un théâtre 
de région, d’autres dans le cadre des Journées de juin. 
Cette immersion dans la vie d’une structure de création 
et de diffusion permet une mise en relation avec 
toutes les composantes du théâtre (administratives, 
techniques, relation au public).

L’année est ponctuée de stages courts qui permettent 
aux élèves de se familiariser avec différentes activités 

liées à leur futur métier : doublage, enregistrement 
radio, droit du spectacle…

La 3e année se conclut par deux ateliers dirigés par 
des élèves, illustration de l’invention de leur propre 
théâtre, de leur chemin vers la sortie de l’école et vers 
la vie professionnelle. 

Art. 25. - Caractère obligatoire des enseignements

Les enseignements sont obligatoires.

Les élèves qui, sans excuse légitime, ne se présenteraient 
pas à la rentrée des classes seraient radiés des effectifs.

Art. 26. - Année d’étude dans un établissement 
d’enseignement supérieur d’art dramatique étranger 
ou une école d’art, française ou étrangère

La directrice du conservatoire peut, à titre exceptionnel 
et après avis du conseil pédagogique mentionné à 
l’article 28, autoriser certains élèves à suivre une année 
d’enseignement dans un établissement d’enseignement 
supérieur d’art dramatique étranger ou une école d’art, 
française ou étrangère, dans le cadre de la signature 
d’une convention de partenariat. Cette année peut 
constituer l’équivalent d’une année accomplie au 
conservatoire, sous réserve de la validation par les 
deux établissements du travail de l’étudiant.

Section II - Évaluation - Diplôme

Art. 27. - Le système européen European credit 
transfer system (ECTS).

La communauté européenne a mis en place un 
dispositif commun de reconnaissance de l’ensemble 
des études et des diplômes, les ECTS.

Les ECTS garantissent la reconnaissance des études 
entre établissements français ou étrangers par un 
système permettant de mesurer et de comparer 
le parcours et les résultats d’un étudiant et de les 
transférer d’un établissement à l’autre.

Les crédits représentent, sous la forme d’une valeur 
chiffrée affectée à chaque cours, le volume de travail, 
encadré ou personnel, que l’étudiant doit fournir pour 
chacun d’eux. Ils expriment la quantité de travail que 
chaque cours représente par rapport au volume global 
de travail nécessaire pour réussir un semestre complet 
dans un établissement.

Conformément à ces dispositions et à l’arrêté relatif au 
diplôme national supérieur professionnel de comédien 
(DNSPC), à l’issue de leurs trois années d’études, 
les élèves diplômés du conservatoire acquièrent 
180 crédits ECTS, soit 30 crédits ECTS pour chacun 
des six semestres.
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Chaque semestre est constitué de plusieurs unités 
d’enseignement (UE), elles-mêmes composées de 
plusieurs éléments constitutifs (EC) que sont les 
différentes disciplines enseignées.

Les disciplines du conservatoire ou EC sont réparties 
en 4 unités d’enseignement ou UE :
UE 1 : Interprétation
UE 2 : Apprentissages techniques
UE 3 : Culture générale et théâtrale
UE 4 : Préparation au métier de comédien

Les élèves doivent obtenir un certain nombre de 
crédits semestriels dans chaque UE. La ventilation des 
ECTS dans les UE et les EC fait l’objet d’une décision 
annuelle de la directrice du conservatoire.

Le total des crédits affectés aux EC de chaque 
semestre peut être légèrement supérieur aux 30 crédits 
nécessaires pour sa validation afin de permettre des 
compensations entre les EC.

À la fin de chaque semestre, le conseil pédagogique 
mentionné à l’article 28, détermine le nombre 
de crédits ECTS obtenus par chaque élève dans 
chaque EC et chaque UE. En validant tous les 
enseignements d’un semestre, il est possible 
d’obtenir 30 à 36 ECTS.

30 ECTS au minimum sont nécessaires pour la 
validation d’un semestre et 60 ECTS au minimum 
sont nécessaires pour la validation d’une année 
scolaire. Les ECTS éventuellement acquis en plus 
des 30 nécessaires à la validation d’un semestre, ne 
sont pas capitalisables pour les semestres suivants. 
Ils permettent en revanche de rattraper les ECTS 
manquants lors des semestres précédents. 

La directrice du conservatoire peut demander à l’élève 
d’acquérir les crédits manquants pour la validation 
d’une année scolaire, l’année suivante, voire les années 
suivantes, un déficit de crédits n’entraînant pas le refus 
du passage dans l’année supérieure.

Toutefois, en deçà de 50 crédits ECTS obtenus pour 
une année scolaire, le passage dans l’année supérieure 
sera refusé et l’élève ne sera pas autorisé à poursuivre 
ses études au conservatoire.

Art. 28. - Instances d’évaluation

L’évaluation des élèves conduisant à la délivrance 
du diplôme national supérieur professionnel de 
comédien (DNSPC) est assurée collégialement par les 
enseignants concernés, réunis en conseil pédagogique, 
sous la forme d’un contrôle continu.

La directrice du conservatoire, assistée du directeur 
des études pour la formation du comédien, organise 
et coordonne l’évaluation des élèves.

Conseil pédagogique

Le conseil pédagogique est composé, pour chacune 
des trois années d’études, des professeurs de l’école en 
charge des enseignements de l’année correspondante 
et des intervenants pédagogiques ponctuels de l’année.

Le programme pédagogique des trois années 
d’enseignement est découpé en six semestres. Le 
conseil pédagogique se réunit à la fin de chaque 
semestre et examine individuellement le parcours de 
chaque élève. Chaque professeur s’exprime pour son 
enseignement.

L’évaluation vise à apprécier, pour chaque élève, 
l’investissement personnel et l’acquisition des 
contenus des enseignements et des aptitudes qu’ils 
requièrent aux différents stades de sa progression. 
Elle a également pour objectif d’apprécier le travail 
du semestre sur le plan collectif et individuel et le 
parcours artistique et humain de chaque élève. Les 
manquements à la discipline et au règlement des études 
sont également évoqués lors de ces réunions.

Pour chaque discipline, l’évaluation s’articule autour 
de six axes :
- l’engagement ;
- la progression ;
- la créativité, l’imagination ;
- la prise de risque artistique, l’audace ;
- l’assiduité ;
- le savoir-être.

Cette dernière notion relève du respect des règles 
établies, du respect des règles d’assiduité, du respect 
des autres, du respect de la politesse et particulièrement 
de la ponctualité, du respect des locaux et du matériel.

À partir de l’ensemble de ces éléments constitutifs de 
l’évaluation, chaque professeur décide d’accorder ou 
non le nombre d’ECTS correspondant à sa discipline.

Le conseil pédagogique peut décider d’accorder à un 
élève les crédits ECTS manquants pour la validation 
de l’année universitaire.

Une synthèse écrite de chaque évaluation est réalisée 
par la direction des études de l’établissement. Ce 
document est transmis à l’élève.

Sauf avis contraire du conseil pédagogique, un élève 
du conservatoire n’est pas autorisé à redoubler.
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Par ailleurs, le conseil pédagogique donne son avis 
sur toutes les questions relatives à l’évaluation des 
élèves et à la discipline dans l’établissement. Les avis 
du conseil pédagogique sont transmis au conseil des 
études mentionné à l’article 15 du décret du 20 mai 
2011 portant statut du Conservatoire national supérieur 
d’art dramatique, pour les questions rentrant dans le 
champ de compétence de ce dernier.

Le conseil pédagogique débute par un échange avec les 
délégués des élèves sur les questions d’ordre général. 
Les délégués n’assistent pas à l’évaluation individuelle 
des élèves.

Bilan de fin de stage, master class et ateliers

À la fin de chacun de ces exercices, qu’ils aient donné 
lieu ou non à des présentations publiques, un bilan est 
organisé en présence de la directrice du conservatoire, 
du directeur des études concerné, de l’intervenant 
et des élèves. Ces bilans peuvent, sur décision de la 
directrice ou de l’intervenant, revêtir un caractère plus 
individuel et prendre la forme d’un entretien. À la suite 
de ces bilans, un rapport individuel écrit est établi par 
l’intervenant à l’intention de la direction des études.

Des représentants des milieux professionnels, désignés 
par la directrice, sont invités à participer à l’évaluation 
des présentations publiques de travaux, selon des 
modalités définies par la directrice.

Entretien individuel de fin d’année

À la fin de chaque année scolaire, la directrice reçoit 
individuellement chaque élève. Cet entretien permet 
d’apprécier de manière globale et réciproque le 
parcours de chaque élève dans l’école et de mesurer 
ses acquis. Il permet de faire une synthèse des points 
forts et des points faibles et de dégager les perspectives 
et les objectifs de l’année suivante. 

Art. 29. - Assiduité

Les cours sont obligatoires, sauf avis contraire 
de la direction des études. On entend par cours, 
l’ensemble des activités pédagogiques proposées par 
le conservatoire : cours hebdomadaires, stages, master 
class, ateliers, etc.

Les élèves du Conservatoire doivent se fixer pour 
objectif de profiter pleinement des enseignements qui 
leur sont proposés. Ils doivent pour ce faire participer 
activement au projet pédagogique de l’école et être 
présents à l’ensemble des cours proposés.

Tout cours ou toute activité obligatoire fait l’objet d’un 
contrôle de présence.

L’observation des règles d’assiduité entre dans 
l’évaluation de chaque discipline, selon les modalités 
prévues à l’article 28. Une absence non justifiée à 
plus d’un quart du nombre de séances d’un cours 
donné entraîne la non validation des crédits ECTS 
correspondants.

Les élèves doivent se trouver dans la salle prévue pour 
un enseignement dix minutes au moins avant l’heure 
indiquée dans l’emploi du temps, afin de se mettre en 
tenue et permettre que le cours commence à l’heure. 
En cas de retard, l’élève n’est pas accepté en cours. Il 
est alors considéré « absent injustifié ».

Art. 30. - Autorisation d’absence

Des autorisations d’absence, pour motif professionnel 
notamment, peuvent être accordées par la direction 
des études.

Elles doivent faire l’objet d’une demande écrite auprès 
du directeur des études concerné qui prendra l’avis de la 
directrice du conservatoire et des professeurs concernés. 
La directrice et le directeur des études concerné, tenant 
compte d’un ensemble de critères (comportement, 
engagement dans le travail, situation économique de 
l’élève, nature du projet, préjudice porté au travail en 
cours au sein de l’école), pourront, le cas échéant, accorder 
un congé. Ces congés sont de nature exceptionnelle et ne 
sont que très rarement accordés en première année sauf 
pour les engagements antérieurs à l’entrée d’un élève au 
conservatoire signalés dès la rentrée.

Un engagement professionnel extérieur pourra, en 
3e  année, remplacer un, et un seul, atelier et permettre 
d’acquérir les crédits ECTS correspondants.

Tout engagement extérieur conclu sans l’accord 
préalable de la directrice du conservatoire et du 
directeur des études concerné équivaut à une démission 
immédiate de l’élève.

La participation à des activités relevant d’un mandat 
de l’élève dans l’une des instances de l’école, relève 
d’une absence autorisée.

Dès lors qu’une absence est connue et autorisée, 
l’élève doit en informer les professeurs concernés.

Art. 31 - Absences inopinées (pour raison médicale, 
accidents, événement familial grave)

Lorsqu’un élève est absent de manière inopinée, il 
doit prévenir immédiatement, et au plus tard dans les 
24 heures, le professeur concerné, la direction des 
études et l’un de ses délégués de promotion par tout 
moyen possible (e-mail, téléphone, etc.).
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Il doit en outre fournir à la direction des études, dès 
son retour, les justificatifs correspondants (certificat 
médical…). Si aucun justificatif n’est fourni, 
l’absence est considérée comme injustifiée et peut 
entraîner des sanctions dans les conditions prévues 
à l’article 46.

Art. 32. - Délivrance du diplôme national supérieur 
professionnel de comédien (DNSPC)

Au terme du cursus, le conseil pédagogique établit 
la liste des étudiants proposés pour l’obtention du 
diplôme, accompagnée d’une appréciation globale, 
après validation de l’ensemble des résultats obtenus 
dans les différentes unités d’enseignement. Seuls 
les élèves qui auront acquis les 180 crédits ECTS 
nécessaires à la validation du diplôme pourront figurer 
sur cette liste.

Sur la base de cette liste, la directrice de l’établissement 
délivre le diplôme national supérieur professionnel de 
comédien (DNSPC).

Art. 33. - Licence mention « Arts du spectacle 
théâtral » de l’université de Paris VIII - Vincennes 
-Saint-Denis

Un élève auquel a été délivré le diplôme national 
supérieur professionnel de comédien (DNSPC) 
peut obtenir la licence mention « Arts du spectacle 
théâtral » de l’université de Paris VIII conformément 
à la convention signée entre cette université et le 
Conservatoire en date du 18 juillet 2014.

Pour obtenir cette licence, les élèves du conservatoire 
doivent s’être inscrits à l’université au début de leur 
troisième année d’études et écrire un mémoire dont le 
sujet et la rédaction sont supervisés par un ou plusieurs 
professeurs du conservatoire.

Ce mémoire fait l’objet d’une double notation : d’une 
part, celle des professeurs de l’université de Paris VIII 
et, d’autre part, celle d’une commission composée de 
la directrice du conservatoire et des deux directeurs 
des études. La licence est délivrée aux élèves qui 
obtiennent la moyenne de 10/20 pour ces deux notes.

Un élève qui n’obtient pas la licence peut se présenter 
à la session de rattrapage ou se représenter l’année 
universitaire suivante.

Art. 34. - Évaluation des élèves étrangers accueillis 
pour un à deux semestres d’études

Les élèves étrangers peuvent acquérir des ECTS 
pendant la durée de leurs études au conservatoire, 
à raison de 30 ECTS pour un semestre d’études et 
60 ECTS pour deux semestres. Le cas échéant, la 
convention de partenariat signée avec l’établissement 

d’origine de l’élève précise la répartition des ECTS 
dans les différents domaines d’enseignements.

Le conseil pédagogique se prononce à la fin de 
chaque semestre sur le nombre d’ECTS obtenus 
par chaque élève étranger. À la fin de leurs études 
au conservatoire, les élèves étrangers reçoivent une 
attestation indiquant le nombre de crédits obtenus dans 
chacun des domaines d’enseignement.

Art. 35. - Validation des acquis de l’expérience

Le diplôme national supérieur professionnel de 
comédien (DNSPC) peut être délivré, en application 
décret n° 2004-607 du 21 juin 2004 étendant au 
ministère chargé de la culture les dispositions du décret 
n° 2002-615 du 26 avril 2002, en tout ou partie, par 
la validation des acquis de l’expérience aux candidats 
qui justifient de compétences acquises dans l’exercice 
d’activités salariées, non salariées ou bénévoles, de 
façon continue ou non, en rapport direct avec le métier 
de comédien défini par le référentiel du métier.

La durée totale d’activité cumulée exigée est d’au 
moins trois années pouvant être justifiées par un 
minimum de mille cinq cent vingt et une heures ou 
cent vingt-neuf cachets sur cette durée.

La demande de validation est adressée par le candidat 
à la directrice du conservatoire qui fixe chaque année 
le calendrier d’ouverture des inscriptions. Un jury 
est désigné par la directrice du conservatoire, après 
consultation du conseil des études. Le jury est composé 
de la directrice du conservatoire, présidente, de deux 
professeurs du conservatoire et de deux personnalités 
qualifiées.

La directrice de l’établissement décide de la recevabilité 
des demandes de validation des acquis de l’expérience 
et notifie sa décision aux candidats.

Les candidats sont évalués par le jury qui vérifie les 
compétences, aptitudes et connaissances du candidat 
au regard du référentiel du diplôme national supérieur 
professionnel de comédien (DNSPC) et à partir 
du dossier de demande de validation des acquis de 
l’expérience, d’une présentation d’un travail théâtral 
et d’un entretien. Le jury décide de l’attribution du 
diplôme ou du refus de validation.

Les montant des droits d’inscription à la validation des 
acquis de l’expérience est fixé chaque année scolaire 
par arrêté conjoint du ministère chargé de la culture et 
du ministère chargé du budget. Un tarif réduit peut être 
appliqué, sur décision de la directrice du conservatoire, 
s’il est avéré que le candidat ne bénéficie pas d’un 
financement par un tiers (organisme, entreprise, 
collectivité territoriale).
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Sous-titre II - Enseignements du 2e cycle

Formation supérieure professionnelle de metteur en 
scène

Art. 36. - Programme de la formation à la mise en 
scène

Un nouveau programme pédagogique consacré 
aux questions de mise en scène est en cours 
d’expérimentation depuis la rentrée 2015/2016. À 
partir de l’actuel projet de 1er cycle et s’inscrivant dans 
son prolongement naturel, ce nouveau programme est 
proposé sous la forme d’une formation complémentaire 
de 2e cycle d’une durée de deux ans consacrée aux 
questions de mise en scène.

Les années scolaires, 2015/2016 et 2016/2017 
seront consacrées à l’élaboration de ce cursus et à 
l’accompagnement des élèves concernés.

Art. 37. - Évaluation - Diplôme

La directrice du conservatoire, assistée du directeur 
des études pour la formation du comédien, organise 
et coordonne l’évaluation des inscrits dans cette 
formation qui aboutit à la délivrance d’un diplôme 
d’établissement intitulé « Jouer et mettre en scène ». 
Ce diplôme a vocation à être évalué au grade de Master.

Sous-titre III - Doctorat - 3e cycle

La recherche par l’art - SACRe

Art. 38. - Projet doctoral SACRe

La formation doctorale SACRe est conçue comme une 
plateforme d’échanges, de synergies et de croisements 
intellectuels entre les sciences exactes, les sciences 
humaines et littéraires et les pratiques de création. 
Son objectif est de permettre l’émergence et le 
développement de projets créatifs et réflexifs originaux 
dans leurs méthodes et leurs résultats.

La formation doctorale SACRe se déroule sur trois 
ans. Elle comprend l’accompagnement des projets de 
recherche menés par les artistes-chercheurs au sein 
des écoles d’art et se concrétise par la présentation 
régulière de maquettes par les doctorants. Elle comprend 
également une formation mutualisée SACRe. Il s’agit 
notamment d’un séminaire réunissant tous les doctorants 
et qui a pour objectif d’explorer les relations création/
recherche et les relations arts/sciences.

Art. 39. - Évaluation et diplôme

Les modalités d’évaluation de la formation doctorale 
SACRe sont fixées par les responsables pédagogiques 
des établissements concernés par le biais d’une 
convention avec  PSL.

Au terme d’une soutenance publique devant un jury 
composé de spécialistes universitaires et d’artistes, le 
diplôme national de docteur sera délivré par l’École 
normale supérieure de Paris dans l’attente de la 
création de l’école doctorale SACRe au sein de PSL.

Sous-titre IV - Formation des artistes intervenant 
en milieu scolaire (AIMS)

Art. 40. - Durée et déroulement du programme et 
évaluation des élèves

La formation se déroule sur la période d’une année 
scolaire.

Les artistes sélectionnés suivent une formation initiale 
de 20 heures en début d’année scolaire complétée de 
rencontres et de séminaires spécialisés en cours d’année. 
La formation initiale, les séminaires et les rencontres 
sont destinés à donner aux artistes les informations et 
les outils nécessaires à la conception et la mise en œuvre 
d’un projet d’intervention en milieu scolaire. Certains de 
ces enseignements peuvent être communs à l’ensemble 
des élèves du programme AIMS.

Par ailleurs, un artiste-enseignant désigné par le CNSAD, 
est chargé du tutorat de l’artiste en formation pendant 
toute la durée de la résidence. À ce titre, il l’accompagne 
dans la conception et la réalisation de son projet.

L’artiste en formation doit animer un projet artistique 
et culturel avec une classe du collège ou de l’école 
qui l’accueille en résidence. L’établissement d’accueil 
désigne un référent parmi ses professeurs, lequel 
accompagne l’artiste en formation dans la conduite 
de son projet au sein d’une classe.

L’artiste en formation dispose dans l’établissement 
d’accueil d’un espace de travail lui permettant de 
développer parallèlement ses propres projets artistiques 
tout en favorisant les échanges et les liens avec les 
enseignants et les élèves de cet établissement. Pendant 
la période scolaire, l’artiste en formation doit consacrer 
deux heures d’intervention hebdomadaires auprès des 
élèves d’une classe autour d’un projet artistique. Une 
présence de 10 à 20 heures hebdomadaires au sein de 
l’espace mis à sa disposition lui est par ailleurs demandée.

L’artiste en formation s’engage à une présence régulière 
dans le collège ou l’école où il réside et s’engage à 
consacrer le temps nécessaire à la préparation de la 
présentation publique finale à laquelle la résidence 
artistique doit aboutir en fin d’année.

Il lui sera également demandé de rédiger un mémoire 
sur la pratique artistique en milieu scolaire et la notion 
de transmission. Ce mémoire reposera principalement 
sur l’analyse de la spécificité du rôle de l’artiste dans 
une démarche d’éducation et de transmission, au 
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regard de l’expérience menée pendant l’année. Ce 
mémoire sera soutenu devant un jury, à l’issue de la 
formation. Ce jury sera composé selon les mêmes 
modalités que le jury de sélection mentionné à 
l’article 16 et comprendra en outre l’artiste-enseignant 
tuteur de l’artiste en formation concerné.

Le jury appréciera la réalisation du projet artistique 
et culturel, l’engagement de l’artiste en formation 
auprès de la communauté éducative, la qualité de la 
présentation finale du travail mené dans le cadre de la 
résidence et le développement de la pratique artistique 
personnelle de l’artiste en formation.

Art. 41. - Diplôme

À l’issue de la soutenance, le jury décidera ou non de 
l’attribution du diplôme d’artiste intervenant en milieu 
scolaire délivré par le CNSAD.

Sous-titre V - Formation continue

Art. 42. - Le conservatoire peut proposer des stages de 
formation continue à des publics variés. Les dates de 
ces stages et leur programme, ainsi que les modalités 
de sélection des candidats sont fixés par la directrice 
du conservatoire.

La commission chargée de la sélection des candidats est 
composée de cinq personnes au moins dont la directrice 
du conservatoire ou son représentant, un professeur et 
deux personnalités du théâtre et des arts du spectacle 
choisies sur la liste mentionnée à l’article 7.

Art. 43. - Les stagiaires sont placés, pendant la durée 
de la formation, sous l’autorité de la directrice du 
conservatoire et de ses représentants.

Ils s’engagent à respecter les règles de fonctionnement 
de l’établissement qui leur sont indiquées par le 
personnel administratif, technique et enseignant.

La non observation de ces indications entraîne 
l’exclusion immédiate et provisoire prononcée par la 
directrice du conservatoire.

Les stagiaires en formation continue ne bénéficient pas 
des dispositions relatives au titre v du présent règlement.

Art. 44. - Les stagiaires qui n’assistent pas à un stage 
sans excuse légitime sont obligatoirement radiés des 
effectifs.

Titre IV - Discipline

Préambule

Le projet pédagogique du conservatoire vise à former 
des comédiens qui puissent exercer leur métier au plus 

haut niveau. Cela exige de la part des élèves de l’école 
d’adhérer en confiance au programme pédagogique qui 
leur est proposé mais aussi d’avoir un comportement 
exemplaire et responsable qui doit s’inscrire dans le 
cadre de rapports positifs entre personnes au sein d’une 
collectivité et se traduire par le respect des règles établies, 
le respect des autres et le respect de soi-même. Cela se 
traduit principalement par l’observation des règles de 
politesse, la préservation du matériel et des locaux. 
Parmi les règles de politesse, il y a lieu d’accorder une 
attention toute particulière à la ponctualité.

Art. 45. - Règles de discipline dans l’établissement

Les élèves sont placés sous l’autorité de la directrice 
du conservatoire et de ses représentants pendant la 
durée de leurs études au conservatoire.

Ils s’engagent à respecter les règles de fonctionnement 
de l’établissement qui leur sont indiquées par le 
personnel administratif, technique et enseignant. Pour 
leur information, le présent document leur est remis 
dès leur première inscription au conservatoire.

Le respect du présent règlement des études est l’une 
des conditions du bon déroulement de la scolarité qui 
repose en particulier sur le respect de l’emploi du 
temps et des règles d’assiduité.

La prise de conscience de ces exigences doit se faire 
dès l’entrée à l’école et se poursuivre tout au long des 
trois années d’études.

Certains travaux se déroulent en dehors du 
conservatoire. Les élèves doivent avoir conscience 
que tout manquement individuel lors de ces travaux 
porte préjudice à l’ensemble de l’école.

En conclusion, pour mener à bien sa scolarité et 
répondre au plus tôt aux exigences que l’on attend d’un 
futur comédien, chaque élève doit avoir à l’esprit les 
trois maîtres mots que sont le respect, l’engagement 
et la responsabilité.

Art. 46. - Sanctions disciplinaires

Tout élève ayant contrevenu à ces règles, notamment 
en ce qui concerne le déroulement des études, 
la correction et la courtoisie envers le personnel 
administratif, enseignant ou technique, les autres 
élèves, le public ou de toute autre personne, le respect 
du matériel et des locaux, pourra faire l’objet selon la 
gravité de la faute :
- d’un rappel à l’ordre ;
- d’un avertissement ;
- d’une exclusion temporaire ou définitive d’une partie 
du cursus ;
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- d’une exclusion temporaire ou définitive de 
l’établissement.

Le rappel à l’ordre donne lieu à un rendez-vous avec 
la directrice et/ou le directeur des études concerné.

Les avertissements sont prononcés par la directrice 
du conservatoire ou le directeur des études concerné.

L’exclusion temporaire ou définitive est prononcée par la 
directrice du conservatoire après avis de la commission 
de discipline mentionnée aux articles 49 et 50.

Ces sanctions ne préjugent pas de procédures civiles 
ou pénales qui pourraient, selon les circonstances, être 
engagées par ailleurs.

Art. 47. - Observation des règles de discipline

Toute injure, menace ou voie de fait à l’égard du 
personnel administratif, enseignant ou technique, des 
autres élèves, du public ou de toute autre personne 
peut, dans l’attente de la tenue d’une commission de 
discipline mentionnée aux articles 49 et 50, entraîner 
une exclusion provisoire immédiate prononcée par la 
directrice du conservatoire. Il en est de même pour la 
détérioration volontaire de locaux ou de matériel, le 
détournement ou le vol de matériel ou de documents.

Les professeurs ou les artistes invités en charge 
de stages, master class ou ateliers, dès que le 
comportement de l’élève le réclame (retards répétés, 
absences injustifiées, non-respect de l’autre…), en font 
part au directeur des études concerné.

Ce signalement entraîne l’envoi d’un avertissement 
écrit à l’élève concerné. Au troisième avertissement, 
l’élève est convoqué par le directeur des études 
concerné et la directrice du conservatoire pour un 
entretien. Au premier avertissement qui suit cet 
entretien, la commission de discipline est saisie selon 
les termes décrits à l’article 48.

Art. 48. - Saisine de la commission de discipline

La commission de discipline est saisie par la directrice 
du conservatoire qui en fixe la date.

La directrice convoque par courrier simple l’ensemble 
des membres de la commission en précisant les nom 
et qualité de l’élève convoqué ainsi que la nature des 
faits reprochés.

La directrice adresse un courrier de convocation 
recommandé avec demande d’avis de réception à 
l’élève concerné quinze jours au moins avant la date 
de la séance. Ce courrier mentionne la nature des faits 
qui lui sont reprochés et lui indique qu’il peut se faire 
assister par la personne de son choix.

Art. 49. - Composition de la commission de discipline

La commission de discipline est composée de la 
directrice du conservatoire, présidente, des deux 
directeurs des études, du secrétaire général, des 
quatre professeurs et des trois élèves titulaires élus 
pour siéger au conseil des études de l’établissement 
et, éventuellement, avec voix consultative, d’un ou 
plusieurs autres professeurs de l’élève. La commission 
de discipline se déroule en présence d’un observateur 
représentant du ministère chargé de la culture.

La commission ne peut valablement siéger que si la 
moitié de ses membres au moins est présente.

Art. 50. - Déroulement de la commission de discipline

La commission instruit le dossier par tous les moyens 
qu’elle juge propres à l’éclairer.

En début de séance, la présidente ou le directeur des 
études concerné expose les faits reprochés à l’intéressé, 
en sa présence et celle de la personne de son choix.

En cas d’absence injustifiée de l’intéressé, la 
commission peut néanmoins siéger.

Si la présidente de séance l’estime nécessaire, elle peut 
entendre des témoins extérieurs à la commission. Cette 
audition a lieu en présence de l’intéressé.

L’élève concerné, accompagné de la personne de 
son choix, doit être entendu et faire part de ses 
observations, s’il en fait la demande. Il prend la parole 
en dernier.

Après que l’intéressé, la personne qui l’accompagne 
et les témoins se sont retirés, la présidente propose 
une délibération.

Nul ne peut délibérer s’il n’a pas assisté à la totalité 
de la séance.

Art. 51. - Mise aux voix des sanctions proposées et 
décision

Si plusieurs sanctions sont proposées au cours des 
délibérations, la plus forte est mise aux voix en 
premier.

Les décisions sont prises au scrutin secret à la majorité 
des présents.

Pour être appliquée, une sanction doit recueillir la 
majorité des voix.

La décision doit être motivée et la sanction ne 
prend effet qu’à compter du jour de sa notification 
à l’intéressé. Elle est signée par la présidente de la 
commission.
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La notification est adressée à l’intéressé par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception. La 
décision doit mentionner les voies de recours et les 
délais selon lesquels la décision peut être contestée.

Les sanctions disciplinaires sont inscrites dans le 
dossier scolaire de l’intéressé.

Art. 52. - Procès-verbal et secret de l’instruction

Il est tenu un procès-verbal de la séance qui ne doit 
pas faire mention des opinions exprimées pendant les 
délibérations.

Les membres de la commission de discipline sont 
tenus de respecter le secret de l’instruction et des 
délibérations.

Art. 53. - Voies de recours

Un appel des décisions de la commission de discipline 
du Conservatoire peut être formulé par l’intéressé 
devant le Conseil national de l’enseignement supérieur 
et de la recherche, section disciplinaire, dans un 
délai de deux mois à compter de la notification de la 
décision.

L’appel est suspensif de la décision de la commission 
de discipline du conservatoire sauf si cette dernière 
a décidé que sa décision serait immédiatement 
exécutoire nonobstant appel.

Titre V - Bourses - aides financières - aides aux 
études à l’étranger - aides aux repas - secours

Art. 54. - Bourses

Conformément au décret n° 2009-337 du 26 mars 
2009 relatif aux bourses et aides attribuées aux 
élèves des établissements d’enseignement supérieur 
relevant du ministère chargé de la culture, des bourses 
d’enseignement supérieur sur critères sociaux et des 
aides spécifiques peuvent être accordées aux élèves 
du conservatoire.

Ceux-ci doivent effectuer leurs démarches de 
demande de bourses et d’aides spécifiques auprès du 
centre régional des œuvres universitaires et scolaires 
(CROUS) dans les délais impartis.

Les élèves boursiers du CROUS sont exonérés des 
droits de scolarité.

Art. 55. - Aides financières et aides aux études à 
l’étranger du conservatoire

Dans la limite des crédits ouverts à cet effet et sur 
décision d’une commission d’attribution, la directrice 
du conservatoire peut octroyer aux élèves :
- des aides financières payables par mois ;

- des aides aux études à l’étranger payables par mois, 
pour des élèves qui effectuent une année d’équivalence 
dans un établissement d’enseignement supérieur d’art 
dramatique étranger.

Ces aides peuvent être attribuées à des élèves boursiers 
du CROUS ou non.

La commission d’attribution des aides financières et 
des aides aux études à l’étranger se réunit au début de 
chaque année scolaire puis, autant que de besoin, au 
cours de l’année.

La commission d’attribution des aides financières et 
des aides aux études à l’étranger est composée :
- de la directrice du conservatoire, ou son représentant, 
président ;
- du secrétaire général du conservatoire ;
- du directeur des études pour la formation du 
comédien ;
- des délégués des élèves des trois promotions.

La directrice invite à participer à la commission toute 
personne dont elle juge la présence utile.

Pour fixer le montant des aides financières et des aides 
aux études à l’étranger, la commission d’attribution 
se base sur le croisement de critères tels que les 
revenus familiaux, les points de charge de la famille, 
les ressources de l’élève (pensions, salaires…) et 
le montant du loyer de l’élève, ainsi que sur tout 
autre élément porté à sa connaissance qui justifie le 
versement d’une aide à un élève.

Les aides financières accordées par la commission 
sont liées à la durée réelle de la formation suivie 
par chaque élève. La commission se prononce sur le 
nombre de mensualités des aides financières et des 
aides aux études à l’étranger, et sur le versement de 
mensualités supplémentaires aux élèves participant, 
pendant les congés scolaires, à des travaux organisés 
par le conservatoire ou placés sous sa responsabilité, 
dans la limite de 11,5 mois par année scolaire en 
fonction de la durée réelle de la scolarité.

Les dossiers de demandes d’aides financières et 
d’aides aux études à l’étranger accompagnés des 
pièces justificatives demandées doivent être présentés 
par les élèves au service de la scolarité dans les délais 
impartis.

Art. 56. - Aide forfaitaire aux repas

Il peut être alloué aux élèves boursiers du CROUS, aux 
élèves bénéficiant d’une aide mensuelle en provenance 
du fonds national d’aide d’urgence du ministère chargé 
de la culture (FNAU) ou d’une aide financière du 



Bulletin officiel 268 

37

conservatoire, une aide forfaitaire mensuelle au repas 
dont le montant est fixé par le conseil d’administration. 
Le nombre des versements de l’aide forfaitaire au 
repas est lié à la durée réelle de la formation suivie par 
chaque élève, dans la limite maximale de 11,5 mois 
par année scolaire, en fonction de la durée réelle de 
la scolarité.

Art. 57. - Secours

La directrice du conservatoire peut également, dans 
le cadre du budget de l’établissement, octroyer 
des secours ponctuels aux élèves confrontés à des 
difficultés particulières.

Art. 58. - Exonération des droits de scolarité

Des exonérations des droits de scolarité peuvent 
être consenties, sur justificatifs, par la commission 
d’attribution des aides financières et des aides 
aux études à l’étranger, aux élèves qui en font la 
demande.

Art. 59. - Suspension du versement des aides 
financières et des aides aux études à l’étranger

En cours d’année, les élèves doivent informer le 
conservatoire de tout changement de domicile ou 
d’état-civil et, pour les élèves bénéficiant d’une aide 
financière ou d’une aide aux études à l’étranger, 
déclarer à l’administration toute modification de leur 
situation et de leurs ressources.

La directrice du conservatoire peut réexaminer la 
situation des élèves bénéficiant d’un engagement 
professionnel et, au vu de leur rémunération, peut 
suspendre le versement de tout ou partie de leurs 
aides.

Une exclusion temporaire peut entraîner la 
suspension du versement des aides pour la durée 
de l’exclusion.

Une exclusion définitive entraîne la suppression des 
aides, à la date d’exécution de la décision.

Art. 60. - Bourses des élèves en formation AIMS

Chaque artiste en formation bénéficie d’une 
bourse attribuée par les fondations Rothschild. Les 
fondations Rothschild verseront cette bourse au 
CNSAD qui sera chargé du versement mensuel aux 
élèves concernés.

Si les conditions et les règles du programme, 
notamment concernant la présence et la participation 
aux activités demandées, ne sont pas respectées, le 
remboursement total ou partiel de la bourse pourra 
être exigé.

MÉDIAS ET INDUSTRIES 
CULTURELLES - AUDIOVISUEL, 

CINÉMATOGRAPHIE, PRESSE ET 
MULTIMÉDIA

Arrêté du 10 mars 2017 portant nomination 
à la commission de classification des œuvres 
cinématographiques.
La ministre de la Culture et de la Communication,
Vu le Code du cinéma et de l’image animée, notamment 
ses articles L. 211-1 et R. 211-29 à R. 211-35 ;
Vu l’arrêté du 30 mars 2016 portant nomination des 
membres de la commission de classification des 
œuvres cinématographiques,

Arrête :

Art. 1er. - Mme Claire Quesnel est nommée, pour 
la durée du mandat restant à courir, membre 
suppléant de la commission de classification des 
œuvres cinématographiques, au titre du collège des 
administrations, en tant que représentante du ministre 
de la Justice, en remplacement de Mme Claire Vuillet.

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel 
du ministère de la Culture et de la Communication.

La ministre de la Culture et de la Communication,
Audrey Azoulay

Arrêté du 20 mars 2017 portant nomination 
à la commission de classification des œuvres 
cinématographiques.
La ministre de la Culture et de la Communication,
Vu le Code du cinéma et de l’image animée, notamment 
ses articles L. 211-1 et R. 211-29 à R. 211-35 ;
Vu l’arrêté du 30 mars 2016 portant nomination des 
membres de la commission de classification des 
œuvres cinématographiques,

Arrête :

Art. 1er. - Mme Émilie Merriaux est nommée, 
pour la durée du mandat restant à courir, membre 
suppléant de la commission de classification des 
œuvres cinématographiques au titre du collège des 
professionnels, en remplacement de Mme Stéphanie 
Dano, démissionnaire.

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel 
du ministère de la Culture et de la Communication.

La ministre de la Culture et de la Communication,
Audrey Azoulay
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Arrêté du 23 mars 2017 portant nomination 
du commissaire du Gouvernement auprès 
de la Commission nationale d’aménagement 
cinématographique.
La ministre de la Culture et de la Communication,
Vu le Code du cinéma et de l’image animée, notamment 
son article L. 212-10-6,

Arrête :

Art. 1er. - M. Christophe Tardieu, directeur général 
délégué du Centre national du cinéma et de l’image 
animée, est nommé commissaire du Gouvernement 
auprès de la Commission nationale d’aménagement 
cinématographique.

Art. 2. - En cas d’absence ou d’empêchement de 
M. Christophe Tardieu, les fonctions du commissaire 
du Gouvernement auprès de la Commission nationale 
d’aménagement cinématographique, sont exercées par 
M. Xavier Lardoux, directeur du cinéma au Centre 
national du cinéma et de l’image animée.

Art. 3. - En cas d’absence ou d’empêchement de 
M. Xavier Lardoux, les fonctions du commissaire du 
Gouvernement auprès de la Commission nationale 
d’aménagement cinématographique, sont exercées par 
M. Lionel Bertinet, directeur adjoint à la direction du 
cinéma au Centre national du cinéma et de l’image 
animée.

Art. 4. - Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel 
du ministère de la Culture et de la Communication.

La ministre de la Culture et de la Communication,
Pour la ministre et par délégation :

La présidente du Centre national du cinéma
et de l’image animée,

Frédérique Bredin

MÉDIAS ET INDUSTRIES 
CULTURELLES - LIVRE ET LECTURE

Arrêté du 28 février 2017 portant nomination du 
président et des membres du jury du Grand Prix 
national de la poésie.
La ministre de la Culture et de la Communication,
Vu l’arrêté du 27 février 2012 relatif à la création du 
Grand Prix national de la poésie, et  notamment son 
article 2,

Arrête :

Art. 1er. - Sont nommés membres du jury du Grand 
Prix national de la poésie :
- M. Dick Annegarn ;
- Mme Béatrice Bonhomme ;
- M. Philippe Delaveau ;
- Mme Ariane Dreyfus ;
- Mme Michèle Finck ;
- Mme Vénus Khoury Ghata ;
- M. Jean-Baptiste Para ;
- M. Jean-Pierre Siméon ;
- Mme Françoise Siri.

Art. 2. - Mme Vénus Khoury Ghata est désignée en 
qualité de présidente du jury du Grand Prix national 
de la poésie.

Art. 3. - Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel 
du ministère de la Culture et de la Communication.

La ministre de la Culture et de la Communication,
Audrey Azoulay

PATRIMOINES - MONUMENTS 
HISTORIQUES

Arrêté n° 5 du 22 mars 2017 portant classement au 
titre des monuments historiques de l’église Notre-
Dame-Auxiliatrice à Nice (Alpes-Maritimes).
La ministre de la Culture et de la Communication,
Vu le Code du patrimoine, livre VI, titres i et ii ;
Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 
2009 relatif à l’organisation et aux missions de 
l’administration centrale du ministère de la Culture 
et de la Communication ;
Vu l’arrêté en date du 26 avril 2001 portant inscription 
au titre des monuments historiques, en totalité, de 
l’église Notre-Dame-Auxiliatrice à Nice (Alpes-
Maritimes) ;
Vu les avis de la commission régionale du patrimoine 
et des sites en date du 28 novembre 2000 et du 
2 décembre 2015 ;
La Commission nationale des monuments historiques 
entendue en sa séance du 14 novembre 2016 ;
Vu la délibération du conseil d’administration de la 
fondation Don Bosco en date du 4 avril 2011 portant 
adhésion au classement de l’église Notre-Dame-
Auxiliatrice à Nice ;
Vu les autres pièces produites et jointes au dossier, 
considérant que la conservation de l’église Notre-
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Dame-Auxiliatrice à Nice (Alpes-Maritimes) présente 
au point de vue de l’histoire et de l’art un intérêt public 
en raison de l’originalité de son architecture des années 
1930, aux traits influencés par le style développé en 
outre-mer, de la richesse et de la cohérence de son 
programme décoratif intérieur caractéristique du 
renouveau de l’art sacré dans l’entre-deux-guerres, 
alliées à la modernité de ses matériaux constructifs, 
et de son remarquable état d’intégrité,

Arrête :

Art. 1er. - Est classée au titre des monuments historiques, 
en totalité, l’église Notre-Dame-Auxiliatrice, située 
36, place Don-Bosco, à Nice (Alpes-Maritimes) sur 
la parcelle n° 271, d’une contenance de 12 895 m², 
figurant au cadastre section LH, telle que délimitée et 
hachurée en rouge sur le plan ci-annexé et appartenant 
à la fondation Don Bosco, ayant son siège au 
40, place Don-Bosco, 06300 Nice (Alpes-Maritimes) 
et représentée par le père Alain Beylot, président 
du conseil d’administration, demeurant Centre Jean 
Bosco, 14, rue Roger-Radisson, 96005 Lyon (Rhône-
Alpes). Celle-ci en est propriétaire par acte passé le 
1er décembre 1988, devant Me Alain Timal, notaire 
à Lyon (Rhône-Alpes) et publié au 1er bureau des 
hypothèques à Nice (Alpes-Maritimes) les 26 octobre 
1989, 12 mars et 20 juillet 1990, volume 1989AP, 

n° 9577. La condition suspensive contenue dans l’acte 
du 1er décembre 1988 susvisé a été réalisée par acte 
passé le 19 juillet 1989, devant Me Timal et publié au 
1er bureau des hypothèques à Nice (Alpes-Maritimes) 
le 26 octobre 1989, volume 1989AP, n° 9578.

Ces actes ont fait l’objet d’attestations rectificatives 
passées les 2 mars et 12 juillet 1990 devant Me Timal et 
publiées au 1er bureau des hypothèques à Nice (Alpes-
Maritimes) les 12 mars et 20 juillet 1990, volume 
1990AP, n° 2521, n° 2522, n° 7088 et n° 7090.

Art. 2. - Le présent arrêté se substitue à l’arrêté 
d’inscription au titre des monuments historiques du 
26 avril 2001 susvisé.

Art. 3. - Il sera publié au fichier immobilier de la 
situation de l’immeuble classé et au Bulletin officiel 
du ministère de la Culture et de la Communication.

Art. 4. - Il sera notifié au préfet du département, 
au maire et au propriétaire intéressés, qui seront 
responsables, chacun en ce qui le concerne, de son 
exécution.

Pour la ministre et par délégation :
Pour le directeur général des patrimoines :

Le chef du service du patrimoine,
adjoint au directeur général des patrimoines,

Jean-Michel Loyer-Hascoët
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Arrêté n° 6 du 22 mars 2017 portant classement au 
titre des monuments historiques du lycée Masséna 
à Nice (Alpes-Maritimes).
La ministre de la Culture et de la Communication,
Vu le Code du patrimoine, livre VI, titres i et ii ;
Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 
2009 relatif à l’organisation et aux missions de 
l’administration centrale du ministère de la Culture 
et de la Communication ;
Vu l’arrêté en date du 15 mars 2016 portant inscription 
du lycée Masséna à Nice (Alpes Maritimes) ;
Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine 
et des sites en date du 5 novembre 2015 ;
La Commission nationale des monuments historiques 
entendue en sa séance du 14 novembre 2016 ;
Vu la délibération n° 16-1077 du conseil régional 
portant adhésion au classement de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, propriétaire, en date 
du 16 décembre 2016 ;
Vu les autres pièces produites et jointes au dossier, 
considérant que la conservation du lycée Masséna 
à Nice (Alpes-Maritimes) présente au point de vue 
de l’histoire et de l’art un intérêt public en raison 
de la qualité de son architecture, de la richesse de 
son programme décoratif alliant l’ensemble des 
arts appliqués, et du remarquable état d’intégrité et 
d’authenticité de l’ensemble monumental qu’il forme 
avec ses cours, jardins, murs de clôture et leurs portails,

Arrête :

Art. 1er. - Est classé au titre des monuments historiques 
le lycée Masséna à Nice (Alpes-Maritimes), en 
totalité, avec l’ensemble de ses cours, jardins, murs 
de clôture et leurs portails, situé 2, avenue Félix-

Faure à Nice (Alpes-Maritimes) sur la parcelle 
n° 381, d’une contenance de 17 300 m², figurant au 
cadastre section LC, tels que délimités et hachurés en 
rouge sur le plan ci-annexé, et appartenant à la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur identifiée par le n° siren 
231 300 021, ayant pour représentant M. Christian 
Estrosi, par acte passé le 5 mars 2013, devant Me Jean 
Letoublon, notaire associé à Nice (Alpes-Maritimes), 
et publié au 1er bureau du service de la publicité 
foncière de Nice (Alpes-Maritimes) le 8 mars 2013, 
volume 2013P, n° 1700.

La parcelle n° 381 est issue de la division, résultant 
d’un document d’arpentage dressé par Mme Claire 
Paravisini-Ernouf à Nice le 14 septembre 2012 sous 
le n° 10502V, de la parcelle originairement cadastrée 
section LC n° 203, propriété de la commune de Nice.

Art. 2. - Le présent arrêté se substitue, en ce qui 
concerne les parties classées, à l’arrêté d’inscription 
au titre des monuments historiques du 15 mars 2016 
susvisé.

Art. 3. - Il sera publié au fichier immobilier de la 
situation de l’immeuble classé et au Bulletin officiel 
du ministère de la Culture et de la Communication.

Art. 4. - Il sera notifié au préfet du département, au maire 
et au président du conseil régional Provence-Alpes-
Côte d’Azur, intéressés, qui seront responsables, 
chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Pour la ministre et par délégation :
Pour le directeur général des patrimoines :

Le chef du service du patrimoine,
adjoint au directeur général des patrimoines,

Jean-Michel Loyer-Hascoët

(Plan page suivante)
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Arrêté n° 7 du 22 mars 2017 portant classement 
au titre des monuments historiques du château dit 
Château-Vieux à Vertrieu (Isère).
La ministre de la Culture et de la Communication,
Vu le Code du patrimoine, livre VI, titres i et ii ;
Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 
2009 relatif à l’organisation et aux missions de 
l’administration centrale du ministère de la Culture 
et de la Communication ;
Vu l’arrêté en date du 18 avril 1988 portant inscription 
du château dit Château-Vieux en totalité à l’exception 
de la tour des Gardes et de ses éléments de courtine 
suivant la rampe d’accès à la tour des côtés nord et 
sud, à Vertrieu (Isère) ;
Vu l’arrêté en date du 18 avril 1988 portant classement 
de la tour des Gardes avec ses éléments de courtine 
au sud et au nord suivant la rampe d’accès à la tour et 
l’épaulant, du château dit Château-Vieux, à Vertrieu 
(Isère) ;
Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine 
et des sites en date du 23 avril 2009 ;
La Commission nationale des monuments historiques 
entendue en sa séance du 14 novembre 2016 ;
Vu la lettre d’adhésion au classement de Mlle Lætitia 
Aubergy-Brossier de Laroullière, nue-propriétaire, 
et de M. Régis Aubergy-Brossier de Laroullière, 
usufruitier, en date du 21 mai 2010 ;
Vu les autres pièces produites et jointes au dossier, 
considérant que la conservation du Château-Vieux 
de Vertrieu présente au point de vue de l’histoire et 
de l’art un intérêt public, en tant que rare témoignage 
architectural des conflits delphino-savoyards qui ont 
marqué le paysage fortifié du nord de l’Isère, et qu’il 
convient d’harmoniser sa protection,

Arrête :

Art. 1er. - Sont classés au titre des monuments historiques 
le château dit Château-Vieux en totalité, ainsi que sa 
parcelle d’assise n° 13, d’une contenance de 7a 90ca, 
figurant au cadastre section AC de la commune de 
Vertrieu (Isère), tels qu’indiqués en rouge sur le plan 
ci-annexé, et appartenant en nue-propriété à Mlle Lætitia 
Aubergy-Brossier de Laroullière, née le 26 septembre 
1982, demeurant à Paris 15 (75015), 6, rue Meilhac, 
avec réserve d’usufruit à M. Régis Jean-Marie Roger 
Aubergy-Brossier de Laroullière, né le 8 mars 1953, 
demeurant à Paris 08 (75008), 6, rue Roquepine, par acte 
du 26 septembre 2006, passé devant Me Panhard, notaire 
à Paris, publié au bureau des hypothèques le 3 novembre 
2006, sous le n° 2006P7539.

Art. 2. - Le présent arrêté se substitue à l’arrêté 
de classement au titre des monuments historiques 
du 18 avril 1988 et, en ce qui concerne les parties 
classées, à l’arrêté d’inscription au titre des monuments 
historiques du 18 avril 1988 susvisés.

Art. 3. - Il sera publié au fichier immobilier de la 
situation de l’immeuble classé et au bulletin officiel 
du ministère de la Culture et de la Communication.

Art. 4. - Il sera notifié au préfet du département, au 
maire, à la nue-propriétaire et à l’usufruitier, intéressés, 
qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, 
de son exécution.

Pour la ministre et par délégation :
Pour le directeur général des patrimoines :

Pour le chef du service du patrimoine :
Le sous-directeur des monuments historiques

et des espaces protégés,
Emmanuel Étienne
(Plan page suivante)
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Arrêté n° 8 du 22 mars 2017 portant classement au 
titre des monuments historiques du salon d’été du 
château de Versainville (Calvados)
La ministre de la Culture et de la Communication,
Vu le Code du patrimoine, livre VI, titres i et ii ;
Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 
2009 relatif à l’organisation et aux missions de 
l’administration centrale du ministère de la Culture 
et de la Communication ;
Vu l’arrêté en date du 6 janvier 1930 portant inscription 
au titre des monuments historiques du château de 
Versainville (Calvados) - à l’exception des façades et 
toitures classées ultérieurement ;
Vu l’arrêté en date du 4 octobre 1932 portant inscription 
au titre des monuments historiques de la porte à accolade 
de la ferme du château de Versainville (Calvados) ;
Vu l’arrêté en date du 6 février 2008 portant inscription 
au titre des monuments historiques du parc du château 
de Versainville (Calvados) ;
Vu l’arrêté en date du 23 juin 2008 portant classement 
au titre des monuments historiques des façades et 
des toitures, y compris l’aile de 1912, du château de 
Versainville (Calvados) ;
Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine 
et des sites en date du 25 novembre 2015,
La Commission nationale des monuments historiques 
entendue en sa séance du 9 mai 2016 ;
Vu le procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire 
de la SCI du château de Versainville, portant adhésion au 
classement, en date du 17 octobre 2015 ;
Vu les autres pièces produites et jointes au dossier, 
considérant que la conservation du salon d’été du 
château de Versainville (Calvados) présente au point de 
vue de l’histoire et de l’art un intérêt public en raison 
de la qualité exceptionnelle et de l’authenticité du 
décor de stucs dorés de cette pièce d’époque Louis XV,

Arrête :

Art. 1er. - Est classé au titre des monuments historiques 
le salon d’été du château de Versainville situé 
5-7, route du château à Versainville (Calvados) sur 
la parcelle n° 452 d’une contenance de 3ha, 3a, 59ca, 
figurant au cadastre section D et appartenant à la 
société dénommée SCI du château de Versainville, 
n° siren 441 618 360 RCS Caen, ayant son siège 
social à Versainville (Calvados), 5-7, route du Château 
et pour représentant responsable M. Jacques de La 
Rochefoucauld, gérant, demeurant 5, avenue Franco-
Russe à Paris VII, par acte du 12 avril 2002 passé 
devant Me Bonduelle, notaire associé à Paris XVII 
et publié au 1er bureau des hypothèques de Caen 
(Calvados) le 6 juin 2002, volume 2002P, n° 3590.

Art. 2. - Le présent arrêté se substitue, en ce qui 
concerne la partie classée, à l’arrêté d’inscription au 
titre des monuments historiques du 6 janvier 1930 
susvisé et complète les arrêtés d’inscription des 
4 octobre 1932 et 6 février 2008, ainsi que l’arrêté de 
classement du 23 juin 2008, également susvisés.

Art. 3. - Il sera publié au fichier immobilier de la 
situation de l’immeuble classé et au Bulletin officiel 
du ministère de la Culture et de la Communication.

Art. 4. - Il sera notifié au préfet du département, 
au maire et au propriétaire, intéressés, qui seront 
responsables, chacun en ce qui le concerne, de son 
exécution.

Pour la ministre et par délégation :
Pour le directeur général des patrimoines :

Pour le chef du service du patrimoine :
Le sous-directeur des monuments historiques

et des espaces protégés,
Emmanuel Étienne

(Plan page suivante)
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PATRIMOINES - MUSÉES

Arrêté n° 1 du 21 décembre 2016 relatif à l’acceptation 
d’achats d’œuvres au musée des Arts décoratifs.
La ministre de la Culture et de la Communication,
Vu l’article L. 451-1 du Code du patrimoine ;
Vu la convention passée entre l’État et les Arts 
décoratifs en date du 16 janvier 2007 et notamment 
ses articles 6 et 7 ;
Vu l’avis conforme du comité scientifique des musées 
des Arts décoratifs en date du 2 juillet 2015 ;

Arrête :

Art. 1er. - Sont acquis, au nom de l’État, pour 
inscription sur l’inventaire des collections des Arts 
décoratifs, les biens suivants :

Pour le musée des Arts décoratifs

Département moderne et contemporain
de M. Martin Szekely - Paris
- Table de travail MAP-TTR #3, aluminium anodisé, 
finitions or, bronze, noir, Martin Szekely (né en 1956) 
(créateur), France, 2013, Galerie Blondeau & Cie 
(éditeur), Genève, Épreuve d’Artiste n° 1 au prix de 
quarante mille euros .....................................40 000 €

Département du verre
de Glasgalerie Kovacek - Vienne (Autriche)
- Verre à vin, verre soufflé, doublé et taillé, Otto 
Prutscher (1880-1949), Autriche, vers 1905-1907, 
Meyr’s Neffe (fabricant), sans marque au prix de dix 
mille euros ....................................................10 000 €
Total .............................................................50 000 €

Art. 2. - La directrice chargée des musées de France 
à la direction générale des patrimoines est chargée de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture et de la Communication.

Pour la ministre de la Culture et de la Communication :
La directrice chargée des musées de France

à la direction générale des patrimoines,
Marie-Christine Labourdette

Arrêté n° 2 du 21 décembre 2016 relatif à des dons 
manuels au musée des Arts décoratifs
La ministre de la Culture et de la Communication,
Vu l’article L. 1121-1 du Code général de la propriété 
des personnes publiques ;
Vu l’article L. 451-1 du Code du patrimoine ;
Vu la convention passée entre l’État et les Arts 

décoratifs en date du 16 janvier 2007 et notamment 
ses articles 6 et 7 ;
Vu l’avis conforme du comité scientifique des musées 
des Arts décoratifs en date du 22 mars 2016,

Arrête :

Art. 1er. - Sont acceptés, au nom de l’État, à titre de 
dons manuels, pour inscription sur l’inventaire des 
collections des Arts décoratifs, les biens suivants :

Pour les collections Design graphique - Publicité
- Livre, « Bastard battle », papier ; offset, Dissonances 
(éditeur), Pôle graphisme de la ville de Chaumont 
(éditeur), Fanette Mellier (1977-) (graphiste), Elamine 
Maecha (graphiste), Snel (Belgique) (imprimeur), 
2008 (date de création), Belgique, 2008 (lieu et date 
d’impression).
- Livre, « Dans la zone d’activité », papier ; offset, 
Dissonances (éditeur), Pôle graphisme de la ville 
de Chaumont (éditeur), Fanette Mellier (1977-) 
(graphiste), Snel (Belgique) (imprimeur), 2007 (date de 
création), Belgique, 2007 (lieu et date d’impression).
- Livre, « le travail de rivière. Laure Limongi », papier ; 
offset, Dissonances (éditeur), Pôle graphisme de la 
ville de Chaumont (éditeur), Fanette Mellier (1977-) 
(graphiste), Snel (Belgique) (imprimeur), 2008 (date 
de création), Belgique, 2008 (lieu et date d’impression).
- Livre, « Royan Vercors été », papier ; offset, Un 
comptoir d’édition (éditeur), Fanette Mellier (1977-) 
(graphiste), Les Deux Ponts (imprimeur), 2010 (date 
de création et d’impression) (2 pièces).
- Livre, dessin, « John Deneuve. Parade nuptiale », 
papier ; offset, Images en manœuvre éditions (éditeur), 
Fanette Mellier (1977-) (graphiste), Art & Caractère 
(Lavaur, 1964) (imprimeur), 2011 (date de création et 
d’impression) (2 pièces).
- Livre, « Empreintes. Caractères orientaux de 
l’Imprimerie Nationale », papier, Fanette Mellier 
(1977-) (graphiste), Imprimerie nationale Paris 
(imprimeur), 2013 (date de création et d’impression), 
signature autographe de la graphiste : « Fanette 
Mellier » (dernière page bas droit) (2 pièces)
- Livre, « Astronomicon Livre, I Marcus Manilius », 
papier, Fanette Mellier (1977-) (graphiste), Art & 
Caractère (Lavaur, 1964-) (imprimeur), 2013 (date de 
création et d’impression).
- Livre, « Astronomicon Livre, I Marcus Manilius », 
papier, Fanette Mellier (1977-) (graphiste), Art & 
Caractère (Lavaur, 1964-) (imprimeur), 2013 (date de 
création et d’impression)
- Livre, « Dans la lune. Fanette Mellier », papier ; 
sérigraphie, Fanette Mellier (1977-) (graphiste), Art 
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& Caractère (Lavaur, 1964-) (imprimeur), 2013 (date 
de création et d’impression).
- Livre, « La migration des murs. James Noël », papier ; 
sérigraphie, Fanette Mellier (1977-) (graphiste), Rome, 
2012 (lieu et date de création), Art & Caractère 
(Lavaur, 1964-) (imprimeur), 2012 (date d’impression) 
(2 pièces).
- Journal, « Decollo ! Fanette Mellier », papier ; offset 
couleur, Fanette Mellier (1977-) (graphiste), 2012 
(date de création) (4 pièces).
- Journal, « Decollo! Fanette Mellier », papier ; offset 
couleur, Fanette Mellier (1977-) (graphiste), 2012 
(date de création) (4 pièces).
- Confetti, « Galaxy Print. Orange », papier ; sérigraphie 
couleur, Fanette Mellier (1977-) (graphiste), 2012 
(date de création), Art & Caractère (Lavaur, 1964-) 
(imprimeur), 2013 (date d’impression).
- Confetti, « Galaxy Print.bleu vert », papier ; sérigraphie 
couleur, Fanette Mellier (1977-) (graphiste), Art & 
Caractère (Lavaur, 1964-) (imprimeur), 2012 (date de 
création et d’impression).
- Confetti, « Galaxy Print.bleu vert jaune orange », 
papier ; sérigraphie couleur, Fanette Mellier (1977-) 
(graphiste), 2012 (date de création), Art & Caractère 
(Lavaur, 1964-) (imprimeur).
- Confetti, « Galaxy Print.rose orange », papier ; 
sérigraphie couleur, Fanette Mellier (1977-) (graphiste), 
2012 (date de création).
- Confetti, « Galaxy Print. Jaune », papier ; sérigraphie 
couleur, Fanette Mellier (1977-) (graphiste), Art & 
Caractère (Lavaur, 1964-) (imprimeur), 2012 (date de 
création et d’impression).
- Confetti, « Galaxy Print. bleu rose », papier ; 
sérigraphie couleur, Fanette Mellier (1977-) (graphiste), 
Art & Caractère (Lavaur, 1964-) (imprimeur), 2012 
(date de création et d’impression)
- Confetti, « Galaxy Print. bleu vert », papier ; 
sérigraphie couleur, Fanette Mellier (1977-) (graphiste), 
2012 (date de création).
- Confetti, « Galaxy Print. Rouge », papier ; sérigraphie 
couleur, Fanette Mellier (1977-) (graphiste), 2012 
(date de création).
- Confetti, « Galaxy Print. bleu bleu foncé violet », 
papier ; sérigraphie couleur, Fanette Mellier (1977-) 
(graphiste), 2012 (date de création).
- Revue, « Dans la lune 18 », papier ; sérigraphie 
couleur, Fanette Mellier (1977-) (graphiste), France, 
2009 (lieu et date de création), Art & Caractère (Lavaur, 
1964-) (imprimeur), 2009 (date d’impression).
- Livre, « Le chant des oubliés. Fibre Tigre. », 
papier ; sérigraphie couleur, Fanette Mellier (1977-) 
(graphiste), France, 2015 (lieu et date de création), Art 

& Caractère (Lavaur, 1964-) (imprimeur), 2015 (date 
d’impression) (8 pièces).
- Carte publicitaire, « CIPAC. Sixième congrès 
interprofessionnel de l’art contemporain. Nécessités de 
l’art », papier ; offset couleur, Fanette Mellier (1977-) 
(graphiste), France, 2013 (lieu et date de création), 27-
29 novembre 2013 (dates de l’événement) (8 pièces).
- Carte publicitaire, « CIPAC. Sixième congrès 
interprofessionnel de l’art contemporain. Nécessités de 
l’art », papier ; offset couleur, Fanette Mellier (1977-) 
(graphiste), France, 2013 (lieu et date de création), 27-
29 novembre 2013 (dates de l’événement).
- Carte publicitaire, « CIPAC. Sixième congrès 
interprofessionnel de l’art contemporain. Nécessités 
de l’art », papier ; offset couleur, Fanette Mellier 
(1977-) (graphiste), 27-29 novembre 2013 (dates de 
l’événement).
- Carte publicitaire, « CIPAC. Sixième congrès 
interprofessionnel de l’art contemporain. Nécessités 
de l’art », papier ; offset couleur, Fanette Mellier 
(1977-) (graphiste), 27-29 novembre 2013 (dates de 
l’événement).
- Carte publicitaire, « CIPAC. Sixième congrès 
interprofessionnel de l’art contemporain. Nécessités de 
l’art », papier ; offset couleur, Fanette Mellier (1977-) 
(graphiste), France, 2013 (lieu et date de création).
- Dépliant, « CIPAC formation 11/12 », papier ; offset 
couleur, Fanette Mellier (1977-) (graphiste), France, 
2011 (lieu et date de création).
- Dépliant, « CIPAC formation 12/13 », papier ; offset 
couleur, Fanette Mellier (1977-) (graphiste), France, 
2012 (lieu et date de création), Art & Caractère 
(Lavaur, 1964-) (imprimeur).
- Dépliant, « CIPAC formation. fédération des 
professionnels de l’art contemporain », papier ; offset 
couleur, Fanette Mellier (1977-) (graphiste), France, 
2012 (lieu et date de création).
- Pochette, « CIPAC formation. Sixième congrès 
interprofessionnel de l’art contemporain », papier ; 
sérigraphie couleur, Fanette Mellier (1977-) (graphiste), 
2013 (date de création).
-  P rogramme,  «  CIPAC.Six ième congrès 
interprofessionnel de l’art contemporain. Nécessités 
de l’art », papier ; sérigraphie couleur, Fanette Mellier 
(1977-) (graphiste), 2013 (date de création).
- Pochette, « CIPAC fédération des professionnels 
de l’art contemporain [pochette orange] », papier ; 
sérigraphie couleur, Fanette Mellier (1977-) (graphiste), 
2011-2013 (dates de création).
- Pochette, « CIPAC fédération des professionnels 
de l’art contemporain [pochette orange] », papier ; 
sérigraphie couleur, Fanette Mellier (1977-) (graphiste), 
2011-2013 (dates de création).
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- Brochure, « Agenda commun [jaune] », papier ; 
sérigraphie couleur, Fanette Mellier (1977-) (graphiste), 
France, 2010 (lieu et date de création), Snel Graphics 
(imprimeur), 2010 (date d’impression), 2010-2011 
(dates de diffusion).
- Brochure, « Agenda commun [bleu] », papier ; 
sérigraphie couleur, Fanette Mellier (1977-) (graphiste), 
Snel Graphics (imprimeur), 2011 (date de création, 
d’impression et de diffusion).
- Brochure, « Agenda commun [rouge] », papier ; 
sérigraphie couleur, Fanette Mellier (1977-) 
(graphiste), France, 2011 (lieu et date de création), 
Art & Caractère (Lavaur, 1964-) (imprimeur), 2011 
(date d’impression), 2011-2012 (dates de diffusion).
- Programme, « Agenda commun [violet] », papier ; 
sérigraphie couleur, Fanette Mellier (1977-) (graphiste), 
Art & Caractère (Lavaur, 1964-) (imprimeur), 2012 
(date de création, d’impression et de diffusion).
- Programme, « Agenda commun [orange] », 
papier ; sérigraphie couleur, Fanette Mellier (1977-) 
(graphiste), France, 2009 (lieu et date de création), 
Snel Graphics (imprimeur), 2009 (date d’impression), 
2009-2010 (dates de diffusion).
- Programme, « Agenda commun [noir] », papier ; 
sérigraphie couleur, Fanette Mellier (1977-) (graphiste), 
Art & Caractère (Lavaur, 1964-) (imprimeur), 2012 
(date de création et d’impression), 2012-2013 (dates 
de diffusion).
- Programme, « Agenda commun [marron] », 
papier ; sérigraphie couleur, Fanette Mellier (1977-) 
(graphiste), Snel Graphics (imprimeur), 2010 (date de 
création, d’impression et de diffusion).
- Programme, « Centre d’arts plastiques Albert Chanot 
2014 », papier ; offset couleur, Fanette Mellier (1977-
) (graphiste), France, 2014 (lieu et date de création), 
Nory Paris (Paris, 1949-) (imprimeur), 2014 (date de 
création, d’impression et de diffusion).
- Carton d’invitation, « Partitions. Centre d’arts 
plastiques Albert Chanot] (maison bleue claire) », 
papier ; offset couleur, Fanette Mellier (1977-) 
(graphiste), France, 2014 (lieu et date de création), 
29 mars 2014 (date de l’événement).
- Carton d’invitation, « [La collection réinventée. 
maison bleue foncée] », papier ; offset couleur, Fanette 
Mellier (1977-) (graphiste), 2014 (date de création), 
25 janvier 2014 (date de l’événement).
- Carton d’invitation, « [La collection réinventée. 
maison bleue foncée] », papier ; offset couleur, Fanette 
Mellier (1977-) (graphiste), 25 janvier 2014 (date de 
l’événement).
- Jeu, « Fotokino. Pactole [damier bleu/vert] », 
papier ; sérigraphie couleur, Fanette Mellier (1977-) 
(graphiste), France, 2013 (lieu et date de création).

- Jeu, « Fotokino. Pactole [damier jaune/orange] », 
papier ; sérigraphie couleur, Fanette Mellier (1977-) 
(graphiste), France, 2013 (lieu et date de création).
- Jeu, « Fotokino. Pactole [damier vert/ violet] », 
papier ; sérigraphie couleur, Fanette Mellier (1977-) 
(graphiste).
- Jeu, « Fotokino. Pactole [violet] », papier ; sérigraphie 
couleur, Fanette Mellier (1977-) (graphiste), France, 
2013 (lieu et date de création).
- Jeu, « Fotokino. Pactole [bleu] », papier ; sérigraphie 
couleur, Fanette Mellier (1977-) (graphiste), France, 
2013 (lieu et date de création).
- Jeu, « Fotokino. Pactole [jaune gratté] », papier ; 
sérigraphie couleur, Fanette Mellier (1977-) (graphiste), 
France, 2013 (lieu et date de création).
- Jeu, « Fotokino. Pactole [jaune] », papier ; sérigraphie 
couleur, Fanette Mellier (1977-) (graphiste), France, 
2013 (lieu et date de création).
- Jeu, « Fotokino. Pactole [orange/vert gratté] », 
papier ; sérigraphie couleur, Fanette Mellier (1977-) 
(graphiste), France, 2013 (lieu et date de création).
- Jeu, « Fotokino. Pactole [orange/vert] », papier ; 
sérigraphie couleur, Fanette Mellier (1977-) (graphiste), 
France, 2013 (lieu et date de création).
- Jeu, « Fotokino. Pactole 500 [billet vert] », papier ; 
impression numérique, Fanette Mellier (1977-) 
(graphiste), France, 2013 (lieu et date de création).
- Jeu, « Fotokino. Pactole 100 [billet bleu] », papier ; 
impression numérique, Fanette Mellier (1977-) 
(graphiste), France, 2013 (lieu et date de création).
- Jeu, « Fotokino. Pactole 100 [billet bleu] », papier ; 
impression numérique, Fanette Mellier (1977-) 
(graphiste), France, 2013 (lieu et date de création).
- Jeu, « Fotokino. Pactole 200 [billet rouge] », papier ; 
impression numérique, Fanette Mellier (1977-) 
(graphiste), France, 2013 (lieu et date de création).
- Jeu, « Fotokino. Pactole [jeton bleu] », plastique, 
Fanette Mellier (1977-) (graphiste), France, 2013 (lieu 
et date de création).
- Jeu, « Fotokino. Pactole [jeton rouge] », plastique, 
Fanette Mellier (1977-) (graphiste), France, 2013 (lieu 
et date de création).
- Jeu, « Fotokino. Pactole [jeton rose] », plastique, 
Fanette Mellier (1977-) (graphiste), France, 2013 (lieu 
et date de création).
- Jeu, « Fotokino. Pactole [faux chèque rose] », 
plastique, Fanette Mellier (1977-) (graphiste), France, 
2013 (lieu et date de création).
- Carton d’invitation, « No fear no shame no 
confusion », papier cartonné ; sérigraphie couleur, 
Fanette Mellier (1977-) (graphiste), France, 2013 (lieu 
et date de création).
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- Carton d’invitation, « Excrementorium », papier 
cartonné ; sérigraphie couleur, Fanette Mellier (1977-) 
(graphiste), 2013 (date de création). 
- Carton d’invitation, « www.additionaldocument.
org », papier cartonné ; sérigraphie couleur, Fanette 
Mellier (1977-) (graphiste), France, 2013 (lieu et date 
de création).
- Carton d’invitation, « Seven prints! », papier 
cartonné ; sérigraphie couleur, Fanette Mellier (1977-) 
(graphiste), 2013 (date de création).
- Carton d’invitation, « Performance, empreinte et 
passages à l’acte », papier cartonné ; sérigraphie 
couleur, Fanette Mellier (1977-) (graphiste), 2013 
(date de création).
- Carton d’invitation, « The butcher », papier 
cartonné ; sérigraphie couleur, Fanette Mellier (1977-) 
(graphiste), France, 2013 (lieu et date de création).
- Carton d’invitation, « New orders. Cartel », papier 
cartonné ; sérigraphie couleur, Fanette Mellier (1977-) 
(graphiste), France, 2013 (lieu et date de création).
- Programme, « La petite école. Programme janvier 
mars 2012 », papier cartonné ; sérigraphie couleur, 
Fanette Mellier (1977-) (graphiste), Art & Caractère 
(Lavaur, 1964-) (imprimeur), France, 2012 (lieu et date 
de création, d’impression et de diffusion), mention 
imprimée du graphiste : « graphisme Fanette Mellier » 
(verso bas gauche), mention imprimée du graphiste 
du logo : « logo Paul Cox » (verso bas gauche), 
mention imprimée de l’imprimeur : « impression Art 
et Caractère » (verso bas gauche).
- Livre, « Livre, paysage. Les Trois Ourses (gris) », 
papier cartonné ; sérigraphie couleur, Fanette Mellier 
(1977-) (graphiste), Art & Caractère (Lavaur, 1964-) 
(imprimeur), France, 2012 (lieu et date de création, 
d’impression et de diffusion), mention imprimée du 
graphiste : « Livre-paysage. Fanette Mellier pour les 
Trois Ourses. 2012 » (recto bas centre).
- Programme, « La petite école. Programme septembre 
décembre 2011 », papier cartonné ; sérigraphie couleur, 
Fanette Mellier (1977-) (graphiste), Art & Caractère 
(Lavaur, 1964-) (imprimeur), France, 2011 (lieu et date 
de création, d’impression et de diffusion), mention 
imprimée du graphiste : « graphisme Fanette Mellier » 
(verso bas gauche), mention imprimée du graphiste 
du logo : « logo Paul Cox » (verso bas gauche), 
mention imprimée de l’imprimeur : « impression art 
et Caractère » (verso bas gauche).
- Livre, « Livre, paysage. Les Trois Ourses (vert) », papier 
cartonné ; sérigraphie couleur, Fanette Mellier (1977-) 
(graphiste), Art & Caractère (Lavaur, 1964-) (imprimeur), 
France, 2011 (lieu et date de création, d’impression et de 
diffusion), mention imprimée du graphiste : « Fanette 
Mellier pour Les Trois Ourses. 2011 » (recto bas centre).

- Brochure, « Les Trois Ourses. Le livre, l’art, 
l’enfant », papier cartonné ; sérigraphie couleur, 
Fanette Mellier (1977-) (graphiste), Art & Caractère 
(Lavaur, 1964-) (imprimeur), France, 2011 (lieu et date 
de création, d’impression et de diffusion), mention 
imprimée du graphiste : « graphisme Fanette Mellier » 
(verso bas gauche), mention imprimée du graphiste 
du logo : « logo Paul Cox » (verso bas gauche), 
mention imprimée de l’imprimeur : « Impression Art 
et Caractère » (verso bas gauche).
- Livre, « Livres paysagé. Fanette Mellier pour les 
Trois Ourses (bleu) », papier cartonné ; sérigraphie 
couleur, Fanette Mellier (1977-) (graphiste), France, 
2011 (lieu et date de création et de diffusion), mention 
imprimée du graphisme : « Fanette Mellier » (verso 
bas centre).
Programme, « bbb centre d’art », papier cartonné ; 
impression numérique, Fanette Mellier (1977-) 
(graphiste), France, 2010 (lieu et date de création et 
de diffusion).
- Dépliant, « bbb centre d’art », papier cartonné ; 
impression numérique, Fanette Mellier (1977-) 
(graphiste), France, 2011 (lieu et date de création et 
de diffusion).
- Livre, « Tracés. Ariadne Breton-Hourcq », papier 
cartonné ; offset, Fanette Mellier (1977-) (graphiste), 
Imprimerie du Marais (imprimeur), France, 2008 (lieu 
et date de création et de diffusion).
- Livre, « Gilles Barbier. L’Emmentaliste », papier ; 
offset, Fanette Mellier (1977-) (graphiste), Art & 
Caractère (Lavaur, 1964-) (imprimeur), France, 2011 
(lieu et date de création, d’impression et de diffusion).
- Affiche graphique, « Papillon imprimeur », papier ; 
sérigraphie couleur, Fanette Mellier (1977-) (graphiste), 
Lézard Graphique (Brumath, vers 1990-) (imprimeur), 
France, 2013 (lieu et date de création, d’impression 
et de diffusion), mention imprimée du graphiste : 
« graphisme : Fanette Mellier » (côté gauche milieu), 
mention imprimée de l’imprimeur : « impression : 
Lézard Graphique » (côté gauche milieu).
- Affiche typographique, « New Orders. Cartel. : 
La Friche de la Belle de Mai », papier ; sérigraphie 
couleur, Fanette Mellier (1977-) (graphiste), Lézard 
Graphique (Brumath, vers 1990-) (imprimeur), France, 
2013 (lieu et date de création et d’affichage), mention 
imprimée du graphiste : « Fanette Mellier » (côté droit 
bas), mention imprimée de l’imprimeur : « Lézard 
Graphique » (côté droit bas).
- Affiche graphique, « Dans la zone d’activité. 
Fanette Mellier aux Silos. 28 février 3 mai 2008 », 
papier ; sérigraphie couleur, Fanette Mellier (1977-) 
(graphiste), Lézard Graphique (Brumath, vers 1990-) 
(imprimeur), France, 2008 (lieu et date de création 
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et d’affichage), mention imprimée de l’imprimeur : 
« Sérigraphie Lézard Graphique, 67 Brumath » (côté 
droit bas).
- Affiche graphique, « Fanette Lézard », papier ; 
sérigraphie couleur, Fanette Mellier (1977-) (graphiste), 
Lézard Graphique (Brumath, vers 1990-) (imprimeur), 
mention imprimée du graphiste : « Fanette » (côté droit 
haut), mention imprimée de l’imprimeur : « Lézard » 
(bas gauche).
- Affiche graphique, « Expositions du Cartel. : Friche 
de la Belle de Mai », papier ; sérigraphie couleur, 
Fanette Mellier (1977-) (graphiste), France, 2013 
(lieu et date de création), Lézard Graphique (Brumath, 
vers 1990-) (imprimeur), 8 mars-6 juillet 2014 (dates 
de l’événement), mention imprimée du graphiste : 
« Fanette Mellier » (côté droit centre), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Lézard Graphique » (côté 
droit centre).
- Affiche graphique, « Cahors Festival : L’art du goût, 
le goût de l’art », papier ; sérigraphie couleur, Fanette 
Mellier (1977-) (graphiste), France, 2008 (lieu et date 
de création et d’affichage), mention imprimée du 
graphiste : « Graphisme Fanette Mellier » (bas gauche 
de l’illustration).
- Affiche graphique, « Une Saison Graphique 2013. Le 
Havre », papier ; sérigraphie couleur, Fanette Mellier 
(1977-) (graphiste), Lézard Graphique (Brumath, 
vers 1990-) (imprimeur), France, 2013 (lieu et date 
de création, d’impression et d’affichage), mention 
imprimée du graphiste : « graphisme Fanette Mellier » 
(côté droit centre), mention imprimée de l’imprimeur : 
« impression Lézard Graphique » (côté droit centre). 
- Affiche graphique, « Specimen », papier ; offset 
couleur, Fanette Mellier (1977-) (graphiste), 
Imprimerie du Petit-Cloître Langres (imprimeur), 
France, 2008 (lieu et date de création et d’affichage).
- Affiche graphique, « Tramatic », papier ; sérigraphie 
couleur, Fanette Mellier (1977-) (graphiste), Lézard 
Graphique (Brumath, vers 1990-) (imprimeur).
- Affiche graphique, « Pangramme », papier ; sérigraphie 
couleur, Fanette Mellier (1977-) (graphiste), France, 
2014 (lieu et date de création et d’affichage) (30 
pièces).
- Carte de vœux : « Les Arts décoratifs vous souhaitent 
une bonne année 2015 », plastique, Fanette Mellier 
(1977-) (graphiste), France, 2014 (lieu et date de 
création).
Offerts par Fanette Mellier.

- Carton d’invitation, « Bonjour ! CCN Rillieux-
a-Pape. 08-17 nov. », papier cartonné ; sérigraphie 
couleur, Helmo (2007-) (atelier/studio graphique), 
2011 (date de création), Lézard Graphique (Brumath, 
vers 1990-) (imprimeur), mention imprimée du studio 

graphique : « design : Helmo » (verso bas gauche), 
mention imprimée de l’imprimeur : « sérigraphie : 
Lézard Graphique » (verso bas gauche).
- Carton d’invitation, « Play time du 30 novembre au 
18 décembre 2012 Centre Chorégraphique National 
de Rillieux-la-Pape », papier cartonné ; sérigraphie 
couleur, Helmo (2007-) (atelier/studio graphique), 
2012 (date de création), Nory Paris (Paris, 1949-) 
(imprimeur), mention imprimée du studio graphique : 
« jeu graphique : helmo » (verso bas droit), mention 
imprimée de l’imprimeur : « impression : imprimerie 
Nory » (verso bas droit).
- Carton d’invitation, « Danse Tout Terrain. Centre 
Chorégraphique National de Rillieux-la-Pape », papier 
cartonné ; sérigraphie couleur, Helmo (2007-) (atelier/
studio graphique), 2013 (date de création), Nory Paris 
(Paris, 1949-) (imprimeur), mention imprimée du 
studio graphique : « design : helmo » (verso bas droit), 
mention imprimée de l’imprimeur : « impression : 
imprimerie Nory » (verso bas droit).
- Carton d’invitation, « Soirée Musique & Danse au 
CCNR Mercredi 14 mars 2012. Pièces de gestes de 
Thierry de Mey. Sextet de Steve Reich. No play hero 
de Yuval Pick », papier cartonné ; sérigraphie couleur, 
Helmo (2007-) (atelier/studio graphique), 2012 (date 
de création), Nory Paris (Paris, 1949-) (imprimeur), 
mention imprimée du studio graphique : « design : 
Helmo » (verso bas droit), mention imprimée de 
l’imprimeur : « impression : Nory » (verso bas droit).
- Carton d’invitation, « Démos au CCNR. Groupe 
Entorse - [àut] jeudi 29 mars 2012. Marlene Monteiro, 
Freitas Paradis - collection privée Mercredi 16 mai 
2012 », papier cartonné ; sérigraphie couleur, Helmo 
(2007-) (atelier/studio graphique), 2012 (date de 
création), Nory Paris (Paris, 1949-) (imprimeur), 
mention imprimée du studio graphique : « design : 
Helmo » (verso bas droit), mention imprimée de 
l’imprimeur : « impression : Nory » (verso bas droit).
- Carton d’invitation, « Avant première au CCNR. 
Vendredi 13 avril 2012. Daniel Léveillé Danse 
Solitudes solo », papier cartonné ; sérigraphie couleur, 
Helmo (2007-) (atelier/studio graphique), 2012 (date 
de création), Nory Paris (Paris, 1949-) (imprimeur), 
mention imprimée du studio graphique : « design : 
Helmo » (verso bas droit), mention imprimée de 
l’imprimeur : « impression : Nory » (verso bas droit).
- Carton d’invitation, « Avant première au CCNR. 
Jeudi 31 mai 2012. Compagnie Parc – Souffle », papier 
cartonné ; sérigraphie couleur, Helmo (2007-) (atelier/
studio graphique), 2012 (date de création), Nory Paris 
(Paris, 1949-) (imprimeur), mention imprimée du 
studio graphique : « design : Helmo » (verso bas droit), 
mention imprimée de l’imprimeur : « impression : 
Nory » (verso bas droit).
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- Carton d’invitation, « Avant première au CCNR. 
Jeudi 10 janvier 2013. Gaetano Battezzato Teatri del 
vento - Voix off », papier cartonné ; sérigraphie couleur, 
Helmo (2007-) (atelier/studio graphique), 2012 (date 
de création), Nory Paris (Paris, 1949-) (imprimeur), 
mention imprimée du studio graphique : « design : 
Helmo » (verso bas droit), mention imprimée de 
l’imprimeur : « impression : Nory » (verso bas droit).
- Carton d’invitation, « Découvrez 3 créations des 
artistes en résidence au CCNR. Jeudi 28 mars Magali 
Milian & Romuald Luydlin (La Zampa) Spekies. 
Madeleine Fournier & Jonas Chéreau sexe symbole 
(pour approndir le sens du terme). Vendredi 5 avril 
Dominique Brun Sacre #197 », papier cartonné ; 
sérigraphie couleur, Helmo (2007-) (atelier/studio 
graphique), 2013 (date de création), Nory Paris (Paris, 
1949-) (imprimeur), mention imprimée du studio 
graphique : « design : Helmo » (verso bas droit), 
mention imprimée de l’imprimeur : « impression : 
Nory » (verso bas droit).
- Carton d’invitation, « Avant première au CCNR Jeudi 
31 octobre 2013. Thomas Hauert (zoo) Mono », papier 
cartonné ; sérigraphie couleur, Helmo (2007-) (atelier/
studio graphique), 2013 (date de création), Nory Paris 
(Paris, 1949-) (imprimeur), mention imprimée du 
studio graphique : « design : Helmo » (verso bas droit), 
mention imprimée de l’imprimeur : « impression : 
Nory » (verso bas droit).
- Carton d’invitation, « Avant première au CCNR 
Jeudi 21 novembre 2013. Étienne Guilloteau (Action 
Scénique) Synopsis of a battle », papier cartonné ; 
sérigraphie couleur, Helmo (2007-) (atelier/studio 
graphique), 2013 (date de création), Nory Paris (Paris, 
1949-) (imprimeur), mention imprimée du studio 
graphique : « design : Helmo » (verso bas droit), 
mention imprimée de l’imprimeur : « impression : 
Nory » (verso bas droit).
- Dépliant, « Play time ! #2 au CCNR. Du mardi 
26 novembre au jeudi 5 décembre 2013 », papier ; 
sérigraphie couleur, Helmo (2007-) (atelier/studio 
graphique), 2013 (date de création), Nory Paris (Paris, 
1949-) (imprimeur), mention imprimée du studio 
graphique : « design : Helmo » (verso bas gauche), 
mention imprimée de l’imprimeur : « impression : 
Nory » (verso bas gauche).
- Dépliant, « Programme de formation pour danseurs 
professionels Calendrier 2013/2014 CCNR », papier ; 
sérigraphie couleur, Helmo (2007-) (atelier/studio 
graphique), 2013 (date de création), Gyss (imprimeur), 
mention imprimée du studio graphique : « design : 
Helmo » (verso bas gauche), mention imprimée de 
l’imprimeur : « impression : Nory » (verso bas gauche).
- Programme, « Centre Chorégraphique National 
Rillieux-la-Pape Janvier-juin 2012 », papier ; offset 

couleur, Helmo (2007-) (atelier/studio graphique), 
2012 (date de création), Majan Dutertre (graphiste), 
Art & Caractère (Lavaur, 1964-) (imprimeur), mention 
imprimée du studio graphique et du graphiste : 
« Conception graphique : Helmo avec Marjan Dutertre » 
(avant-dernière page bas gauche), mention imprimée de 
l’imprimeur : « Impression : Art & Caractère à Lavaur 
(81) » (avant-dernière page bas gauche).
- Programme, « Centre Chorégraphique National 
Rillieux-la-Pape septembre-décembre 2012 », 
papier ; offset couleur, Helmo (2007-) (atelier/studio 
graphique), 2012 (date de création), Art & Caractère 
(Lavaur, 1964-) (imprimeur), mention imprimée du 
studio graphique : « Conception graphique : Helmo » 
(avant-dernière page bas gauche), mention imprimée 
de l’imprimeur : « Impression : Art & Caractère » 
(avant-dernière page bas gauche).
- Programme, « Centre Chorégraphique National 
Rillieux-la-Pape Janvier-juillet 2013 », papier ; offset 
couleur, Helmo (2007-) (atelier/studio graphique), 
2012-2013 (dates de création), Xavier Boyer 
(photographe), Mélanie Scherer (photographe), Art 
& Caractère (Lavaur, 1964-) (imprimeur), mention 
imprimée du studio graphique : « Conception 
graphique : Helmo » (avant-dernière page bas 
gauche), mention imprimée des photographes : 
« Photographies : Xavier Boyer, Mélanie Scherer » 
(avant-dernière page bas gauche), mention imprimée 
de l’imprimeur : « Impression : Art & Caractère » 
(avant-dernière page bas gauche).
- Programme, « Centre Chorégraphique National 
Rillieux-la-Pape Septembre 2013-janvier 2014 », 
papier ; offset couleur, Helmo (2007-) (atelier/studio 
graphique), 2013 (date de création), Majan Dutertre 
(graphiste), Mélanie Scherer (directeur de création), 
Xavier Boyer (photographe), Art & Caractère (Lavaur, 
1964-) (imprimeur), mention imprimée du studio 
graphique et du graphiste : « Conception graphique : 
Helmo avec Marjan Dutertre » (avant-dernière page 
bas gauche), mention imprimée de la coordinatrice : 
« Coordination : Mélanie Scherer » (avant-dernière 
page bas gauche), mention imprimée et copyright du 
photographe : « © photos : Xavier Boyer » (avant-
dernière page bas gauche), mention imprimée de 
l’imprimeur : « Impression : Art & Caractère » (avant-
dernière page bas gauche).
- Programme, « Centre Chorégraphique National 
Rillieux-la-Pape Février-juillet 2014 », papier ; 
offset couleur, Helmo (2007-) (atelier/studio 
graphique), 2014 (date de création), Mélanie Scherer 
(photographe directeur de création), Amandine Quillon 
(photographe), Gyss (imprimeur), mention imprimée 
du studio graphique : « Conception graphique : 
Helmo » (avant-dernière page bas gauche), mention 
imprimée de la coordinatrice : « Coordination : Mélanie 
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Scherer » (avant-dernière page bas gauche), mention 
imprimée et copyright des photographes : « © photos 
compagnie : Amandine Quillon© photos bâtiment : 
Mélanie Scherer » (avant-dernière page bas gauche), 
mention imprimée de l’imprimeur : « Impression : 
Gyss Imprimeur » (avant-dernière page bas gauche).
- Calendrier, « Miss Lézard 2012 », carton, papier 
cartonné, papier ; sérigraphie couleur, Helmo (2007-) 
(atelier/studio graphique), 2011 (date de création), 
Lézard Graphique (Brumath, vers 1990-) (imprimeur), 
mention imprimée du studio graphique : « Calendrier 
imaginé & dessiné par Helmo » (verso bas centre), 
mention imprimée de l’imprimeur : « Lézard 
Graphique, atelier de sérigraphie 195 avenue de 
Strasbourg, 67170 Brumath » (verso bas centre).
- Dépliant, « La programmation au bar du lieu unique 
novembre-décembre 2012 », papier ; offset couleur, 
Helmo (2007-) (atelier/studio graphique), 2012 (date 
de création), sans mention d’imprimerie, non signé.
- Dépliant, « La programmation au bar du lieu unique 
janvier-février 2013 », papier ; offset couleur, Helmo 
(2007-) (atelier/studio graphique), 2012 (date de 
création), sans mention d’imprimerie, non signé.
- Dépliant, « La programmation au bar du lieu unique 
mars-avril 2013 », papier ; offset couleur, Helmo 
(2007-) (atelier/studio graphique), 2013 (date de 
création), sans mention d’imprimerie, non signé.
- Dépliant, « La programmation au bar du lieu unique 
mai-juin 2013 », papier ; offset couleur, Helmo (2007-) 
(atelier/studio graphique), 2013 (date de création), sans 
mention d’imprimerie, non signé.
- Dépliant, « La programmation au bar du lieu unique 
septembre-octobre 2013 », papier ; offset couleur, 
Helmo (2007-) (atelier/studio graphique), 2013 (date 
de création), sans mention d’imprimerie, non signé.
- Dépliant, « La programmation au bar du lieu unique 
novembre-décembre 2013 », papier ; offset couleur, 
Helmo (2007-) (atelier/studio graphique), 2013 (date 
de création), sans mention d’imprimerie, non signé.
- Dépliant, « La programmation au bar du lieu unique 
janvier-février 2014 », papier ; offset couleur, Helmo 
(2007-) (atelier/studio graphique), 2013 (date de 
création), sans mention d’imprimerie, non signé.
- Dépliant, « La programmation au bar du lieu unique 
mars-avril 2014 », papier ; offset couleur, Helmo 
(2007-) (atelier/studio graphique), 2014 (date de 
création), sans mention d’imprimerie, non signé.
- Programme, « La programmation au bar du lieu 
unique mai-juin 2014 », papier ; offset couleur, 
Helmo (2007-) (atelier/studio graphique), 2014 (date 
de création), sans mention d’imprimerie, non signé.
- Dépliant, « La programmation au bar du lieu unique 
juillet-août 2014 », papier ; offset couleur, Helmo 

(2007-) (atelier/studio graphique), 2014 (date de 
création), sans mention d’imprimerie, non signé.
- Dépliant, « La programmation au bar du lieu unique 
septembre-octobre 2014 », papier ; offset couleur, 
Helmo (2007-) (atelier/studio graphique), 2014 (date 
de création), sans mention d’imprimerie, non signé.
- Dépliant, « La programmation au bar du lieu unique 
novembre-décembre 2014 », papier ; offset couleur, 
Helmo (2007-) (atelier/studio graphique), 2014 (date 
de création), sans mention d’imprimerie, non signé.
- Dépliant, « La programmation au bar du lieu unique 
janvier-février 2015 », papier ; offset couleur, Helmo 
(2007-) (atelier/studio graphique), 2014 (date de 
création), sans mention d’imprimerie, non signé.
- Dépliant, « La programmation au bar du lieu unique 
mars-avril 2015 », papier ; offset couleur, Helmo 
(2007-) (atelier/studio graphique), 2015 (date de 
création), sans mention d’imprimerie, non signé.
- Dépliant, « La programmation au bar du lieu unique 
mai-juin 2015 », papier ; offset couleur, Helmo (2007-) 
(atelier/studio graphique), 2015 (date de création), sans 
mention d’imprimerie, non signé.
- Dépliant, « La programmation au bar du lieu unique 
juillet-août 2015 », papier ; offset couleur, Helmo 
(2007-) (atelier/studio graphique), 2015 (date de 
création), sans mention d’imprimerie, non signé.
- Programme, « Le Lieu Unique Saison 2012/2013 
Scène nationale de Nantes », papier cartonné, 
papier ; offset couleur, Helmo (2007-) (atelier/studio 
graphique), 2012 (date de création), Karim Gabou 
(Nantes, 7 février 1972-) (graphiste), Icinori (2011-) 
(illustrateur), sans mention d’imprimerie, mention 
imprimée p. 106, du studio graphique : « Identité 
visuelle : Helmo » (bas droit), mention imprimée 
p. 106, du graphiste : « Réalisation : Karim Gabou » 
(bas droit), mention imprimée p. 106, des illustrateurs : 
« Illustration de couverture : Icinori » (bas droit).
- Programme, « Le Lieu Unique Saison 2013/2014 
Scène nationale de Nantes », papier, cartonné 
papier ; offset couleur, Helmo (2007-) (atelier/studio 
graphique), 2013 (date de création), Karim Gabou 
(Nantes, 7 février 1972-) (graphiste), Kitty Crowther 
(Bruxelles, 4 avril 1970) (illustrateur), Art & Caractère 
(Lavaur, 1964-) (imprimeur), mention imprimée 
p. 104, du studio graphique : « Identité visuelle : 
Helmo » (bas gauche), mention imprimée p. 104, 
du graphiste : « Réalisation : Karim Gabou » (bas 
gauche), mention imprimée p. 104, de l’illustratrice : 
« Illustration de couverture : Kitty Crowther » (bas 
gauche), mention imprimée p. 104 de l’imprimeur : 
« Impression : Art & Caractère (Lavaur) » (bas droit).
- Programme, « Le Lieu Unique Saison 2014/2015 
Scène nationale de Nantes », papier, cartonné 
papier ; offset couleur, Helmo (2007-) (atelier/
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studio graphique), 2014 (date de création), Karim 
Gabou (Nantes, 7 février 1972-) (graphiste), Jochen 
Gerner (Nancy, 12 septembre 1970) (illustrateur), 
Art & Caractère (Lavaur, 1964-) (imprimeur), 
mention imprimée p. 104, du studio graphique : 
« Identité visuelle : Helmo » (bas gauche), mention 
imprimée p. 104, du graphiste : « Réalisation : Karim 
Gabou » (bas gauche), mention imprimée p. 104, de 
l’illustrateur : « Illustration de couverture : Jochen 
Gerner » (bas gauche), mention imprimée p. 104 de 
l’imprimeur : « Notre programme de saison a été 
imprimé par Art & Caractère (Lavaur) » (bas droit).
- Programme, « Le Lieu Unique Saison 2015/2016 
Scène nationale de Nantes », papier, cartonné 
papier ; offset couleur, Helmo (2007-) (atelier/studio 
graphique), 2015 (date de création), Karim Gabou 
(Nantes, 7 février 1972-) (illustrateur), Allais (Basse 
Goulaine, 1988-) (imprimeur), mention imprimée 
p. 100, du studio graphique : « Identité visuelle : 
Helmo » (bas gauche), mention imprimée p. 100, 
du graphiste : « Réalisation : Karim Gabou » (bas 
gauche), mention imprimée p. 100, de l’illustrateur : 
« Illustration de couverture : Simon Roussin » (bas 
gauche), mention imprimée p. 100 de l’imprimeur : 
« Notre programme de saison a été fabriqué par 
l’imprimerie Allais sur du papier issu de forêts 
durablement gérées avec des encres végétales » (bas 
droit).
- Affiche graphique, « Le Lieu Unique Saison 
2014/2015 Scène nationale de Nantes », papier ; 
sérigraphie couleur, Helmo (2007-) (atelier/studio 
graphique), 2014 (date de création), Jochen Gerner 
(Nancy, 12 septembre 1970-) (illustrateur), Lézard 
Graphique (Brumath, vers 1990-) (imprimeur), mention 
imprimée du studio graphique : « graphisme, Helmo » 
(bas droit), mention imprimée de l’illustrateur : 
« illustration, Jochen Gerner » (bas droit), mention 
imprimée de l’imprimeur : « sérigraphie, Lézard 
graphique » (bas droit).
- Affiche graphique, « Le Lieu Unique Saison 
2015/2016 Scène nationale de Nantes », papier ; 
sérigraphie couleur, Helmo (2007-) (atelier/studio 
graphique), 2015 (date de création), Simon Roussin 
(Venissieux, 4 août 1987-) (illustrateur), Lézard 
Graphique (Brumath, vers 1990-) (imprimeur), mention 
imprimée du studio graphique : « graphisme, Helmo » 
(bas gauche), mention imprimée de l’illustrateur : 
« illustration, Simon Roussin » (bas gauche), mention 
imprimée de l’imprimeur : « sérigraphie, Lézard 
graphique » (bas gauche).
- Affiche graphique, « Le Lieu Unique Saison 
2015/2016 Scène nationale de Nantes [cheval] », 
papier ; sérigraphie couleur, Helmo (2007-) (atelier/
studio graphique), 2014 (date de création), Simon 

Roussin (Venissieux, 4 août 1987-) (illustrateur), 
Lézard Graphique (Brumath, vers 1990-) (imprimeur), 
mention imprimée du studio graphique : « graphisme, 
Helmo » (bas gauche), mention imprimée de 
l’illustrateur : « illustration, Simon Roussin » 
(bas gauche), mention imprimée de l’imprimeur : 
« sérigraphie, Lézard graphique » (bas gauche).
- Affiche graphique, « Le Lieu Unique Saison 
2015/2016 Scène nationale de Nantes [escalade] », 
papier ; sérigraphie couleur, Helmo (2007-) (atelier/
studio graphique), 2014 (date de création), Simon 
Roussin (Venissieux, 4 août 1987-) (illustrateur), 
Lézard Graphique (Brumath, vers 1990-) (imprimeur), 
mention imprimée du studio graphique : « graphisme, 
Helmo » (bas gauche), mention imprimée de 
l’illustrateur : « illustration, Simon Roussin » 
(bas gauche), mention imprimée de l’imprimeur : 
« sérigraphie, Lézard graphique » (bas gauche).
- Affiche graphique, « Le Lieu Unique Saison 
2015/2016 Scène nationale de Nantes [pont 
suspendu] », papier ; sérigraphie couleur, Helmo 
(2007-) (atelier/studio graphique), 2014 (date de 
création), Simon Roussin (Venissieux, 4 août 1987-) 
(illustrateur), Lézard Graphique (Brumath, vers 1990-) 
(imprimeur), mention imprimée du studio graphique : 
« graphisme, Helmo » (bas gauche), mention imprimée 
de l’illustrateur : « illustration, Simon Roussin » 
(bas gauche), mention imprimée de l’imprimeur : 
« sérigraphie, Lézard graphique » (bas gauche).
- Affiche graphique/photographique, « Pronomade(s) 
en Haute-Garonne 12e saison des arts publics bonjour ! 
[eclipse] », papier ; sérigraphie couleur, Helmo (2007-) 
(atelier/studio graphique), 2011 (date de création), 
Bonnefrite (Benoît Bonnemaison-Fitte, dit) (Toulouse, 
1974-) (graphiste), François Serveau (photographe), 
Juillet 2010 (date de création), Lézard Graphique 
(Brumath, vers 1990-) (imprimeur), mention imprimée 
du studio graphique et du graphiste : « Image : Helmo 
& Bonnefrite » (bas droit), mention et date imprimées 
du photographe : « photo de François Serveau (Comp. 
Marius, juillet 2010) » (bas droit), mention imprimée 
de l’imprimeur : « sérigraphie : Lézard Graphique » 
(bas droit).
- Affiche graphique, « Pronomade(s) en Haute-
Garonne 12e saison des arts publics bonjour ! [Mickey/
Burns] », papier ; sérigraphie couleur, Helmo (2007-) 
(atelier/studio graphique), 2011 (date de création), 
Bonnefrite (Benoît Bonnemaison-Fitte, dit) (Toulouse, 
1974-) (graphiste), François Serveau (photographe), 
novembre 2010 (date de création), Lézard Graphique 
(Brumath, vers 1990-) (imprimeur), mention imprimée 
du studio graphique et du graphiste : « Image : Helmo 
& Bonnefrite » (bas droit), mention et date imprimées 
du photographe : « photo de François Serveau 
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(L’Apprentie compagnie, Saint Gaudens, novembre 
2010) » (bas droit), mention imprimée de l’imprimeur : 
« sérigraphie : Lézard Graphique » (bas droit).
- Affiche graphique/photographique, « Pronomade(s) 
en Haute-Garonne 12e saison des arts publics bonjour ! 
[camembert graphique] », papier ; sérigraphie couleur, 
Helmo (2007-) (atelier/studio graphique), 2011 (date 
de création), Bonnefrite (Benoît Bonnemaison-Fitte, 
dit) (Toulouse, 1974-) (graphiste), François Serveau 
(photographe), septembre 2010 (date de création), 
Lézard Graphique (Brumath, vers 1990-) (imprimeur), 
mention imprimée du studio graphique et du graphiste : 
« Image : Helmo & Bonnefrite » (bas gauche), mention 
et date imprimées du photographe : « photo de François 
Serveau » (Roger Bernat, Aspet, septembre 2010) 
(bas gauche), mention imprimée de l’imprimeur : 
« sérigraphie : Lézard Graphique » (bas gauche).
- Affiche graphique/photographique, « Pronomade(s) 
en Haute-Garonne 12e saison des arts publics bonjour ! 
[touret d’affutage] », papier ; sérigraphie couleur, 
Helmo (2007-) (atelier/studio graphique), 2011 (date 
de création), Bonnefrite (Benoît Bonnemaison-Fitte, 
dit) (Toulouse, 1974-) (graphiste), François Serveau 
(photographe), septembre 2010 (date de création), 
Lézard Graphique (Brumath, vers 1990-) (imprimeur), 
mention imprimée du studio graphique et du graphiste : 
« Image : Helmo & Bonnefrite » (bas gauche), mention 
et date imprimées du photographe : « photo de François 
Serveau (Ici-Même (Paris), Martres, Tolosane, 
septembre 2010) » (bas gauche), mention imprimée 
de l’imprimeur : « sérigraphie : Lézard Graphique » 
(bas gauche).
- Affiche graphique/photographique, « Pronomade(s) 
en Haute-Garonne 12e saison des arts publics bonjour ! 
[lune] », papier ; sérigraphie couleur, Helmo (2007-) 
(atelier/studio graphique), 2011 (date de création), 
Bonnefrite (Benoît Bonnemaison-Fitte, dit) (Toulouse, 
1974-) (graphiste), François Serveau (photographe), 
juillet 2010 (date de création), Lézard Graphique 
(Brumath, vers 1990-) (imprimeur), mention imprimée 
du studio graphique et du graphiste : « Image : Helmo 
& Bonnefrite » (bas droit), mention et date imprimées 
du photographe : « photo de François Serveau (CIA 
- Compagnie Internationale Alligator, Auzas, juillet 
2010) » (bas droit), mention imprimée de l’imprimeur : 
« sérigraphie : Lézard Graphique » (bas droit).
- Affiche graphique/photographique, « Pronomade(s) 
en Haute-Garonne 12e saison des arts publics bonjour ! 
[Bouche grande ouverte] », papier ; sérigraphie couleur, 
Helmo (2007-) (atelier/studio graphique), 2011 (date 
de création), Bonnefrite (Benoît Bonnemaison-Fitte, 
dit) (Toulouse, 1974-) (graphiste), François Serveau 
(photographe), juillet 2010 (date de création), Lézard 
Graphique (Brumath, vers 1990-) (imprimeur), 

mention imprimée du studio graphique et du graphiste : 
« Image : Helmo & Bonnefrite » (bas gauche), mention 
et date imprimées du photographe : « photo de François 
Serveau » (Balade, Galié, juillet 2010) (bas gauche), 
mention imprimée de l’imprimeur : « sérigraphie : 
Lézard Graphique » (bas gauche).
- Affiche graphique/photographique, « Pronomade(s) 
en Haute-Garonne 12e saison des arts publics bonjour ! 
[cible sur pattes] », papier ; sérigraphie couleur, 
Helmo (2007-) (atelier/studio graphique), 2011 (date 
de création), Bonnefrite (Benoît Bonnemaison-Fitte, 
dit) (Toulouse, 1974-) (graphiste), François Serveau 
(photographe), septembre 2010, Lézard Graphique 
(Brumath, vers 1990-) (imprimeur), mention imprimée 
du studio graphique et du graphiste : « Image : Helmo & 
Bonnefrite » (bas gauche), mention et date imprimées 
du photographe : « photo de François Serveau 
(Roger Bernat, L’Isle en Dodon, septembre 2010) » 
(bas gauche), mention imprimée de l’imprimeur : 
« sérigraphie : Lézard Graphique » (bas gauche).
- Affiche graphique/photographique, « Pronomade(s) 
en Haute-Garonne 12e saison des arts publics bonjour ! 
[escargot] », papier ; sérigraphie couleur, Helmo 
(2007-) (atelier/studio graphique), 2011 (date de 
création), Bonnefrite (Benoît Bonnemaison-Fitte, 
dit) (Toulouse, 1974-) (graphiste), François Serveau 
(photographe), septembre 2010 (date de création), 
Lézard Graphique (Brumath, vers 1990-) (imprimeur), 
mention imprimée du studio graphique et du graphiste : 
« Image : Helmo & Bonnefrite » (bas droit), mention et 
date imprimées du photographe : « photo de François 
Serveau (D2compte de conteurs à 2 roues, Peyrouzet, 
septembre 2010) » (bas droit), mention imprimée de 
l’imprimeur : « sérigraphie : Lézard Graphique » (bas 
droit).
- Affiche graphique/photographique, « Pronomade(s) 
en Haute-Garonne 13e saison des arts publics mai-
décembre 2012 bonjour ! [cirque romain] », papier ; 
sérigraphie noir et blanc, vernissage, Helmo (2007-) 
(atelier/studio graphique), 2012 (date de création), 
Bonnefrite (Benoît Bonnemaison-Fitte, dit) (Toulouse, 
1974-) (graphiste), François Serveau (photographe), 
juillet 2011 (date de création), Lézard Graphique 
(Brumath, vers 1990-) (imprimeur), mention imprimée 
du studio graphique, du graphiste et du photographe : 
« Image : Helmo + Bonnefrite + François Serveau » 
(bas droit), mention imprimée de l’imprimeur : 
« sérigraphie : Lézard Graphique » (bas droit), mention 
et date imprimées : « en portrait : Claire Dancoisne, 
Théâtre La Licorne (Valcabrère, juillet 2011) » (bas 
gauche).
- Affiche graphique/photographique, « Pronomade(s) 
en Haute-Garonne 13e saison des arts publics mai-
décembre 2012 bonjour ! [bal] », papier ; sérigraphie 
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noir et blanc, vernissage, Helmo (2007-) (atelier/studio 
graphique), 2012 (date de création), Bonnefrite (Benoît 
Bonnemaison-Fitte, dit) (Toulouse, 1974-) (graphiste), 
François Serveau (photographe), juillet 2011 (date de 
création), Lézard Graphique (Brumath, vers 1990-) 
(imprimeur), mention imprimée du studio graphique, 
du graphiste et du photographe : « Image : © Helmo 
+ Bonnefrite + François Serveau » (haut centre), 
mention imprimée de l’imprimeur : « sérigraphie : 
Lézard Graphique » (mi-hauteur droite), mention 
et date imprimées : « en portrait : Edwine Fournier, 
Association Tangible (Sauveterre de Comminges, 
juillet 2011) » (bas centre).
- Affiche graphique/photographique, « Pronomade(s) en 
Haute-Garonne 13e saison des arts publics mai-décembre 
2012 bonjour ! [labyinthe] », papier ; sérigraphie noir 
et blanc, vernissage, Helmo (2007-) (atelier/studio 
graphique), 2012 (date de création), Bonnefrite (Benoît 
Bonnemaison-Fitte, dit) (Toulouse, 1974-) (graphiste), 
François Serveau (photographe), juin 2011 (date de 
création), Lézard Graphique (Brumath, vers 1990-) 
(imprimeur), mention imprimée et copyright du studio 
graphique, du graphiste et du photographe : « Image : © 
Helmo + Bonnefrite + François Serveau » (haut droit), 
mention imprimée de l’imprimeur : « sérigraphie : 
Lézard Graphique » (mi-hauteur droite), mention et 
date imprimées : « en portrait : Jœl Fesel, Groupe Merci 
(Alan-juin 2011) » (bas centre).
- Affiche graphique/photographique, « Pronomade(s) 
en Haute-Garonne 13e saison des arts publics mai-
décembre 2012 bonjour ! [phare] », papier ; sérigraphie 
noir et blanc, vernissage, Helmo (2007-) (atelier/
studio graphique), 2012 (date de création), Bonnefrite 
(Benoît Bonnemaison-Fitte, dit) (Toulouse, 1974-) 
(graphiste), François Serveau (photographe), juin 2011 
(date de création), Lézard Graphique (Brumath, vers 
1990-) (imprimeur), mention imprimée et copyright 
du studio graphique, du graphiste et du photographe : 
« Image : © Helmo + Bonnefrite + François Serveau » 
(haut droit), mention imprimée de l’imprimeur : 
« sérigraphie : Lézard Graphique » (bas droit), 
mention et date imprimées : « en portrait : Pierre de 
Mecquenem, La Machine (Encausse les Thermes-juin 
2011) » (bas centre).
- Affiche graphique/photographique, « Pronomade(s) 
en Haute-Garonne 13e saison des arts publics mai-
décembre 2012 bonjour ! [équilibriste] », papier ; 
sérigraphie noir et blanc, vernissage, Helmo (2007-) 
(atelier/studio graphique), 2012 (date de création), 
Bonnefrite (Benoît Bonnemaison-Fitte, dit) (Toulouse, 
1974-) (graphiste), François Serveau (photographe), 
juin 2011 (date de création), Lézard Graphique 
(Brumath, vers 1990-) (imprimeur), mention imprimée 
et copyright du studio graphique du graphiste et du 

photographe : « Image : © Helmo + Bonnefrite + 
François Serveau » (bas droit), mention imprimée de 
l’imprimeur : « sérigraphie : Lézard Graphique » (bas 
droit), mention et date imprimées : » en portrait : Jordi 
Gali, Arrangement provisoire (Encausse les Thermes-
juin 2011) » (bas gauche).
- Affiche graphique/photographique, « Pronomade(s) 
en Haute-Garonne 13e saison des arts publics 
mai-décembre 2012 bonjour ! [village] », papier ; 
sérigraphie noir et blanc, vernissage, Helmo (2007-) 
(atelier/studio graphique), 2012 (date de création), 
Bonnefrite (Benoît Bonnemaison-Fitte, dit) (Toulouse, 
1974-) (graphiste), François Serveau (photographe), 
septembre 2011 (date de création), Lézard Graphique 
(Brumath, vers 1990-) (imprimeur), mention imprimée 
et copyright du studio graphique, du graphiste et du 
photographe : « Image : © Helmo + Bonnefrite + 
François Serveau » (haut centre), mention imprimée 
de l’imprimeur : « sérigraphie : Lézard Graphique » 
(mi-hauteur droite), mention et date imprimées : 
« en portrait : Garniouze, Garniouse Inc. (Boussan, 
septembre 2011) » (bas centre).
- Affiche graphique/photographique, « Pronomade(s) 
en Haute-Garonne 13e saison des arts publics mai-
décembre 2012 bonjour ! [course poursuite] », papier ; 
sérigraphie noir et blanc, vernissage, Helmo (2007-) 
(atelier/studio graphique), 2012 (date de création), 
Bonnefrite (Benoît Bonnemaison-Fitte, dit) (Toulouse, 
1974-) (graphiste), François Serveau (photographe), 
mai 2011 (date de création), Lézard Graphique 
(Brumath, vers 1990-) (imprimeur), mention imprimée 
et copyright du studio graphique, du graphiste et du 
photographe : « Image : © Helmo + Bonnefrite + 
François Serveau » (haut droit), mention imprimée 
de l’imprimeur : « sérigraphie : Lézard Graphique » 
(mi-hauteur droite), mention et date imprimées : « en 
portrait : Benoit Afnaim, La Francaise de Comptages 
(Labarthe Rivière-mai 2011) » (bas centre).
- Affiche graphique/photographique, « Pronomade(s) 
en Haute-Garonne 13e saison des arts publics mai-
décembre 2012 bonjour ! [immeuble et plongeur] », 
papier ; sérigraphie noir et blanc, vernissage, Helmo 
(2007-) (atelier/studio graphique), 2012 (date de 
création), Bonnefrite (Benoît Bonnemaison-Fitte, 
dit) (Toulouse, 1974-) (graphiste), François Serveau 
(photographe), novembre 2011 (date de création), 
Lézard Graphique (Brumath, vers 1990-) (imprimeur), 
mention imprimée et copyright du studio graphique, 
du graphiste et du photographe : « Image : © Helmo + 
Bonnefrite + François Serveau » (haut droit), mention 
imprimée de l’imprimeur : « sérigraphie : Lézard 
Graphique » (mi-hauteur droite), mention et date 
imprimées : « en portrait : Camille Boitel, L’Immédiat 
(Saint-Gaudens, novembre 2011) » (bas centre).
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- Dépliant, « Pronomade(s) en Haute-Garonne 
11e saison des arts publics Centre national des arts de 
la rue Mai-décembre 2010 », papier cartonné ; offset 
couleur, Thomas Couderc (graphiste), 2010 (date de 
création), Bonnefrite (Benoît Bonnemaison-Fitte, 
dit) (Toulouse, 1974-) (graphiste), François Serveau 
(photographe), sans mention d’imprimerie, mention 
imprimée et copyright sur chaque carte postale, du 
studio graphique, du graphiste et du photographe : 
« © Thomas Couderc + Benoît Bonnemaison-Fitte + 
photographie de François Serveau » (centre).
- Dépliant, « Pronomade(s) en Haute-Garonne 12e saison 
des arts publics Centre national des arts de  la rue Mai-
décembre 2011 », papier cartonné ; offset couleur, 
Helmo (2007-) (atelier/studio graphique), 2011 (date 
de création), Bonnefrite (Benoît Bonnemaison-Fitte, 
dit) (Toulouse, 1974-) (graphiste), François Serveau 
(photographe), sans mention d’imprimerie, mention 
imprimée et copyright sur chaque carte postale, du 
studio graphique, du graphiste et du photographe : 
« © Helmo + Bonnefrite + photographie de François 
Serveau » (centre).
- Dépliant, « Pronomade(s) en Haute-Garonne 13e saison 
des arts publics Centre National des arts de la rue Mai-
décembre 2012 », papier cartonné ; offset couleur, 
Helmo (2007-) (atelier/studio graphique), 2012 (date 
de création), Bonnefrite (Benoît Bonnemaison-Fitte, 
dit) (Toulouse, 1974-) (graphiste), François Serveau 
(photographe), sans mention d’imprimerie, mention 
imprimée et copyright sur chaque carte postale, du 
studio graphique, du graphiste et du photographe : 
« © Helmo + Bonnefrite + photographie de François 
Serveau » (centre).
- Dépliant, « Pronomade(s) en Haute-Garonne 14e saison 
des arts publics Centre National des arts de la rue Mai-
décembre 2013 », papier cartonné ; offset couleur, 
Helmo (2007-) (atelier/studio graphique), 2013 (date 
de création), Bonnefrite (Benoît Bonnemaison-Fitte, 
dit) (Toulouse, 1974-) (graphiste), François Serveau 
(photographe), sans mention d’imprimerie, mention 
imprimée et copyright sur chaque carte postale, du 
studio graphique, du graphiste et du photographe : 
« © Helmo + Bonnefrite + photographie de François 
Serveau » (centre).
- Dépliant, « Pronomade(s) en Haute-Garonne 15e saison 
des arts publics Centre National des arts de la rue Mai-
décembre 2014 », papier cartonné ; offset couleur, 
Helmo (2007-) (atelier/studio graphique), 2014 (date 
de création), Bonnefrite (Benoît Bonnemaison-Fitte, 
dit) (Toulouse, 1974-) (graphiste), François Serveau 
(photographe), sans mention d’imprimerie, mention 
imprimée et copyright sur chaque carte postale, du 
studio graphique, du graphiste et du photographe : 
« © Helmo + Bonnefrite + photographie de François 
Serveau » (centre).

- Dépliant, « Pronomade(s) en Haute-Garonne 
16e saison des arts publics Centre national des arts 
de la rue Mai-décembre 2015. Semailles », papier 
cartonné ; offset couleur, Helmo (2007-) (atelier/
studio graphique), 2015 (date de création), Bonnefrite 
(Benoît Bonnemaison-Fitte, dit) (Toulouse, 1974-) 
(graphiste), François Serveau (photographe), sans 
mention d’imprimerie, mention imprimée et copyright 
sur chaque carte postale, du studio graphique, du 
graphiste et du photographe : « © Helmo + Bonnefrite 
+ photographie de François Serveau » (centre).
- Dépliant, « Pronomade(s) en Haute-Garonne 
16e saison des arts publics Centre national des arts 
de la rue Mai-décembre 2015. Autrement », papier 
cartonné ; offset couleur, Helmo (2007-) (atelier/
studio graphique), 2015 (date de création), Bonnefrite 
(Benoît Bonnemaison-Fitte, dit) (Toulouse, 1974-) 
(graphiste), François Serveau (photographe), sans 
mention d’imprimerie, mention imprimée et copyright 
sur chaque carte postale, du studio graphique, du 
graphiste et du photographe : « © Helmo + Bonnefrite 
+ photographie de François Serveau » (centre). 
- Dépliant, « Pronomade(s) en Haute-Garonne 
16e saison des arts publics Centre national des arts 
de la rue Mai-décembre 2015. Déviation », papier 
cartonné ; offset couleur, Helmo (2007-) (atelier/
studio graphique), 2015 (date de création), Bonnefrite 
(Benoît Bonnemaison-Fitte, dit) (Toulouse, 1974-) 
(graphiste), François Serveau (photographe), sans 
mention d’imprimerie, mention imprimée et copyright 
sur chaque carte postale, du studio graphique, du 
graphiste et du photographe : « © Helmo + Bonnefrite 
+ photographie de François Serveau » (centre). 
- Dépliant, « Pronomade(s) en Haute-Garonne 
16e saison des arts publics Centre national des arts 
de la rue Mai-décembre 2015. Prétextes », papier 
cartonné ; offset couleur, Helmo (2007-) (atelier/
studio graphique), 2015 (date de création), Bonnefrite 
(Benoît Bonnemaison-Fitte, dit) (Toulouse, 1974-) 
(graphiste), François Serveau (photographe), sans 
mention d’imprimerie, mention imprimée et copyright 
sur chaque carte postale, du studio graphique, du 
graphiste et du photographe : « © Helmo + Bonnefrite 
+ photographie de François Serveau » (centre). 
- Dépliant, « Pronomade(s) en Haute-Garonne. Cahier 1 
Mai-juillet 2010 », papier cartonné ; offset couleur, 
Thomas Couderc (graphiste), 2010 (date de création), 
Bonnefrite (Benoît Bonnemaison-Fitte, dit) (Toulouse, 
1974-) (graphiste), François Serveau (photographe), 
sans mention d’imprimerie, mention imprimée 
et copyright des graphistes et du photographe : 
« Les images et le graphisme de Pronomade(s) sont 
imaginés et dessinés par Thomas Couderc et Benoit 
Bonnemaison-Fitte, en collaboration avec François 
Serveau pour les photographies » (avant-dernière page).
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- Programme, « Pronomade(s) en Haute-Garonne. 
Cahier 2 Septembre-décembre 2010 », papier cartonné ; 
offset couleur, Thomas Couderc (graphiste), 2010 (date 
de création), Bonnefrite (Benoît Bonnemaison-Fitte, 
dit) (Toulouse, 1974-) (graphiste), François Serveau 
(photographe), Art & Caractère (Lavaur, 1964-) 
(imprimeur), mention imprimée des graphistes et 
du photographe : « Les images et le graphisme de 
Pronomade(s) sont imaginés et dessinés par Thomas 
Couderc (Helmo) et Benoit Bonnemaison-Fitte, 
en collaboration avec François Serveau pour les 
photographies » (dernière page centre), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Ce cahier est imprimé 
et façonné par Art et Caractère à Lavaur » (dernière 
page bas centre). 
- Programme, « Pronomade(s) en Haute-Garonne. 
Cahier 3 Rétroviseur 2010 », papier cartonné ; offset 
couleur, Thomas Couderc (graphiste), 2010 (date de 
création), Bonnefrite (Benoît Bonnemaison-Fitte, 
dit) (Toulouse, 1974-) (graphiste), François Serveau 
(photographe), Art & Caractère (Lavaur, 1964-) 
(imprimeur), mention imprimée p. 24, des graphistes 
et du photographe : « Les images et le graphisme 
de Pronomade(s) sont imaginés et dessinés par 
Thomas Couderc (Helmo) et Benoit Bonnemaison-
Fitte, en collaboration avec François Serveau pour 
les photographies » (mi-hauteur gauche), mention 
imprimée p. 24, de l’imprimeur : « Ce cahier est 
imprimé et façonné par Art & Caractère à Lavaur » 
(bas gauche).
- Programme, « Pronomade(s) en Haute-Garonne. 
Cahier 4 Mai-juillet 2011 », papier cartonné ; offset 
couleur, Thomas Couderc (graphiste), 2011 (date de 
création), Bonnefrite (Benoît Bonnemaison-Fitte, 
dit) (Toulouse, 1974-) (graphiste), François Serveau 
(photographe), Art & Caractère (Lavaur, 1964-) 
(imprimeur), mention imprimée des graphistes et 
du photographe : « Les images et le graphisme de 
Pronomade(s) sont imaginés et dessinés par Thomas 
Couderc (Helmo) et Benoit Bonnemaison-Fitte, 
en collaboration avec François Serveau pour les 
photographies » (dernière page centre), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Ce cahier est imprimé 
et façonné par Art & Caractère à Lavaur » (dernière 
page bas centre). 
- Programme, « Pronomade(s) en Haute-Garonne. 
Cahier 5 Septembre-décembre 2011 », papier cartonné ; 
offset couleur, Thomas Couderc (graphiste), 2011 (date 
de création), Bonnefrite (Benoît Bonnemaison-Fitte, 
dit) (Toulouse, 1974-) (graphiste), François Serveau 
(photographe), Art & Caractère (Lavaur, 1964-) 
(imprimeur), mention imprimée des graphistes et 
du photographe : « Les images et le graphisme de 
Pronomade(s) sont imaginés et dessinés par Thomas 

Couderc (Helmo) et Benoit Bonnemaison-Fitte, 
en collaboration avec François Serveau pour les 
photographies » (dernière page centre), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Ce cahier est imprimé 
et façonné par Art & Caractère à Lavaur » (dernière 
page bas centre). 
- Programme, « Pronomade(s) en Haute-Garonne. 
Cahier 6 Rétroviseur 2011 », papier cartonné ; offset 
couleur, Thomas Couderc (graphiste), 2011 (date de 
création), Bonnefrite (Benoît Bonnemaison-Fitte, 
dit) (Toulouse, 1974-) (graphiste), François Serveau 
(photographe), Art & Caractère (Lavaur, 1964-) 
(imprimeur), mention imprimée p. 24, des graphistes 
et du photographe : « Les images et le graphisme 
de Pronomade(s) sont imaginés et dessinés par 
Thomas Couderc (Helmo) et Benoit Bonnemaison-
Fitte, en collaboration avec François Serveau pour 
les photographies » (mi-hauteur gauche), mention 
imprimée p. 24, de l’imprimeur : « Ce cahier est 
imprimé et façonné par Art & Caractère à Lavaur » 
(mi-hauteur gauche).
- Programme, « Pronomade(s) en Haute-Garonne. 
Cahier 7 Mai-août 2012 », papier cartonné ; offset 
couleur, Thomas Couderc (graphiste), 2012 (date de 
création), Bonnefrite (Benoît Bonnemaison-Fitte, 
dit) (Toulouse, 1974-) (graphiste), François Serveau 
(photographe), mention imprimée des graphistes 
et du photographe : « Les images et le graphisme 
de Pronomade(s) sont imaginés et dessinés par 
Thomas Couderc (Helmo) et Benoit Bonnemaison-
Fitte, en collaboration avec François Serveau pour 
les photographies » (dernière page centre), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Ce cahier est imprimé 
et façonné par Art & Caractère à Lavaur » (dernière 
page bas centre).
- Programme, « Pronomade(s) en Haute-Garonne. 
Cahier 8 Septembre-décembre 2012 », papier cartonné ; 
offset couleur, Thomas Couderc (graphiste), 2012 (date 
de création), Bonnefrite (Benoît Bonnemaison-Fitte, 
dit) (Toulouse, 1974-) (graphiste), François Serveau 
(photographe), Art & Caractère (Lavaur, 1964-) 
(imprimeur), mention imprimée des graphistes et 
du photographe : « Les images et le graphisme de 
Pronomade(s) sont imaginés et dessinés par Thomas 
Couderc (Helmo) et Benoit Bonnemaison-Fitte, 
en collaboration avec François Serveau pour les 
photographies » (dernière page centre), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Ce cahier est imprimé 
et façonné par Art & Caractère à Lavaur » (dernière 
page bas centre).
- Programme, « Pronomade(s) en Haute-Garonne. 
Cahier 9 Rétroviseur 2012 arts de la rue (festival) », 
papier cartonné ; offset couleur, Thomas Couderc 
(graphiste), 2012 (date de création), Bonnefrite (Benoît 
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Bonnemaison-Fitte, dit) (Toulouse, 1974-) (graphiste), 
François Serveau (photographe), Art & Caractère 
(Lavaur, 1964-) (imprimeur), mention imprimée des 
graphistes et du photographe : « Les images et le 
graphisme de Pronomade(s) sont imaginés et dessinés 
par Thomas Couderc (Helmo) et Benoit Bonnemaison-
Fitte. Photos de François Serveau et dessins de Benoit 
Bonnemaison-Fitte. » (dernière page centre), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Ce cahier est imprimé 
et façonné par Art & Caractère à Lavaur » (dernière 
page bas gauche).
- Programme, « Pronomade(s) en Haute-Garonne. 
Cahier 10 Mai-juillet 2013 », papier cartonné ; offset 
couleur, Thomas Couderc (graphiste), 2013 (date de 
création), Bonnefrite (Benoît Bonnemaison-Fitte, 
dit) (Toulouse, 1974-) (graphiste), François Serveau 
(photographe), Art & Caractère (Lavaur, 1964-) 
(imprimeur), mention imprimée des graphistes et 
du photographe : « Les images et le graphisme 
de Pronomade(s) sont imaginés et dessinés par 
Thomas Couderc et Benoit Bonnemaison-Fitte, 
en collaboration avec François Serveau pour les 
photographies » (dernière page centre), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Ce cahier est imprimé 
et façonné par Art & Caractère à Lavaur » (dernière 
page bas gauche).
- Programme, « Pronomade(s) en Haute-Garonne. 
Cahier 11 Août-décembre 2013 », papier cartonné ; 
offset couleur, Thomas Couderc (graphiste), 2013 
(date de création), Bonnefrite (Benoît Bonnemaison-
Fitte, dit) (Toulouse, 1974-) (graphiste), François 
Serveau (photographe), Art & Caractère (Lavaur, 
1964-) (imprimeur), mention imprimée des graphistes 
et du photographe : « Les images et le graphisme 
de Pronomade(s) sont imaginés et dessinés par 
Thomas Couderc et Benoit Bonnemaison-Fitte, 
en collaboration avec François Serveau pour les 
photographies » (dernière page centre), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Ce cahier est imprimé 
et façonné par Art & Caractère à Lavaur » (dernière 
page bas gauche).
- Programme, « Pronomade(s) en Haute-Garonne. 
Cahier 12 Mai-juillet 2014 », papier cartonné ; offset 
couleur, Thomas Couderc (graphiste), 2014 (date de 
création), Bonnefrite (Benoît Bonnemaison-Fitte, 
dit) (Toulouse, 1974-) (graphiste), François Serveau 
(photographe), Art & Caractère (Lavaur, 1964-) 
(imprimeur), mention imprimée des graphistes et 
du photographe : « Les images et le graphisme 
de Pronomade(s) sont imaginés et dessinés par 
Thomas Couderc et Benoit Bonnemaison-Fitte, 
en collaboration avec François Serveau pour les 
photographies » (dernière page centre), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Ce cahier est imprimé 

et façonné par Art & Caractère à Lavaur » (dernière 
page centre).
- Programme, « Pronomade(s) en Haute-Garonne. 
Cahier 13 Août-décembre 2014 », papier cartonné ; 
offset couleur, Thomas Couderc (graphiste), 2014 
(date de création), Bonnefrite (Benoît Bonnemaison-
Fitte, dit) (Toulouse, 1974-) (graphiste), François 
Serveau (photographe), Art & Caractère (Lavaur, 
1964-) (imprimeur), mention imprimée des graphistes 
et du photographe : « Les images et le graphisme 
de Pronomade(s) sont imaginés et dessinés par 
Thomas Couderc et Benoit Bonnemaison-Fitte, 
en collaboration avec François Serveau pour les 
photographies » (dernière page centre), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Ce cahier est imprimé 
et façonné par Art & Caractère à Lavaur » (dernière 
page centre).
- Programme, « Pronomade(s) en Haute-Garonne. 
Cahier 14 Mai-juillet 2015 », papier cartonné ; offset 
couleur, Thomas Couderc (graphiste), 2015 (date de 
création), Bonnefrite (Benoît Bonnemaison-Fitte, 
dit) (Toulouse, 1974-) (graphiste), François Serveau 
(photographe), Art & Caractère (Lavaur, 1964-) 
(imprimeur), mention imprimée des graphistes et 
du photographe : « Les images et le graphisme 
de Pronomade(s) sont imaginés et dessinés par 
Thomas Couderc et Benoit Bonnemaison-Fitte, 
en collaboration avec François Serveau pour les 
photographies » (dernière page centre), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Ce cahier est imprimé 
et façonné par Art & Caractère à Lavaur » (dernière 
page centre).
- Programme, « Pronomade(s) en Haute-Garonne. 
Cahier 15 Août-décembre 2015 arts de la rue 
(festival) », papier cartonné ; offset couleur, Thomas 
Couderc (graphiste), 2015 (date de création), 
Bonnefrite (Benoît Bonnemaison-Fitte, dit) (Toulouse, 
1974-) (graphiste), François Serveau (photographe), 
Art & Caractère (Lavaur, 1964-) (imprimeur), 
mention imprimée des graphistes et du photographe : 
« Les images et le graphisme de Pronomade(s) sont 
imaginés et dessinés par Thomas Couderc et Benoit 
Bonnemaison-Fitte, en collaboration avec François 
Serveau pour les photographies » (dernière page 
centre), mention imprimée de l’imprimeur : « Ce cahier 
est imprimé et façonné par Art & Caractère à Lavaur » 
(dernière page centre).
- Carte routière, « Promenade(s) en Haut-Comminges. 
Parcours n° 1 Véronique Pény et François Serveau », 
papier ; offset couleur, Helmo (2007-) (atelier/studio 
graphique), 2011 (date de création), Véronique Pény 
(photographe), François Serveau (photographe), Art & 
Caractère (Lavaur, 1964-) (imprimeur), Lavaur, 2011 
(lieu et date d’impression), mention imprimée du studio 
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graphique : « Cartographie et conception graphique : 
Helmo » (verso bas droit), mention imprimée des 
photographes : « Photographies : François Serveau et 
Véronique Pény » (verso bas droit), mention et date 
imprimées de l’imprimeur : « Imprimé par Art & 
Caractère à Lavaur - 2011 » (verso bas droit).
- Carte routière, « Promenade(s) en Haut-Comminges. 
Parcours n° 2 Edwine Fournier et Olivier Toulemonde », 
papier ; offset couleur, Helmo (2007-) (atelier/studio 
graphique), 2011 (date de création), Jean-Alexandre 
Lahocsinszky (photographe), Art & Caractère 
(Lavaur, 1964-) (imprimeur), Lavaur, 2011 (lieu et 
date d’impression), mention imprimée du studio 
graphique : Cartographie et conception graphique : 
« Helmo » (verso bas droit), mention imprimée du 
photographe : « Photographies : Jean-Alexandre 
Lahocsinszky » (verso bas droit), mention et date 
imprimées de l’imprimeur : « Imprimé par Art & 
Caractère à Lavaur - 2011 » (verso bas droit).
- Catalogue, « Correspondances. Espace Culturel 
Louis Vuitton du 1er février au 5 mai 2013 », carton, 
papier, cuir synthétique ; offset couleur, sérigraphie 
couleur, Helmo (2007-) (atelier/studio graphique), 
2013 (date de création), Claire Moreux (graphiste), 
sans mention d’imprimerie, mention imprimée du 
studio graphique et de la graphiste : « Conception 
graphique/Graphic design Helmo et Calire Moreux » 
(avant-dernière page bas gauche).
- Catalogue, « Altérité. Je est un autre. Espace Culturel 
Louis Vuitton », carton, papier, papier adhésif, cuir, 
synthétique ; offset couleur, sérigraphie couleur, 
Helmo (2007-) (atelier/studio graphique), 2013 
(date de création), Majan Dutertre (graphiste), Art 
& Caractère (Lavaur, 1964-) (imprimeur), mention 
imprimée du studio graphique et du graphiste : 
« Conception et réalisation graphique/Graphic design 
Helmo avec Majan Dutretre » (avant-dernière page 
bas gauche), mention imprimée de l’imprimeur : 
« Impression Art & Caractère » (avant-dernière page 
bas gauche) (2 pièces).
- Catalogue, « Scènes roumaines. Espace Culturel 
Louis Vuitton », papier, cartonné papier, plastique ; 
offset couleur, sérigraphie couleur, Helmo (2007-) 
(atelier/studio graphique), 2013 (date de création), Art 
& Caractère (Lavaur, 1964-) (imprimeur), mention 
imprimée du studio graphique : « Conception et 
réalisation graphique/Graphic design Helmo » (avant-
dernière page bas centre), mention imprimée de 
l’imprimeur : « Impression/Printing Art & Caractère » 
(avant-dernière page bas centre).
- Catalogue, « Astralis. Espace Culturel Louis 
Vuitton », papier, cartonné papier plastique ; offset 
couleur, sérigraphie couleur, Helmo (2007-) (atelier/
studio graphique), 2014 (date de création), FOT 

(Lyon, 1957-) (imprimeur), mention imprimée 
du studio graphique : « Conception et réalisation 
graphique/Graphic design Helmo » (avant-dernière 
page bas gauche), mention imprimée de l’imprimeur : 
« Impression/Printing FOT » (avant-dernière page bas 
gauche), (2 pièces).
- Affiche graphique, « Correspondances. Espace 
Culturel Louis Vuitton du 1er février au 5 mai 2013 », 
papier ; sérigraphie couleur, Helmo (2007-) (atelier/
studio graphique), 2013 (date de création), Lézard 
Graphique (Brumath, vers 1990-) (imprimeur), mention 
imprimée du studio graphique : « Graphisme : Helmo » 
(bas centre), mention imprimée de l’imprimeur : 
« Impression : Lézard graphique » (bas centre).
- Affiche graphique, « Altérité. Je est un autre. Espace 
Culturel Louis Vuitton 5 juin-15 septembre 2013 », 
papier ; sérigraphie couleur, Helmo (2007-) (atelier/
studio graphique), 2013 (date de création), Lézard 
Graphique (Brumath, vers 1990-) (imprimeur), 
mention imprimée du studio graphique : « Graphisme : 
Helmo » (bas gauche), mention imprimée de 
l’imprimeur : « Impression : Lézard graphique » (bas 
gauche).
- Affiche graphique, « Scènes roumaines. Espace 
Culturel Louis Vuitton 11 octobre 2013-12 janvier 
2014 », papier ; sérigraphie couleur, Helmo (2007-) 
(atelier/studio graphique), 2013 (date de création), 
Lézard Graphique (Brumath, vers 1990-) (imprimeur), 
mention imprimée du studio graphique : « Graphisme : 
Helmo » (bas droit), mention imprimée de l’imprimeur : 
« Impression : Lézard graphique » (bas droit).
- Affiche graphique, « Astralis. Espace Culturel Louis 
Vuitton 7 février-11 mai 2014 », papier ; sérigraphie 
couleur, vernissage, Helmo (2007-) (atelier/studio 
graphique), 2014 (date de création), Lézard Graphique 
(Brumath, vers 1990-) (imprimeur), mention imprimée 
du studio graphique : « Graphisme : Helmo » 
(bas droit), mention imprimée de l’imprimeur : 
« sérigraphie : Lézard graphique » (bas droit).
- Affiche graphique/photographique, « Le Lieu 
du Design. Good Design, good business. Design 
graphique et publicité par Geigy 1940-1970. 
Exposition du 8 octobre 2010 au 8 janvier 2011 [œil 
jaune] », papier ; sérigraphie couleur, vernissage, 
Helmo (2007-) (atelier/studio graphique), 2010 (date 
de création), Lézard Graphique (Brumath, vers 1990-) 
(imprimeur), mention imprimée du studio graphique : 
« Graphisme : Helmo » (bas droit), mention imprimée 
de l’imprimeur : « sérigraphie : Lézard graphique » 
(bas droit).
- Affiche graphique/photographique, « Le Lieu 
du Design. Good Design, good business. Design 
graphique et publicité par Geigy 1940-1970. 
Exposition du 8 octobre 2010 au 8 janvier 2011 
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[œil vert] », papier ; sérigraphie couleur, vernissage, 
Helmo (2007-) (atelier/studio graphique), 2010 (date 
de création), Lézard Graphique (Brumath, vers 1990-) 
(imprimeur), mention imprimée du studio graphique : 
« Graphisme : Helmo » (bas droit), mention imprimée 
de l’imprimeur : « sérigraphie : Lézard graphique » 
(bas droit).
- Affiche graphique/photographique, « Le Lieu 
du Design. Good Design, good business. Design 
graphique et publicité par Geigy 1940-1970. Exposition 
du 8 octobre 2010 au 8 janvier 2011 [œil orange] », 
papier ; sérigraphie couleur, vernissage, Helmo 
(2007-) (atelier/studio graphique), 2010 (date de 
création), Lézard Graphique (Brumath, vers 1990-) 
(imprimeur), mention imprimée du studio graphique : 
« Graphisme : Helmo » (bas droit), mention imprimée 
de l’imprimeur : « sérigraphie : Lézard graphique » 
(bas droit).
- Affiche graphique/photographique, « Le Lieu 
du Design. Good Design, good business. Design 
graphique et publicité par Geigy 1940-1970. 
Exposition du 8 octobre 2010 au 8 janvier 2011 [œil 
rose] », papier ; sérigraphie couleur, vernissage, 
Helmo (2007-) (atelier/studio graphique), 2010 (date 
de création), Lézard Graphique (Brumath, vers 1990-) 
(imprimeur), mention imprimée du studio graphique : 
« Graphisme : Helmo » (bas droit), mention imprimée 
de l’imprimeur : « sérigraphie : Lézard graphique » 
(bas droit).
- Affiche graphique/photographique, « Le Lieu 
du Design. Good Design, good business. Design 
graphique et publicité par Geigy 1940-1970. 
Exposition du 8 octobre 2010 au 8 janvier 2011 [œil 
bleu] », papier ; sérigraphie couleur, vernissage, 
Helmo (2007-) (atelier/studio graphique), 2010 (date 
de création), Lézard Graphique (Brumath, vers 1990-) 
(imprimeur), mention imprimée du studio graphique : 
« Graphisme : Helmo » (bas droit), mention imprimée 
de l’imprimeur : « sérigraphie : Lézard graphique » 
(bas droit).
- Affiche graphique/photographique, « Le Lieu du 
Design. Good Design, good business. Design graphique 
et publicité par Geigy 1940-1970. Exposition du 
8 octobre 2010 au 8 janvier 2011 [typo et croix 
jaune] », papier ; sérigraphie couleur, vernissage, 
Helmo (2007-) (atelier/studio graphique), 2010 (date 
de création), Lézard Graphique (Brumath, vers 1990-) 
(imprimeur), mention imprimée du studio graphique : 
« Graphisme : Helmo » (bas droit), mention imprimée 
de l’imprimeur : « sérigraphie : Lézard graphique » 
(bas droit).
- Affiche graphique/photographique, « Le Lieu du 
Design. Good Design, good business. Design graphique 
et publicité par Geigy 1940-1970. Exposition du 

8 octobre 2010 au 8 janvier 2011 [typo et croix 
vert] », papier ; sérigraphie couleur, vernissage, 
Helmo (2007-) (atelier/studio graphique), 2010 (date 
de création), Lézard Graphique (Brumath, vers 1990-) 
(imprimeur), mention imprimée du studio graphique : 
« Graphisme : Helmo » (bas droit), mention imprimée 
de l’imprimeur : « sérigraphie : Lézard graphique » 
(bas droit).
- Affiche graphique/photographique, « Le Lieu du 
Design. Good Design, good business. Design graphique 
et publicité par Geigy 1940-1970. Exposition du 
8 octobre 2010 au 8 janvier 2011 [typo et croix 
orange] », papier ; sérigraphie couleur, vernissage, 
Helmo (2007-) (atelier/studio graphique), 2010 (date 
de création), Lézard Graphique (Brumath, vers 1990-) 
(imprimeur), mention imprimée du studio graphique : 
« Graphisme : Helmo » (bas droit), mention imprimée 
de l’imprimeur : « sérigraphie : Lézard graphique » 
(bas droit).
- Affiche graphique/photographique, « Le Lieu du 
Design. Good Design, good business. Design graphique 
et publicité par Geigy 1940-1970. Exposition du 
8 octobre 2010 au 8 janvier 2011 [typo et croix 
rose] », papier ; sérigraphie couleur, vernissage, 
Helmo (2007-) (atelier/studio graphique), 2010 (date 
de création), Lézard Graphique (Brumath, vers 1990-) 
(imprimeur), mention imprimée du studio graphique : 
« Graphisme : Helmo » (bas droit), mention imprimée 
de l’imprimeur : « sérigraphie : Lézard graphique » 
(bas droit).
- Affiche graphique/photographique, « Le Lieu du 
Design. Good Design, good business. Design graphique 
et publicité par Geigy 1940-1970. Exposition du 
8 octobre 2010 au 8 janvier 2011 [typo et croix 
bleu] », papier ; sérigraphie couleur, vernissage, 
Helmo (2007-) (atelier/studio graphique), 2010 (date 
de création), Lézard Graphique (Brumath, vers 1990-) 
(imprimeur), mention imprimée du studio graphique : 
« Graphisme : Helmo » (bas droit), mention imprimée 
de l’imprimeur : « sérigraphie : Lézard graphique » 
(bas droit).
- Affiche graphique/photographique, « Le Lieu du 
Design. Good Design, good business. Design graphique 
et publicité par Geigy 1940-1970. Exposition du 
8 octobre 2010 au 8 janvier 2011 [typo et croix 
kaki] », papier ; sérigraphie couleur, vernissage, 
Helmo (2007-) (atelier/studio graphique), 2010 (date 
de création), Lézard Graphique (Brumath, vers 1990-) 
(imprimeur), mention imprimée du studio graphique : 
« Graphisme : Helmo » (bas droit), mention imprimée 
de l’imprimeur : « sérigraphie : Lézard graphique » 
(bas droit). 
- Affiche graphique/photographique, « 28e festival 
Jazzdor 2013 8-22 novembre Strasbourg [Louis 
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Laurain] », papier ; sérigraphie couleur, Helmo (2007) 
(atelier/studio graphique), 2013 (date de création), 
Christophe Urbain (Saint-Claude, 23 décembre 1975) 
(photographe), Lézard Graphique (Brumath, vers 
1990-) (imprimeur), mention imprimée du studio 
graphique : « Design graphique : Helmo » (bas droit), 
mention imprimée du photographe : « Photo : (Louis 
Laurain) Christophe Urbain » (bas droit), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Sérigraphie : Lézard 
graphique » (bas droit).
- Affiche graphique/photographique, « 28e festival 
Jazzdor 2013 8-22 novembre Strasbourg [Marc 
Ducret] », papier ; sérigraphie couleur, Helmo (2007) 
(atelier/studio graphique), 2013 (date de création), 
Christophe Urbain (Saint-Claude, 23 décembre 1975) 
(photographe), Lézard Graphique (Brumath, vers 
1990-) (imprimeur), mention imprimée du studio 
graphique : « Design graphique : Helmo » (bas droit), 
mention imprimée du photographe : « Photo : (Marc 
Ducret) Christophe Urbain » (bas droit), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Sérigraphie : Lézard 
graphique » (bas droit).
- Affiche graphique/photographique, « 28e festival 
Jazzdor 2013 8-22 novembre Strasbourg [François 
Corneloup] », papier ; sérigraphie couleur, Helmo 
(2007-) (atelier/studio graphique), 2013 (date 
de création), Christophe Urbain (Saint-Claude, 
23 décembre 1975-) (photographe), Lézard Graphique 
(Brumath, vers 1990-) (imprimeur), mention imprimée 
du studio graphique : « Design graphique : Helmo » 
(bas droit), mention imprimée du photographe : 
« Photo : (François Corneloup) Christophe Urbain » 
(bas droit), mention imprimée de l’imprimeur : 
« Sérigraphie : Lézard graphique » (bas droit).
- Affiche graphique/photographique, « 28e festival 
Jazzdor 2013 8-22 novembre Strasbourg [Ronan 
Courty] », papier ; sérigraphie couleur, Helmo (2007) 
(atelier/studio graphique), 2013 (date de création), 
Christophe Urbain (Saint-Claude, 23 décembre 1975) 
(photographe), Lézard Graphique (Brumath, vers 
1990-) (imprimeur), mention imprimée du studio 
graphique : « Design graphique : Helmo » (bas droit), 
mention imprimée du photographe : « Photo : (Ronan 
Courty) Christophe Urbain » (bas droit), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Sérigraphie : Lézard 
graphique » (bas droit).
- Affiche graphique/photographique, « 28e festival 
Jazzdor 2013 8-22 novembre Strasbourg [Michel 
Portal] », papier ; sérigraphie couleur, Helmo (2007-) 
(atelier/studio graphique), 2013 (date de création), 
Christophe Urbain (Saint-Claude, 23 décembre 1975) 
(photographe), Lézard Graphique (Brumath, vers 
1990-) (imprimeur), mention imprimée du studio 
graphique : « Design graphique : Helmo » (bas droit), 

mention imprimée du photographe : « Photo : (Michel 
Portal) Christophe Urbain » (bas droit), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Sérigraphie : Lézard 
graphique » (bas droit).
- Affiche graphique/photographique, « 28e festival 
Jazzdor 2013 8-22 novembre Strasbourg [Christian 
Lillinger] », papier ; sérigraphie couleur, Helmo (2007) 
(atelier/studio graphique), 2013 (date de création), 
Christophe Urbain (Saint-Claude, 23 décembre 1975) 
(photographe), Lézard Graphique (Brumath, vers 
1990-) (imprimeur), mention imprimée du studio 
graphique : « Design graphique : Helmo » (bas 
droit), mention imprimée du photographe : « Photo : 
(Christian Lillinger) Christophe Urbain » (bas droit), 
mention imprimée de l’imprimeur : Sérigraphie : 
Lézard graphique (bas droit).
- Affiche graphique/photographique, « 28e festival 
Jazzdor 2013 8-22 novembre Strasbourg [Jacques 
Coursil] », papier ; sérigraphie couleur, Helmo (2007) 
(atelier/studio graphique), 2013 (date de création), 
Christophe Urbain (Saint-Claude, 23 décembre 1975) 
(photographe), Lézard Graphique (Brumath, vers 
1990-) (imprimeur), mention imprimée du studio 
graphique : « Design graphique : Helmo » (bas droit), 
mention imprimée du photographe : « Photo : (Jacques 
Coursil) Christophe Urbain » (bas droit), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Sérigraphie : Lézard 
graphique » (bas droit).
- Affiche graphique/photographique, « 28e festival 
Jazzdor 2013 8-22 novembre Strasbourg [Fred 
Gastard] », papier ; sérigraphie couleur, Helmo (2007) 
(atelier/studio graphique), 2013 (date de création), 
Christophe Urbain (Saint-Claude, 23 décembre 1975) 
(photographe), Lézard Graphique (Brumath, vers 
1990-) (imprimeur), mention imprimée du studio 
graphique : « Design graphique : Helmo » (bas droit), 
mention imprimée du photographe : « Photo : (Fred 
Gastard) Christophe Urbain » (bas droit), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Sérigraphie : Lézard 
graphique » (bas droit).
- Affiche graphique/photographique, « 4. Jazzdor 
Strasbourg Berlin 02-05 Juni 2010 Kesselhaus 
Französisches Jazzfestival », papier ; sérigraphie 
couleur, Helmo (2007-) (atelier/studio graphique), 
2010 (date de création), Christophe Urbain (Saint-
Claude, 23 décembre 1975-) (photographe), Lézard 
Graphique (Brumath, vers 1990-) (imprimeur), 
mention imprimée et copyright du studio graphique 
et du photographe : « Artwork © Helmo + Christophe 
Urbain (Photo) » (bas gauche), mention imprimée de 
l’imprimeur : « silkscreen by Lézard graphique (bas 
gauche) ».
- Affiche graphique/photographique, « 5. Jazzdor 
Strasbourg Berlin 02-05.06.2011 Kesselhaus », 
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papier ; sérigraphie noir et blanc, Helmo (2007-) 
(atelier/studio graphique), 2011 (date de création), 
Christophe Urbain (Saint-Claude, 23 décembre 
1975-) (photographe), Lézard Graphique (Brumath, 
vers 1990-) (imprimeur), mention et date imprimées 
du studio graphique : « Design by Helmo - 2011 » (bas 
droit), mention imprimée du photographe : « Foto by 
Christophe Urbain » (bas droit), mention imprimée de 
l’imprimeur : « Screenprinting by Lézard graphique » 
(bas droit).
- Affiche graphique/photographique, « 6. festival 
Jazzdor Strasbourg Berlin 04-07. juni 2012 
Kesselhaus », papier ; sérigraphie couleur, Helmo 
(2007-) (atelier/studio graphique), 2012 (date 
de création), Christophe Urbain (Saint-Claude, 
23 décembre 1975-) (photographe), Lézard Graphique 
(Brumath, vers 1990-) (imprimeur), mention imprimée 
du studio graphique : « helmo » (bas centre), 
mention imprimée du photographe : « urbain » (bas 
centre), mention imprimée de l’imprimeur : « lézard 
graphique » (bas centre).
- Affiche graphique/photographique, « 7. Jazzdor 
Strasbourg Berlin 5-8 juni 2013 Kesselhaus », papier ; 
sérigraphie couleur, Helmo (2007-) (atelier/studio 
graphique), 2013 (date de création), Christophe Urbain 
(Saint-Claude, 23 décembre 1975-) (photographe), 
Lézard Graphique (Brumath, vers 1990-) (imprimeur), 
mention imprimée du studio graphique : « Graphic 
design by Helmo » (bas droit), mention imprimée 
du photographe : « Photo (Louis Laurain) by 
Christophe Urbain » (bas droit), mention imprimée de 
l’imprimeur : « Print by Lézard graphique » (bas droit).
- Affiche graphique/photographique, « 8. Jazzdor 
Strasbourg Berlin 3-6 juni 2014 Kesselhaus », papier ; 
sérigraphie couleur, Helmo (2007-) (atelier/studio 
graphique), 2014 (date de création), Christophe Urbain 
(Saint-Claude, 23 décembre 1975-) (photographe), 
Lézard Graphique (Brumath, vers 1990-) (imprimeur), 
mention imprimée du studio graphique : « Design : 
Helmo » (bas gauche), mention imprimée du 
photographe : « Photos : Christophe Urbain » 
(bas gauche), mention imprimée de l’imprimeur : 
« Silkprint : Lézard graphique » (bas gauche).
- Affiche graphique/photographique, « Jazzdor Festival 
Strasbourg Berlin 02-05 juni 2015 Kesselhaus », 
papier ; sérigraphie couleur, Helmo (2007-) (atelier/
studio graphique), 2015 (date de création), Lézard 
Graphique (Brumath, vers 1990-) (imprimeur), mention 
imprimée du studio graphique : « Design : Helmo » 
(bas droit), mention imprimée de l’imprimeur : 
« Silkprint : Lézard graphique » (bas droit).
- Affiche graphique/photographique, « 25e Festival de 
Jazz de Strasbourg 05-19 novembre 2010 Jazzdor », 
papier ; sérigraphie couleur, Helmo (2007-) (atelier/studio 

graphique), 2010 (date de création), Christophe Urbain 
(Saint-Claude, 23 décembre 1975-) (photographe), 
Lézard Graphique (Brumath, vers 1990-) (imprimeur), 
mention imprimée du studio graphique : « Graphisme : 
Helmo » (bas gauche), mention imprimée du 
photographe : « Photographie : Christophe Urbain 
(Portraits de Matthew Bourne) » (bas gauche), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Sérigraphie : Lézard 
graphique » (bas gauche).
- Affiche graphique/photographique, « Jazzdor 
Festival de Jazz de Strasbourg 04-18 novembre 
2011 26e édition », papier ; sérigraphie noir et blanc, 
Helmo (2007-) (atelier/studio graphique), 2011 
(date de création), Christophe Urbain (Saint-Claude, 
23 décembre 1975-) (photographe), Lézard Graphique 
(Brumath, vers 1990-) (imprimeur), mention et date 
imprimées du studio graphique : «  Design : Helmo - 
2011 » (bas droit), mention imprimée du photographe : 
« Photos : Christophe Urbain » (bas droit), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Screenprinting : Lézard 
graphique » (bas droit). 
- Affiche graphique/photographique, « Jazzdor 27e festival 
de jazz de Strasbourg 08-23 novembre 2012 », papier ; 
sérigraphie couleur, Helmo (2007-) (atelier/studio 
graphique), 2012 (date de création, Christophe Urbain 
(Saint-Claude, 23 décembre 1975-) (photographe), 
Lézard Graphique (Brumath, vers 1990-) (imprimeur), 
mention imprimée du studio graphique : « Design : 
Helmo » (bas gauche), mention imprimée du 
photographe : « Photo : Christophe Urbain (Günter 
«baby» sommer) » (bas gauche), mention imprimée 
de l’imprimeur : « Sérigraphie : Lézard graphique » 
(bas droit). 
- Affiche graphique/photographique, « 28e festival 
Jazzdor 2013 8-22 novembre Strasbourg [Christian 
Lillinger] », papier ; sérigraphie couleur, Helmo 
(2007-) (atelier/studio graphique), 2013 (date 
de création), Christophe Urbain (Saint-Claude, 
23 décembre 1975-) (photographe), Lézard Graphique 
(Brumath, vers 1990-) (imprimeur), mention imprimée 
du studio graphique : « Design graphique : Helmo » 
(bas droit), mention imprimée du photographe : 
« Photo : (Christian Lillinger) Christophe Urbain » 
(bas droit), mention imprimée de l’imprimeur : 
« Sérigraphie : Lézard graphique » (bas droit). 
- Affiche graphique/photographique, « Jazzdor 
festival Strasbourg 07-21 novembre 2014 », papier ; 
sérigraphie couleur, Helmo (2007-) (atelier/studio 
graphique), 2014 (date de création), Christophe Urbain 
(Saint-Claude, 23 décembre 1975-) (photographe), 
Lézard Graphique (Brumath, vers 1990-) (imprimeur), 
mention imprimée du studio graphique : « Design 
graphique : Helmo » (bas droit), mention imprimée 
du photographe : « Photos : Christophe Urbain » 
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(bas droit), mention imprimée de l’imprimeur : 
« Sérigraphie : Lézard Graphique » (bas droit). 
- Affiche graphique/photographique, « Une Saison 
graphique 13 du 13 mai au 29 juin 2013 Helmo 
Statigraphie Le Portique », papier ; sérigraphie noir 
et blanc, Helmo (2007-) (atelier/studio graphique), 
2013 (date de création), Lézard Graphique (Brumath, 
vers 1990-) (imprimeur), mention imprimée du studio 
graphique : « dessiné par Helmo » (bas gauche), 
mention imprimée de l’imprimeur : « sérigraphié par 
Lézard Graphique » (bas gauche).
- Affiche graphique, « Siana L’imaginaire des 
technologies 10-14 mai 2011 Évry », papier ; 
sérigraphie couleur, Helmo (2007-) (atelier/studio 
graphique), 2011 (date de création), Lézard Graphique 
(Brumath, vers 1990-) (imprimeur), mention imprimée 
du studio graphique : « Conception graphique, Helmo » 
(bas droit), mention imprimée de l’imprimeur : 
« Sérigraphie, Lézard graphique » (bas droit). 
- Affiche graphique, « Siana L’imaginaire des 
technologies Évry du 06 au 13 avril 2013 », papier ; 
sérigraphie couleur, Helmo (2007-) (atelier/studio 
graphique), 2013 (date de création), Lézard Graphique 
(Brumath, vers 1990-) (imprimeur), mention imprimée 
du studio graphique : « Conception graphique, Helmo » 
(bas gauche), mention imprimée de l’imprimeur : 
« Sérigraphie, Lézard graphique » (bas gauche).
- Affiche graphique, « Siana L’imaginaire des 
technologies Évry 02-30 avril 2015 [jaune] », papier ; 
sérigraphie couleur, Helmo (2007-) (atelier/studio 
graphique), 2015 (date de création), Lézard Graphique 
(Brumath, vers 1990-) (imprimeur), mention imprimée 
du studio graphique : « Graphisme Helmo » (mi-
hauteur droite), mention imprimée de l’imprimeur : 
« Sérigraphie Lézard graphique » (mi-hauteur droite).
- Affiche graphique, « Siana L’imaginaire des 
technologies Évry 02-30 avril 2015 [bleu] », papier ; 
sérigraphie couleur, Helmo (2007-) (atelier/studio 
graphique), 2015 (date de création), Lézard Graphique 
(Brumath, vers 1990-) (imprimeur), mention imprimée 
du studio graphique : « Graphisme Helmo » (mi-
hauteur droite), mention imprimée de l’imprimeur : 
« Sérigraphie Lézard graphique » (mi-hauteur droite).
- Affiche graphique, « [Siana L’imaginaire des 
technologies Évry 02-30 avril 2015] », papier ; 
sérigraphie noir et blanc, Helmo (2007-) (atelier/studio 
graphique), 2015 (date de création), Lézard Graphique 
(Brumath, vers 1990-) (imprimeur), non signé.
- Affiche graphique, « Siana L’imaginaire des 
technologies Évry 02-30 avril 2015 [jaune] », papier ; 
sérigraphie couleur, Helmo (2007-) (atelier/studio 
graphique), 2015 (date de création), Lézard Graphique 
(Brumath, vers 1990-) (imprimeur), mention imprimée 
du studio graphique : « Graphisme Helmo » (mi-

hauteur droite), mention imprimée de l’imprimeur : 
« Sérigraphie Lézard graphique » (mi-hauteur droite).
- Affiche graphique, « Siana L’imaginaire des 
technologies Évry 02-30 avril 2015 [bleu] », papier ; 
sérigraphie couleur, Helmo (2007-) (atelier/studio 
graphique), 2015 (date de création), Lézard Graphique 
(Brumath, vers 1990-) (imprimeur), mention imprimée 
du studio graphique : « Graphisme Helmo » (mi-
hauteur droite), mention imprimée de l’imprimeur : 
« Sérigraphie Lézard graphique » (mi-hauteur droite).
- Affiche graphique, « [Siana L’imaginaire des 
technologies Évry 02-30 avril 2015] », papier ; 
sérigraphie noir et blanc, Helmo (2007-) (atelier/studio 
graphique), 2015 (date de création), Lézard Graphique 
(Brumath, vers 1990-) (imprimeur), non signé.
Mobile tournant, « x + x + », métal, papier, 
plexiglas ; sérigraphie, Helmo (2007-) (atelier/studio 
graphique), 2014 (de création), Jean-Baptiste Ouachée 
(constructeur), France Lézard Graphique (Brumath, 
vers 1990-) (imprimeur), non signé (4 pièces).
Offerts par M. Thomas Couderc et M. Clément Vauchez
- Spécimen typographique, « Uniquoted Sheets n° 02. 
L’Ispahan », papier ; offset couleur, Les Graphiquants 
(atelier/studio graphique), France, novembre 2014(lieu 
et date de création), non signé (3 pièces).
Offert par Les Graphiquants.

- Carte publicitaire, « Hello word ! », papier ; 
sérigraphie, Jean-Baptiste Levée (1981-) (typographe), 
France, 2014 (lieu et date de création).
- Dépliant, « Production Type. Granville, Trianon, 
Origin Super Condensed. Gemeli. Panorama », papier ; 
impression numérique, Jean-Baptiste Levée (1981-) 
(typographe), Loïc Sander (typographe), France, 2015 
(lieu et date de création).
- Dépliant, « Production Type. Granville, Trianon, 
Origin Super Condensed. Gemeli. Panorama », papier ; 
impression numérique, Jean-Baptiste Levée (1981) 
(typographe), France Loïc Sander (typographe), 
France, 2015 (lieu et date de création).
- Carte, « Production Type. Minotaur », papier ; 
impression numérique, Jean-Baptiste Levée (1981-) 
(typographe), France, 2014 (lieu et date de création).
- Carte, « Production Type. Trianon », papier ; 
impression numérique, Loïc Sander (typographe), 
France, 2015 (lieu et date de création).
- Carte, « Production Type. Gemeli », papier ; 
impression numérique, Jean-Baptiste Levée (1981-) 
(typographe), France, 2014 (lieu et date de création).
- Spécimen typographique, « Production Type. Proto 
Grotesk : Type face specimen », papier ; sérigraphie, 
Jean-Baptiste Levée (1981-) (typographe), France, 
2014 (lieu et date de création), Large (2012-) (atelier/
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studio graphique), Julien Lelièvre (photographe), 
Cassochrome (imprimeur)
- Spécimen typographique, « Production Type. Gemeli. 
Mono typeface specimen », papier ; sérigraphie, Jean-
Baptiste Levée (1981-) (typographe), France, 2015 
(lieu et date de création), Large (2012-) (atelier/studio 
graphique), France Flavien Prioreau (photographe), 
Stipa Montreuil (Montreuil, 1950-) (imprimerie).
- Spécimen typographique, « Production Type. 
Gemeli Micro. Typeface specimen », papier ; offset, 
Jean-Baptiste Levée (1981-) (typographe), France, 
2015(lieu et date de création), Julien Lelièvre 
(graphiste), Flavien Prioreau (photographe), Stipa 
Montreuil (Montreuil, 1950-) (imprimerie).
- Spécimen typographique, « [Production Type. 
Trianon Typeface specimen] », papier ; offset, Loïc 
Sander (typographe), Building Paris (graphiste), 
2015 (date de création), Ott imprimeur (imprimeur), 
Belgique, 2015 (lieu et date d’impression).
- Classeur, « Production Type. P », Julien Lelièvre 
(graphiste), France, 2015 (lieu et date de création).
- Affiche typographique, « Production Type », 
papier ; offset couleur, Large (2012-) (atelier/studio 
graphique), France, 2015 (lieu et date de création).
Offerts par Jean-Baptiste Levée.

- Programme, « FRAC Haute-Normandie. Les Cahiers 
du FRAC. 2013 », papier ; offset, Akatre (Paris, 2007-) 
(atelier/studio graphique), France, 2013 (lieu et date 
de création), non signé.
- Programme, « FRAC Haute-Normandie. Les Cahiers 
du FRAC. 2014 », papier ; offset, Akatre (Paris, 2007-) 
(atelier/studio graphique), France, 2014 (lieu et date 
de création), non signé.
- Programme, « Saison 14/15 L’Onde théâtre, centre 
d’art. Vélizy - Villacoublay », papier ; offset, Akatre 
(Paris, 2007-) (atelier/studio graphique), France, 2014 
(lieu et date de création), Vincent Imprimeries (Tours, 
1954-) (imprimeur), non signé.
- Programme, « TU Nantes. Flash dance 3. 6-18 février 
2014 », papier ; offset couleur, Akatre (Paris, 2007-) 
(atelier/studio graphique), France, 2014 (lieu et date 
de création), Edicolor, S. A. (Madrid) (imprimeur), 
mention imprimée du studio de graphisme : « Design : 
Akatre » (verso couverture côté droit en bas).
- Programme, « TU Nantes. Fun 20. Festival universitaire 
de Nantes », papier ; offset couleur, Akatre (Paris,    
2007-) (atelier/studio graphique), France, 2014 (lieu et 
date de création).
- Programme, « Myriam Gourfink. Danser sa créature. 
Les Presses du réel », papier ; offset couleur, Akatre 
(Paris, 2007-) (atelier/studio graphique), France, 2011 
(lieu et date de création), Le Govic SA (Treillières, 

vers 1973-) (imprimeur).
- Catalogue « L’art est une aventure intellectuelle. », 
papier ; offset couleur, Akatre (Paris, 2007-) (atelier/
studio graphique), France, 2013 (lieu et date de création).
- Magazine, « Mother. Volume III. Eros / Thanatos », 
papier ; offset couleur, Akatre (Paris, 2007-) (atelier/
studio graphique) France, France, 2014 (lieu et 
date de création), Art & Caractère (Lavaur, 1964-) 
(imprimeur).
- Catalogue « Mains d’œuvres. Une vente aux enchères. 
Samedi 10 décembre », papier ; offset couleur, Akatre 
(Paris, 2007-) (atelier/studio graphique), France, 2011 
(lieu et date de création), Bertin Alexandre Fast Print 
(Paris) (imprimeur).
- Catalogue (Art au parvis), papier ; offset couleur, 
Akatre (Paris, 2007-) (atelier/studio graphique), 
France, 2012 (lieu et date de création).
- Catalogue « Absolument excentrique », papier ; offset 
couleur, sérigraphie en noir, Akatre (Paris, 2007-) 
(atelier/studio graphique), France, 2013 (lieu et date 
de création), Deckers Snœck (imprimeur), Belgique, 
2013 (lieu et date d’impression) (2 pièces).
- Catalogue « Metaphoria », papier ; offset couleur, 
Akatre (Paris, 2007-) (atelier/studio graphique) France, 
Lecturis (Eidhoven) (imprimeur), France, 2012 (lieu 
et date de création) (3 pièces).
- Affiche graphique, « Absolument excentrique », 
papier ; sérigraphie en noir, Akatre (Paris, 2007-) 
(atelier/studio graphique), France, 2013 (lieu et date 
de création), mention imprimée de l’atelier graphique : 
« Design : Akatre ».
- Affiche « TU Nantes. Flash dance 3. 6-18 février 
2014 », papier ; sérigraphie, Akatre (Paris, 2007) 
(atelier/studio graphique), France, 2014 (lieu et 
date de création), Lézard Graphique (Brumath, vers 
1990-) (imprimeur), mention imprimée de l’atelier 
de graphisme : « Design : Akatre » (côté droit 
bas), mention imprimée de l’imprimeur : « Lézard 
Graphique » (côté droit bas).
- Sac en coton (tote-bag) « TU Nantes. Fun 20. », 
toile ; sérigraphie, Akatre (Paris, 2007-) (atelier/
studio graphique), France, 2014 (lieu et date de 
création), mention imprimée de l’atelier de graphisme : 
« Akatre » (bas gauche de l’illustration).
- Livre, « [924 p. Akatre] », papier; offset, Akatre 
(Paris, 2007-) (atelier/studio graphique), France, 
2015 (lieu et date de création), Imprimerie Mouzet 
(imprimeur), Houdart (relieur).
Offerts par Akatre.

- Film couleur/sonore « [Badoit] Bulles de joie », BETC 
Paris (Paris, 2011-) (agence), France (lieu d’utilisation), 
2013/03/10 (date de diffusion), durée : 45 s.
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- Film couleur/sonore (16/9), « [Canal +] Bethléem », 
BETC Paris (Paris, 2011-) (agence), France (lieu 
d’utilisation), 2013/11/10 (date de diffusion).
- Film couleur/sonore (16/9), « [Canal + Séries] Les 
clowns », BETC Paris (Paris, 2011-) (agence), France 
(lieu d’utilisation), 2013/09/15 (date de diffusion), 
durée : 65 s.
- Film couleur/sonore (16/9), « [Carte Noire] Le 
temps de vivre plus fort », BETC Paris (Paris, 2011-) 
(agence), France (lieu d’utilisation), 2011/09/04 (date 
de diffusion), durée : 30 s.
- Film couleur/sonore (16/9), « [Carte Noire] Feu & 
glace », BETC Paris (Paris, 2011-) (agence), France 
(lieu d’utilisation), 2013/11/03 (date de diffusion), 
durée : 45 s.
- Film couleur/sonore (16/9), « [Evian] Baby & me 
Live young», BETC Paris (Paris, 2011-) (agence), 
France (lieu d’utilisation), 2013/04/21 (date de 
diffusion), durée : 60 s.
- Film couleur/sonore (16/9), « [Louis Vuitton] 
L’invitation au voyage - Venise », BETC Paris (Paris, 
2011-) (agence), France (lieu d’utilisation), 2013/11/08 
(date de diffusion), durée : 60 s.
- Film couleur/sonore (16/9), « [Ni putes ni soumises] 
Happening », BETC Paris (Paris, 2011-) (agence), 
France (lieu d’utilisation), 2012/11/30 (date de 
diffusion), durée : 78 s.
- Film couleur/sonore (16/9), « [Peugeot 208 GTI] 
Guitare », BETC Paris (Paris, 2011-) (agence), France 
(lieu d’utilisation), 2013/04/01 (date de diffusion), 
durée : 45 s.
- Film couleur/sonore (16/9), « [Peugeot 208] 
Pinocchio », BETC Paris (Paris, 2011-) (agence), 
France (lieu d’utilisation), 2013/10/28 (date de 
diffusion), durée : 45 s.
- Film couleur/sonore (16/9), « [Peugeot 2008 
Crossover] Voyez la ville autrement », BETC Paris 
(Paris, 2011-) (agence), France (lieu d’utilisation), 
2013/05/15 (date de diffusion), durée : 45 s
- Film couleur/sonore (16/9), « [Peugeot] Design & 
driving », BETC Paris (Paris, 2011-), (agence) France 
(lieu d’utilisation), 2013/08/18 (date de diffusion), 
durée : 45 s.
- Film couleur/sonore (16/9), « [Canal +] Un grand 
match se prépare », BETC Paris (Paris, 2011-) 
(agence), France (lieu d’utilisation), 2014/02/26 (date 
de diffusion), durée : 72 s.
- Film couleur/sonore (16/9), « [Lacoste] Le grand 
saut », BETC Paris (Paris, 2011-), (agence) 2014/03 
(date de diffusion), durée : 60 s.
- Film couleur/sonore (16/9), « [Loto] La poule aux 
œufs d’or - Abribus », BETC Paris (Paris, 2011-) 

(agence), France (lieu d’utilisation), 2014/04/16 (date 
de diffusion), durée : 20 s.
- Film couleur/sonore (16/9), « [Loto] La poule 
aux œufs d’or - Rue », BETC Paris (Paris, 2011-) 
(agence), France (lieu d’utilisation), 2014/04/16 (date 
de diffusion), durée : 20 s.
- Film couleur/sonore (16/9), « [Disneyland] Réponses 
magiques », BETC Paris (Paris, 2011-) (agence), 
France (lieu d’utilisation), 2014/02/17 (date de 
diffusion), durée : 40 s.
- Film couleur/sonore (16/9), « [Disneyland] Grands 
mais petits », BETC Paris (Paris, 2011-) (agence), 
France (lieu d’utilisation), 2014/03/20 (date de 
diffusion), durée : 40 s.
- Film couleur/sonore (16/9), « [Leroy Merlin] 
Inspiration », BETC Paris (Paris, 2011-) (agence), 
France (lieu d’utilisation), 2014/04/11 (date de 
diffusion), durée : 30 s.
- Film couleur/sonore (16/9), « [Leroy Merlin] 
Organisation », BETC Paris (Paris, 2011-) (agence), 
France (lieu d’utilisation), 2014/04/11 (date de 
diffusion), durée : 30 s.
- Film couleur/sonore (16/9), « [Leroy Merlin] 
Souffle », BETC Paris (Paris, 2011-) (agence), France 
(lieu d’utilisation), 2014/04/11 (date de diffusion), 
durée : 30 s.
- Film couleur/sonore (16/9), « [Leroy Merlin] Selfie », 
BETC Paris (Paris, 2011-) (agence), France (lieu 
d’utilisation), 2014/04/11 (date de diffusion), durée : 
30 s.
- Film couleur/sonore (16/9), « [Petit Bateau] Barres », 
BETC Paris (Paris, 2011-) (agence), France (lieu 
d’utilisation), 2014/03/14 (date de diffusion), durée : 
8 s.
- Film couleur/sonore (16/9), « [Petit Bateau] Bébé », 
BETC Paris (Paris, 2011-) (agence), France (lieu 
d’utilisation), 2014/03/14 (date de diffusion), durée : 
8 s.
- Film couleur/sonore (16/9), « [Petit Bateau] Course », 
BETC Paris (Paris, 2011-) (agence), France (lieu 
d’utilisation), 2014/03/14 (date de diffusion), durée : 
8 s.
- Film couleur/sonore (16/9), « [Petit Bateau] 
Funambule », BETC Paris (Paris, 2011-) (agence), 
France (lieu d’utilisation), 2014/03/14 (date de 
diffusion), durée : 8 s.
- Film couleur/sonore (16/9), « [Petit Bateau] 
Parapluie », BETC Paris (Paris, 2011-) (agence), 
France (lieu d’utilisation), 2014/03/14 (date de 
diffusion), durée : 8 s.
- Film couleur/sonore (16/9), « [Petit Bateau] 
Plongeon », BETC Paris (Paris, 2011-) (agence), 
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France (lieu d’utilisation), 2014/03/14 (date de 
diffusion), durée : 8 s.
- Film couleur/sonore (16/9), « [Petit Bateau] Store », 
BETC Paris (Paris, 2011-) (agence), France (lieu 
d’utilisation), 2014/03/14 (date de diffusion), durée : 8 s.
- Film couleur/sonore (16/9), « [Petit Bateau] Vélo », 
BETC Paris (Paris, 2011-) (agence), France (lieu 
d’utilisation), 2014/03/14 (date de diffusion), durée : 8 s.
- Film couleur/sonore « [Reporters sans frontières] 
Charlie vivra », BETC (agence), Stéphane Xiberras 
France (lieu d’utilisation), 2015/01/11 (date de 
diffusion), durée : 32 s.
- Film couleur/sonore « [Evian] The amazing baby », 
BETC (agence), France (lieu d’utilisation), 2014/04/02 
(date de diffusion), durée : 75 s.
- Film couleur/sonore « [Air France] France is in 
the air », BETC (agence), France (lieu d’utilisation), 
2015/03/08 (date de diffusion), durée : 45 s.
- Film couleur/sonore « [Peugeot 208 GTI] The legend 
returns », BETC (agence), France (lieu d’utilisation), 
2014/09/30 (date de diffusion), durée : 100 s.
- Film couleur/sonore « [Crédit Agricole] Footograme », 
BETC (agence), France (lieu d’utilisation), 2015/03/18 
(date de diffusion), durée : 20 s.
- Film couleur/sonore « [Schneider Electric] Raccoon 
dance party », BETC (agence), France (lieu d’utilisation), 
2014/09/17 (date de diffusion), durée : 51 s.
- Film couleur/sonore « [La Poste Mobile] Les 
mariachis », BETC (agence), France (lieu d’utilisation), 
2014/09/01 (date de diffusion), durée : 30 s.
- Film couleur/sonore (16/9), « [Peugeot] Better 
sensation », BETC (agence), International (lieu 
d’utilisation), 2015/05/28 (date de diffusion), durée : 85 s.
- Film couleur/sonore (16/9), « [Badoit] Le labyrinthe », 
BETC (agence), France (lieu d’utilisation), 2015/05/26 
(date de diffusion), durée : 45 s.
- Film couleur/sonore (16/9), « [Club Med] Premier 
jour château de sable », BETC Content (agence), 
France (lieu d’utilisation), 2015/05/18 (date de 
diffusion), durée : 30 s.
- Film couleur/sonore (16/9), « [Club Med] Premier 
jour SPA », BETC Content (agence), France (lieu 
d’utilisation), 2015/05/18 (date de diffusion), durée : 35 s.
- Film couleur/sonore (16/9), « [Club Med] Premier 
jour Réveil », BETC Content (agence), France (lieu 
d’utilisation), 2015/05/18 (date de diffusion), durée : 35 s.
- Film couleur/sonore (16/9), « [Club Med] Le sportif », 
BETC Content (agence), France (lieu d’utilisation), 
2015/05/18 (date de diffusion), durée : 35 s.
- Film couleur/sonore (16/9), « [Club Med] Les enfants », 
BETC Content (agence), France (lieu d’utilisation), 
2015/05/18 (date de diffusion), durée : 35 s.

- Film couleur/sonore (16/9), « [Club Med] Plongée », 
BETC Content (agence), France (lieu d’utilisation), 
2015/05/18 (date de diffusion), durée : 30 s.
- Film couleur/sonore (16/9), « [Club Med] Seul 
au monde », BETC Content (agence), France (lieu 
d’utilisation), 2015/05/18 (date de diffusion), durée : 
35 s.
- Film couleur/sonore (16/9), « [Club Med] Métro », 
BETC Content (agence), France (lieu d’utilisation), 
2015/05/18 (date de diffusion), durée : 25 s.
Offerts par BETC Euro Rscg.

- Film couleur/sonore (16/9), « [Volvo Trucks] 
The Epic Split », Forsman & Bodenfors (agence), 
2013/11/14 (date de diffusion), durée : 76 s.
Offert par Forsman & Bodenfors.

- Film couleur/sonore (16/9), « [Lacoste] Le grand saut 
- version TV », BETC Paris (Paris, 2011-), (agence), 
France (lieu d’utilisation), 2014/03 (date de diffusion), 
durée : 30 s.
- Film couleur/sonore (16/9), « [Adidas] Get ready », 
Melina Matsoukas (réalisateur), Wanda (production 
(Film pub), 2014/05 (date de diffusion), durée : 86 s.
- Film couleur/sonore (16/9), « [Meccano] Building 
is only the beginning», Young & Rubicam (agence), 
Wanda (production (Film pub), Meccano, France (lieu 
d’utilisation), 2013/10 (date de diffusion), durée : 50 s.
- Film couleur/sonore (16/9), « [Mercedes Benz] 
Sensations », BBDO Group Paris, (1990-), France 
(lieu d’utilisation), 2013/09/22 (date de diffusion), 
durée : 90 s.
Offerts par Wanda Production, La Plaine Saint-Denis.

- Film couleur/sonore (16/9), « [Contrex] Ma 
contrexpérience 1 », Marcel (agence), 2011 (date de 
diffusion), durée : 98 s.
- Film couleur/sonore (16/9), « [Contrex] Ma 
contrexpérience 2 », Marcel (agence), 2012-2013 (date 
de diffusion), durée : 114 s.
- Film couleur/sonore (16/9), « [Nescafé] Really 
friends », Publicis Conseil (agence), France (lieu 
d’utilisation), 2013/04/15 (date de diffusion), durée : 
40 s.
- Film couleur/sonore (16/9), « [Coca Cola] Just 
add zero », Publicis Conseil (agence), France (lieu 
d’utilisation), 2014/02/04 (date de diffusion), durée : 
90 s.
- Film couleur/sonore (16/9), « [Oasis] L’effet 
Papayon », Marcel (agence), 2014/04/16 (date de 
diffusion), durée : 150 s.
- Film d’animation « [Orange] The flower », Marcel 
(agence), international (lieu d’utilisation), 2014/02/14 
(date de diffusion), durée : 127 s.
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-  Fi lm couleur/sonore (16/9) ,  «  [Orange] 
Rapprochement », Publicis Conseil (agence), France 
(lieu d’utilisation), 2015/02/15 (date de diffusion), 
durée : 45 s.
- Film couleur/sonore (16/9), « [Orange] Lights 
out », Publicis Conseil (agence), France Afrique (lieu 
d’utilisation), 2014/12/17 (date de diffusion), durée : 80 s.
- Film couleur/sonore (16/9), « [Orange-Iphone 6] 
Le ballon », Publicis Conseil (agence), France (lieu 
d’utilisation), 2014/12/04 (date de diffusion), durée : 60 s.
- Film couleur/sonore (16/9), « [Orange] Airball », 
Publicis Conseil (agence), Afrique (lieu d’utilisation), 
2014/12/10 (date de diffusion), durée : 105 s.
- Film couleur/sonore (16/9), « [Rowenta] Les 
plumes », Publicis Conseil (agence), international 
(lieu d’utilisation), 2014/12/09 (date de diffusion), 
durée : 30 s.
- Film couleur/sonore (16/9), « [Le Monde.fr] Édition 
abonnés », Publicis Conseil (agence), France (lieu 
d’utilisation), 2014/09/01 (date de diffusion), durée : 30 s.
- Film couleur/sonore (16/9), « [Aprec] One note against 
cancer », Publicis Conseil (agence), international (lieu 
d’utilisation), 2014/04/14 (date de diffusion), durée : 
137 s.
Offerts par Publicis, Paris.

- Film couleur/sonore (16/9), « [INPES] Les raisons », 
DDB New York France (lieu d’utilisation), 2012/06 
(date de diffusion), durée : 40 s.
- Film noir et blanc/ sonore (16/9), Film couleur/sonore 
(16/9), « [Givenchy] Very irresistible Electric rose », 
vidéo Betacam SP/ Pal, France (lieu d’utilisation), 
2012/02/14 (date de diffusion), durée : 30 s.
Offerts par DDB, Paris.

- Film couleur/sonore « [Fervex] La demande », Nude 
(agence), France (lieu d’utilisation), 2014/10/20 (date 
de diffusion), durée : 25 s.
- Film couleur/sonore « [Fervex] L’appel », Nude 
(agence), France (lieu d’utilisation), 2014/12/01 (date 
de diffusion), durée : 25 s.
Offerts par Nude Paris - Boulogne-Billancourt.

- Film couleur/sonore (16/9), « [Honda] Paper », RPA 
Santa Monica (agence), France (lieu d’utilisation), 
2015 (date de diffusion), durée : 117 s.
Offert par RPA - Santa Monica (Etats-Unis).

- Film couleur/sonore (16/9), « [Ministère de 
l’Éducation nationale] Non au harcèlement », Mélissa 
Theuriau et Sébastien Devaud (réalisateurs), 416 
Productions Paris (2008-), France (lieu d’utilisation), 
2015/11/05 (date de diffusion), durée : 60 s.
Offert par 416 Productions, Paris.

- Film couleur/sonore (16/9), « [Nike] Play Russian », 
Wieden & Kennedy Amsterdam (agence), Russie (lieu 
d’utilisation), 2013 (date de diffusion), durée : 60 s.
- Film couleur/sonore (16/9), « [Coca-Cola] Roll out 
happiness », Wieden & Kennedy Amsterdam (agence), 
2013 (date de diffusion), durée : 60 s.
- Film couleur/sonore (16/9), « [Camay] Kawai », 
Wieden & Kennedy Amsterdam (agence), Chine (lieu 
d’utilisation), 2014 (date de diffusion), durée : 140 s.
Offerts par Wieden & Kennedy Amsterdam - 
Amsterdam (Pays-Bas).

Art. 2. - La directrice chargée des musées de France 
à la direction générale des patrimoines est chargée 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de la Culture et de la 
Communication.

Pour la ministre de la Culture et de la Communication :
La directrice chargée des musées de France

à la direction générale des patrimoines,
Marie-Christine Labourdette

Arrêté n° 3 du 21 décembre 2016 relatif à des dons 
manuels au musée des Arts décoratifs.
La ministre de la Culture et de la Communication,
Vu l’article L. 1121-1 du Code général de la propriété 
des personnes publiques ;
Vu l’article L. 451-1 du Code du patrimoine ;
Vu la convention passée entre l’État et les Arts 
décoratifs en date du 16 janvier 2007 et notamment 
ses articles 6 et 7 ;
Vu l’avis conforme du comité scientifique des musées 
des Arts décoratifs en date du 22 mars 2016 ;

Arrête :

Art. 1er. - Sont acceptés, au nom de l’État, à titre de 
dons manuels, pour inscription sur l’inventaire des 
collections des Arts décoratifs, les biens suivants :

Pour le musée des Arts décoratifs

Département du XIXe siècle
- Garniture persane composée d’une pendule, de deux 
candélabres et de deux coupes, bronze doré et argenté, 
émail, marbre, Adolphe Victor Geoffroy-Dechaume 
(1816-1892) (sculpteur), Auguste-Maximilien 
Delafontaine (1813-1892) (fondeur), Paris, vers 1852, 
signature : « Geoffroy Dechaume » (sur la terrasse de 
la pendule), marque du fondeur : « AD » (au revers 
de la pendule, du mouvement, des candélabres et des 
coupes), marque : « Japy frères » (sur le mouvement) 
(5 pièces).
Offerte par M. Laurent Vanlian, Villejuif.



Bulletin officiel 268 

68

- Vase flamand B, grès vernis au sel, Jules Ziegler 
(1804-1856) (céramiste), Voisinlieu, vers 1840.
Offert par LV Antiquités, Villejuif.

Département Art nouveau - Art déco
- Ensemble de projets et esquisses de René Lalique, 
40 planches d’un recueil intitulé « Fantaisies 
Décoratives - Essais », mine de plomb, encre et 
aquarelle, René Lalique (1860-1945), vers 1889-1890, 
G. Cleis (Graveur), A. Guérinet Éditeur, sd (vers 
1889 ?), Inscriptions (au revers) (40 pièces).
Offert par Mme Anne-Marie Perrot, Bordeaux.

- Service de table comprenant 61 pièces dont 
36 assiettes plates, 15 assiettes creuses, 10 pièces de 
forme (une soupière, un légumier, trois plats ronds, 
trois plats ovales, deux coupelles à anse), porcelaine, 
Manufacture Guérin et Cie, Limoges, vers 1912, 
cachet : « W. Guérin & Cie/Paris & Limoges » (au 
revers dans un ovale) (61 pièces).
Offert par M. Stéphane Gilmer, Paris.

Département moderne et contemporain
- Collier, or 750, fil synthétique « siglon », Cathy 
Chotard (née en 1950), France, 2006.
Offert par Mme Cathy Chotard - Montpellier.

- Tapis, laine et soie, Éric Gizard (né en 1960), France, 
2010, signature sur le tapis.
Offert par M. Éric Gizard, Paris.

- Banc, Afterimage 08-305, chêne rouge, pierre 
naturelle, Choi Byung-hoon (né en 1952), Corée, 2008, 
signature et date.
Offert par Galerie Downtown, Paris.

- Bassins en céramique, Memory, porcelaine émaillée, 
Lee Min-soo (né en 1980), Corée, 2015, signature.
Offerts par M. Olivier Gabet, Paris.

Département du verre
- Linéa, verre moulé à la cire perdue, Didier Tisseyre 
(né en 1958), France, 1999, signature et date : « Didier 
Tisseyre 99 » ; numéro : « 9920 ».
Offert par M. Édouard Poullain, Hyères.

- Tweed, verre « Build in glass », Martine Perrin (née 
en 1949), Jacki Perrin (né en 1943), Perrin & Perrin, 
France, 2014.
Offert par Galerie Negropontes, Paris
- Vase Calligraphie, verre murrine noir//blanc, Isabelle 
Périgot (1945-2013), France, 2004, date : « 2004 ».
- Vase Composition, verre murrine vert/rouge, Isabelle 
Périgot (1945-2013), France, 2011, pas de signature 
lisible.

Offerts par M. François Périgot - Paris et Clara 
Scremini Galerie, Paris.

- The Way of Bodhisattva, pâte de verre et verre coulé, 
Loretta Yang (née en 1952), Chine, 2006.
Offert par Miss Yichen Huo et Mrs. Peng Lu Yang - 
Beijing (Chine).

- Earthly Heart of Bodhi ou A realm of Zen within free 
- Parrot Tulip, pâte de verre et verre soufflé, feuilles 
d’or, Chang Yi (né en 1952), Chine, 2013.
Offert par Mrs Lee Shu Qi & Mr Lee Shi Tzung, 
Taiwan (R.O.C.) (Chine).

- Six verres à Whisky de la série Cuttings, six 
décors taillés de I à VI, soufflé moulé taillé, Martino 
Gamper (né en 1971), Irlande, 2015, J Hill’s Standart 
(fabricant), monogramme de la marque (6 pièces).
Offerts par Société J Hill’s Standart, Waterford 
(Irlande).

- Vase, verre soufflé, décor mosaïqué façon « terrasso », 
Massimo Micheluzzi (né en 1957), Murano, 2016, 
inscription gravée : « Massimo Micheluzzi Murano 
2016 ».
- Vase, verre soufflé, décor mosaïqué  façon  « terrasso », 
Massimo Micheluzzi (né en 1957), Murano, 2016, 
inscription gravée : « Massimo Micheluzzi Murano 
2016 »
- Vase, verre soufflé incalmo ambre, surface travaillée 
à la roue diamantée et au jet de sable, Massimo 
Micheluzzi (né en 1957), Murano, 2016, inscription 
gravée : « Massimo Micheluzzi Murano 2016 ».
- Vase, verre soufflé incalmo, ambre surface travaillée 
à la roue diamantée et au jet de sable, Massimo 
Micheluzzi (né en 1957), Murano, 2016, inscription 
gravée : « Massimo Micheluzzi Murano 2016 ».
Offerts par Massimo Micheluzzi, Venezia (Italie).

Département des papiers peints
- Papier peint à motif répétitif à raccord droit, Wilde 
Carnation, répétition de larges feuilles évoquant les 
palmettes ou les feuilles de nénuphar, ou encore certains 
tissus de Fortuny, papier continu à pâte mécanique, 
impression au cadre en 2 couleurs dont 1 argent 
métallisé, Antony Little (dessinateur), Osborne & Little 
(fabricant), Londres, 1968, référence W5554-06.
Offert par Osborne & Little, Londres (Angleterre) par 
l’intermédiaire de Larry Allam, Think & More, Paris.

- Papier peint à motif répétitif à raccord sauté, 
Gran Blotch Damask, représentation de motifs 
textiles démesurément agrandis évoquant l’univers 
des cachemires ou des damas, intissé, impression 
numérique, Timorous Beasties (dessinateur, fabricant 
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et éditeur), Glasgow, 2015, référence BDC/GBD/
PRL/01 (4 pièces).
Offert par Timorous Beasties, Glasgow (Angleterre) 
par l’intermédiaire de Larry Allam, Think & More, 
Paris.

- Projet de papier peint, Dahlias, différents dessins 
griffonnés par Patrick Skacha sont réunis sur une large 
feuille de papier ; ces dessins qui semblent pris sur le 
vif, sont essentiellement des représentations de visages 
ou de personnages en mouvement, stylo à bille et stylo 
feutre de couleur sur papier continu à pâte mécanique 
découpé et collé sur un papier de support, Patrick 
Skacha (dessinateur), Paris, 2015.
- Papier peint, Dahlias, différents dessins griffonnés 
par Patrick Skacha sont réunis sur une large feuille de 
papier ; ces dessins qui semblent pris sur le vif, sont 
essentiellement des représentations de visages ou de 
personnages en mouvement, impression numérique sur 
plastique souple collé en plein sur un papier de support, 
Patrick Skacha (dessinateur), Paris, 2015.
Offerts par M. Patrick Skacha, Meudon par 
l’intermédiaire de Larry Allam, Think & More, Paris.

- Papier peint à motif répétitif à raccord sauté, 
branches de cerisier du Japon et chutes de feuillage, 
papier continu à pâte mécanique, fond rose brossé 
mécaniquement, impression au cylindre en 3 couleurs, 
Manufacture I. Leroy (fabricant), Ponthierry, années 
1930, inscription imprimée : « IL Fabrication 
française » (dans la marge droite).
- Papier peint à motif répétitif à raccord droit, semis de 
fleurettes (myosotis, tulipes...), de feuillages et d’herbes, 
papier continu à pâte mécanique, fond blanc brossé 
mécaniquement, impression au cylindre en 4 couleurs, 
manufacture non identifiée, Paris, années 1950.
Offerts par Mme Anne Leroy, Tours.

- Papier peint à motif répétitif à raccord sauté, Les 
grecs, décor inspiré par les vases grecs à figures rouges 
où des motifs antiques se mêlent à des représentations 
contemporaines (routard, ballon, casquette à visière...), 
intissé, impression numérique, Philippe Morillon 
(dessinateur), S’ com, 165 rue Pelleport 75020 Paris 
(imprimeur), Paris, 2015 (3 pièces).
- Papier peint motif répétitif à raccord sauté en 
7 lés, Étoiles & polyèdres, illustrant les sept étapes 
de la création de ce modèle qui s’inspirent de 
l’arrière-plan des Mois créés par Évariste Fragonard 
pour la manufacture Joseph Dufour en 1808, 
intissé, impression numérique, Philippe Morillon 
(dessinateur), S’ com, 165 rue Pelleport 75020 Paris 
(imprimeur), 2015 (7 pièces).
- Papier peint, panneau, Mec, un personnage nu est 
représenté en train de sauter dans un passage repris 

d’un des Mois créés par Évariste Fragonard pour la 
manufacture Joseph Dufour en 1808, intissé, impression 
numérique, Philippe Morillon (dessinateur), S’ com, 
165 rue Pelleport 75020 Paris (imprimeur), 2015.
Offerts par M. Pierre Passebon, Paris.

Art. 2. - La directrice chargée des musées de France 
à la direction générale des patrimoines est chargée 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de la Culture et de la 
Communication.

Pour la ministre de la Culture et de la Communication :
La directrice chargée des musées de France

à la direction générale des patrimoines,
Marie-Christine Labourdette

Arrêté n° 4 du 21 décembre 2016 relatif à des dons 
manuels au musée des Arts décoratifs.
La ministre de la Culture et de la Communication,
Vu l’article L. 1121-1 du Code général de la propriété 
des personnes publiques ;
Vu l’article L. 451-1 du Code du patrimoine ;
Vu la convention passée entre l’État et les Arts 
décoratifs en date du 16 janvier 2007 et notamment 
ses articles 6 et 7 ;
Vu l’avis conforme du comité scientifique des musées 
des Arts décoratifs en date du 22 mars 2016,

Arrête :

Art. 1er. - Sont acceptés, au nom de l’État, à titre de 
dons manuels, pour inscription sur l’inventaire des 
collections des Arts décoratifs, les biens suivants :

Pour les collections mode et textile de 1940 à nos 
jours
- Ceinture de smoking et pochette, soie bleue imprimé 
de motifs cachemire stylisés noirs, rouges et verts. 
Doublure noire. Boucle métallique. Pochette en soie 
bleue imprimé de motifs cachemire stylisés noirs, 
rouges et verts, vers 1985-1995.
- Nœud papillon et ceinture de smoking. Ceinture de 
smoking bleu marine en satin de soie. Doublure en 
pongé blanc. Boucle métallique montée sur bandes 
élastiques. Nœud papillon bleu marine en satin de soie 
assorti, Hilditch and Key, 1985-1995 (vers), Londres.
- Nœud papillon et ceinture de smoking ; ceinture 
de smoking vert en satin de soie. Doublure en pongé 
blanc. Boucle métallique dorée montée sur bandes 
élastiques. Nœud papillon vert en satin de soie assorti. 
Hilditch and Key ,1985-1995 (vers), Londres.
- Nœud papillon bleu en satin de soie. Poirier, 1985-
1995 (vers), Paris.



Bulletin officiel 268 

70

- Nœud papillon rouge brique en soie imprimée de 
petits motifs carrés et petites fleurs. Patte de serrage. 
A.Sulka, 1985-1995 (vers), France.
- Nœud papillon rouge brique en soie imprimé de 
motifs cachemire vert. Patte de serrage en gros grain. 
Yves Saint Laurent), 1985-1995 (vers).
- Nœud papillon bleue en soie imprimé de petits motifs 
rouges. Patte de serrage. A. Sulka, 1985-1995 (vers), 
Paris.
- Nœud papillon bleu marine en soie imprimée de petits 
pois bleu ciel. Patte de serrage en gros grain. Hilditch 
and Key, 1985-1995 (vers), Londres.
- Nœud papillon marron en soie imprimé de motifs 
cachemire. Patte de serrage montée sur ruban de gros 
grain. Hilditch and Key, 1985-1995 (vers), Londres.
- Nœud papillon bleu en soie imprimé de motifs 
cachemire verts. Yves Saint Laurent, 1985-1995 
(vers), Paris.
- Cravate en soie façonnée fond noir avec motifs 
abstraits bleus, verts, jaunes cernés de blanc. Bernard 
Chaix, 1980-1989, Paris.
- Cravate en soie façonnée fond noir, pois blanc 
et motifs végétaux stylisés roses, verts et mauves. 
Bernard Chaix, 1980-1989, Paris.
- Cravate en coton imprimé de fleurs et feuillage verts, 
rouge, jaune sur fond noir. Doublure chair façonnée 
« Liberty of London », Liberty, 1990 (vers), Paris.
- Cravate en coton imprimé de fleurs et feuillages 
sur fond bleu. Doublure prune façonnée « Liberty ». 
Liberty, 1990 (vers), Paris.
- Cravate en coton imprimé de fleurs de type 
marguerites, bleuets et coquelicots sur fond noir. 
Doublure prune façonnée : « Liberty ». Liberty/Tana 
Lawn, 1990 (vers), Paris.
- Cravate large en soie imprimé de motifs répétitifs 
jaunes, oranges, bleus, verts sur fond mauve ; pointe 
noire. Doublure grise façonnée en noir « Yves Saint 
Laurent/Paris ». Yves Saint Laurent, 1970-1979, Paris.
- Cravate large en laine et soie ; motifs abstraits noirs, 
oranges et vert sur fond bleu. Doublure orange en soie 
façonnée. Yves Saint Laurent, 1970-1979, Paris.
- Cravate en soie motifs répétitifs de motifs de losanges 
bleus, jaunes et verts sur fond noir. Christian Dior, 
1990-1995, Paris.
- Cravate en soie imprimé de motifs de style cachemire 
rouge, bleu ciel, disposés en bandes diagonales 
sur fond bleu marine. Doublure grise façonnée : 
« Christian Dior», Christian Dior, 1990-1995, Paris.
Offerts par M. Marcel Lehmann Lefranc, Paris.

- Tailleur-pantalon (2 pièces) : Veste de smoking en 
grain de poudre noir, col tailleur arrondi façon châle, 

pied de col en grain de poudre noir, col à revers de 
satin ; fermeture simple par un bouton recouvert de 
même ; poches ménagées dans le montage vertical ; 
manches longues montées et fermées par trois boutons 
et trois boutonnières factices ; hanches entoilées 
évasées évoquant celle du tailleur « Bar ». Petite 
basque au dos. Pantalon cigarette assorti ; taille sans 
passants de ceinture ; poches légèrement fendues dans 
le prolongement de la couture latérale ; fermeture 
braguette et simple bouton. Christian Dior, 2013, 
collection printemps-été (prêt-à-porter).
- Ensemble du soir, robe et short (2 pièces) : Robe 
du soir drapée bustier droite façon fourreau doublé 
de satin changeant rose pâle constituée de satin de 
soie rose pâle recouvert de voile changeant argent 
et mauve ; la jupe est ornée de deux coqués drapés 
latéraux qui partent du montage du bustier et qui 
forment un drapé boule de chaque côté. Fermeture 
côté gauche par glissière et agrafe. Short court en 
toile de laine noire. Christian Dior, 2013, collection 
printemps-été (prêt-à-porter).
- Robe mini du soir à corsage bustier en satin de soie 
noir et jupe courte taillée en forme recouverte de trois 
volants d’étoffes tombant sur les côtés et au dos en pans 
libres. Le volant du dessus est en voile changeant argent 
et cuivre ; l’intermédiaire est constitué d’une bande de 
satin qui en enserre le bustier ; le dernier volant est en 
voile changeant lurex argent et mauve. Christian Dior, 
2013, collection printemps-été (prêt-à-porter).
- Robe de cocktail en jersey stretch noir recouvert 
d’une double couche de tulle noir brodé devant 
seulement de registres réguliers de paillettes, perles 
facettées cristal, tubes et verres mordorés composant 
des fleurs abstraites en relief. Corsage bustier à 
balconnet et armature ; ceinture passée à la taille 
fermée par des agrafes. Fermeture côté gauche par 
un zip et une agrafe. Christian Dior, 2013, collection 
printemps-été (prêt-à-porter).
- Veste en shantung de soie doublé de crêpe de soie ; col 
tailleur ; fermeture simple par une pression. Manche 
longues montée. Bas de la veste brodé d’un semis de 
fleurs constitué de grosses paillettes argent et plastique 
transparents roses, tubes et perles bleues. Deux poches 
sur les hanches évasées à l’image de la veste du tailleur 
« Bar ». Christian Dior, 2013, collection printemps-été 
(prêt-à-porter).
- Ensemble pull et jupe (2 pièces) : Jupe longue évasée 
montée à pinces à la taille en satin imprimé de roses 
oranges et marrons recouvert d’un voile d’aspect 
soyeux changeant cuivre; doublure en crêpe de soie 
blanc. Fermeture côté gauche par une glissière et 
une agrafe. Tee-shirt manches longues en maille de 
cachemire et soie Christian Dior, 2013, collection 
printemps-été (prêt-à-porter).
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- Robe du soir, boucles d’oreille, bracelet, escarpins 
(16 pièces) : Robe du soir longue en soie damassée gris-
bleu pâle à motif de médaillons de feuillage satiné sur 
fond mat, centrés de fleurettes liserées vertes et rose. 
La robe sans manche à encolure ronde est composée 
d’un fourreau taille Empire dont la partie centrale de 
la jupe princesse est encadré par une sur jupe évasée, 
maintenu en forme de paniers par un juponnage de 
tulle. La robe est ornée de plusieurs décors appliqués 
ou brodés en semis irrégulier : formes géométriques 
abstraites en perles et bandes métallisées ou colorées 
sur le corsage, fleurettes en fils multicolores à la taille, 
rameaux fleuris en perles et strass sur le bas de la jupe. 
Escarpins en velours noir, arrière ajouré en ovale. 
Dix bracelets de métal argenté. Une paire de boucles 
d’oreille. Christian Dior, 2014, collection automne-
hiver (haute couture).
Offerts par Christian Dior, Paris.

- Robe de mariée, jupon, coiffure et escarpins 
(5 pièces) : Robe en crêpe de soie ivoire, corsage à 
manches longues légèrement bouffantes, col dressé, 
fermé milieu dos par boutons boules. Jupe longue 
droite fendue milieu dos. Toute la robe est ornée 
d’applications de volants de dentelle (tulle brodé en 
zig-zag) centrés de rangs de perles d’imitation. Jupon 
en taffetas synthétique blanc. Paire d’escarpins en 
satin ivoire. Ensemble d’épingles à cheveux et rang 
de perles d’imitation composant la coiffure. Chloé, 
1979, collection printemps-été (prêt-à-porter). Guido 
Pasquali (chausseur), 1979. Jean-Louis Maniatis 
(coiffure), 1979.
Offerts par Mme Pascale Hanoka Boulard, Paris.

- Une robe du soir longue en façonné de soie bleu 
turquoise. Corsage à encolure ronde, manches trois-
quarts coupées à même et jupe longue montée à fronces 
à la taille, sous une ceinture à nouer taillée dans le 
même tissu et retenue par des pressions, deux vraies 
poches verticales devant sur les hanches. La robe est 
fermée au dos par dix boutons recouverts de même 
tissu avec boutonnières passepoilées régulièrement 
disposés de l’encolure jusqu’à l’ourlet. Doublure en 
taffetas de soie turquoise. Balenciaga, vers 1962, Paris.
Offerts par M. Hubert de Givenchy, Paris.

- Ensemble du soir, robe du soir, sandale, serre-tête, 
bracelet, boucle d’oreille (6 pièces) : Robe longue sans 
manches en chevreau doré vieil-or appliqué sur étoffe 
noire et orné d’un décor de frise géométrique (rosaces, 
triangles et rectangles placés en registres réguliers) 
perforée et brodée de perles métalliques facettées vieil-
or, de perles de verre noir mat, de cordonnet rouge-
orangé, et de strass blancs sertis dans les ajours du 
chevreau. Corsage ajusté et couvrant devant, à encolure 
ras du cou, dos très découvert et lacé ménageant trois 

échancrures superposées en cartouches. Les lacets sont 
deux « budellini » de crêpe de soie noir solidaires de la 
robe (cousus à la taille et noués sur la nuque). Doublure 
du corsage en crêpe de soie noir. Jupe droite très longue 
constituée de dix lanières de chevreau montées en 
parallèle et jointivement à plis creux sur tulle plumetis. 
Fermeture milieu dos par une pression et une agrafe à la 
taille. Sandales plates en chevreau doré ornées du même 
décor, griffe tissée noire sur beige. Serre-tête en métal 
cuivré appliqué de six étoiles et d’un mufle de lion, 
fermé par un cordonnet de cuir. Bracelet assorti (deux 
étoiles et un mufle de louve) Unique boucle d’oreille 
clip (une étoile et un mufle de lion) Valentino (collection 
automne-hiver 2015-2016 (haute couture), Rome.
Offerts par Valentino Couture, Paris.

- Robe « coiffeuse », chaussures, sac à main  Eye love 
you (4 pièces) : Robe courte dite « de coiffeuse » en satin 
de soie vert clair. Coupe princesse, corsage à manches 
courtes et petit col rond également montés à pinces et 
gansés de satin. Zip milieu devant jusqu’au bassin, deux 
poches latérales en biais également zippées ; montage 
des côtés et du dos orné d’un épais passepoil longeant 
le dos, passant sur les épaules et soulignant les poches. 
Jupe montée à un pli creux devant et au dos. Ceinture à 
nouer en même satin. Doublure en mousseline, montage 
passepoilé sur l’envers. Sac à main « Eye love you » en 
toile « Eye love monogramme » multicolore sur fond 
blanc crée par Takashi Murakami. Doublé de veau 
velours rouge ; rabat, anse et renfort en cuir de veau 
naturel surpiqué jaune. Élément métallique, cadenas 
et clés dorés. Escarpins en cuir noir à bout et talon 
découvert - petit nœud derrière. Louis Vuitton, 2003 
collections printemps-été (prêt-à-porter), Paris.
- Robe, paire d’escarpin, diadème (4 pièces) : Robe du 
soir courte en organza de soie écru recouvert de broderie 
anglaise dont les larges ajours cernés de fils dessinent 
des fleurettes, et les entre-deux sont ornés de paillettes 
et de plumes d’autruche assorties. Corsage sans manche 
encolure ronde, jupe courte montée à plis creux soutenue 
par deux jupons de voile polyester et de tulle froncés. 
Fermeture milieu dos et deux agrafes. Paire d’escarpins 
en peau blanche à bout pointus en métal chromé. 
Diadème constitué d’un arceau de métal blanc recouvert 
de strass serti et muni d’une attache en élastique chair. 
Louis Vuitton, 2012 collection printemps-été, Paris.
- Ensemble blouson, gilet, pantalon, sac à main, paire 
de chaussure, paire de mitaines, collier, bracelet 
(10 pièces) : Blouson type perfecto en cuir de veau 
bombé aérosol multicolore sur fond noir, col cranté 
pressionné (pressions en métal chromé estampées 
« Louis Vuitton »), manches longues montées à 
poignets zippés, fermeture devant par zip asymétrique 
à gauche, une poche zippée en biais à droite, une 
poche à rabat pressionnées de chaque côté, ceinture à 
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boucle assorties maintenue par les passants également 
pressionnées. Doublure en sergé de soie surpiqué en 
diagonale. Pantalon cigarette en sergé de polyester 
imprimé d’un montage de photos couleurs représentant 
des éléments usinés tel que fragments de moteur, de 
carrosserie et de réacteurs. Le pantalon est composé 
de différents éléments montés en courbe et bordé de 
ganse noire à l’imitation d’un fuselage articulé. Gilet 
sans manches à encolure ronde, dos nu, fermé par un 
zip à droite, deux poches passepoilées pressionnées 
(pression en métal chromé estampé « Louis Vuitton »). 
Pantalon fermé par une braguette zippée et une ceinture 
solidaire en sangle à boucle, deux poches latérales 
passepoilées pressionnées (pression en métal chromé 
estampé Louis Vuitton) et une poche plaquée au dos. 
Chevilles surpiquées et munies de deux zips chacune. 
Sac à main en chevreau matelassé et surpiqué en 
diagonales bombé multicolore sur fond noir, un rabat 
fermé par un loquet articulé en métal chromé « LV » 
un miroir à l’intérieur dans une pochette, une hanse 
courte en peau, une chainette en métal chromé et peau 
bombée. Mocassins à bride à talon découvert en cuir 
mat et cuir verni marron foncé surjetés de lanières de 
cuir blanc. Talon bas et épaisse semelle en cuir marron 
foncé. Paire de mitaines en cuir noir constituées de 
lanière à la manière d’un poing de force de pugiliste. 
Collier ras-de-cou à 2 rangs de paillettes noires enfilées 
très serrées par leur centre, blanches et ocre. Bracelet 
constitué d’une chaîne en métal chromé de taille 
croissante retenant une grosse perle en céramique 
ornée de cabochons noirs, rouges et blancs émaillés 
et recouverts d’une concrétion ocre. Louis Vuitton, 
2015, collection printemps-été (prêt-à-porter), Paris.
Offerts par Louis Vuitton, Paris.

- Ensemble veste, robe et paire de sandales (4 pièces) : 
veste en simili cuir (nylon, polyuréthane) métallisée 
argent d’aspect froissé, sans manches, col dressé, 
fermé sur le côté gauche par un zip. Le montage du 
gilet est asymétrique et ménage un surplus d’étoffe 
rattrapé au bas en effet boule, retenu en drapé devant 
par de larges plis pris dans l’emmanchure droite, et 
se dressant en collerette asymétrique au dos. Robe en 
toile métallisée argent, sans manches, encolure bateau 
très ouverte munie d’un rabat triangulaire devant, 
bas coupé à cru. Taille large, jupe montée à large plis 
devant ménageant un drapé pochu. Paire de sandales 
en cuir métallisé argent, semelle plate. Rick Owens, 
collection printemps-été (prêt-à-porter), 2016.
Offert par Rick Owens, New York.

- Ensemble robe et manteau (2 pièces) : Manteau 
en deux lamés cuivrés façonnés de polyester et soie 
gaufrés à décor de vase fleuri alterné de médaillons 
héraldiques ou de sceau (avec lettrage circulaire : 

pyht/ni/qyl/n/apese/stoi), tissu à dominante vert pâle 
en haut et de coloris cuivré en bas avec une bande 
horizontale de tissu gaufré noir aux hanches. Manches 
longues montées, encolure ronde, sans fermeture, fente 
latérale et poches à rabat sur les hanches. Robe du 
soir sans manche en mousseline de soie et laine gris 
brodé (essentiellement dans le bas, sur le corsage et 
au long des larges emmanchures) de strass cuivre et 
argent, encolure ronde fermée au dos par un bouton 
et une bride, fond de robe en jersey assorti solidaire. 
Collection H & M Conscious, printemps-été 2016.
Offerts par H&M, Paris.

- Robe du soir en deux parties constituée d’un corsage-
tunique et d’une jupe longue. Corsage sans manches 
à encolure bateau devant et petites bretelles au dos 
largement échancré, brodé à fond couvert de paillettes 
noires mates et prolongé d’un volant de mousseline 
blanche plissée bordé d’un ruché plissé en trois 
dimensions imprimé de zébrures noires. Dos fermé 
par sept pressions recouvert de sept boutons bijoux 
en perles et tubes noirs et blancs. Jupe longue à deux 
volants de mousseline blanche plissée bordé d’un 
ruché plissé en trois dimensions imprimé de zébrures 
noires. Coiffe en résille noire constituée d’un bandeau 
noué. Paire de mitaines montantes en résille noire. 
Paire de bottillons en jersey simili chevreau noir mat 
à bout verni sans doublure à semelle fine et petit talon 
plat. Cheville montante coupée à cru. Chanel, 2015 
collection printemps-été (haute couture), Paris.
- Ensemble tailleur pantalon et manteau accessoirisé 
d’un bonnet en lainage pied-de-coq blanc cassé et 
noir à parements en peau noire. Veste de tailleur 
en lainage pied-de-coq, encolure ronde, parements 
en agneau plongé noir surpiqué. Manches longues 
montées ; fermeture simple par cinq boutons bijoux 
en métal doré et brides de cuir. Quatre vraies poches : 
deux à la poitrine et deux aux hanches, fermées par 
les mêmes boutons. Poignets également ornés de trois 
boutons ; doublure en pongé de soie noire, chaînette 
en métal doré plombant l’ourlet. Pantalon en agneau 
plongé noir, droit, forme droite, taille dépourvue de 
passants, deux poches en biais dans le prolongement 
des coutures latérales, fermé sur le côté droit par 4 
boutons bijoux en métal doré. Pas de pinces, plis 
légèrement marqué, revers au bas. Blouse en jersey 
de laine noir à encolure ronde fendue et à manches 
longues. Poignets, pattes de poignet et parements 
de poches surpiqués fermés par des boutons bijoux 
en métal doré. Fermeture au dos par sept boutons en 
nacre et une agrafe. Beret circulaire, tour de tête en 
cuir et partie haute en lainage gansé de gros grain. 
Manteau long en lainage pied-de-coq, encolure ronde, 
parements en agneau plongé noir surpiqué. Manches 
longues montées ; fermeture simple par cinq boutons 
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bijoux en métal doré et brides de cuir. Quatre vraies 
poches : deux de poitrine et deux aux hanches en 
biais, fermées par les mêmes boutons. Poignets ornés 
d’une patte de serrage et d’un bouton; doublure en 
pongé de soie noire. Écharpe en jersey de laine noire 
unie. Chanel, 1984, collection automne-hiver, (haute 
couture), Paris.
Offerts par Chanel, Paris.

- Robe longue en panne de velours rouge grenat 
taillée en biais à motif dévoré représentant des 
feuillages traités en mousseline unie apparaissant 
progressivement vers le bas de telle sorte que la 
robe est en velours en haut et en mousseline en bas. 
Col cheminé, manches très longues montées. Pas de 
couture de taille ; petite traîne côté droit. Fond de 
robe en crêpe assorti. Fermeture au dos par un zip 
en diagonale sur la nuque. Martine Sitbon, 1997, 
collection automne-hiver, Paris.
Offerte par Mme Martine Sitbon, Paris.

- Ensemble robe et châle ; robe en toile noire. Forme 
droite, sans manches, encolure en V, taille montée à 
plis plats devant se prolongeant sur le corsage et la 
jupe. Ceinture en gros grain noir fermé devant par des 
agrafes et solidaire de la robe par 2 liens au niveau de 
la taille. Châle en mousseline de soie beige brodée de 
soie verte et de franges de soie noires dont les grands 
lancés flottent librement et dont les extrémités sont 
passées de perles et de tubes de verre. Dries van Noten, 
collection printemps-été 1999.
Offert par Dries van Noten, Anvers.

- Ensemble cardigan, pull, pantalon, ceinture et paire 
de derbys (6 pièces) : Cardigan en cachemire et carré 
« En désordre » marine. Pull à col roulé en cachemire 
et soie marine. Pantalon étroit droit en flanelle de laine 
marine. Ceinture en maille milanaise. Derbys en veau 
noir. Hermès, collection automne-hiver 2010.
Offert par Hermès, Paris.

- Ensemble sweat-shirt à capuche et jupe longue 
(2  pièces) : Vêtement, collection automne-hiver prêt-
à-porter, 2016.
Offert par Vêtement, Paris.

- Robe-manteau en lainage rouge. Maison Margiela, 
collection haute-couture printemps-été 2015
Offerts par Maison Margiela, Paris.

- Robe du soir, bandeau et paire de chaussures (4 
pièces) robe du soir longue ivoire ; dentelle et franges. 
Paire d’escarpins Givenchy - haute couture, collection 
printemps-été 2016.
Offerts par Givenchy, Paris.

- Paire d’escarpins en peau vert kaki à petit talon 
rectiligne de coupe parfaitement rectangulaire, bout 
pointu, côtés échancrés. Doublure peau blanche Pierre 
Hardy, 1999 collection automne-hiver. 
- Escarpin (pied gauche) en peau rouge à haut talon 
rectiligne de coupe parfaitement rectangulaire, bout 
pointu, décolleté monté sur élastique. Doublure peau 
blanche Pierre Hardy, 1999 collection automne-hiver.
- Paire de bottillons en peau rouge à petit talon 
rectiligne de coupe parfaitement rectangulaire, bout 
pointu, zip à la cheville. Doublure peau blanche. Pierre 
Hardy, 1999 collection automne-hiver.
- Paire d’escarpins en veau velours noir à haut talon 
compensé recouvert de même et semelle fine, bout 
pointu. Doublure peau blanche. Pierre Hardy, 1999 
collection automne-hiver.
- Paire d’escarpins montant sur le cou-de-pied en peau 
rouge à petit talon rectiligne de coupe parfaitement 
rectangulaire, bout pointu, fente latérale zippée. 
Doublure peau blanche. Pierre Hardy, 1999 collection 
automne-hiver.
- Paire d’escarpins montant sur le cou-de-pied en peau 
noire à haut talon conique laqué noir, bout rond, arrière 
découvert, couture le long du dessus. Doublure peau 
noire. Pierre Hardy, 2000 collection printemps-été.
- Paire d’escarpins en peau vert kaki pâle, talon 
conique laqué assorti, dessus découvert et bracelet 
de cheville montant, bout rond. Pierre Hardy, 2000 
collection printemps-été.
- Paire d’escarpins en peau rouge, dessus découvert 
et arrière découvert, petite bride à l’arrière, 
bout rond, décolleté monté sur élastique. Talon 
conique laqué rouge. Pierre Hardy, 2000 collection 
printemps-été.
- Paire de tongs en peau saumon ajouré d’un cercle 
sur le dessus, petit talon « a coda », bout rond, semelle 
de propreté rouge. Pierre Hardy, 2001 collection 
printemps-été. Griffe graphisme blanc : « Pierre Hardy » 
(semelle de propreté).
- Unique sandale en peau doré, talon haut de section 
parfaitement rectangulaire, bride et dessus et de 
cheville liés par une chaînette dorée, anneau assorti 
passé dans le talon, bout rond. Doublure dorée. Pierre 
Hardy, 2001 collection printemps-été.
- Paire d’escarpins à talon découvert en cuir verni noir 
ajouré de pois, talon conique laqué noir, bout arrondi, 
doublure en peau rouge. Pierre Hardy, 2001 collection 
printemps-été.
- Unique escarpin en peau corail, bout pointu, dessus 
ajouré d’un cercle, décolleté monté sur élastique, petit 
talon noir laqué. Doublure peau rouge. Pierre Hardy, 
2001 collection printemps-été.
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- Paire d’escarpins à bout découvert en veau velours 
bordeaux profilé de peau plus foncé, haut talon 
recouvert de même, dessus en lanières croisées, 
doublure en peau rouge. Pierre Hardy, 2001 collection 
automne-hiver.
- Unique escarpin pied gauche en peau beige à haut 
talon conique « a coda » noir prolongé d’un cylindre 
laqué noir et arrière montant noir, doublure en peau 
rouge. Pierre Hardy, 2001 collection automne-hiver.
- Paire d’escarpins à bout découvert pointu en velours 
façonné de quadrillage blanc et noir, arrière échancré 
se finissant en lanières à nouer, haut talon « a coda » 
recouvert de même, doublure en peau rouge. Pierre 
Hardy, 2001 collection automne-hiver.
- Unique sandale pied droit en lanière de peau noire, 
talon conique laqué noir passé d’un anneau de métal 
argenté retenant la bride de cheville, bout rond, 
doublure en peau rouge. Pierre Hardy, 2002 collection 
printemps-été.
- Paire d’escarpins en peau vernie kaki foncé, arrière 
noir haut talon compensé recouvert de peau kaki clair 
et rouge, complètement échancré sur les côtés, semelle 
fine, bout pointu, doublure en peau rouge. Prototype. 
Pierre Hardy, 2002 collection printemps-été.
- Paire de bottes en veau velours beige blanche et 
brune, talon haut conique laqué blanc, bout pointu. 
Pierre Hardy, 2002 collection automne-hiver.
- Unique sandale pied droit à haut talon recouvert 
de veau velours beige, bride et lanière croisée sur la 
cheville en fourrure, doublure en peau rouge. Pierre 
Hardy, 2002 collection automne-hiver.
- Paire de sandales en lanières de peau blanche 
entrecroisées et surpiqué, forme montante sur le 
cou-de-pied et se terminant en lanières à nouer sur la 
cheville, arrière découvert, haut talon conique laqué 
blanc. Pierre Hardy, 2003 collection printemps-été.
- Sandale - pied droit. Unique sandale bracelet en 
peau vernie noire, haut talon droit recouvert de même, 
doublure en peau rouge. Pierre Hardy, 2003 collection 
automne-hiver.
- Unique botte en peau vernie noire, empiècement 
kaki à l’arrière, haut talon recouvert de peau vernie 
vieux rose. Prototype. Pierre Hardy, 2003 collection 
automne-hiver.
- Paire de sandales-bracelets en peau beige, talon 
bottier carré ; doublure rouge. Prototype Pierre Hardy, 
2004 collection printemps-été.
- Paire de richelieu en peau métallisée rose à talon 
miroir droit assorti. Doublure noire Pierre Hardy, 2004 
collection automne-hiver Graphisme noir : « Pierre 
Hardy » (semelle de propreté).
- Paire de bottes en satin de soie violet, dessus du pied 
ajouré en décolleté salomé passepoilé d’agneau or, 

haut talon « a coda » recouvert de satin violet, bout 
rond. Pierre Hardy, 2004 collection automne-hiver.
- Unique escarpin en veau velours noir, lanières salomé 
et bracelet de cheville profilés de peau cuivrée, haut talon 
« a coda » recouvert de veau velours noir, doublure en 
peau rouge Pierre Hardy, 2004 collection automne-hiver.
- Paire de bottillons en peau blanche, forme montante 
sur le cou-de-pied, talon droit recouvert de même, 
fente latéral fermée par élastique. Pierre Hardy, 2005 
collection printemps-été.
- Paire de sandales en veau velours vert d’eau 
drapé et retenu par une bride or, haut talon « a 
coda » or, bout rond découvert. Pierre Hardy, 2005 
collection printemps-été.
- Paire d’escarpins en veau velours noir, petit talon 
recouvert, côtés échancrés, bracelet de cheville orné 
d’un disque de métal doré, bout arrondi, doublure de 
peau noire. Pierre Hardy, 2005 collection printemps-été.
- Paire de richelieu en peau irisée bleue devant, 
bordeaux derrière, haut talon compensé cuivre, bout 
arrondi, semelle fine, doublure de peau noire. Pierre 
Hardy, 2005 collection automne-hiver.
- Paire d’escarpins en veau velours bleu devant, violet 
derrière, haut talon compensé et plate-forme recouverts 
de veau velours noir et marine, côtés échancrés, 
doublure de  peau noire. Bride noire. Pierre Hardy, 
2005 collection automne-hiver.
- Paire de bottes à haut talon compensé en veau velours 
noir. Pierre Hardy, 2005 collection automne-hiver.
- Paire de sandales en peau argent et or, haut talon « a 
coda » recouvert de peau or, doublure en peau noire. 
Pierre Hardy, 2006 collection printemps-été.
- Paire de sandales en lanière de peau vernie noire, bout 
rond découvert, arrière en peau beige, haut talon droit 
et plate-forme en bois. Pierre Hardy, 2006 collection 
printemps-été.
- Paire de mocassins à haut talon droit en peau vernie 
noir gansée de gros-grain rouge. Pierre Hardy, 2006 
collection automne-hiver.
- Paire de bottillons, devant et semelle plate-forme en 
veau façon poulain imprimé léopard, arrière et talon 
compensé en peau vernie noire, couture le long du dessus, 
zip latéral. Pierre Hardy, 2006 collection automne-hiver.
- Paire de sandales à talon compensé en peau vernie 
noire, dessus orné de sphères argentées, bout rond 
découvert, fine bride à la cheville, semelle fine. Pierre 
Hardy, 2007 collection printemps-été.
- Paire de sandales en peau blanche vernie, arrière et 
talon compensé en peau beige, bout rond découvert. 
Pierre Hardy, 2007 collection printemps-été.
- Paire d’escarpins en peau imprimée de quadrillage 
noir sur fond jaune (même motif en trois tailles 
différentes), bout pointu (motif de taille moyenne), 
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semelle plate-forme galbée (grand motif) et fin talon 
« a coda » noir, côtés échancrés, fine bride de cheville. 
Pierre Hardy, 2007 collection printemps-été.
- Paire de sandales en satin noir à haut talon droit, 
semelle de montage recouverte de satin bleu dur, bride 
de cheville ornée d’un bloc carré recouvert de satin 
rouge, bout découvert arrondi. Pierre Hardy, 2007 
collection automne-hiver.
- Paire de sandales en peau doré, haut talon « a coda » 
doré, semelle plate-forme vernie noire, bride de cheville 
et décolleté ajouré en peau noire, bout découvert arrondi. 
Pierre Hardy, 2007 collection automne-hiver . Griffe 
graphisme noir : « Pierre Hardy ».
- Paire d’escarpins à bout découvert en peau vernie 
taupec, forme derby fermé par une patte velcrotée, 
haut talon droit recouvert de même. Pierre Hardy, 2008 
collection printemps-été.
- Paire d’escarpin-sneaker en peau grainée marron doublé 
de fourrure plus foncée, forme derby lacée de noir, 
renforts latéraux surpiqués et fourrés, bride velcrotée, 
épaisse semelle plastique noire, haut talon droit. Pierre 
Hardy, 2008 collection automne-hiver (prêt-à-porter).
- Paire de sandales à bracelet en toile lamée, talon 
« piano » argent, brides velcrotées, bout arrondi 
découvert. Pierre Hardy, 2009 collection printemps-été.
- Paire de bottes en sangle élastique et peau vernie, 
haut talon droit, bout arrondi découvert Pierre Hardy, 
2009 collection printemps-été.
- Paire de salomé en veau velours bordeaux, noir, 
orange, taupe et saumon profilé noir verni, bout 
arrondi découvert, doublure en peau noire, haut talon 
compensé et semelle plate-forme. Pierre Hardy, 2012 
collection automne-hiver.
- Paire de bottillons en peau noire et blanche, et veau 
velours orange, talon compensé. Zip latéral, bout 
pointu. Pierre Hardy, 2012 collection automne-hiver.
- Paire de bottillons (ou escarpin montant sur le cou-de-
pied) à bout découvert en veau velours noir appliqué 
d’un réseau de lanières bleues vertes et rouges, haut 
talon droit laqué noir, zip latéral. Pierre Hardy, 2012 
collection automne-hiver.
- Paire de sandales en peau beige, semelle plate-forme 
en bois peint en bleu, talon compensé assorti, bout 
découvert arrondi, doublure en peau noire. Pierre 
Hardy, 2013 collection printemps.
- Paire de de sandales en lanières de peau beige, chair, 
parme, blanche et jaune, haut talon droit recouvert de 
peau beige, bout arrondi découvert. Pierre Hardy, 2013 
collection printemps-été.
- Paire d’escarpins à bout découvert en serpent d’eau 
imprimé léopard gris bleu, vert et gris orange, haut 
talon recouvert de même peau grise verte. Pierre 
Hardy, 2013 collection printemps-été.

- Paire d’escarpins en lanières serpent d’eau imprimée 
de raies brossées noires sur fond blanc et inversement, 
laçage latéral en cuir orange, haut talon droit laqué 
noir orné d’une perle. Pierre Hardy, 2013 collection 
printemps-été.
- Paire de de bottillons en veau façon poulain imprimé 
plume minoche noir et blanc, haut talon compensé sur 
grosse semelle de marche en plastique noir, renfort 
de cheville en velours violet patte de laçage en peau 
orange vif, lacets beiges, bout arrondi. Pierre Hardy, 
2013 collection automne-hiver.
- Paire d’escarpins à bout découvert en veau velours 
rose festonné et profilé de peau noir sur les côtés et le 
long du haut talon droit recouvert de même. Inspirée 
d’Ettore Sottsass. Pierre Hardy, 2013 collection 
automne-hiver.
- Paire de sandale en lanières de veau velours violettes 
et roses, arrière en veau velours orange, haut talon 
recouvert de même, bout découvert arrondi. Zip à 
l’arrière. Pierre Hardy, 2013 collection printemps-été.
- Paire de de bottillons (ou escarpins montant sur le 
cou-de-pied) en veau velours noir appliqué de veau 
velours parme et bleu canard, renfort de cheville et faux 
dépassant de patte de laçage en veau velours orange, 
haut talon bottier « a coda » noir, bout pointu, zip latéral. 
Pierre Hardy, 2014 collection automne-hiver.
- Paire de sandales en veau velours beige, haut talon 
droit recouvert de même, arrière appliqué sur le côté 
d’une pastille de cuivre, bout arrondi découvert. Pierre 
Hardy, 2014 collection automne-hiver.
- Paire de sneakers plats en veau façon poulain estampé 
croco marine et peau vernie noir et blanche, languette 
de laçage fourrée recouvert d’une bride velcrotée 
ornée d’une houppette de fourrure orange, semelle 
en plastique blanc, noir et orange. Pierre Hardy, 2014 
collection automne-hiver.
- Paire de sandales en veau façon poulain vieux rose, 
haut talon « a coda » recouvert de même, bride de 
devant appliquée d’une pastille en veau velours bleu, 
noir et blanc découpé en forme d’œil. Pierre Hardy, 
2014 collection automne-hiver.
- Paire d’escarpins-sneakers en peau marbrée python 
noire et blanc et croco gris, forme derby lacée noir, 
bride velcrotée à la cheville, haut talon bottier 
« piano » laqué noir, semelle à petite plate-forme noire. 
Pierre Hardy, 2014 collection automne-hiver.
- Paire d’escarpins à bout découvert en serpent d’eau 
imprimée de quadrillage noir et blanc et de lys en 
couleurs primaires (traitement inspiré de Gilbert et 
George), talon haut « a coda ». Zip au dos. Pierre 
Hardy, 2015 collection printemps.
- Paire de d’escarpins à bout pointu en peau cuivré, 
gros talon rectangulaire argenté. Pierre Hardy, 2015 
collection printemps-été.
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- Paire d’escarpins à bout découvert en peau 
multicolore de tons pastels, lanière à nouer à la cheville 
et haut talon droit recouvert de veau velours noir. Pierre 
Hardy, 2015 collection printemps-été.
- Paire de sandales en veau velours noir, arrière et talon 
compensé en reptile cuivre/or rose Pierre Hardy, 2015 
collection automne-hiver.
- Paire d’escarpin entièrement appliqué de paillette 
argent, petit et gros talon cubique en peau vernie noire, 
bride de cheville en élastique noir, bout rond. Pierre 
Hardy, 2015 collection automne-hiver.
- Paire d’escarpin en veau velours rose, bordeaux et 
noir, brides bananes en peau imprimée jaune et grise, 
talon haut « piano » recouvert de veau velours noir et 
bordeaux, bout découvert. Zip au dos. Pierre Hardy, 
2015 collection automne-hiver.
- Paire de sandales en veau velours vert, orange, talon 
compensé recouvert de veau velours violet. Pierre 
Hardy, 2015 collection automne-hiver.
- Unique escarpin en peau noir, décolleté carré, 
bout pointu, arrière découvert, bride à l’arrière de la 
cheville, petit talon droit en métal argenté parfaitement 
rectangulaire. Pierre Hardy, 1999 collection printemps-
été.
- Paire de bottes en peau rouge à haut talon rectiligne 
de coupe parfaitement rectangulaire, bout pointu, zip 
à la cheville. Doublure peau blanche. Pierre Hardy, 
1999 collection automne-hiver.
- Paire de bottes en peau argenté, bout pointu, bandeau 
assorti entourant le cou-de-pied et couvant le montage 
du talon « a coda » haut et fin. Doublure peau rouge. 
Pierre Hardy, 2002 collection automne-hiver.
- Paire de sandales en peau vert pâle, jaune, orangé et 
fine plastique translucide rose, zip au dos, talon haut  
« a coda » recouvert de peau noire. Pierre Hardy, 2016 
collection été.
- Paire de bottes-spartiates en veau velours beige et 
lanière veau velours orange, violet profilé jaune, zip 
au dos - talon plat. Pierre Hardy, 2016 collection été.
Offertes par Pierre Hardy, Paris.

Art. 2. - La directrice chargée des musées de France 
à la direction générale des patrimoines est chargée 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de la Culture et de la 
Communication.

Pour la ministre de la Culture et de la Communication :
La directrice chargée des musées de France

à la direction générale des patrimoines,
Marie-Christine Labourdette

Arrêté n° 5 du 21 décembre 2016 relatif à l’acceptation 
d’achats d’œuvres au musée des Arts décoratifs.
La ministre de la Culture et de la Communication,
Vu l’article L. 451-1 du Code du patrimoine ;
Vu la convention passée entre l’État et les Arts 
décoratifs en date du 16 janvier 2007 et notamment 
ses articles 6 et 7 ;
Vu l’avis conforme du comité scientifique exceptionnel 
des musées des Arts décoratifs en date du 12 avril 2016,

Arrête :

Art. 1er. - Sont acquis, au nom de l’État, pour 
inscription sur l’inventaire des collections des Arts 
décoratifs, les biens suivants :

Pour le musée des Arts décoratifs

Département du verre

De Galerie Clara Scremini - Paris
- Sculpture Circle, verre moulé et poli, Oldrich Pliva 
(né en 1946), République tchèque, 2016 au prix de 
vingt mille euros ..........................................20 000 €

Total .............................................................20 000 €

Art. 2. - La directrice chargée des musées de France 
à la direction générale des patrimoines est chargée de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture et de la Communication.

Pour la ministre de la Culture et de la Communication :
La directrice chargée des musées de France

à la direction générale des patrimoines,
Marie-Christine Labourdette

Arrêté n° 6 du 21 décembre 2016 relatif à l’acceptation 
d’achats d’œuvres au musée des Arts décoratifs.
La ministre de la Culture et de la Communication,
Vu l’article L. 451-1 du Code du patrimoine ;
Vu la convention passée entre l’État et les Arts 
décoratifs en date du 16 janvier 2007 et notamment 
ses articles 6 et 7 ;
Vu l’avis conforme du comité scientifique exceptionnel 
des musées des Arts décoratifs en date du 20 avril 
2016,

Arrête :

Art. 1er. - Sont acquis, au nom de l’État, pour 
inscription sur l’inventaire des collections des Arts 
décoratifs, les biens suivants :
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Pour le musée des Arts décoratifs

Département des papiers peints

De Art Richelieu - Paris
- Cinq rouleaux de papier peint, Daphne, Paradiesgartl, 
Sternenhimmel, Gangesblüten, Medina, fleurs, étoiles, 
feuilles et palmiers, Wiener Werkstätte, vers 1910, 
d’après Dagobert Peche (1887-1923) (5 pièces) au 
prix de deux cent cinquante-deux euros ........... 252 €
Total ................................................................. 252 €

Art. 2. - La directrice chargée des musées de France 
à la direction générale des patrimoines est chargée de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture et de la Communication.

Pour la ministre de la Culture et de la Communication :
La directrice chargée des musées de France

à la direction générale des patrimoines,
Marie-Christine Labourdette

Arrêté n° 7 du 21 décembre 2016 relatif à l’acceptation 
d’achats d’œuvres au musée des Arts décoratifs.
La ministre de la Culture et de la Communication,
Vu l’article L. 451-1 du Code du patrimoine ;
Vu la convention passée entre l’État et les Arts 
décoratifs en date du 16 janvier 2007 et notamment 
ses articles 6 et 7 ;
Vu l’avis conforme du comité scientifique des musées 
des Arts décoratifs en date du 30 juin 2016,

Arrête :

Art. 1er. - Sont acquis, au nom de l’État, pour 
inscription sur l’inventaire des collections des Arts 
décoratifs, les biens suivants :

Pour les collections arts décoratifs

Département moderne et contemporain

De Olivier Frenoy - Boulogne Billancourt
- Caméra 9,5 mm Lido Classic, plastique, métal, verre, 
Roger Tallon (1929-2011) (créateur), France, 1956, 
Pathé (fabricant).
- Projecteur panoramique bi format 9,5 mm Monaco 
Duplex, plastique, métal, verre, Roger Tallon (1929-
2011) (créateur), France, 1955, Pathé (fabricant).
- Projecteur Europ 8, plastique, métal, verre, Roger Tallon 
(1929-2011) (créateur), France, 1958, Pathé (fabricant).
- Appareil photo Babysem, plastique, métal, verre, 
Roger Tallon (1929-2011) (créateur), France, 1960, 
Sem (fabricant).

- Microscope NS 200, plastique, métal, verre, Roger 
Tallon (1929-2011) (créateur), France, 1960, Nachet 
(fabricant).
- Projecteur de diapositives à panier 150P, plastique, 
métal, verre, Roger Tallon (1929-2011) (créateur), 
France, 1967, Kodak (fabricant).
- Machine à écrire Script, métal, plastique, Roger Tallon 
(1929-2011) (créateur), France, 1963, Japy (fabricant).
- Machine à écrire S 28, métal, plastique, Roger Tallon 
(1929-2011) (créateur), France, 1963, Japy (fabricant).
- Perceuse électrique 313, métal, Delrin®, Roger 
Tallon (1929-2011) (créateur), France, 1964, Peugeot 
(fabricant).
- Pèse-personne, ABS, métal, Roger Tallon (1929-
2011) (créateur), France, 1973, Testut (fabricant) au 
prix de mille cinq cent dix euros ................... 1 510 €

Département du verre

De Galerie du Peyrou - Montpellier
- Calice, verre soufflé et émaillé, Jean Luce (1895-
1964), France, 1914, monogramme sur la base au prix 
de cinq cents euros ........................................... 500 €
Total ...............................................................2 010 €

Art. 2. - La directrice chargée des musées de France 
à la direction générale des patrimoines est chargée 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de la Culture et de la 
Communication.

Pour la ministre de la Culture et de la Communication :
La directrice chargée des musées de France

à la direction générale des patrimoines,
Marie-Christine Labourdette

Arrêté n° 8 du 21 décembre 2016 relatif à des dons 
manuels au musée des Arts décoratifs.
La ministre de la Culture et de la Communication,
Vu l’article L. 1121-1 du Code général de la propriété 
des personnes publiques ;
Vu l’article L. 451-1 du Code du patrimoine ;
Vu la convention passée entre l’État et les Arts 
décoratifs en date du 16 janvier 2007 et notamment 
ses articles 6 et 7 ;
Vu l’avis conforme du comité scientifique des musées 
des Arts décoratifs en date du 30 juin 2016,

Arrête :

Art. 1er. - Sont acceptés, au nom de l’État, à titre de 
dons manuels, pour inscription sur l’inventaire des 
collections des Arts décoratifs, les biens suivants :
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Pour les collections arts décoratifs

Département XIXe siècle
- Vase flamand C, grès vernis au sel, Jules Ziegler 
(1804-1856), céramiste, Voisinlieu, vers 1840
Offert par LV Antiquités, Villejuif.

Département Art nouveau - Art déco
- Sculpture, Tête de cheval, ébène, socle en fer 
forgé, sculpture en ronde-bosse, Gaston-Étienne Le 
Bourgeois (sculpteur).
Offerte par Noël Cailly, Rambouillet.

- Sculpture, Coq de combat, acajou, sculpture en 
ronde-bosse, Gaston-Étienne Le Bourgeois (sculpteur), 
Rambouillet, vers 1928, signature en bas à droite du 
socle.
- Carnet de croquis, Gaston-Étienne Le Bourgeois.
Offerts par Mme Cécile Selves-Cailly, Saint-Cyr-
l’École.

- Sculpture, Lévrier, avodiré, sculpture en ronde-bosse, 
Gaston-Étienne Le Bourgeois (sculpteur).
Offerte par Mme Françoise Ville-Cailly et M. Jacques 
Ville, Sonchamp.

- Sculptures, Couple d’Oursons, chêne, sculpture en 
ronde-bosse, Gaston-Étienne Le Bourgeois (sculpteur) 
(2 pièces).
Offertes par Mme Nicole Cailly-Fouillé, Rambouillet.

- Sculpture, Lion marchant, merisier, sculpture en 
ronde-bosse, Gaston-Étienne Le Bourgeois (sculpteur), 
Rambouillet, vers 1931, signature de l’artiste en bas à 
droite du socle.
- Dessin, Lion marchant, dessin au crayon avec rehauts 
de lavis brun sur calque, Gaston-Étienne Le Bourgeois 
(dessinateur), Rambouillet, vers 1931.
- Veilleuse, ivoire, socle en ébène avec boules ivoire, 
Ève Le Bourgeois-Cailly.
Offerts par M. Noël Cailly, Rambouillet, Mme Cécile 
Selves-Cailly, Saint-Cyr-l’École, Mme Françoise Ville-
Cailly et M. Jacques Ville, Sonchamp, Mme Nicole 
Cailly-Fouillé, Rambouillet.

Département moderne et contemporain
- Bracelet, argent, Alberto Zorzi (né à Padoue en 1958) 
(créateur), Italie, 1998.
- Bracelet, argent, Alberto Zorzi (né à Padoue en 1958) 
(créateur), Italie, 2000.
Offerts par M. Alberto Zorzi - Loreggia/Padova 
(Italie).

- Pendentif Tolomeo, or, saphirs, grenats, diamants, 
St. Clair Carr (née en Virginie, 16 août 1960), 2007.

Offert par Temple St.Clair, New York (États-Unis).

- Chaîne stéréo Concrete Sound System, deux 
enceintes, un amplificateur, un pré-amplificateur, un 
contrôle vitesse platine et alimentation, une platine 
direct drive ADC, béton, composants électroniques, 
fibre de carbone, matériaux divers, Peter Keene (né 
en 1953, Angleterre) pour Ron Arad (né en 1951, 
Israël), Angleterre, 1984, édition limitée One Off 
(6 pièces).
- Deux sets de neuf couverts Iolas, argent, Claude 
Lalanne (née en 1925), 1966 (18 pièces) et deux 
fourchettes à crustacés pour Artcurial, argent, Claude 
Lalanne, 1966 (2 pièces).
- Set de deux couverts à service pour Artcurial, argent, 
Claude Lalanne, 1966 (2 pièces).
Offerts par Mme Léon Crivain, Paris.

Département du verre
- Pichet, verre soufflé, craquelé, oxydes intercalaires, 
Ernest Léveillé, (1841-1913), après 1890, signature : 
« Leveillé ».
Offert par LV Antiquités, Villejuif.

Collections asiatiques
- Table  rectangulaire « Da Tian Di » (Ciel et 
Terre), fibre de carbone et laque chinoise naturelle, 
technique Bo Luo, Qiong Er JIANG (directrice 
artistique et directrice générale de Shang Xia), 
Chine, 2015, Erke GAN (laqueur), Chine, 2015, 
inscriptions : « Poème en huit caractères chinois, 
inscrits à l’or » (sous le plateau), marque dorée de 
Shang Xia (sous le plateau), date : « Yi wei nian » 
(sous le plateau).
Offerte par M. Qi JI - Shanghai (P. R. Chine).

- Ensemble de quatre tasses et soucoupes en agate 
« Fuqi » (Bonheur), agate de la province du Liaoning, 
République Populaire de Chine, Qiong Er JIANG 
(directrice artistique et directrice générale de Shang 
Xia), Chine, 2015, Xiaodi YUAN (lapidaire), Chine, 
2015, marque dorée de Shang Xia (sous chaque 
pièce), date : « yi wei nian » (sous chaque pièce) (8 
pièces).
Offert par M. Yuk Charles Kwok Cheung - Hong Kong.

Art. 2. - La directrice chargée des musées de France 
à la direction générale des patrimoines est chargée 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de la Culture et de la 
Communication.

Pour la ministre de la Culture et de la Communication :
La directrice chargée des musées de France

à la direction générale des patrimoines,
Marie-Christine Labourdette
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Arrêté n° 9 du 21 décembre 2016 relatif à l’acceptation 
d’achats d’œuvres au musée des Arts décoratifs.
La ministre de la Culture et de la Communication,
Vu l’article L. 451-1 du Code du patrimoine ;
Vu la convention passée entre l’État et les Arts 
décoratifs en date du 16 janvier 2007 et notamment 
ses articles 6 et 7 ;
Vu l’avis conforme du comité scientifique des musées 
des Arts décoratifs en date du 30 juin 2016,

Arrête :

Art. 1er. - Sont acquis, au nom de l'État, pour inscription 
sur l'inventaire des collections des Arts décoratifs, les 
biens suivants:

Pour les collections Design Graphique - Publicité

De Philippe Cauquil
- Model making, « [Meule d’or. Vache] », plâtre ; 
peinture, Philippe Cauquil (modelmaker), 1990 (date 
de création), mention manuscrite du modelmaker : 
« Cauquil 1990 » (verso).
- Model making, « [Citroën. Le nain édenté] », plâtre ; 
peinture, Philippe Cauquil (modelmaker), 1996 (date 
de création) (2 pièces).
- Model making, « [Monsanto. Mauvaise herbe] », 
plâtre résine ; peinture, Philippe Cauquil (modelmaker), 
1996 (date de création).
- Model making, « [Volkswagen. La fourmie 
semeuse] », Bois résine ; peinture, Philippe Cauquil 
(modelmaker), 1994 (date de création).
- Model making, « [Monsanto préfère les grosses, c’est 
une question de culture. Lasso sur maïs et soja] », 
résine ; peinture, Philippe Cauquil (modelmaker), 1985 
(date de création).
- Model making, « [Epson] », plâtre résine ; peinture, 
Philippe Cauquil (modelmaker), 1988 (date de création).
- Model making, « [Epson. Homme à la valise] », 
plâtre ; peinture, Philippe Cauquil (modelmaker), 1988 
(date de création).
- Model making, « [Epson. Homme une main dans 
la poche] », plâtre ; peinture, Philippe Cauquil 
(modelmaker), 1988 (date de création).
- Model making, « [Rank Xerox. Abeille] », résine ; 
peinture, Philippe Cauquil (modelmaker), 1983 (date 
de création) (12 pièces).
- Model making, « [Kindy. Les gendarmes et la voiture 
jaune] », résine, plastique, toile/tissu synthétique, 
coton ; peinture, Philippe Cauquil (modelmaker), 1991 
(date de création) (7pièces).
- Model making, « [Blédina. La famille canard] », 
résine, verre ; peinture, Philippe Cauquil (modelmaker), 

1987 (date de création) (6 pièces).
- Model making, « [Belin. Le moustachu aux 
bagues] », Mousse, plastique ; peinture, Philippe 
Cauquil (modelmaker), 1980 (date de création).
- Model making, « [Belin. Biscuit pizza sans lunettes] », 
résine ; peinture, Philippe Cauquil (modelmaker), 1981 
(date de création).
- Model making, « [Belin. Biscuit pizza avec 
lunettes] », résine, mousse ; peinture, Philippe Cauquil 
(modelmaker), 1986 (date de création).
- Model making, « [Belin. Biscuit rond] », résine, 
mousse ; peinture, Philippe Cauquil (modelmaker), 
vers 1980 (date de création).
- Model making, « [Belin. Biscuit triangle] », résine, 
mousse ; peinture, Philippe Cauquil (modelmaker), 
vers 1980 (date de création).
- Model making, « [Belin. Biscuit baguette] », résine, 
mousse ; peinture, Philippe Cauquil (modelmaker), 
vers 1980 (date de création).
- Model making, « [Belin. Accessoires] », résine, 
mousse ; peinture, Philippe Cauquil (modelmaker), 
1988 (date de création) (13 pièces).
- Model making, « [Shopi. Avion légumes] », résine, 
plastique ; peinture, Philippe Cauquil (modelmaker), 
1988 (date de création).
- Model making, « [Continent. La taupe] », résine ; 
peinture, Philippe Cauquil (modelmaker), 1990 (date 
de création).
- Model making, « [Leroy-Merlin. César] », résine, plâtre, 
papier ; peinture, Philippe Cauquil (modelmaker), 
1990 (date de création).
- Model making, « [Volkswagen. La fourmi. J’ai perdu 
6 000 francs] », résine, fibre synthétique, plastique, 
bois ; peinture, Philippe Cauquil (modelmaker), 1994 
(date de création).
- Model making, « [Rank Xerox. L’araignée robot] », 
bois, résine, plastique ; peinture, Philippe Cauquil 
(modelmaker), 1983 (date de création).
- Model making, « [Rank Xerox. Le lapin robot] », bois, 
résine, plastique ; peinture, Philippe Cauquil (modelmaker).
- Model making, « [Renault. Le mannequin] », Philippe 
Cauquil (modelmaker), 1990 (date de création).
au prix de deux mille euros .......................2 000,00 €

Art. 2. - La directrice chargée des musées de France 
à la direction générale des patrimoines est chargée de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture et de la Communication.

Pour la ministre de la Culture et de la Communication :
La directrice chargée des musées de France

à la direction générale des patrimoines,
Marie-Christine Labourdette
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Arrêté n° 10 du 21 décembre 2016 relatif à des dons 
manuels au musée des Arts décoratifs.
La ministre de la Culture et de la Communication,
Vu l’article L. 1121-1 du Code général de la propriété 
des personnes publiques ;
Vu l’article L. 451-1 du Code du patrimoine ;
Vu la convention passée entre l’État et les Arts 
décoratifs en date du 16 janvier 2007 et notamment 
ses articles 6 et 7 ;
Vu l’avis conforme du comité scientifique des musées 
des Arts décoratifs en date du 30 juin 2016,

Arrête :

Art. 1er. - Sont acceptés, au nom de l’État, à titre de 
dons manuels, pour inscription sur l’inventaire des 
collections des Arts décoratifs, les biens suivants :

Pour les collections Design Graphique - Publicité
- Affiche graphique, « [Your Ad.here] », papier ; 
impression numérique, Christophe Gaudard 
(graphiste), 2016 (date de création), Pixartprinting 
(imprimeur), mention imprimée du designer graphique : 
« conception : Christophe Gaudard » (côté droit bas).
- Affiche graphique recto-verso, « 0381512821 [Toshiba 
house] », papier ; sérigraphie couleur, Christophe 
Gaudard (graphiste), Lézard Graphique (Brumath, 
vers 1990-) (imprimeur), 2015 (date de création 
et d’impression), mention imprimée du designer 
graphique : « conception : Christophe Gaudard » 
(côté droit bas), mention imprimée de l’imprimeur : 
« Impression Lézard Graphique » (côté droit bas).
- Affiche graphique recto-verso, « Manifesto for 
students and teachers and life...and cars », papier ; 
sérigraphie couleur, Christophe Gaudard (graphiste), 
Lézard Graphique (Brumath, vers 1990-) (imprimeur), 
2015 (date de création et d’impression), 27 mai-14 juin 
2015 (dates de l’événement), mention imprimée 
du designer graphique : « conception : Christophe 
Gaudard » (verso côté droit bas), mention imprimée 
de l’imprimeur : « Impression Lézard Graphique » 
(verso côté droit bas).
- Affiche graphique, « Graphisme en pays de 
Chaumont. Reyel-Bourmont Brottes », papier ; 
sérigraphie couleur, Christophe Gaudard (graphiste), 
Lézard Graphique (Brumath, vers 1990-) (imprimeur), 
2014 (date de création et d’impression), 15 novembre 
2014-21 février 2015 (dates de l’événement), mention 
imprimée du designer graphique : « conception : 
Christophe Gaudard » (côté droit haut), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Impression lézard 
Graphique » (côté droit haut).
- Affiche graphique, « Droit de citation, exposition 
d’affiches anciennes. Maison du livre et de l’affiche. 

Du 19 décembre 2013 au 15 mars 2014 », papier ; 
sérigraphie couleur, Christophe Gaudard (graphiste), 
Lézard Graphique (Brumath, vers 1990-) (imprimeur), 
2013 (date de création et d’impression), 19 décembre 
2013-15 mars 2014 (dates de l’événement), mention 
imprimée du designer graphique : « Christophe 
Gaudard » (côté droit centre), mention imprimée de 
l’imprimeur : « Impression Lézard Graphique » (côté 
droit centre).
- Affiche graphique, « Drink Madères Blandy and 
smile. Click here », papier ; sérigraphie couleur, 
Christophe Gaudard (graphiste), Lézard Graphique 
(Brumath, vers 1990-) (imprimeur), 2013 (date de 
création et d’impression), 19 décembre 2013-15 mars 
2014 (dates de l’événement), mention imprimée 
du designer graphique : « Christophe Gaudard » 
(côté droit bas), mention imprimée de l’imprimeur : 
« Impression lézard Graphique » (côté droit bas).
- Affiche graphique, « Un imprimeur. Lézard 
Graphique », papier ; sérigraphie couleur, Christophe 
Gaudard (graphiste), Lézard Graphique (Brumath, 
vers 1990-) (imprimeur), 2012 (date de création 
et d’impression), 29 mars-20 avril 2012 (dates 
de l’événement), mention imprimée du designer 
graphique : « Christophe Gaudard » (côté droit centre), 
mention imprimée de l’imprimeur : « Impression 
Lézard Graphique » (côté droit centre).
- Affiche graphique, « Un imprimeur. Lézard 
Graphique [yeux horizontaux] », papier ; sérigraphie 
couleur, Christophe Gaudard (graphiste), 2012 
(date de création), 29 mars-20 avril 2012 (dates 
de l’événement), mention imprimée du designer 
graphique : « Christophe Gaudard » (côté droit centre), 
mention imprimée de l’imprimeur : « Impression 
Lézard Graphique » (côté droit centre).
- Affiche graphique, « Mickey is watching you », 
papier ; sérigraphie couleur, Christophe Gaudard 
(graphiste), Lézard Graphique (Brumath, vers 1990-) 
(imprimeur), 2012 (date de création et d’impression), 
mention imprimée du designer graphique : « Christophe 
Gaudard » (côté droithaut), mention imprimée de 
l’imprimeur : « Impression Lézard Graphique » (côté 
droit haut).
- Affiche graphique, « Journées portes ouvertes 
ISBA. 11 février 2012 », papier ; sérigraphie couleur, 
Christophe Gaudard (graphiste), Lézard Graphique 
(Brumath, vers 1990-) (imprimeur), 2012 (date de 
création et d’impression), 11 février 2012 (date 
de l’événement), mention imprimée du designer 
graphique : « Christophe Gaudard » (côté droit bas).
- Affiche graphique, « You are here. journée portes 
ouvertes ISBA. 09 02 2013 », papier ; sérigraphie 
couleur, Christophe Gaudard (graphiste), Lézard 
Graphique (Brumath, vers 1990-) (imprimeur), 2013 
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(date de création et d’impression), 9 février 2013 (date de 
l’événement), mention imprimée du designer graphique : 
« conception graphique : Christophe Gaudard » (côté droit 
centre), mention imprimée de l’imprimeur : « Impression 
Lézard Graphique » (côté droit centre).
- Affiche graphique, « JPO ISBA. 09 02 2013 14h », 
papier ; sérigraphie couleur, Christophe Gaudard 
(graphiste), Lézard Graphique (Brumath, vers 1990-) 
(imprimeur), 2013 (date de création), 9 février 2013 
(date de l’événement), mention imprimée du designer 
graphique : « Conception graphique : Christophe 
Gaudard » (côté droit bas), mention imprimée de 
l’imprimeur : « Impression lézard Graphique » (côté 
droit bas).
- Affiche graphique, « Google your Brain. JPO ISBA 
08 02 2014 », papier ; sérigraphie couleur, Christophe 
Gaudard (graphiste), Lézard Graphique (Brumath, 
vers 1990-) (imprimeur), 2014 (date de création et 
d’impression), 8 février 2014 (date de l’événement), 
mention imprimée du designer graphique : « conception 
graphique : Christophe Gaudard » (côté droit centre), 
mention imprimée de l’imprimeur : « Impression 
Lézard Graphique » (côté droit centre).
- Affiche graphique, « JPO ISBA. Silence Sécurité 
Logique Prudence. 08 02 14 », papier ; sérigraphie 
couleur, Christophe Gaudard (graphiste), Lézard 
Graphique (Brumath, vers 1990-) (imprimeur), 2014 
(date de création et d’impression), 8 février 2014 
(date de l’événement), mention imprimée du designer 
graphique : « Christophe Gaudard » (côté droit haut), 
mention imprimée de l’imprimeur : « Impression 
lézard Graphique » (côté droit haut).
- Affiche graphique, « [orange] Bi Curious. Select your 
gender. JPO ISBA 07 02 2015 », papier ; sérigraphie 
couleur, Christophe Gaudard (graphiste), Lézard 
Graphique (Brumath, vers 1990-) (imprimeur), 2015 
(date de création et d’impression), 7 février 2015 
(date de l’événement), mention imprimée du designer 
graphique : « conception : Christophe Gaudard » 
(côté droit haut), mention imprimée de l’imprimeur : 
« Impression Lézard Graphique » (côté droit haut).
- Affiche graphique, « [noir et blanc] Select your 
gender. Bi Curious. JPO ISBA 07 02 2015 », papier ; 
sérigraphie couleur, Christophe Gaudard (graphiste), 
Lézard Graphique (Brumath, vers 1990-) (imprimeur), 
2015 (date de création et d’impression), 7 février 2015 
(date de l’événement), mention imprimée du designer 
graphique : « Conception : Christophe Gaudard » 
(côté droit centre), mention imprimée de l’imprimeur : 
« Impression lézard Graphique » (côté droit centre).
- Affiche graphique, « JPO ISBA 06 02 016 », papier ; 
sérigraphie couleur, Christophe Gaudard (graphiste), 
Lézard Graphique (Brumath, vers 1990-) (imprimeur), 
2016 (date de création et d’impression), 6 février 2016 

(date de l’événement), mention imprimée conception 
graphique : « Christophe Gaudard » (côté droit haut), 
mention imprimée de l’imprimeur : « Impression 
Lézard Graphique » (côté droit haut).
- Affiche graphique, « [avion, cheval, voiture, ballon. 
JPO ISBA 06 02 016] », papier ; sérigraphie couleur, 
Christophe Gaudard (graphiste), Lézard Graphique 
(Brumath, vers 1990-) (imprimeur), 2016 (date 
de création et d’impression), 6 février 2016 (date 
de l’événement), mention imprimée du designer 
graphique : « conception graphique : Christophe 
Gaudard » (côté droit haut), mention imprimée de 
l’imprimeur : « Impression Lézard Graphique » (côté 
droit haut).
Offerts part Christophe Gaudard.

- Papier à en-tête, « L’Uniform [papier à lettre 
uni] », papier ; impression numérique, Cléo Charuet 
(graphiste), 2014 (date de création).
- Papier à en-tête, « L’Uniform [papier à lettre 
bleu rouge] », papier ; offset couleur, Cléo Charuet 
(graphiste), Paris, 2014 (lieu et date de création).
- Papier à en-tête, « L’Uniform [papier à lettre 
rose kaki] », papier ; offset couleur, Cléo Charuet 
(graphiste), Paris, 2014 (lieu et date de création).
- Papier à en-tête, « L’Uniform [papier à lettre bleu 
jeune kaki] », papier ; offset couleur, Cléo Charuet 
(graphiste), Paris, 2014 (lieu et date de création).
- Enveloppe « L’Uniform [enveloppe rose beige ] », 
papier ; offset couleur, Cléo Charuet (graphiste), Paris, 
2014 (lieu et date de création).
- Carte de correspondance, « L’Uniform [carte de 
correspondance bleu jaune kaki] », papier ; offset 
couleur, Cléo Charuet (graphiste), Paris, 2014 (lieu 
et date de création).
- Carte de correspondance, «L’Uniform [carte de 
correspondance rose kaki] », papier ; offset couleur, 
Cléo Charuet (graphiste), Paris, 2014 (lieu et date de 
création).
- Carte de correspondance, « L’Uniform [carte de 
correspondance bleu rouge] », papier ; offset couleur, 
Cléo Charuet (graphiste), Paris, 2014 (lieu et date de 
création).
- Enveloppe « L’Uniform [enveloppe bleue] », papier ; 
offset couleur, Cléo Charuet (graphiste), Paris, 2014 
(lieu et date de création).
- Carte de visite, « L’Uniform [carte de visite jaune 
bleu] », carton, Cléo Charuet (graphiste), Paris, 2014 
(lieu et date de création), Imprimerie du Marais 
(imprimeur).
- Carte de visite, « L’Uniform [carte de visite bleu 
vert] », Cléo Charuet (graphiste), Paris, 2014 (lieu et 
date de création), Imprimerie du Marais (imprimeur).
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- Carte de visite, « L’Uniform [carte de visite bleu 
rouge] », carton, Cléo Charuet (graphiste), Paris, 
2014 (lieu et date de création), Imprimerie du Marais 
(imprimeur).
- Carte de visite, « L’Uniform [carte de visite rose 
kaki] », carton, Cléo Charuet (graphiste), Paris, 2014 
(lieu et date de création), Imprimerie du Marais 
(imprimeur).
- Carte de visite, « L’Uniform [carte de visite rose 
rouge] », carton, Cléo Charuet (graphiste), Paris, 
2014 (lieu et date de création), Imprimerie du Marais 
(imprimeur).
- Carte de visite, « L’Uniform [carte de visite rose 
rouge] », carton, Cléo Charuet (graphiste), Paris, 
2014 (lieu et date de création), Imprimerie du Marais 
(imprimeur).
- Dossier de presse, « L’Uniform [dossier de presse] », 
papier ; offset, Cléo Charuet (graphiste), Paris, 2014 
(lieu et date de création) (3 pièces).
- Étiquette publicitaire, « L’Uniform [étiquettes] », 
papier ; offset, Cléo Charuet (graphiste), Paris, 2014 
(lieu et date de création) (7 pièces).
- Autocollant, « L’Uniform. Papa’s got a brand new 
bag. James Brown - Song title », papier ; offset, Cléo 
Charuet (graphiste), Agnès Muckensturm (concepteur 
rédacteur), Paris, 2014 (lieu et date de création).
- Autocollant, « L’Uniform. J’ai ramassé les douilles. 
Régis Jauffret. Sévère », papier ; offset, Cléo 
Charuet (graphiste), Agnès Muckensturm (concepteur 
rédacteur), Paris, 2014 (lieu et date de création).
- Autocollant, « L’Uniform. Et n’exagère pas avec 
ton sac. S Beckett. Oh les beaux jours », papier ; 
offset, Cléo Charuet (graphiste), Agnès Muckensturm 
(concepteur rédacteur), Paris, 2014 (lieu et date de 
création).
- Autocollant, « L’Uniform. I was walking my bag 
through a 20-storey non-stop snowstorm. Lloyd Cole. 
My bag », papier ; offset, Cléo Charuet (graphiste), 
Agnès Muckensturm (concepteur rédacteur), Paris, 
2014 (lieu et date de création).
- Autocollant, « L’Uniform. Dans mon sac de matelot 
j’ai mis tout ce que j’avais de plus beau », papier ; 
offset, Cléo Charuet (graphiste), Agnès Muckensturm 
(concepteur rédacteur), Paris, 2014 (lieu et date de 
création).
- Autocollant, « L’Uniform. It’s hard for an empty bag 
to stand upright. B. Franklin », papier ; offset, Cléo 
Charuet (graphiste), Agnès Muckensturm (concepteur 
rédacteur), Paris, 2014 (lieu et date de création).
- Autocollant, « L’Uniform. Papa’s got a brand new 
bag. James Brown - Song title », papier ; offset, Cléo 
Charuet (graphiste), Agnès Muckensturm (concepteur 
rédacteur), Paris, 2014 (lieu et date de création).

- Autocollant, « L’Uniform. Et n’exagère pas avec ton 
sac. S Beckett. Oh les beaux jours », papier ; offset, Cléo 
Charuet (graphiste), Agnès Muckensturm (concepteur 
rédacteur), Paris, 2014 (lieu et date de création).
- Cartonnage, « Monoprix. 110 mouchoirs classiques. 
Double épaisseur. « 110 mouchoirs, pour les très gros 
chagrins » », papier ; offset couleur, Havas (Paris) 
(agence), Cléo Charuet (design graphique), France, 
2011 (lieu et date de création et de début de diffusion), 
non signé.
- Dossier de presse, enveloppe, « Rêveries. Hermès 
Paris », papier ; offset, Cléo Charuet (graphiste), Paris, 
2014 (lieu et date de création), Nava Milano (Milan, 
1970-) (imprimeur) (3 pièces).
- Brochure publicitaire, « Rêveries. Hermès Paris », 
papier ; offset, Cléo Charuet (graphiste), Paris, 2014 
(lieu et date de création), Nava Milano (Milan, 1970-) 
(imprimeur), 2014 (date d’impression).
- Carton d’invitation, « Rêveries. Hermès Paris », 
papier ; offset, Cléo Charuet (graphiste), Paris, 2014 
(lieu et date de création).
- Livre, « 1989-2009. L’Europe, libre et unie », 
papier ; offset, Cléo Charuet (graphiste, Deux-Ponts 
(Bresson, 1935-) (imprimeur), 2009 (date de création 
et d’impression) (3 pièces).
- Affiche graphique, « Eat Print Love. Sex on the 
Beach », papier, plastique ; sérigraphie couleur, dorure 
à chaud, Cléo Charuet (graphiste), Imprimerie du 
Marais (imprimeur), Paris, 2013 (lieu et date de création 
et d’impression), mention imprimée du graphiste : 
« Graphic Design by Cleoburo » (verso bas gauche).
- Affiche graphique, « Eat Print Love. Morning 
glory », papier ; sérigraphie couleur, dorure à chaud, 
Cléo Charuet (graphiste), Imprimerie du Marais 
(imprimeur), Paris, 2013 (lieu et date de création 
et d’impression), mention imprimée du graphiste : 
« Graphic Design by Cleoburo » (verso bas gauche).
- Affiche graphique, « Eat Print Love. Noces Napolitaines 
[anis] », papier ; sérigraphie couleur, dorure à chaud, 
gaufrage, Cléo Charuet (graphiste), Imprimerie du 
Marais (imprimeur), Paris, 2013 (lieu et date de création 
et d’impression), mention imprimée du graphiste : 
« Graphic Design by Cleoburo » (verso bas gauche).
- Affiche graphique, « Eat Print Love. Bologne à feu 
et à sang, papier ; sérigraphie couleur, dorure à chaud, 
découpe, offset, Cléo Charuet (graphiste), Imprimerie du 
Marais (imprimeur), Paris, 2013 (lieu et date de création 
et d’impression), mention imprimée du graphiste : 
« Graphic Design by Cleoburo » (verso bas gauche).
- Affiche graphique, « Eat Print Love. Noces Napolitaines 
[rose], papier ; sérigraphie couleur, dorure à chaud, 
gaufrage, Cléo Charuet (graphiste), Imprimerie du 
Marais (imprimeur), Paris, 2013 (lieu et date de création 
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et d’impression), mention imprimée du graphiste : 
« Graphic Design by Cleoburo » (verso bas gauche).
- Sac en coton (tote-bag), « Eat Print Love [sac soleil 
couchant] », Coton ; sérigraphie couleur, dorure à 
chaud, Cléo Charuet (graphiste), Paris, 2013 (lieu et 
date de création).
- Sac en coton (tote-bag), « Eat Print Love [mortadelle] », 
Coton ; sérigraphie couleur, dorure à chaud, Cléo 
Charuet (graphiste), Imprimerie du Marais (imprimeur), 
Paris, 2013 (lieu et date de création et d’impression).
- Sac en coton (tote-bag), « Eat Print Love [sac 
cornichon] », Coton ; sérigraphie couleur, dorure à 
chaud, Cléo Charuet (graphiste), Imprimerie du Marais 
(imprimeur), Paris, 2013 (lieu et date de création et 
d’impression).
- Carton d’invitation, « Eat Print Love [invitation] », 
papier ; sérigraphie couleur, Cléo Charuet (graphiste), 
Imprimerie du Marais (imprimeur), Paris, 2013 (lieu 
et date de création et d’impression) (2 pièces).
- Carton d’invitation, « Eat Print Love [invitation 
enveloppe] », papier ; sérigraphie couleur, Cléo Charuet 
(graphiste), Imprimerie du Marais (imprimeur), Paris, 
2013 (lieu et date de création et d’impression).
- Carte, « Eat Print Love [carte] », papier, Cléo Charuet 
(graphiste), Imprimerie du Marais (imprimeur), Paris, 
2013 (lieu et date de création et d’impression).
- Autocollant, « Eat Print Love [autocollant 
cornichon] », papier ; sérigraphie couleur, Cléo Charuet 
(graphiste), Imprimerie du Marais (imprimeur), Paris, 
2013 (lieu et date de création et d’impression).
- Carton d’invitation, « Eat Print Love [cornichon] », 
papier ; sérigraphie couleur, gaufrage, Cléo Charuet 
(graphiste), Imprimerie du Marais (imprimeur), Paris, 
2013 (lieu et date de création et d’impression).
- Carton d’invitation, « Eat Print Love [cornichon] », 
papier ; sérigraphie couleur, gaufrage, Cléo Charuet 
(graphiste), Imprimerie du Marais (imprimeur), Paris, 
2013 (lieu et date de création et d’impression).
- Autocollant, « Eat Print Love [sticker chocolat 
fraise] », papier ; sérigraphie couleur, Cléo Charuet 
(graphiste), Paris, 2013 (lieu et date de création).
- Autocollant, « Eat Print Love [sticker mortadelle] », 
papier ; sérigraphie couleur, Cléo Charuet (graphiste), 
Imprimerie du Marais (imprimeur), Paris, 2013 (lieu 
et date de création et d’impression).
- Autocollant, « Eat Print Love [sticker soleil 
couchant] », papier ; sérigraphie couleur, Cléo Charuet 
(graphiste), Imprimerie du Marais (imprimeur), Paris, 
2013 (lieu et date de création et d’impression).
- Laissez-passer, « Eat Print Love [boudin noir] », 
papier ; sérigraphie couleur, Cléo Charuet (graphiste), 
Imprimerie du Marais (imprimeur), Paris, 2013 (lieu 
et date de création et d’impression).

- Carte, « La Buvette. 67 rue Saint-Maur Paris 11 [2 mains 
débouchent] », carton ; sérigraphie en noir, Cléo Charuet 
(graphiste), Paris, 2012 (lieu et date de création).
- Carte, « La Buvette. 67 rue Saint-Maur Paris 11 
[vin] », carton ; sérigraphie en noir, Cléo Charuet 
(graphiste), Paris, 2012 (lieu et date de création).
- Carte de visite, « La Buvette. 67 rue Saint-Maur 
Paris 11 [2 mains d’hommes et bouteille] », carton ; 
sérigraphie en noir, Cléo Charuet (graphiste), Paris, 
2012 (lieu et date de création).
- Carte de visite, « La Buvette. 67 rue Saint-Maur 
Paris 11 [2 mains de femmes] », carton ; sérigraphie 
en noir, Cléo Charuet (graphiste), Paris, 2012 (lieu et 
date de création).
- Carte de visite, « La Buvette. 67 rue Saint-Maur 
Paris 11 [tire bouchon] », carton ; sérigraphie en noir, 
Cléo Charuet (graphiste), Paris, 2012 (lieu et date de 
création).
- Carte de visite, « La Buvette. 67 rue Saint-Maur 
Paris 11 [élastique] », carton ; sérigraphie en noir, 
Cléo Charuet (graphiste), Paris, 2012 (lieu et date de 
création).
- Carte de visite, « La Buvette. 67 rue Saint-Maur Paris 
11 [1 main] », carton ; sérigraphie en noir, Cléo Charuet 
(graphiste), France, 2012 (lieu et date de création).
- Carte de visite, « Camille Fourmont. La Buvette. 
67 rue Saint-Maur », carton ; sérigraphie en noir, 
Cléo Charuet (graphiste), France, 2012 (lieu et date 
de création).
- Flyer, « L’omelette norvégienne mamie l’amène mais 
avec quel vin ? La buvette vous conseille », papier ; 
impression numérique, Cléo Charuet (graphiste), 
France, 2012 (lieu et date de création).
- Flyer, « Du caviar, mon canard, mais avec quel 
vin ? La Buvette vous conseille », papier ; impression 
numérique, Cléo Charuet (graphiste), France, 2012 
(lieu et date de création).
- Flyer, « La bûche glacée, c’est Pierre Hermé mais 
avec quel vin ? La Buvette vous conseille », papier ; 
impression numérique, Cléo Charuet (graphiste), 
France, 2012 (lieu et date de création).
- Flyer, « Ok pour le rosbif mais avec quel pif ? 
La Buvette vous conseille », papier ; impression 
numérique, Cléo Charuet (graphiste), France, 2012 
(lieu et date de création).
- Flyer, « Du homard à la diable, formidable, mais 
avec quel vin ? La Buvette vous conseille », papier ; 
impression numérique, Cléo Charuet (graphiste), 
France, 2012 (lieu et date de création).
- Flyer, « Le faisan, tu le fourres comment ? Et avec 
quel vin ? La Buvette vous conseille », papier ; 
impression numérique, Cléo Charuet (graphiste), 
France, 2012 (lieu et date de création).
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- Flyer, « Des truffes, divin, mais avec quel vin ? 
La Buvette vous conseille », papier ; impression 
numérique, Cléo Charuet (graphiste), France, 2012 
(lieu et date de création).
- Flyer, « Le foie gras c’est extra, mais avec quel 
vin ? La Buvette vous conseille », papier ; impression 
numérique, Cléo Charuet (graphiste), France, 2012 
(lieu et date de création)
- Flyer, « Des saint-jacques ça claque mais avec quel 
vin ? La Buvette vous conseille », papier ; impression 
numérique, Cléo Charuet (graphiste), France, 2012 
(lieu et date de création
- Affiche graphique, « Huitres. la Buvette 67 rue 
Saint-Maur, Paris 11 », papier ; impression numérique, 
Cléo Charuet (graphiste), France, 2013 (lieu et date de 
création), mention imprimée du designer graphique : 
« cleoburo » (bas de l’illustration.
- Affiche graphique, « Dégustation des vins d’Arnaud 
Combier. La Buvette », papier ; impression numérique, 
Cléo Charuet (graphiste), France, 2013 (lieu et date de 
création), 19 juin 2013 (date de l’événement).
- Affiche typographique, « Beaujolais. La Buvette », 
papier ; impression numérique, Cléo Charuet (graphiste), 
France, 2013 (lieu et date de création), 21 novembre 
2013 (date de l’événement), mention imprimée du 
designer graphique : « cleoburo » (bas de l’illustration).
- Affiche graphique, « Dégustation des vins d’Emmanuel 
GiboulotLa Buvette », papier ; impression numérique, 
Cléo Charuet (graphiste), France, 2014 (lieu et date 
de création), 15 février 2014 (date de l’événement), 
mention imprimée du designer graphique : « cleoburo » 
(bas de l’illustration).
- Affiche typographique, « Cabernet franc à quatre 
mains avec Luc Sébille et Sébastien Bobinet », papier ; 
impression numérique, Cléo Charuet (graphiste), 
France, 2014 (lieu et date de création), 23 mars 2014 
(date de l’événement).
- Affiche typographique, « Degustazione des Deines 
Colleccapretta & Furlani », papier ; impression 
numérique, Cléo Charuet (graphiste), France, 
2014 (lieu et date de création), 23 mars 2014 (date 
de l’événement), mention imprimée du designer 
graphique : « cleoburo » (côté gauche bas).
- Affiche graphique, « Dégustation cidres 2 table. 
En présence de Cyril Zangs », papier ; impression 
numérique, Cléo Charuet (graphiste), France, 2014 
(lieu et date de création), 17 décembre 2014 (date 
de l’événement), mention imprimée du designer 
graphique : « cleoburo » (illustration).
- Affiche graphique, « Dégustation. En présence des 
vignerons », papier ; impression numérique, Cléo 
Charuet (graphiste), France, 2013 (lieu et date de 
création), 15 mai-15 juin 2016 (dates de l’événement), 

mention et date imprimées du designer graphique : 
« cleoburo2016 » (bas gauche).
- Flyer, « Dégustation des vins d’Emmanuel GiboulotLa 
Buvette », papier ; impression numérique, Cléo Charuet 
(graphiste), France, 2014 (lieu et date de création), 
15 février 2014 (date de l’événement), mention 
imprimée du designer graphique : « cleoburo » (bas 
de l’illustration).
- Flyer, « Cabernet franc à quatre mains avec Luc Sébille 
et Sébastien Bobinet », papier ; impression numérique, 
Cléo Charuet (graphiste), France, 2014 (lieu et date de 
création), 23 mars 2014 (date de l’événement).
- Flyer, « Beaujolais. La Buvette », papier ; impression 
numérique, mine de plomb, Cléo Charuet (graphiste), 
France, 2013 (lieu et date de création), 21 novembre 
2013 (date de l’événement), mention imprimée du 
designer graphique : « cleoburo » (bas centre).
- Flyer, « Dégustation des vins d’Arnaud Combier. 
La Buvette », papier ; impression numérique, Cléo 
Charuet (graphiste), France, 2013 (lieu et date de 
création), 19 juin 2013 (date de l’événement)
- Autocollant, « Bulle La Buvette », papier ; sérigraphie 
en noir, Cléo Charuet (graphiste), France, 2013-2016 
(lieu et dates de création).
- Livre, « Paris Photo. Catalogue 2011 », papier ; offset 
couleur, Cléo Charuet (directeur artistique, graphiste), 
Imprimerie Chirat (imprimeur), France, 2011 (lieu et 
date restituée de création, d’impression et de début 
de diffusion), mention imprimée de la directrice 
artistique, p. 403 : « Direction artistique & conception 
graphique Paris Photo Art Direction & Graphic Design 
Cléo Charuet T. + 33 (0) 1 42 08 88 80 F. + 33 (0) 1 47 
56 64 09 info@cleoburo.com - www.cleoburo.com » 
(mi-hauteur droite), mention imprimée de l’imprimeur, 
p. 410 : « Impression Façonnage Imprimerie Chirat 
744, route de Sainte Colombe 42540 Saint-Just-la-
Pendue » (haut gauche) ;
- Dossier de presse, « Paris Photo [dossier de presse] », 
Couverture extérieure : carton ; sérigraphie couleur), 
couverture intérieure et livrets : papier carton ; offset 
couleur ; carte : plastique ; offset couleur, Cléo 
Charuet (directeur artistique, graphiste), sans mention 
d’imprimerie, France, 2011 (lieu et date de création et 
de diffusion), non signé, (2 pièces).
- Carte publicitaire, « Paris Photo. 10.13 Nov 2011. 
Grand Palais [homme noir] », carton ; offset couleur, 
Cléo Charuet (directeur artistique), sans mention 
d’imprimerie, France, 2011 (lieu et date de création et de 
diffusion), mention imprimée de la directrice artistique : 
« Art direction Cléo Charuet » (verso haut gauche).
- Carte publicitaire, « Paris Photo. 10.13 Nov 2011. 
Grand Palais  [rond-point] », carton ; offset couleur, 
Cléo Charuet (directeur artistique, sans mention 
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d’imprimerie, France, 2011 (lieu et date de création et de 
diffusion), mention imprimée de la directrice artistique : 
« Art direction Cléo Charuet » (verso haut gauche).
- Carte publicitaire, « Paris Photo. 10.13 Nov 2011. 
Grand Palais [couple dansant] », carton ; offset couleur, 
Cléo Charuet (directeur artistique, sans mention 
d’imprimerie, France, 2011 (lieu et date de création et de 
diffusion), mention imprimée de la directrice artistique : 
« Art direction Cléo Charuet » (verso haut gauche).
- Carton d’invitation, « Paris Photo [jaune] », carton ; 
offset couleur, Cléo Charuet (directeur artistique), sans 
mention d’imprimerie, France, 2011 (lieu et date de 
création et de diffusion), non signé.
- Carton d’invitation, « Paris Photo [beige rosé] », 
carton ; offset couleur, Cléo Charuet (directeur 
artistique), sans mention d’imprimerie, France, 2011 
(lieu et date de création et de diffusion), non signé.
- Carton d’invitation, « Paris Photo [rose] », carton ; 
offset couleur, Cléo Charuet (directeur artistique), sans 
mention d’imprimerie, France, 2011 (lieu et date de 
création et de diffusion), non signé.
- Carton d’invitation, « Paris Photo [vert] », carton ; 
offset couleur, Cléo Charuet (directeur artistique), sans 
mention d’imprimerie, France, 2011 (lieu et date de 
création et de diffusion), non signé.
- Carton d’invitation, « Paris Photo [bleu] », carton ; 
offset couleur, Cléo Charuet (directeur artistique), sans 
mention d’imprimerie, France, 2011 (lieu et date de 
création et de diffusion), non signé.
- Carton d’invitation, « Paris Photo [gris] », carton ; 
offset couleur, Cléo Charuet (directeur artistique), sans 
mention d’imprimerie, France, 2011 (lieu et date de 
création et de diffusion), non signé.
- Laissez-passer, « Paris Photo. 10.13 Nov 2011. 
Grand Palais [badge-homme noir] », plastique ; offset 
couleur, Cléo Charuet (directeur artistique), sans 
mention d’imprimerie, France, 2011 (lieu et date de 
création et de diffusion), non signé.
- Laissez-passer, « Paris Photo. 10.13 Nov 2011. 
Grand Palais [rond-point] », plastique ; offset couleur, 
Cléo Charuet (directeur artistique), sans mention 
d’imprimerie, France, 2011 (lieu et date de création 
et de diffusion), non signé.
- Laissez-passer, « Paris Photo. 10.13 Nov 2011. Grand 
Palais [bleu] », plastique ; offset couleur, Cléo Charuet 
(directeur artistique, sans mention d’imprimerie, France, 
2011 (lieu et date de création et de diffusion), non signé.
- Laissez-passer, « Paris Photo. 10.13 Nov 2011. Grand 
Palais  [gris] », plastique ; offset couleur, Cléo Charuet 
(directeur artistique), sans mention d’imprimerie, 
France, 2011 (lieu et date de création et de diffusion), 
non signé.

- Laissez-passer, « Paris Photo. 10.13 Nov 2011. 
Grand Palais  [marron] », plastique ; offset couleur, 
Cléo Charuet (directeur artistique), sans mention 
d’imprimerie, France, 2011 (lieu et date de création 
et de diffusion), non signé.
- Livre, « Paris Photo. Catalogue 2012 », papier ; 
offset couleur, Cléo Charuet (directeur artistique, 
graphiste), France, octobre 2012 (lieu et date de dépôt 
légal), Imprimerie Chirat (imprimerie), 2012 (date 
d’impression), France, 2012 (lieu et date de début de 
diffusion), mention imprimée de la directrice artistique 
p. 423 : « Direction artistique & conception graphique 
Paris Photo Paris Photo Art Direction & Graphic Design 
Cléo Charuet T. + 33 (0) 1 42 08 88 80 F. + 33 (0) 1 47 
56 64 09 info@cleoburo.com - www.cleoburo.com » 
(mi-hauteur droite), mention imprimée de l’imprimeur 
p. 450 : « Impression Façonnage Imprimerie Chirat 744, 
route de Sainte Colombe 42540 Saint-Just la Pendue » 
(haut gauche), date imprimée p. 450 : « Dépôt légal : 
octobre 2012 - n° 201210.186 » (haut gauche).
- Dépliant, « Paris Photo. Vu par David Lynch. 15-18 
Nov 2012. Grand Palais », papier ; offset couleur, Cléo 
Charuet (directeur artistique, graphiste), sans mention 
d’imprimerie, France, 2012 (lieu et date de création et 
de diffusion), non signé.
- Dépliant, « Paris Photo. 15-18 Nov 2012. Grand 
Palais », papier ; offset couleur, Cléo Charuet (directeur 
artistique, graphiste), sans mention d’imprimerie, France, 
2012 (lieu et date de création et de diffusion), non signé.
- Programme, « Paris Photo. 18 nov », papier ; offset 
couleur, Cléo Charuet (directeur artistique, graphiste), 
sans mention d’imprimerie, France, 2012 (lieu et date 
de création), Paris, 18 novembre 2012 (lieu et date de 
l’événement), non signé (2 pièces).
- Programme, « Paris Photo », papier ; offset couleur ; 
gaufrage pour la couverture, Cléo Charuet (directeur 
artistique, graphiste), sans mention d’imprimerie, 
France, 2012 (lieu et date de création et de diffusion), 
mention imprimée de la directrice artistique : « Art 
direction & graphic design Cléo Charuet Cléoburo » 
(4e de couverture haut centre) (3 pièces).
- Laissez-passer, « Paris Photo Guest [2012-blanc] », 
plastique ; offset couleur, Cléo Charuet (directeur 
artistique), sans mention d’imprimerie, France, 2012 
(lieu et date de création et de diffusion), non signé.
- Laissez-passer, « Paris Photo Vip  [2012-jaune] », 
plastique ; offset couleur, Cléo Charuet (directeur 
artistique), sans mention d’imprimerie, France, 2012 
(lieu et date de création et de diffusion), non signé.
- Laissez-passer, « Paris Photo Presse [2012-vert] », 
plastique ; offset couleur, Cléo Charuet (directeur 
artistique), sans mention d’imprimerie, France, 2012 
(lieu et date de création et de diffusion), non signé.
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- Carton d’invitation, « Paris Photo. Vernissage 
14 Nov 2012 », papier cartonné ; offset couleur, 
Cléo Charuet (directeur artistique), sans mention 
d’imprimerie, France, 2012 (lieu et date de création), 
Paris, 14 novembre 2012 (lieu et date de l’événement), 
non signé.
- Carton d’invitation, « Paris Photo. Pass Vip 1 jour. 
15.18 Nov 2012 [rose] », papier cartonné ; offset 
couleur, Cléo Charuet (directeur artistique), sans 
mention d’imprimerie, France, 2012 (lieu et date de 
création et de diffusion), non signé.
- Carton d’invitation, « Paris Photo. Pass Vip 1 jour. 
15.18 Nov 2012 » [gris], papier cartonné ; offset 
couleur, Cléo Charuet (directeur artistique), sans 
mention d’imprimerie, France, 2012 (lieu et date de 
création et de diffusion), non signé.
- Dossier de presse, « Paris Photo. 15.18 nov 2012 
Grand Palais », pochette : papier cartonné ; offset 
couleur, Feuillets : papier ; offset couleur, Cléo Charuet 
(directeur artistique), sans mention d’imprimerie, 
France, 2012 (lieu et date de création et de diffusion), 
non signé (6 pièces).
- Carton d’invitation, « Paris Photo. Diner Dinner », 
papier cartonné ; offset couleur, Cléo Charuet (directeur 
artistique), sans mention d’imprimerie, France, 2012 
(lieu et date de création), Paris, 17 novembre 2012 
(lieu et date de l’événement), non signé.
- Carte de vœux, « Paris Photo. See you in LA ! », 
papier cartonné ; offset couleur, Cléo Charuet 
(directeur artistique), sans mention d’imprimerie, 
France, 2012 (lieu et date de création), France, 2012-
2013 (lieu et dates de diffusion), non signée.
- Carte de visite, « Paris Photo. 25.28 Apr 2013. 
Paramount Pictures Sudios Los Angeles », papier 
cartonné ; offset couleur, Cléo Charuet (directeur 
artistique), sans mention d’imprimerie, France, 2012 
(lieu et date de création), France, 2012-2013 (lieu et 
dates de diffusion), non signée.
- Livre, « Paris Photo. Catalogue 2013 [Los Angeles] », 
papier ; offset couleur, Cléo Charuet (directeur 
artistique), sans mention d’imprimerie, France, 2013 
(lieu et date de création), États-Unis, 2013 (lieu et 
date de diffusion), mention imprimée de la directrice 
artistique p. 193 : « Paris Photo Art Direction & 
Graphic Design Cléo Charuet Cleo Buro T. + 33 (0)1 
42 08 88 80 info@cleoburo.com - www.cleoburo.
com » (mi-hauteur droite).
- Programme, laissez-passer, « Paris Photo. APR 
26.28 2013. Paramount Pictures, Studios Los Angeles 
[programme Vip] », Couverture : plastique ; offset 
couleur, livret : papier ; offset couleur, laisser-passer : 
plastique ; offset couleur, Cléo Charuet (directeur 
artistique), sans mention d’imprimerie, France, 2013 

(lieu et date de création), États-Unis, 2013 (lieu et 
date de diffusion), mention imprimée de la directrice 
artistique : « Art direction Cléo Charuet » (1re page 
bas droit) (3 pièces).
- Plan, « Paris Photo. APR 26.28 2013. Paramount 
Pictures Studios Los Angleles [plan]  », papier ; offset 
couleur, Cléo Charuet (directeur artistique), sans 
mention d’imprimerie, France, 2013 (lieu et date de 
création), États-Unis, 2013 (lieu et date de diffusion), 
mention imprimée de la directrice artistique : « Art 
direction Cléo Charuet » (1re page haut gauche).
- Journal, « Paris Photo. APR 26.28 2013. Paramount 
Pictures Studios Los Angleles [journal] », papier ; 
offset couleur, Cléo Charuet (directeur artistique), sans 
mention d’imprimerie, France, 2013 (lieu et date de 
création), États-Unis, 2013 (lieu et date de diffusion), 
mention imprimée de la directrice artistique : « Art 
direction Cléo Charuet » (1re page mi-hauteur gauche).
- Pochette, « Paris Photo [carton vert] », papier ; offset 
couleur, Cléo Charuet (directeur artistique), sans 
mention d’imprimerie, France, 2013 (lieu et date de 
création), États-Unis, 2013 (lieu et date de diffusion), 
non signée.
- Disque de stationnement, « Paris Photo. Circulation 
Voucher », papier ; offset couleur, Cléo Charuet 
(directeur artistique), sans mention d’imprimerie, 
France, 2013 (lieu et date de création), États-Unis, 
2013 (lieu et date de diffusion), non signé.
- Carte postale, « Paris Photo. APR 26.28 2013. 
Paramount Pictures Studios Los Angeles [carte 
postale] », papier ; offset couleur, Cléo Charuet 
(directeur artistique), sans mention d’imprimerie, 
France, 2013 (lieu et date de création), États-Unis, 
2013 (lieu et date de diffusion), mention imprimée de 
la directrice artistique : « Art direction Cléo Charuet » 
(verso haut droit).
- Carton d’invitation, « Paris Photo. Vernissage APR 25 
2013 », papier ; offset couleur, Cléo Charuet (directeur 
artistique), sans mention d’imprimerie, France, 2013 
(lieu et date de création), États-Unis, 2013 (lieu et date 
de diffusion), non signé.
- Carton d’invitation, « Paris Photo. One Day Pass APR 
26.28 2013 », papier ; offset couleur, Cléo Charuet 
(directeur artistique), sans mention d’imprimerie, 
France, 2013 (lieu et date de création), États-Unis, 
2013 (lieu et date de diffusion), non signé.
- Laissez-passer, « Paris Photo. VIP [2013-vert] », 
plastique ; offset couleur, Cléo Charuet (directeur 
artistique), sans mention d’imprimerie, France, 2013 
(lieu et date de création), États-Unis, 2013 (lieu et date 
de diffusion), non signé.
- Laissez-passer, « Paris Photo. Artist [2013-jaune] », 
plastique ; offset couleur, Cléo Charuet (directeur 
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artistique), sans mention d’imprimerie, France, 2013 
(lieu et date de création), États-Unis, 2013 (lieu et date 
de diffusion), non signé.
- Laissez-passer, « Paris Photo. Exhibitor [2013-
rose] », plastique ; offset couleur, Cléo Charuet 
(directeur artistique), sans mention d’imprimerie, 
France, 2013 (lieu et date de création), États-Unis, 
2013 (lieu et date de diffusion), non signé.
- Laissez-passer, « Paris Photo APR. 26 2013 », papier 
cartonné ; offset couleur, Cléo Charuet (directeur 
artistique), sans mention d’imprimerie, France, 2013 
(lieu et date de création), Los Angeles, 25 avril 2013 
(lieu et date de l’événement), non signé.
- Laissez-passer, « Paris Photo APR. 26 2013 », papier 
cartonné ; offset couleur, Cléo Charuet (directeur 
artistique), sans mention d’imprimerie, France, 2013 
(lieu et date de création), Los Angeles, 26 avril 2013 
(lieu et date de l’événement), non signé.
- Laissez-passer, « Paris Photo APR. 27 2013 », papier 
cartonné ; offset couleur, Cléo Charuet (directeur 
artistique), sans mention d’imprimerie, France, 2013 
(lieu et date de création), Los Angeles, 27 avril 2013 
(lieu et date de l’événement), non signé.
- Laissez-passer, « Paris Photo APR. 28 2013 », papier 
cartonné ; offset couleur, Cléo Charuet (directeur 
artistique), sans mention d’imprimerie, France, 2013 
(lieu et date de création), Los Angeles, 28 avril 2013 
(lieu et date de l’événement), non signé.
- Mini carte SD, « Paris Photo. APR 26.28 2013. 
Paramount Pictures Studios Los Angeles [mini 
carte SD] », plastique ; offset couleur ; composants 
électroniques, Cléo Charuet (directeur artistique), sans 
mention d’imprimerie, France, 2013 (lieu et date de 
création), États-Unis, 2013 (lieu et date de diffusion), 
non signé.
- Carte d’accès, « Entrance. Voucher 2013 », papier ; 
offset couleur, Cléo Charuet (directeur artistique), sans 
mention d’imprimerie, France, 2013 (lieu et date de 
création), États-Unis, 2013 (lieu et date de diffusion), 
non signé.
- Carte d’accès « Exit. Voucher 2013 », papier ; offset 
couleur, Cléo Charuet (directeur artistique), sans 
mention d’imprimerie, France, 2013 (lieu et date de 
création), États-Unis, 2013 (lieu et date de diffusion), 
non signé.
- Bon cadeau, « Paris Photo [bon cadeau] », papier ; 
offset couleur, Cléo Charuet (directeur artistique), sans 
mention d’imprimerie, France, 2013 (lieu et date de 
création), États-Unis, 2013 (lieu et date de diffusion), 
non signé.
- Livre, « Paris Photo. Catalogue 2013 [Paris] », papier ; 
offset couleur, Cléo Charuet (directeur artistique), sans 
mention d’imprimerie, France, octobre 2013 (lieu et 

date de dépôt légal), Imprimerie Loire Offset Titoulet 
Saint-Étienne (imprimeur), France, 2013 (lieu et date 
d’impression et de diffusion), mention imprimée de 
la directrice artistique p. 463 : « Direction artistique 
& conception graphique Paris Photo Paris Photo Art 
Direction & Graphic Design Cléo Charuet Cleoburo T. 
+ 33 (0) 1 42 08 88 80 F. + 33 (0) 1 47 56 64 09 info@
cleoburo.com - www.cleoburo.com » (mi-hauteur 
droite), mention imprimée de l’imprimeur p. 490 : 
« Impression, Façonnage Impression Loire Offset 
Titoulet 82, rue de la Talaudière - BP 96401 42964 
Saint-Étienne Cedex 1 » (bas droit), date imprimée 
p. 490 : « Dépôt légal : octobre 2013 » (bas droit).
- Programme, « Paris Photo. A Paris. Close-up. 14-17 
Nov 2013 », couverture : carton ; sérigraphie couleur ; 
livret : papier ; offset couleur, Cléo Charuet (directeur 
artistique), sans mention d’imprimerie, France, 2013 
(lieu et date de création et de diffusion), mention 
imprimée de la directrice artistique p. 76 : « AD + 
graphic design Cléo Charuet cleoburo » (bas gauche).
- Dossier de presse, laissé-passer, « Paris Photo. Grand 
Palais. Close-up. 14-17 Nov 2013 », dossier : carton 
papier ; sérigraphie couleur, offset couleur, laisser-
passer : plastique ; offset couleur (laisser passer), 
Cléo Charuet (directeur artistique), sans mention 
d’imprimerie, France, 2013 (lieu et date de création 
et de diffusion), mention imprimée de la directrice 
artistique p. 44 : « AD + graphic design Cléo Charuet 
cleoburo » (bas gauche) (2 pièces).
- Plan, « Paris Photo. 14-17 Nov 2013. Grand 
Palais [plan] », papier ; offset couleur, Cléo Charuet 
(directeur artistique), sans mention d’imprimerie, 
France, 2013 (lieu et date de création et de diffusion), 
mention imprimée de la directrice artistique : « Art 
direction Cléo Charuet » (haut gauche).
- Programme, « Paris Photo. 14-17 Nov 2013. 
Grand Palais [programme] », carton ; offset couleur, 
Cléo Charuet (directeur artistique), sans mention 
d’imprimerie, France, 2013 (lieu et date de création 
et de diffusion), mention imprimée de la directrice 
artistique : « Art direction Cléo Charuet » (dernière 
page haut gauche du programme fermé).
- Carton d’invitation, « Paris Photo. Vernissage Vip. 
13 Nov 2013 », papier cartonné ; offset couleur, 
Cléo Charuet (directeur artistique), sans mention 
d’imprimerie, France, 2013 (lieu et date de création), 
Paris, 13 novembre 2013 (lieu et date de l’événement), 
non signé.
- Carton d’invitation, « Paris Photo. Vernissage. 
13 Nov 2013 », papier cartonné ; offset couleur, 
Cléo Charuet (directeur artistique), sans mention 
d’imprimerie, France, 2013 (lieu et date de création), 
Paris, 13 novembre 2013 (lieu et date de l’événement), 
non signé.
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- Carton d’invitation, « Paris Photo. Pass Vip 1 jour. 
14-17 Nov 2013 », papier cartonné ; offset couleur, 
Cléo Charuet (directeur artistique), sans mention 
d’imprimerie, France, 2013 (lieu et date de création 
et de diffusion), non signé.
- Carton d’invitation, « Paris Photo. Pass. 1 jour. 
14-17 Nov 2013 », papier cartonné ; offset couleur, 
Cléo Charuet (directeur artistique), sans mention 
d’imprimerie, France, 2013 (lieu et date de création 
et de diffusion), non signé.
- Laissez-passer, « Paris Photo. Organisateur [2013-
gris] », plastique ; offset couleur, Cléo Charuet (directeur 
artistique), sans mention d’imprimerie, France, 2013 (lieu 
et date de création et de diffusion), non signé.
- Laissez-passer, « Paris Photo. Artist [2013-moutarde] », 
plastique ; offset couleur, Cléo Charuet (directeur 
artistique), sans mention d’imprimerie, France, 2013 
(lieu et date de création et de diffusion), non signé.
-  Laissez-passer,  « Paris  Photo.  Exposant 
[2013-violet] », plastique ; offset couleur, Cléo Charuet 
(directeur artistique), sans mention d’imprimerie, 
France, 2013 (lieu et date de création et de diffusion), 
non signé.
- Laissez-passer, « Paris Photo. Presse [2013-vert] », 
plastique ; offset couleur, Cléo Charuet (directeur 
artistique), sans mention d’imprimerie, France, 2013 
(lieu et date de création et de diffusion), non signé.
- Laissez-passer, « Paris Photo. Montage Démontage 
[2013-rose] », plastique ; offset couleur, Cléo Charuet 
(directeur artistique), sans mention d’imprimerie, 
France, 2013 (lieu et date de création et de diffusion), 
non signé.
- Laissez-passer, « Paris Photo. Guest [2013-noir] », 
plastique ; offset couleur, Cléo Charuet (directeur 
artistique), sans mention d’imprimerie, France, 2013 
(lieu et date de création et de diffusion), non signé.
- Laissez-passer, « Paris Photo. Service [2013-rouge] », 
plastique ; offset couleur, Cléo Charuet (directeur 
artistique), sans mention d’imprimerie, France, 2013 
(lieu et date de création et de diffusion), non signé.
- Mini carte SD, « Paris Photo. Save the date 14-17 nov 
2013 Grand Palais [Mini carte SD] », plastique ; offset 
couleur ; composants électroniques, Cléo Charuet 
(directeur artistique), sans mention d’imprimerie, 
France, 2013 (lieu et date de création et de diffusion), 
non signée.
- Carte de visite, « Paris Photo. Save the date 14-17 
nov 2013 Grand Palais [Carte de visite] », papier ; 
offset couleur, Cléo Charuet (directeur artistique), sans 
mention d’imprimerie, France, 2013 (lieu et date de 
création et de diffusion), non signée.
- Livre, « Paris Photo. Catalogue 2014 [Los Angeles] », 
papier ; offset couleur, Cléo Charuet (directeur 

artistique), Chirat (Saint-Just-la-Pendue) (imprimeur), 
France, 2014 (lieu et date de création et d’impression), 
États-Unis, 2014 (lieu et date de diffusion), mention 
imprimée de la directrice artistique p. 221 : « Paris 
Photo Art Direction & Graphic Design Cléo Charuet 
Cleo Buro info@cleoburo.com - www.cleoburo.com » 
(mi-hauteur droite), mention imprimée de l’imprimeur 
p. 238 : « Impression Façonnage Imprimerie Chirat 
744, route de Sainte Colombe 42540 Saint-Just la 
Pendue » (bas gauche).
- Programme, « Paris Photo. Apr 25-27 2014. 
Paramount Picture Studios Los Angeles [Programme 
VIP] », couverture : papier calque ; sérigraphie noir 
et blanc ; livret : papier ; offset couleur, Cléo Charuet 
(directeur artistique), sans mention d’imprimerie, 
France, 2014 (lieu et date de création), États-Unis, 
2014 (lieu et date de diffusion), non signé (2 pièces).
- Plan, « Paris Photo. Apr 25-27 2014. Paramount 
Picture Studios Los Angeles [Plan]  », papier ; offset 
couleur, Cléo Charuet (directeur artistique), sans 
mention d’imprimerie, France, 2014 (lieu et date de 
création), États-Unis, 2014 (lieu et date de diffusion), 
non signé.
- Édition publicitaire, « Paris Photo. Apr 25-27 2014. 
Paramount Picture Studios Los Angeles. See you in 
LA ! », carton ; offset couleur, Cléo Charuet (directeur 
artistique), sans mention d’imprimerie, France, 2014 
(lieu et date de création), États-Unis, 2014 (lieu et date 
de diffusion), non signée.
- Carton d’invitation, « Paris Photo. Cocktail Dinner. 
Thursday, april 24th. The Seats Goldstein Residence », 
carton ; offset couleur, Cléo Charuet (directeur 
artistique), sans mention d’imprimerie, France, 2014 
(lieu et date de création), Los Angeles, 24 avril 2014 
(lieu et date de l’événement), non signé.
- Carton d’invitation, « Paris Photo. The Last Movie. 
Friday, april 25th », carton ; offset couleur, Cléo Charuet 
(directeur artistique), sans mention d’imprimerie, 
France, 2014 (lieu et date de création), Los Angeles, 
25 avril 2014 (lieu et date de l’événement), non signé.
- Carte postale, « Paris Photo. Apr 25-27 2014. 
Paramount Picture Studios Los Angeles. See you 
in LA ! [carte postale] », carton ; offset couleur, 
Cléo Charuet (directeur artistique), sans mention 
d’imprimerie, France, 2014 (lieu et date de création), 
États-Unis, 2014 (lieu et date de diffusion), non signé.
- Carton d’invitation, « Paris Photo. Opening Apr 24 
2014 », carton ; offset couleur, Cléo Charuet (directeur 
artistique), sans mention d’imprimerie, France, 2014 
(lieu et date de création), États-Unis, 2014 (lieu et date 
de diffusion), non signé.
- Carton d’invitation, « Paris Photo. One Day Pass Apr 
25-27 2014 », carton ; offset couleur, Cléo Charuet 
(directeur artistique), sans mention d’imprimerie, 
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France, 2014 (lieu et date de création), États-Unis, 
2014 (lieu et date de diffusion), non signé.
- Laissez-passer, « Paris Photo. Vip [2014-Los 
Angeles] », plastique ; offset couleur, Cléo Charuet 
(directeur artistique), sans mention d’imprimerie, 
France, 2014 (lieu et date de création), États-Unis, 
2014 (lieu et date de diffusion), non signé.
- Laissez-passer, « Paris Photo. Staff [2014-Los 
Angeles]  », plastique ; offset couleur, Cléo Charuet 
(directeur artistique), sans mention d’imprimerie, 
France, 2014 (lieu et date de création), États-Unis, 
2014 (lieu et date de diffusion), non signé.
- Carte de visite, « Paris Photo. APR 25-27 2013 
Paramount Pictures Studios Los Angeles », carton ; offset 
couleur, Cléo Charuet (directeur artistique), sans mention 
d’imprimerie, France, 2014 (lieu et date de création), 
États-Unis, 2014 (lieu et date de diffusion), non signée.
- Bon cadeau, « Paris Photo [bon cadeau] », papier 
cartonné ; offset couleur, Cléo Charuet (directeur 
artistique), sans mention d’imprimerie, France, 2014 
(lieu et date de création), États-Unis, 2014 (lieu et date 
de diffusion), non signé.
- Carte de vœux, « Paris Photo. Happy New Year. 
15.18 Nov 2012. Grand Palais », carton ; sérigraphie 
couleur, gaufrage, Cléo Charuet (directeur artistique), 
sans mention d’imprimerie, France, 2011 (lieu et date 
déduite de création), France, 2011-2012 (lieu et date 
déduite de diffusion), non signée.
- Carte de correspondance, « Paris photo [carte 
de correspondance] », carton ; offset couleur, 
Cléo Charuet (directeur artistique), sans mention 
d’imprimerie, France, 2011 (lieu et date de création 
et début de diffusion), non signée.
- Enveloppe « Paris photo [enveloppe] », papier ; 
offset couleur, Cléo Charuet (directeur artistique), sans 
mention d’imprimerie, France, 2011 (lieu et date de 
création et début de diffusion), non signée.
- Enveloppe « Paris photo [enveloppe] », papier ; 
offset couleur, Cléo Charuet (directeur artistique), sans 
mention d’imprimerie, France, 2011 (lieu et date de 
création et début de diffusion), non signée.
- Papier à en-tête, « Paris photo [Papier à en-tête] », 
papier ; offset couleur, Cléo Charuet (directeur 
artistique), sans mention d’imprimerie, France, 2011 
(lieu et date de création et début de diffusion), non signé.
- Pochette, « Paris photo [pochette] », papier ; offset 
couleur, Cléo Charuet (directeur artistique), sans 
mention d’imprimerie, France, 2011 (lieu et date de 
création et début de diffusion), non signée.
- Enveloppe « Paris photo [enveloppe] », papier ; 
offset couleur, Cléo Charuet (directeur artistique), sans 
mention d’imprimerie, France, 2011 (lieu et date de 
création et début de diffusion), non signée.

- Cartonnage, « Monoprix. Mayonnaise. Le tube 
de l’été, et du reste de l’année », carton ; offset 
couleur, Havas (Paris) (agence), Cléo Charuet (design 
graphique), France, 2011 (lieu et date de création et 
de début de diffusion), non signé.
- Pot, « Monoprix. Yaourt de brebis. À savourer du 
lundi au vendredi », carton ; offset couleur, Havas 
(Paris) (agence), Cléo Charuet (design graphique), 
France, 2011 (lieu et date de création et de début de 
diffusion), non signé.
- Cartonnage, « Monoprix. Coulommiers. C’est 
ce qu’on appelle une bonne pâte », carton ; offset 
couleur, Havas (Paris) (agence), Cléo Charuet (design 
graphique), France (lieu d’utilisation), 2011 (date de 
début), non signé (2 pièces).
- Cartonnage, « Monoprix. Thé Earl Grey. 25 sachets. 
« Pour sortir du brouillard, il n’y a pas mieux » », 
carton ; offset couleur, Havas (Paris) (agence), Cléo 
Charuet (design graphique), France, 2011 (lieu et date 
de création et de début de diffusion), non signé.
- Cartonnage, « Monoprix. Thé English Breakfast 
« Les Anglais boivent la tasse au petit déj » », carton ; 
offset couleur, Havas (Paris) (agence), Cléo Charuet 
(design graphique), France, 2011 (lieu et date de 
création et de début de diffusion), non signé.
- Emballage, « Monoprix. Chocolat au lait extra-
fin. « Prenez trois tablettes, comme ça il vous en 
restera une » », papier ; offset couleur, Havas (Paris) 
(agence), Cléo Charuet (design graphique), France, 
2011 (lieu et date de création et de début de diffusion), 
non signé.
- Emballage, « Monoprix. Chocolat au lait éclat 
de noisettes. « L’écureuil fou au marteau a encore 
frappé » », papier ; offset couleur, Havas (Paris) 
(agence), Cléo Charuet (design graphique), France, 
2011 (lieu et date de création et de début de diffusion), 
non signé.
- Emballage, « Monoprix. Chocolat noir. « Chez nous, 
quand l’un dit blanc, l’autre dit noir » », papier ; offset 
couleur, Havas (Paris) (agence), Cléo Charuet (design 
graphique), France, 2011 (lieu et date de création et 
de début de diffusion), non signé.
- Emballage, « Monoprix. Chocolat noir pâtissier 
dessert. « Cette tablette deviendra peut-être une 
œuvre d’art » », papier ; offset couleur, Havas (Paris) 
(agence), Cléo Charuet (design graphique), France, 
2011 (lieu et date de création et de début de diffusion), 
non signé.
Offerts par Mme Cléo Charuet.

- Spécimen typographique, « Elementary H typeface », 
plastique ; impression numérique, Simon Renaud 
(Nancy, 1981-) (graphiste), Paris, mai 2016 (lieu et 
date de création).



Bulletin officiel 268 

90

- Spécimen typographique, « Anamorphosis typeface », 
plastique ; impression numérique, Simon Renaud 
(Nancy, 1981-) (graphiste), Paris, 2016 (lieu et date 
de création).
- Spécimen typographique, « Elementary B typeface », 
plastique ; impression numérique, Simon Renaud 
(Nancy, 1981-) (graphiste), Paris, 2016 (lieu et date 
de création).
- Spécimen typographique, « Elementary D typeface », 
plastique ; impression numérique, Simon Renaud 
(Nancy, 1981-) (graphiste), Paris, mai 2016 (lieu et 
date de création).
- Affiche typographique, « Cyber A typeface », 
plastique ; impression numérique, Simon Renaud 
(Nancy, 1981-) (graphiste), Paris, mai 2016 (lieu et 
date de création).
- Affiche typographique, « 5xx », papier ; offset 
noir et blanc A is a name (2010-2014) (atelier/studio 
graphique), France, 2014 (lieu et date de création), 
mention imprimée du studio graphique : « A is a 
name » (côté droit haut), mention imprimée du 
commanditaire : « Production Néon » (côté droit haut).
- Affiche typographique, « Musiques volantes. 
Seizième édition. 2011 », papier ; offset noir et blanc 
A is a name (2010-2014) (atelier/studio graphique), 
France, 2011 (lieu et date de création), mention 
imprimée du studio graphique : « A is a name » (côté 
droit bas).
- Journal, « Musiques volantes. Seizième édition. 
2011 », papier ; offset couleur A is a name (2010-2014) 
(atelier/studio graphique), France, 2011 (lieu et date 
de création), sans mention d’imprimerie (3 pièces).
- Flyer recto-verso, « Études pour un multiplexe 
décomplexé. Benjamin Collet et Pierre Gaignard », 
papier ; offset noir et blanc A is a name (2010-2014) 
(atelier/studio graphique), France, 2012 (lieu et date 
de création), 8 septembre 2012-31 décembre 2013 
(dates de l’événement), mention imprimée du studio 
graphique : « A is a name » (verso côté droit bas).
- Flyer recto-verso, « Bye Bye Amazonas (around the 
bend) Lee Jaffe », papier ; offset A is a name (2010-
2014) (atelier/studio graphique), France, 2013 (lieu 
et date de création), 13 septembre-9 novembre 2013 
(dates de l’événement), mention imprimée du studio 
graphique : « A is a name » (verso côté droit bas).
- Flyer recto-verso, « Juliacks. Architecture d’un 
atome », papier ; offset A is a name (2010-2014) 
(atelier/studio graphique), France, 2013 (lieu et date 
de création), 28 novembre 2013 (date de l’événement), 
mention imprimée du studio graphique : « A is a 
name » (verso côté droit bas).
- Flyer recto-verso, « Quentin Maussang. Être une 
chose », papier ; offset A is a name (2010-2014) 

(atelier/studio graphique), France, 2013 (lieu et date de 
création), 12 décembre 2013-15 février 2014 (dates de 
l’événement), mention imprimée du studio graphique : 
« A is a name » (verso côté droit bas).
- Flyer recto-verso, « Contre-mesure.Simon Renaud 
Jérémie Nuel (A is a name) », papier ; offset A is a 
name (2010-2014) (atelier/studio graphique), France, 
2014 (lieu et date de création), 7 mars-26 avril 2014 
(dates de l’événement), mention imprimée du studio 
graphique : « A is a name » (verso côté droit bas).
- Flyer recto-verso, « Théophile’s papers. About 
book », papier ; offset, Simon Renaud (Nancy, 
1981-) (graphiste), France, 2014 (lieu et date de 
création), 6 septembre 2014-31 décembre 2015 (dates 
de l’événement), mention imprimée du designer 
graphique : « www.simonrenaud.fr » (verso côté droit 
bas).
- Flyer recto-verso, « Flesh out. Marzia Corinne 
Rossi », papier ; offset, Simon Renaud (Nancy, 1981-) 
(graphiste), France, 2014 (lieu et date de création), 
1er octobre-29 novembre (dates de l’événement), 
mention imprimée du designer graphique : « www.
simonrenaud.fr » (verso côté droit bas).
- Flyer recto-verso, « Jonas Delaborde. Clovis Carnival 
conspiracy, act II », papier métallisé ; sérigraphie, 
Simon Renaud (Nancy, 1981-) (graphiste), France, 2015 
(lieu et date de création), 15 septembre-7 novembre 
2015 (dates de l’événement), mention imprimée du 
designer graphique : « www.simonrenaud.fr » (verso 
côté droit bas).
- Flyer recto-verso, « Jonas Delaborde. Clovis Carnival 
conspiracy, act II », papier métallisé ; sérigraphie, 
Simon Renaud (Nancy, 1981-) (graphiste), France, 
2015 (lieu et date de création), 15 septembre-7 
novembre 2015 (dates de l’événement), mention 
imprimée du designer graphique : « www.simonrenaud.
fr » (verso côté droit bas).
- Flyer recto-verso, « Théophile’s paper. About 
book », papier métallisé ; sérigraphie, Simon Renaud 
(Nancy, 1981-) (graphiste), France, 2014 (lieu et date 
de création), 6 septembre 2014-30 juillet 2016 (dates 
de l’événement), mention imprimée du designer 
graphique : « www.simonrenaud.fr » (verso côté droit 
bas).
- Flyer recto-verso, « Théophile’s paper. About 
book », papier métallisé ; sérigraphie, Simon Renaud 
(Nancy, 1981-) (graphiste), France, 2014 (lieu et date 
de création), 6 septembre 2014-30 juillet 2016 (dates 
de l’événement), mention imprimée du designer 
graphique : « www.simonrenaud.fr » (verso côté droit 
bas).
- Livre, « Gérard Garouste. Le défi du soleil », papier ; 
offset, Simon Renaud (Nancy, 1981-) (graphiste), 
France, 2013 (lieu et date de création).
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- Livre, « Arman. L’Heure de tous et Consigne à 
vie », papier ; offset, Simon Renaud (Nancy, 1981-) 
(graphiste), France, 2014 (lieu et date de création), 
Snel (Belgique) (imprimeur), Belgique, 2014 (lieu et 
date d’impression).
- Laissez-passer, « Anarchy in the network », Métal 
plastique ; impression numérique, Simon Renaud (Nancy, 
1981-) (graphiste), France, 2015 (lieu et date de création).
- Laissez-passer, « Code Riot », Métal plastique ; 
impression numérique, Simon Renaud (Nancy, 1981-) 
(graphiste), France, 2015 (lieu et date de création).
- Laissez-passer, « Now future », Métal plastique ; 
impression numérique, Simon Renaud (Nancy, 1981-) 
(graphiste), France, 2015 (lieu et date de création).
Offerts par M. Simon Renaud.

- Affiche graphique, « Villa du parc. Saison iconographe 
2014/2015. Du mardi au samedi 14h-18.30 Entrée 
libre. www.villaduparc.org », papier ; sérigraphie, s-y-
n-d-i-c-a-t (graphiste), 2014 (date de création), Lézard 
Graphique (Brumath, vers 1990-) (sérigraphe), France 
(lieu d’impression), mention imprimée du sérigraphe 
et du graphiste : « Impression: Lézard Graphique. 
Graphisme: www.s-y-n-d-i-c-a-t-.eu » (haut droit).
- Affiche graphique, « Villa du parc. Saison fictions 
2015/2016. Du mardi au samedi 14h-18.30 Entrée 
libre. www.villaduparc.org », papier ; sérigraphie, s-y-
n-d-i-c-a-t (graphiste), 2014 (date de création), Lézard 
Graphique (Brumath, vers 1990-) (sérigraphe), France 
(lieu d’impression), mention imprimée du sérigraphe 
et du graphiste : « Impression: Lézard Graphique. 
Graphisme : www.s-y-n-d-i-c-a-t-.eu » (haut gauche).
- Affiche graphique, « Villa du parc. Saison fictions. 
Nicolas MoulinAzurasein. Du 16 janvier au 19 mars 
2016. », papier ; sérigraphie, s-y-n-d-i-c-a-t (graphiste), 
2015 (date de création), Lézard Graphique (Brumath, 
vers 1990-) (sérigraphe), mention imprimée du 
photographe et du graphiste : « Image: Nicolas 
Moulin, Maroc 2011 graphisme : www.synidcat.eu » 
(bas gauche).
- Affiche typographique, « Villa du parc. Saison 
fictions. Benoit Billotte Les traversées. Du 10 octobre 
au 19 décembre 2015. », papier ; sérigraphie, s-y-n-d-i-
c-a-t (graphiste), 2015 (date de création et d’affichage), 
mention imprimée du graphiste : « graphisme : www.
syndicat.eu » (centre gauche).
- Affiche typographique, « Villa du parc. Saison 
iconographe. Du 18 octobre au 20 décembre 2014. Des 
collages. », papier ; sérigraphie, s-y-n-d-i-c-a-t (graphiste), 
2014 (date de création et d’affichage), mention imprimée 
du photographe et du graphiste : « images : véronique 
portal, barbara breitenfellner. Conception graphique : 
www.s-y-n-d-i-c-a-t-e.eu » (côté gauche).

- Affiche typographique, « Villa du parc. Saison 
iconographe. Les images constellantes, du 25 juin au 
20 septembre 2015 », papier ; sérigraphie, s-y-n-d-i-c-
a-t (graphiste), 2015 (date de création et d’affichage), 
mention imprimée du photographe et du graphiste : 
« image : alexandra leykauf, muschelkästchen, 60 cm 
x 65cm, silkscreen on aluminium, 2012. graphisme : 
www.syndicate.eu » (centre droit).
- Affiche typographique, « Villa du parc. Saison 
iconographe. Du 18 octobre au 20 décembre 2014 », 
papier ; sérigraphie, s-y-n-d-i-c-a-t (graphiste), 2014 
(date de création et d’affichage), mention imprimée 
du photographe et du graphiste : « image : clément 
rodziescki. conception graphique : www.s-y-n-d-i-c-
a-t.eu » (côté droit).
- Affiche typographique, « Villa du parc. Saison 
iconographe. Du 25 juin au 20 septembre 2015 », 
papier ; sérigraphie, s-y-n-d-i-c-a-t (graphiste), 2015 
(date de création et d’affichage), mention imprimée du 
photographe et du graphiste : « image : Daniel Gustav 
Cramer et Haris Epaminonda, The infinite library, 
(book #33) 2007-ongoing, (détail). graphisme : www.
syndicate.eu » (centre gauche).
- Affiche typographique, « Villa du parc. Saison 
iconographe. Du 28 mars au 30 mai 2015. Le monde 
entier jusqu’à aujourd’hui », papier ; sérigraphie, 
s-y-n-d-i-c-a-t (graphiste), 2015 (date de création), 
mention imprimée du photographe et du graphiste : 
« image : les allumeuses, 1998-2010 détail : chaise 
(capture d’écran) documentation céline duval 2011, 
courtesy : semiose galerie, paris. graphisme : www.
syndicat.eu » (côté droit haut).
- Affiche typographique, « Villa du parc. Saison 
iconographe. Jœ Scanlan : Le Classisme. Du 17 janvier 
au 14 mars 2015 », papier ; sérigraphie, s-y-n-d-i-c-
a-t (graphiste), 2015 (date de création et d’affichage), 
mention imprimée du graphiste : « graphisme: www.s-
y-n-d-i-c-a-t.eu » (centre gauche).
- Carton d’invitation, « Villa du Parc. Saison 
iconographe 2015. Du 28 mars au 30 mai 2015 », 
papier ; offset couleur, s-y-n-d-i-c-a-t (graphiste), 
France, 2015 (lieu et date de création), 28 mars-30 mai 
2015 (dates de l’événement).
- Carton d’invitation, « Villa du Parc. Saison fictions 
2015. Du 10 octobre au 19 décembre 2015 », papier ; 
offset couleur, s-y-n-d-i-c-a-t (graphiste), France, 2015 
(lieu et date de création), 10 octobre-19 décembre 2015 
(dates de l’événement).
- Carton d’invitation, « Villa du Parc. Saison 
iconographe 2015. Du 17 janvier au 14 mars 
2015 », papier ; offset couleur, s-y-n-d-i-c-a-t 
(graphiste), France, 2015 (lieu et date de création), 
17 janvier-14 mars 2015 (dates de l’événement).
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- Carton d’invitation, « Villa du Parc. Saison 
iconographe 2015. Du 25 juin au 20 septembre 2015 », 
papier ; offset couleur, s-y-n-d-i-c-a-t (graphiste), 
France, 2015 (lieu et date de création), 25 juin-
20 septembre 2015 (dates de l’événement).
- Carton d’invitation, « Villa du Parc. Saison fictions. 
Du 16 janvier au 19 mars 2016 », papier ; offset 
couleur, s-y-n-d-i-c-a-t (graphiste), France, 2015 (lieu 
et date de création), 16 janvier-19 mars 2016 (dates 
de l’événement).
- Carton d’invitation, « Villa du Parc. Saison 
iconographe. Du 18 octobre au 20 décembre 
2014 », papier ; offset couleur, s-y-n-d-i-c-a-t 
(graphiste), France, 2014 (lieu et date de création), 
18 octobre-20 décembre 2014 (dates de l’événement), 
mention imprimée du graphiste : « graphisme: www.s-
y-n-d-i-c-a-t.eu » (côté droit).
- Papier à en-tête, « Cirva [papier saumon J. Brasile 
Villa Arson] », papier ; offset couleur, s-y-n-d-i-c-a-t 
(graphiste), France, 2011 (lieu et date de création).
- Papier à en-tête, « Cirva [papier saumon D. Angel] », 
papier ; offset couleur, s-y-n-d-i-c-a-t (graphiste), 
France, 2011 (lieu et date de création).
- Papier à en-tête, « Cirva [papier saumon B. 
Coutancier] », papier ; offset couleur, s-y-n-d-i-c-a-t 
(graphiste), France, 2011 (lieu et date de création).
- Papier à en-tête, « Cirva [papier saumon Normal 
Studio] », papier ; offset couleur, s-y-n-d-i-c-a-t 
(graphiste), France, 2011 (lieu et date de création).
- Papier à en-tête, « Cirva [papier vert Atelier Cirva] », 
papier ; offset couleur, s-y-n-d-i-c-a-t (graphiste), 
France, 2011 (lieu et date de création).
- Papier à en-tête, « Cirva. [papier vert S. Willenz] », 
papier ; offset couleur, s-y-n-d-i-c-a-t (graphiste), 
France, 2011 (lieu et date de création).
- Papier à en-tête, « Cirva [papier vert Paul Armand 
Gette] », papier ; offset couleur, s-y-n-d-i-c-a-t 
(graphiste), France, 2011 (lieu et date de création).
- Carte de visite, « Cirva [ Andrea Branzi ] », papier ; 
offset couleur, s-y-n-d-i-c-a-t (graphiste), France, 2011 
(lieu et date de création).
- Carte de visite, « Cirva. Atelier, 2010 », papier ; offset 
couleur, s-y-n-d-i-c-a-t (graphiste), France, 2011 (lieu 
et date de création).
- Carte de visite, « Cirva. Pierre Charpin «Torno subito, 
série gravée» », papier ; offset couleur, s-y-n-d-i-c-a-t 
(graphiste), France, 2011 (lieu et date de création).
- Carte de visite, « Cirva. Ettore Sottsass, Lingam », 
papier ; offset couleur, s-y-n-d-i-c-a-t (graphiste), 
France, 2011 (lieu et date de création).
- Carte de visite, « Cirva. Gaetano Pesce, Bautta », 
papier ; offset couleur, s-y-n-d-i-c-a-t (graphiste), 

France, 2011 (lieu et date de création).
- Carte de visite, « Cirva. R. Deacon et B. Woodrow, 
Thursday », papier ; offset couleur, s-y-n-d-i-c-a-t 
(graphiste), France, 2011 (lieu et date de création).
- Carte de visite, « Villa du Parc.Garance Chabert 
directrice », papier ; offset couleur, s-y-n-d-i-c-a-t 
(graphiste), France, 2014 (lieu et date de création).
- Carte de visite, « Villa du Parc. Priscilla Corda », 
papier ; offset couleur, s-y-n-d-i-c-a-t (graphiste), 
France, 2014 (lieu et date de création).
- Carte de visite, « Villa du Parc. Carte d’adhésion », 
papier ; offset couleur, s-y-n-d-i-c-a-t (graphiste), 
France, 2014 (lieu et date de création).
- Carte de correspondance, « Villa du Parc. Centre d’art 
contemporain », papier ; offset couleur, s-y-n-d-i-c-a-t 
(graphiste), France, 2014 (lieu et date de création).
- Carte de correspondance, « Cirva. Robert Wilson, 
concept 3 », papier ; offset couleur, s-y-n-d-i-c-a-t 
(graphiste), France, 2011 (lieu et date de création).
- Livre, « Fouad Bouchoucha », papier ; offset couleur, 
s-y-n-d-i-c-a-t (graphiste), France, 2015 (lieu et date 
de création) (2 pièces).
- Livre, « Les artistes face aux livres. Scriptorial 
d’Avranches.2015 », papier ; offset couleur, s-y-n-d-
i-c-a-t (graphiste), Tombolo Presses (éditeur), 2015 
(date de création et d’édition).
- Livre, « Sarah Tritz », papier ; offset couleur, s-y-
n-d-i-c-a-t (graphiste), Tombolo Presses (éditeur), 
2015 (date de création et d’édition), Kopa Kaunas 
(imprimeur), 2015 (date d’impression) (2 pièces).
- Livre, « Monozukuri. La fille, le fruit, le perroquet 
et la piqûre à cheval », papier ; offset noir et blanc, 
s-y-n-d-i-c-a-t (graphiste), Tombolo Presses (éditeur), 
France, 2013 (lieu et date de création et d’édition), 
Média Graphic (Rennes) (imprimeur), 2013 (date 
d’impression).
- Livre, « On ne se souvient que des photographies. 
Du 13 au 28 septembre 2013. Bétonsalon », papier ; 
offset noir et blanc, s-y-n-d-i-c-a-t (graphiste).
- Journal, « Le journal de l’université d’été de la 
bibliothèque Kandinsky », papier ; offset noir et blanc, 
s-y-n-d-i-c-a-t (graphiste), France, 2014 (lieu et date de 
création), Rotochampagne (Chaumont) (imprimeur), 
2014 (date d’impression).
- Livre, « [Les référents] », papier ; offset couleur, 
s-y-n-d-i-c-a-t (graphiste), Paris, 2013 (lieu et date 
de création).
Offerts par Sacha Léopold et François Havegeer.

- Affiche graphique, « Weltformat. Melchior Imboden 
20.4.bis 31.5.2013. Hochschule for technik rapperwil 
her bibliothek », papier ; sérigraphie couleur, Melchior 
Imboden (Stans, 14 juillet 1956-) (graphiste), Lézard 
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Graphique (Brumath, vers 1990-) (imprimeur), 2013 
(date de création et d’affichage), mention imprimée du 
graphiste : « Melchior Imboden, Buochs- » (haut droit), 
mention imprimée de l’imprimeur : « Silkscreen : 
Lézard Graphique » (haut droit), mention manuscrite 
du graphiste : « Solo poster exhibition by Melchior 
Imboden Her/holh Schnlefur design und technik 
Rapperswil/Switzerland (University of Design and 
Technique/Rapperswil Designed by Melchior Imboden 
Switzerland Silkscreen serigraphie: Lezard Graphique 
Brumath/Strasbourg/France » (verso), signature+date 
autographe manuscrite du graphiste : « Melchior 
Imboden, 2014 » (verso bas droit).
- Affiche photographique, « Benjamin Hirte. The classic 
mob ballet. 12.9-25.11.2012 Mak galerie. », papier ; 
sérigraphie, Melchior Imboden (Stans, 14 juillet 1956-) 
(graphiste), Martin Imboden (Stans, 10  novembre 
1893-Zürich, 19 août 1935) (photographe), 1926 (date 
de création de la photographie), 2012 (date de création 
et d’affichage), mention imprimée du graphiste et du 
photographe : « Graphik : Melchior Imboden Foto 
Martin Imboden » (haut droit), mention manuscrite du 
graphiste : « Arte installation «The classic Mob ballet» 
Art exhibition by Benjamin Hirte at the MARK/Museum 
Für Angenanote Kunst Wienna/Autriche/2012 » (verso), 
mention autographe manuscrite du graphiste : « Photo 
of the Museum Collection/MAK by Martin Imboden 
Stans, Suisse (taken 1926) Design by : Melchior 
Imboden/Suisse Serigraphie Print : Autriche Melchior 
Imboden 2012 » (verso).
- Affiche typographique, « Museum für Gestaltung 
Würich 20.6.-10.8.2014. Designer Portraits. Melchior 
Imboden », papier ; sérigraphie, Melchior Imboden 
(Stans, 14 juillet 1956-) (graphiste), Lézard Graphique 
(Brumath, vers 1990-) (imprimeur), Suisse, 2014 
(date de création et d’impression), Suisse, 20 juin-
10 oût 2014 (lieu et dates de l’événement), mention 
imprimée du graphiste : « Photo & design : Melchior 
Imboden Buochs » (bas gauche), mention imprimée de 
l’imprimeur : « Druck : Lézard Graphique, Brumath » 
(bas gauche), mention manuscrite du graphiste : 
« Photo exhibition designer portraits by Melchior 
Imboden at the Museum Für Gestaltung Zürich 
Suisse Photo and design by Melchior Imboden/Suisse 
Sérigraphie : Lezard Graphique Brumath/Strasbourg 
France Melchior Imboden, 2014 » (verso).
- Affiche typographique, « Bandito. Vino rosso 
Svizzera AOC vendemmia 2011 », papier ; sérigraphie, 
Melchior Imboden (Stans, 14 juillet 1956-) (graphiste), 
Lézard Graphique (Brumath, vers 1990-) (imprimeur), 
2011 (date de création, d’impression et d’affichage), 
mention imprimée du graphiste : « Grafik: Melchior 
Imboden, Buochs- » (haut droit), mention imprimée 
de l’imprimeur : « Sérigraphie : Lézard Graphique, 
France » (haut droit).

- Affiche typographique, « Or dn. AGI Sao Paulo 
2014 », papier ; sérigraphie, Melchior Imboden 
(Stans, 14 juillet 1956-) (graphiste), Lézard Graphique 
(Brumath, vers 1990-) (imprimeur), 2014 (date 
de création, d’impression et d’affichage), mention 
imprimée du graphiste : « Design/photo: Melchior 
Imboden/Switzerland » (bas gauche), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Print : Lézard Graphique/
France » (bas gauche), mention manuscrite du 
graphiste : « Hommage à Brasil Ordem e Progresso 
90,5 90,5, 2 poster Ordem 128 cm A Agi congress 
Brasil/2014 Sao Paolo, Photo and design by : Melchior 
Imboden Switzerland, Serigraphie by : Lézard 
graphique/Brumath Strasbourg/France, Melchior 
Imboden, 2014 » (verso).
- Affiche typographique, « Progresso. AGI Sao Paulo 
2014 », papier ; sérigraphie, Melchior Imboden 
(Stans, 14 juillet 1956-) (graphiste), Lézard Graphique 
(Brumath, vers 1990-) (imprimeur), 2014 (date 
de création, d’impression et d’affichage), mention 
imprimée du graphiste : « Design/photo : Melchior 
Imboden/Switzerland » (bas gauche), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Print : Lézard Graphique/
France » (bas gauche), mention manuscrite du 
graphiste : « Hommage à Brasil Ordem e Progresso 
90,5 90,5, 2 Poster Progresso B Sao Paolo AGI 
Congress/Brasil/2014, Photo and Design by Melchior 
ImbodenSuisse Switzerland, Sérigraphie : Lézard 
GraphiqueBrumath Strasbourg/France, Melchior 
Imboden, 2014 » (verso).
- Affiche typographique, « Paris », papier ; sérigraphie, 
Melchior Imboden (Stans, 14 juillet 1956-) (graphiste), 
2013 (date de création et d’affichage), 30 janvier- 
2 février 2014 (dates de l’événement), mention imprimée 
du graphiste : « photographie et design: Melchior 
Imboden, Suisse » (haut droit), mention imprimée 
de l’imprimeur : « Sérigraphie : Lézard Graphique » 
(haut droit), mention manuscrite du graphiste : « Fête 
du graphisme Paris/2013 Invitatinal Exposition a 
Paris, Photo e design by: Melchior Imboden/Suisse, 
Sérigraphie : Lezard Graphique Brumath/Strasbourg, 
Melchior Imboden, 2013 » (verso).
- Affiche graphique, « Melchior Imboden », papier ; 
sérigraphie, Melchior Imboden (Stans, 14 juillet 
1956-) (graphiste), Lézard Graphique (Brumath, 
vers 1990-) (imprimeur), 2013 (date de création 
et d’affichage), mention imprimée du graphiste : 
« Melchior Imboden, Buochs » (haut droit), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Silkscreen : Lézard 
Graphique » (haut droit), mention manuscrite du 
graphiste : « Solo poster exhibition by Melchior 
Imboden at the HSR : University of technique and 
design/rapperswil/Switzerland, Design by : Melchior 
Imboden/Suisse, Sérigraphie : Lezard Graphique/
Brumath Strasbourg/France » (verso), signature 
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autographe manuscrite du graphiste : « Melchior 
Imboden, 2014 » (verso bas droit).
- Affiche photographique, « Cœxistence », papier ; offset 
couleur, Melchior Imboden (Stans, 14 juillet 1956-) 
(graphiste), Lézard Graphique (Brumath, vers 1990-) 
(imprimeur), 2015 (date de création et d’impression), 
mention imprimée du designer graphique : « Design : 
Melchior Imboden Switzerland » (bas droit), mention 
manuscrite du designer graphique : « Cœxistence. 
exposition invité de l’AGI congrès à Bienne, Suisse, 
2015. Imprimeur : Lézard Graphique » (verso), 
mention et date autographes manuscrites du designer 
graphique (verso).
- Affiche photographique, « Engelberg. Titlis. Schweiz 
Suisse Switzerland », papier ; offset couleur, Melchior 
Imboden (Stans, 14 juillet 1956-) (photographe), 
Lézard Graphique (Brumath, vers 1990-) (imprimeur), 
2015 (date de création et d’impression), mention 
imprimée du designer graphique : « Design : melchior 
Imboden, Switzerland » (bas droit), mention imprimée 
de l’imprimeur : « Printing Lézard Graphique » (bas 
droit), mention manuscrite : « Titlis Engelberg » 
(verso), mention et date autographes manuscrites du 
designer graphique (verso).
- Affiche typographique, « Weltformat », papier ; 
sérigraphie, Melchior Imboden (Stans, 14 juillet 1956) 
(graphiste), Lézard Graphique (Brumath, vers 1990-) 
(imprimeur), 2015 (date de création et d’affichage), 
mention imprimée du designer graphique : « Grafik : 
Melchoir Imboden » (bas droit), mention imprimée de 
l’imprimeur : « Druck : Lézard Graphique » (bas droit), 
mention et date autographes manuscrites (verso).
Offerts par Melchior Imboden.

- Bouteille, emballage, « [Bouteille Kuromatsu 
Hakushika emballage noir] », bouteille : verre ; moulage, 
sérigraphie couleur, bouchon : plastique ; emballage : 
carton ; gaufrage, notice : papier ; offset couleur, CDL 
(Tokyo, 2005-) (agence), 2010 (date de création), Keiko 
Hirano (Hyogo préfecture, 1959-) (directeur artistique) 
(graphiste), sans mention de fabricant, 2010 (lieu et date 
de diffusion), non signé (4 pièces).
- Bouteille, emballage, « [Bouteille Kuromatsu Hakushika 
emballage blanc] », bouteille : verre ; moulage, 
sérigraphie couleur, bouchon : plastique; emballage : 
carton ; gaufrage; notice : papier ; offset couleur, CDL 
(Tokyo, 2005-) (agence), 2010 (date de création), Keiko 
Hirano (Hyogo préfecture, 1959-) (directeur artistique) 
(graphiste), sans mention de fabricant, 2010 (lieu et date 
de diffusion), non signé (4 pièces).
- Flacon de parfum, emballage, « Vocalise. Eau 
de parfum. Vaporisateur. Natural spray. 100 ml », 
bouteille : verre ; sérigraphie en noir, bouchon : 
plastique; emballage : carton ; gaufrage, sérigraphie; 

notice : papier ; offset noir et blanc, Keiko Hirano 
(Hyogo préfecture, 1959-) (directeur artistique) 
(graphiste de l’emballage et du logo), 1997 (date de 
création), Aoshi Kudo (Tokyo, 1964-) (graphiste de 
la bouteille), sans mention de fabricant, international, 
1997 (lieu et date de début de diffusion dans les 
parfumeries), non signé (6 pièces).
- Flacon de parfum, emballage, « Vocalise. Eau de 
parfum. Vaporisateur. Natural spray. 50 ml, Parfum », 
bouteille : verre ; sérigraphie en noir, bouteille : 
plastique; emballage : carton ; gaufrage, sérigraphie; 
notice : papier ; offset noir et blanc, Keiko Hirano 
(Hyogo préfecture, 1959-) (directeur artistique) 
(graphiste de l’emballage et du logo), 1997 (date de 
création), Aoshi Kudo (Tokyo, 1964-) (graphiste de 
la bouteille), sans mention de fabricant, international, 
1997 (lieu et date de début de diffusion dans les 
parfumeries), non signé (6 pièces).
- CD, « Dogs. Kenji Ozawa », plastique, papier ; 
impression numérique, Keiko Hirano (Hyogo 
préfecture, 1959-) (directeur artistique) (graphiste), 
1997 (date restituée de création), sans mention de 
fabricant, Japon, 1997 (date restituée de fabrication), 
1997 (date de diffusion), mention et date imprimées 
du petit livret : « re-designed edition (1997) designed 
by [caractères japonais] » (dernière page bas centre), 
mention et date imprimées du boîtier : « Stereo made 
in Japan P [entouré] 1997 » (dos centre bas), mention 
imprimée du grand livret : « Made in Japan » (4ème 
de couverture bas droit) (6 pièces).
- CD, « Dogs. Kenji Ozawa », plastique, papier ; 
impression numérique, Keiko Hirano (Hyogo 
préfecture, 1959-) (directeur artistique) (graphiste), 
1997 (date restituée de création), sans mention de 
fabricant, Japon, 1997 (date restituée de fabrication), 
1997 (date de diffusion), mention et date imprimées 
du petit livret : « re-designed edition (1997) designed 
by [caractères japonais] » (dernière page bas centre), 
mention et date imprimées du boîtier : « Stereo made 
in Japan P [entouré] 1997 » (dos centre bas), mention 
imprimée du grand livret : « Made in Japan » (4e de 
couverture bas droit) (6 pièces).
- CD, « Dogs. Kenji Ozawa », plastique, papier ; 
impression numérique, Keiko Hirano (Hyogo 
préfecture, 1959-) (directeur artistique) (graphiste), 
1997 (date restituée de création), sans mention de 
fabricant, Japon, 1997 (date restituée de fabrication), 
1997 (date de diffusion), mention et date imprimées 
du petit livret : « re-designed edition (1997) designed 
by [caractères japonais] » (dernière page bas centre), 
mention et date imprimées du boîtier : « Stereo made 
in Japan P [entouré] 1997 » (dos centre bas), mention 
imprimée du grand livret : « Made in Japan » (4e de 
couverture bas droit) (6 pièces).
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- CD, « Dogs. Kenji Ozawa », plastique, papier ; 
impression numérique, Keiko Hirano (Hyogo 
préfecture, 1959-) (directeur artistique) (graphiste), 
1997 (date restituée de création), sans mention de 
fabricant, Japon, 1997 (date restituée de fabrication), 
1997 (date de diffusion), mention et date imprimées 
du petit livret : « re-designed edition (1997) designed 
by [caractères japonais] » (dernière page bas centre), 
mention et date imprimées du boîtier : « Stereo made 
in Japan P [entouré] 1997 » (dos centre bas), mention 
imprimée du grand livret : « Made in Japan » (4e de 
couverture bas droit) (6 pièces).
- CD, « Dogs. Kenji Ozawa », plastique, papier ; 
impression numérique, Keiko Hirano (Hyogo 
préfecture, 1959-) (directeur artistique) (graphiste), 
1997 (date restituée de création), sans mention de 
fabricant, Japon, 1997 (date restituée de fabrication), 
1997 (date de diffusion), mention et date imprimées 
du petit livret : « re-designed edition (1997) designed 
by [caractères japonais] » (dernière page bas centre), 
mention et date imprimées du boîtier : « Stereo made 
in Japan P [entouré] 1997 » (dos centre bas), mention 
imprimée du grand livret : « Made in Japan » (4e de 
couverture bas droit) (6 pièces).
- CD, « Dogs. Kenji Ozawa », plastique, papier ; 
impression numérique, Keiko Hirano (Hyogo 
préfecture, 1959-) (directeur artistique) (graphiste), 
1997 (date restituée de création), sans mention de 
fabricant, Japon, 1997 (date restituée de fabrication), 
1997 (date de diffusion), mention et date imprimées du 
boîtier : « Stereo made in Japan P [entouré] 1997 » (dos 
centre bas), mention imprimée du grand livret : « Made 
in Japan » (4e de couverture bas droit) (5 pièces).
- CD, « Dogs. Kenji Ozawa », plastique, papier ; 
impression numérique, Keiko Hirano (Hyogo 
préfecture, 1959-) (directeur artistique) (graphiste), 
1997 (date restituée de création), sans mention de 
fabricant, Japon, 1997 (date restituée de fabrication), 
1997 (date de diffusion), mention et date imprimées 
du petit livret : « re-designed edition (1997) designed 
by [caractères japonais] » (dernière page bas centre), 
mention et date imprimées du boîtier : « Stereo made 
in Japan P [entouré] 1997 » (dos centre bas), mention 
imprimée du grand livret : « Made in Japan » (4e de 
couverture bas droit) (6 pièces).
- CD, « Dogs. Kenji Ozawa », plastique, papier ; 
impression numérique, Keiko Hirano (Hyogo 
préfecture, 1959-) (directeur artistique) (graphiste), 
1997 (date restituée de création), sans mention de 
fabricant, Japon, 1997 (date restituée de fabrication), 
1997 (date de diffusion), mention et date imprimées du 
boîtier : « Stéréo made in Japan P [entouré] 1997 » (dos 
centre bas), mention imprimée du grand livret : « Made 
in Japan » (4e de couverture bas droit) (5 pièces).

- CD, « Dogs. Kenji Ozawa », plastique, papier ; 
impression numérique, Keiko Hirano (Hyogo 
préfecture, 1959-) (directeur artistique) (graphiste), 
1997 (date restituée de création), sans mention de 
fabricant, Japon, 1997 (date restituée de fabrication), 
1997 (date de diffusion), mention et date imprimées 
du petit livret : « re-designed edition (1997) designed 
by [caractères japonais] » (dernière page bas centre), 
mention et date imprimées du boîtier : « Stereo made 
in Japan P [entouré] 1997 » (dos centre bas), mention 
imprimée du grand livret : « Made in Japan » (4e de 
couverture bas droit) (6 pièces).
- CD, « Yume ga yume nara. Kenji Ozawa », plastique, 
papier cartonné ; impression numérique, Keiko Hirano 
(Hyogo préfecture, 1959-) (directeur artistique) 
(graphiste), 1996 (date restituée de création), sans 
mention de fabricant, Japon, 1996 (lieu et date restituée 
de fabriquant), 1996 (date de diffusion), mention 
imprimée du CD, du graphiste : « Art direction & 
design Keiko Hirano » (bas centre), mention et date 
imprimées du CD : « P[entouré) 1996 [...] in Japan » 
(haut droit), mention et date imprimées du coffret : 
« P[entouré] 1996 Stereo made in Japan » (verso bas 
gauche) (2 pièces).
- Livre, « [The Calculation known as « Me ». Kazushi 
Hosaka] », papier, carton ; offset noir et blanc, Keiko 
Hirano (Hyogo préfecture, 1959-) (directeur artistique) 
(graphiste), 1999 (date de création), Japon, 1999 (lieu 
et date de diffusion) (3 pièces).
- Coffret CD, « Best of the Flying Kids », plastique, 
papier ; impression numérique, Hirano Studio Inc. 
(Japon, 1977-2005) (agence), 1998 (date de création), 
Keiko Hirano (Hyogo préfecture, 1959-) (directeur 
artistique) (graphiste), Kanako Ohyanagi (graphiste), 
sans mention de fabricant, Japon, 1998 (lieu et date 
de fabrication), 1998 (date de diffusion), mention 
imprimée du livret bleu et gris, du graphiste : « Art 
Direction & Design Keiko Hirano» (avant-dernière 
page bas centre), mention imprimée du livret bleu et 
gris, du graphiste et de l’agence : « Design Assistant 
Kanako Ohyanagi (Hirano Studio)» (avant-dernière 
page bas centre), mention et date imprimées des deux 
CD : « Tokyo, Japan P[entouré] 1998 » (mi-hauteur 
gauche), mention et date imprimées copyright du 
coffret : « Tokyo, Japan. P[entouré] & © 1998 » (haut 
droit) (7 pièces).
- Livre, « [Qiora livre] », Livre : papier coloré, carton, 
toile/tissu synthétique, Jaquette : papier cartonné, 
papier coloré, Keiko Hirano (Hyogo préfecture, 
1959-) (directeur artistique) (graphiste), 2005 (date 
de création), Aoshi Kudo (Tokyo, 1964-) (directeur 
de création), sans mention d’imprimerie.
- Carte de visite, « Qiora [carte de visite] », papier ; 
offset couleur, Keiko Hirano (Hyogo préfecture, 
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1959-) (directeur artistique) (graphiste), 2000 (date 
de création), Aoshi Kudo (Tokyo, 1964-) (directeur 
de création), sans mention d’imprimerie, international, 
2000 (lieu et date de début de diffusion) (2 pièces).
- Enveloppe, carte, « Qiora [enveloppe et carte] », 
papier ; offset couleur, Keiko Hirano (Hyogo 
préfecture, 1959-) (directeur artistique) (graphiste), 
2000 (date de création), Aoshi Kudo (Tokyo, 1964-) 
(directeur de création), sans mention d’imprimerie, 
international, 2000 (lieu et date de début de diffusion) 
(2 pièces).
- Enveloppe, « Qiora [enveloppe] », papier ; offset 
couleur, Keiko Hirano (Hyogo préfecture, 1959) 
(directeur artistique) (graphiste), 2000 (date de 
création), Aoshi Kudo (Tokyo, 1964-) (directeur de 
création), sans mention d’imprimerie, international, 
2000 (lieu et date de début de diffusion).
- Carte, « Qiora [carte] », papier ; offset couleur, 
Keiko Hirano (Hyogo préfecture, 1959-) (directeur 
artistique) (graphiste), 2000 (date de création), Aoshi 
Kudo (Tokyo, 1964-) (directeur de création), sans 
mention d’imprimerie, international, 2000 (lieu et date 
de début de diffusion).
- Carte, « Experience », papier ; offset couleur, Keiko 
Hirano (Hyogo préfecture, 1959-) (directeur artistique) 
(graphiste), 2000 (date de création), Aoshi Kudo 
(Tokyo, 1964-) (directeur de création), sans mention 
d’imprimerie, international, 2000 (lieu et date de début 
de diffusion).
- Brochure publicitaire, « Purify », papier ; offset 
couleur, Keiko Hirano (Hyogo préfecture, 1959) 
(directeur artistique) (graphiste), 2000 (date de 
création), Aoshi Kudo (Tokyo, 1964-) (directeur de 
création), sans mention d’imprimerie, international, 
2000 (lieu et date de début de diffusion).
- Brochure publicitaire, « Enhance », papier ; offset 
couleur, Keiko Hirano (Hyogo préfecture, 1959) 
(directeur artistique) (graphiste), 2000 (date de 
création), Aoshi Kudo (Tokyo, 1964-) (directeur de 
création), sans mention d’imprimerie, international, 
2000 (lieu et date de début de diffusion).
- Brochure publicitaire, « Accentuate », papier ; 
offset couleur, Keiko Hirano (Hyogo préfecture, 
1959-) (directeur artistique) (graphiste), 2000 (date 
de création), Aoshi Kudo (Tokyo, 1964-) (directeur 
de création), sans mention d’imprimerie, international, 
2000 (lieu et date de début de diffusion).
- Brochure publicitaire, « Balance », papier ; offset 
couleur, Keiko Hirano (Hyogo préfecture, 1959) 
(directeur artistique) (graphiste), 2000 (date de 
création), Aoshi Kudo (Tokyo, 1964-) (directeur de 
création), sans mention d’imprimerie, international, 
2000 (lieu et date de début de diffusion).

- Brochure publicitaire, « Soothe », papier ; offset 
couleur, Keiko Hirano (Hyogo préfecture, 1959) 
(directeur artistique) (graphiste), 2000 (date de 
création), Aoshi Kudo (Tokyo, 1964-) (directeur de 
création), sans mention d’imprimerie, international, 
2000 (lieu et date de début de diffusion).
- Brochure publicitaire, « Calm », papier ; offset 
couleur, Keiko Hirano (Hyogo préfecture, 1959) 
(directeur artistique) (graphiste), 2000 (date de 
création), Aoshi Kudo (Tokyo, 1964-) (directeur de 
création), sans mention d’imprimerie, international, 
2000 (lieu et date de début de diffusion).
- Carte postale, « Qiora. Change the mind. Change the 
skin. », papier ; offset couleur, Keiko Hirano (Hyogo 
préfecture, 1959-) (directeur artistique) (graphiste), 
2000 (date de création), Aoshi Kudo (Tokyo, 1964-) 
(directeur de création), sans mention d’imprimerie, 
international, 2000 (lieu et date de début de diffusion).
- Dépliant publicitaire, « Qiora », papier ; offset 
couleur, Keiko Hirano (Hyogo préfecture, 1959) 
(directeur artistique) (graphiste), 2000 (date de 
création), Aoshi Kudo (Tokyo, 1964-) (directeur de 
création), sans mention d’imprimerie, international, 
2000 (lieu et date de début de diffusion).
- Carte publicitaire, « Qiora », papier ; offset couleur, 
Keiko Hirano (Hyogo préfecture, 1959-) (directeur 
artistique) (graphiste), 2000 (date de création), Aoshi 
Kudo (Tokyo, 1964-) (directeur de création), sans 
mention d’imprimerie, international, 2000 (lieu et date 
de début de diffusion).
- Papier à en-tête, « Qiora [papier à en-tête] », papier ; 
offset couleur, Keiko Hirano (Hyogo préfecture, 
1959-) (directeur artistique) (graphiste), 2000 (date 
de création), Aoshi Kudo (Tokyo, 1964-) (directeur 
de création), sans mention d’imprimerie, international, 
2000 (lieu et date de début de diffusion).
- Enveloppe, « Qiora [enveloppe] », papier cartonné ; 
offset couleur, Keiko Hirano (Hyogo préfecture, 
1959-) (directeur artistique) (graphiste), 2000 (date 
de création), Aoshi Kudo (Tokyo, 1964-) (directeur 
de création), sans mention d’imprimerie, international, 
2000 (lieu et date de début de diffusion).
- Brochure publicitaire, « Qiora », papier ; offset 
couleur, Keiko Hirano (Hyogo préfecture, 1959) 
(directeur artistique) (graphiste), 2000 (date de 
création), Aoshi Kudo (Tokyo, 1964-) (directeur de 
création), sans mention d’imprimerie, 2000 (date de 
copyright), date imprimée : « Copyright © 2000 » 
(4e de couverture bas centre).
- Carton d’invitation, « Qiora. 21st Century Beauty. 
Thursday, November 30th », papier cartonné ; offset 
couleur, Keiko Hirano (Hyogo préfecture, 1959) 
(directeur artistique) (graphiste), 2000 (date de 
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création), Aoshi Kudo (Tokyo, 1964-) (directeur de 
création), Yasuo Saji (photographe), sans mention 
d’imprimerie, New York (ville), 30 novembre 2000 
(lieu et date de l’événement).
- Brochure publicitaire, « Qiora. Shiseido », papier ; 
offset couleur, Keiko Hirano (Hyogo préfecture, 
1959-) (directeur artistique) (graphiste), 2000 (date 
de création), Aoshi Kudo (Tokyo, 1964-) (directeur 
de création), Yasuo Saji (photographe), sans mention 
d’imprimerie, international, 2000 (lieu et date de début 
de diffusion).
- Brochure publicitaire, « Qiora. Shiseido », papier ; 
offset couleur, Keiko Hirano (Hyogo préfecture, 
1959-) (directeur artistique) (graphiste), 2000 (date 
de création), Aoshi Kudo (Tokyo, 1964-) (directeur 
de création), Yasuo Saji (photographe), sans mention 
d’imprimerie, international, 2000 (lieu et date de début 
de diffusion).
- Sac publicitaire, « Qiora [sac] », Sac : papier cartonné ; 
offset couleur ; papier cartonné et offset couleur pour le 
sac ; lanières : textile, Keiko Hirano (Hyogo préfecture, 
1959-) (directeur artistique) (graphiste), 2000 (date 
de création), Aoshi Kudo (Tokyo, 1964-) (directeur 
de création), Yasuo Saji (photographe), sans mention 
d’imprimerie, international, 2000 (lieu et date de début 
de diffusion).
- Carte de visite, « Momat [carte de visite] », papier ; 
offset noir et blanc, Keiko Hirano (Hyogo préfecture, 
1959-) (directeur artistique) (graphiste), 2012 (date 
de création), sans mention d’imprimerie, Japon, 2012 
(lieu et date d’impression).
- Pin’s publicitaire, « 1952-2012. 60th Anniversary », 
emballages : plastique, carton, pin’s : métal, CDL 
(Tokyo, 2005-) (agence), 2012 (date de copyright), 
Keiko Hirano (Hyogo préfecture, 1959-) (directeur 
artistique) (graphiste), sans mention d’imprimerie, 
Japon, 2012 (lieu et date de diffusion), mention et date 
imprimées copyright du graphiste : « ® 2012 Designed 
by Keiko Hirano » (dessous) (4 pièces).
- Carte postale, « Momat [carte postale] », papier ; 
offset noir et blanc, Hirano Studio Inc. (Japon, 1977-
2005) (agence), 2003 (date de création), Keiko Hirano 
(Hyogo préfecture, 1959-) (directeur artistique) 
(graphiste), sans mention d’imprimerie.
- Ticket, « Momat [Tickets d’entrée] », papier ; offset 
couleur, Hirano Studio Inc. (Japon, 1977-2005) 
(agence), 2003 (date restituée de création), Keiko 
Hirano (Hyogo préfecture, 1959-) (directeur artistique) 
(graphiste), sans mention d’imprimerie.
- Enveloppe, « Momat [Enveloppe] », papier ; offset 
noir et blanc, Hirano Studio Inc. (Japon, 1977-2005) 
(agence), 2003 (date restituée de création), Keiko 
Hirano (Hyogo préfecture, 1959-) (directeur artistique) 
(graphiste), sans mention d’imprimerie.

- Enveloppe, carton d’invitation, « Momat. Invitation. 
Hayakawa Yoshio : « The Face » and « The Form ». 
January 2 - Fébruary 14, 2010 », papier ; offset noir 
et blanc, CDL (Tokyo, 2005-) (agence), 2009 (date 
déduite de création), Keiko Hirano (Hyogo préfecture, 
1959-) (directeur artistique) (graphiste), sans mention 
d’imprimerie, Japon, 7 janvier 2010 (lieu et date de 
l’événement) (2 pièces).
- Carte postale, « 1952-2012. 60th Anniversary. 
Momat », papier cartonné ; offset noir et blanc, CDL 
(Tokyo, 2005-) (agence), 2012 (date de création), 
Keiko Hirano (Hyogo préfecture, 1959-) (directeur 
artistique) (graphiste), sans mention d’imprimerie, 
Japon, 2012 (lieu et date d’impression), mention 
imprimée copyright du graphiste et de l’agence : 
« designed by Keiko Hirano © CDL» (verso bas droit).
- Carte postale, « 1952-2012. 60th Anniversary. 
Momat », papier cartonné ; offset noir et blanc, CDL 
(Tokyo, 2005-) (agence), 2012 (date de création), 
Keiko Hirano (Hyogo préfecture, 1959-) (directeur 
artistique) (graphiste), sans mention d’imprimerie, 
Japon, 2012 (lieu et date d’impression), mention 
imprimée copyright du graphiste et de l’agence : 
« designed by Keiko Hirano © CDL » (verso bas droit).
- Carte postale, « Momat [carte postale] », papier 
cartonné ; offset noir et blanc, CDL (Tokyo, 2005-) 
(agence), 2005-2011 (dates restituées de création), 
Keiko Hirano (Hyogo préfecture, 1959-) (directeur 
artistique) (graphiste), sans mention d’imprimerie, 
mention imprimée copyright du graphiste et de l’agence : 
« designed by Keiko Hirano © CDL » (dos bas droit).
- Carte postale, « Momat [carte postale] », papier 
cartonné ; offset noir et blanc, CDL (Tokyo, 2005-) 
(agence), 2005-2011 (dates restituées de création), 
Keiko Hirano (Hyogo préfecture, 1959-) (directeur 
artistique) (graphiste), sans mention d’imprimerie, 
mention imprimée copyright du graphiste et de 
l’agence : « designed by Keiko Hirano © CDL » 
(verso bas droit).
- Carte postale, « Momat [carte postale] », papier 
cartonné ; offset noir et blanc, CDL (Tokyo, 2005-) 
(agence), 2005-2011 (dates restituées de création), 
Keiko Hirano (Hyogo préfecture, 1959-) (directeur 
artistique) (graphiste), sans mention d’imprimerie, 
mention imprimée copyright du graphiste et de l’agence : 
« designed by Keiko Hirano © CDL » (verso bas droit).
- Carte postale, « Momat [carte postale] », papier 
cartonné ; offset noir et blanc, CDL (Tokyo, 2005-) 
(agence), 2005-2011 (dates restituées de création), 
Keiko Hirano (Hyogo préfecture, 1959-) (directeur 
artistique) (graphiste), sans mention d’imprimerie, 
mention imprimée copyright du graphiste et de 
l’agence : « designed by Keiko Hirano © CDL » 
(verso bas droit).
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- Carte postale, « Momat [carte postale] », papier 
cartonné ; offset noir et blanc, CDL (Tokyo, 2005-) 
(agence), 2005-2011 (dates restituées de création), 
Keiko Hirano (Hyogo préfecture, 1959-) (directeur 
artistique) (graphiste), sans mention d’imprimerie, 
mention imprimée copyright du graphiste et de 
l’agence : « designed by Keiko Hirano © CDL » 
(verso bas droit).
- Dépliant, timbres, « Momat. 1952-2012 60th 
Anniversary [Dépliant avec timbres] », carton : papier 
cartonné ; offset couleur, Feuille de protection des 
timbres : plastique, Timbres : papier ; offset couleur, 
CDL (Tokyo, 2005-) (agence), 2012 (date de création), 
Keiko Hirano (Hyogo préfecture, 1959-) (directeur 
artistique) (graphiste), sans mention d’imprimerie, 
Japon, 2012 (lieu et date d’impression) (3 pièces).
- Enveloppe, carton d’invitation, « Hara Hiromu and 
the Momat - What One Discovers Through Design 
Work. February 3 - May 6, 2012 », papier cartonné ; 
offset noir et blanc, CDL (Tokyo, 2005-) (agence), 
2012 (date de création), Keiko Hirano (Hyogo 
préfecture, 1959-) (directeur artistique) (graphiste), 
sans mention d’imprimerie, Japon, 2 février 2012 (lieu 
et date de l’événement) (2 pièces).
- Enveloppe, carton d’invitation, « Art will thrill you ! : 
The essence of modern japanese art », papier cartonné ; 
offset noir et blanc, CDL (Tokyo, 2005-) (agence), 
2012 (date de création), Keiko Hirano (Hyogo 
préfecture, 1959-) (directeur artistique) (graphiste), 
sans mention d’imprimerie, Japon, 15 octobre 2012 
(lieu et date de l’événement) (3 pièces).
- Bloc-note, « [Momat Bloc-notes] », papier ; offset 
noir et blanc, Hirano Studio Inc. (Japon, 1977-2005) 
(agence), 2003 (date de création), Keiko Hirano 
(Hyogo préfecture, 1959-) (directeur artistique) 
(graphiste), sans mention d’imprimerie, mention 
imprimée de l’agence : « designed by Hirano Studio 
Inc.» (verso haut droit).
- Bloc-note, « [Momat Bloc-notes] », papier ; offset 
noir et blanc, Hirano Studio Inc. (Japon, 1977-2005) 
(agence), 2003 (date de création), Keiko Hirano 
(Hyogo préfecture, 1959-) (directeur artistique) 
(graphiste), sans mention d’imprimerie, mention 
imprimée de l’agence : « designed by Hirano Studio 
Inc.» (verso haut gauche).
- Enveloppe, « Momat. 1952-2012 60th Anniversary 
[Enveloppe] », papier ; offset noir et blanc, CDL 
(Tokyo, 2005-) (agence), 2012 (date de création), 
Keiko Hirano (Hyogo préfecture, 1959-) (directeur 
artistique) (graphiste), sans mention d’imprimerie, 
2012 (lieu et date de diffusion)
- Enveloppe, « Momat. 1952-2012 60th Anniversary 
[Enveloppe] », papier ; offset noir et blanc, CDL 

(Tokyo, 2005-) (agence), 2012 (date de création), 
Keiko Hirano (Hyogo préfecture, 1959-) (directeur 
artistique) (graphiste), sans mention d’imprimerie, 
Japon, 2012 (lieu et date d’impression).
- Enveloppe, « Momat. 1952-2012 60th Anniversary 
[Enveloppe] », papier ; offset noir et blanc, CDL 
(Tokyo, 2005-) (agence), 2012 (date de création), 
Keiko Hirano (Hyogo préfecture, 1959-) (directeur 
artistique) (graphiste), sans mention d’imprimerie, 
Japon, 2012 (lieu et date d’impression).
- Livre, « Soul in my hand. Tamie Okuyama », papier, 
papier cartonné ; offset noir et blanc, Okuyama 
Jimusho Inc. (éditeur), Japon, 5 mai 1998 (lieu et date 
de publication), Hirano Studio Inc. (Japon, 1977-2005) 
(agence), Keiko Hirano (Hyogo préfecture, 1959-) 
(directeur artistique) (graphiste), Sanko Printing 
Co., Ltd. (imprimeur), Japon (lieu d’impression), 
mention imprimée de la page 176, de l’éditeur : 
« Publisher Okuyama Jimusho Inc. 3-21-17, Jingu 
mae, Shibuya-ku Tokyo 150-0001 Japan Tel 8-5474-
5736 » (droit), mention et date imprimées de la 
page 176 : « Publication date May 5, 1998 » (droit), 
mention imprimée de la page 176, des graphistes et 
de l’agence : « Editing/Design Keiko Hirano, Design 
Assistance Kanako Ooyanagi (Hirano Studio) » (droit), 
mention imprimée de la page 176, de l’imprimeur : 
« Printing Sanko Printing Co., Ltd. [...] Printed in 
Japan » (droit) (2 pièces).
- Livre, « Soul in my hand. Tamie Okuyama », papier, 
papier cartonné ; offset noir et blanc, Okuyama 
Jimusho Inc. (éditeur), Japon, 5 mai 1998 (lieu et date 
de publication, Hirano Studio Inc. (Japon, 1977-2005) 
(agence), Keiko Hirano (Hyogo préfecture, 1959-) 
(directeur artistique) (graphiste), Sanko Printing 
Co., Ltd. (imprimeur), Japon (lieu d’impression), 
mention imprimée de la page 176, de l’éditeur : 
« Publisher Okuyama Jimusho Inc. 3-21-17, Jingu-
mae, Shibuya-ku Tokyo 150-0001 Japan Tel 8-5474-
5736 » (droit), mention et date imprimées de la 
page 176 : « Publication date May 5, 1998 » (droit), 
mention imprimée de la page 176, des graphistes et 
de l’agence : « Editing/Design Keiko Hirano, Design 
Assistance Kanako Ooyanagi (Hirano Studio) » (droit), 
mention imprimée de la page 176, de l’imprimeur : 
« Printing Sanko Printing Co., Ltd. [...] Printed in 
Japan » (droit) (2 pièces).
- Livre, « Soul in my hand. Tamie Okuyama », papier, 
papier cartonné ; offset noir et blanc, Okuyama 
Jimusho Inc. (éditeur), Japon, 5 mai 1998 (lieu et date 
de publication, Hirano Studio Inc. (Japon, 1977-2005) 
(agence), Keiko Hirano (Hyogo préfecture, 1959-) 
(directeur artistique) (graphiste), Sanko Printing 
Co., Ltd. (imprimeur), Japon (lieu d’impression), 
mention imprimée de la page 176, de l’éditeur : 
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« Publisher Okuyama Jimusho Inc. 3-21-17, Jingu-
mae, Shibuya-ku Tokyo 150-0001 Japan Tel 8-5474-
5736 » (droit), mention et date imprimées de la 
page 176 : « Publication date May 5, 1998 » (droit), 
mention imprimée de la page 176, des graphistes et 
de l’agence : « Editing/Design Keiko Hirano, Design 
Assistance Kanako Ooyanagi (Hirano Studio) » (droit), 
mention imprimée de la page 176, de l’imprimeur : 
« Printing Sanko Printing Co., Ltd. [...] Printed in 
Japan » (droit) (2 pièces).
- Livre, « Soul in my hand. Tamie Okuyama », papier, 
papier cartonné ; offset noir et blanc, Okuyama 
Jimusho Inc. (éditeur), Japon, 5 mai 1998 (lieu et date 
de publication, Hirano Studio Inc. (Japon, 1977-2005) 
(agence), Keiko Hirano (Hyogo préfecture, 1959-) 
(directeur artistique) (graphiste), Sanko Printing 
Co., Ltd. (imprimeur), Japon (lieu d’impression), 
mention imprimée de la page 176, de l’éditeur : 
« Publisher Okuyama Jimusho Inc. 3-21-17, Jingu-
mae, Shibuya-ku Tokyo 150-0001 Japan Tel 8-5474-
5736 » (droit), mention et date imprimées de la 
page 176 : « Publication date May 5, 1998 » (droit), 
mention imprimée de la page 176, des graphistes et 
de l’agence : « Editing/Design Keiko Hirano, Design 
Assistance Kanako Ooyanagi (Hirano Studio) » (droit), 
mention imprimée de la page 176, de l’imprimeur : 
« Printing Sanko Printing Co., Ltd. [...] Printed in 
Japan » (droit) (2 pièces).
- Livre, « Soul in my hand. Tamie Okuyama », papier, 
papier cartonné ; offset noir et blanc, Okuyama 
Jimusho Inc. (éditeur), Japon, 5 mai 1998 (lieu et date 
de publication, Hirano Studio Inc. (Japon, 1977-2005) 
(agence), Keiko Hirano (Hyogo préfecture, 1959-) 
(directeur artistique) (graphiste), Sanko Printing 
Co., Ltd. (imprimeur), Japon (lieu d’impression), 
mention imprimée de la page 176, de l’éditeur : 
« Publisher Okuyama Jimusho Inc. 3-21-17, Jingu-
mae, Shibuya-ku Tokyo 150-0001 Japan Tel 8-5474-
5736 » (droit), mention et date imprimées de la 
page 176 : « Publication date May 5, 1998 » (droit), 
mention imprimée de la page 176, des graphistes et 
de l’agence : « Editing/Design Keiko Hirano, Design 
Assistance Kanako Ooyanagi (Hirano Studio) » (droit), 
mention imprimée de la page 176, de l’imprimeur : 
« Printing Sanko Printing Co., Ltd. [...] Printed in 
Japan » (droit) (2 pièces).
- Livre, « Soul in my hand. Tamie Okuyama », papier, 
papier cartonné ; offset noir et blanc, Okuyama 
Jimusho Inc. (éditeur), Japon, 5 mai 1998 (lieu et date 
de publication, Hirano Studio Inc. (Japon, 1977-2005) 
(agence), Keiko Hirano (Hyogo préfecture, 1959-) 
(directeur artistique) (graphiste), Sanko Printing 
Co., Ltd. (imprimeur), Japon (lieu d’impression), 
mention imprimée de la page 176, de l’éditeur : 

« Publisher Okuyama Jimusho Inc. 3-21-17, Jingu-
mae, Shibuya-ku Tokyo 150-0001 Japan Tel 8-5474-
5736 » (droit), mention et date imprimées de la 
page 176 : « Publication date May 5, 1998 » (droit), 
mention imprimée de la page 176, des graphistes et 
de l’agence : « Editing/Design Keiko Hirano, Design 
Assistance Kanako Ooyanagi (Hirano Studio) » (droit), 
mention imprimée de la page 176, de l’imprimeur : 
« Printing Sanko Printing Co., Ltd. [...] Printed in 
Japan » (droit) (2 pièces).
- Livre, « Soul in my hand. Tamie Okuyama », papier, 
papier cartonné ; offset noir et blanc, Okuyama 
Jimusho Inc. (éditeur), Japon, 5 mai 1998 (lieu et date 
de publication, Hirano Studio Inc. (Japon, 1977-2005) 
(agence), Keiko Hirano (Hyogo préfecture, 1959-) 
(directeur artistique) (graphiste), Sanko Printing 
Co., Ltd. (imprimeur), Japon (lieu d’impression), 
mention imprimée de la page 176, de l’éditeur : 
« Publisher Okuyama Jimusho Inc. 3-21-17, Jingu-
mae, Shibuya-ku Tokyo 150-0001 Japan Tel 8-5474-
5736 » (droit), mention et date imprimées de la 
page 176 : « Publication date May 5, 1998 » (droit), 
mention imprimée de la page 176, des graphistes et 
de l’agence : « Editing/Design Keiko Hirano, Design 
Assistance Kanako Ooyanagi (Hirano Studio) » (droit), 
mention imprimée de la page 176, de l’imprimeur : 
« Printing Sanko Printing Co., Ltd. [...] Printed in 
Japan » (droit) (2 pièces).
- Affiche graphique, « Shueitei 100 », papier mat ; 
offset couleur, CDL (Tokyo, 2005-) (agence), 2011 
(date de création), Keiko Hirano (Hyogo préfecture, 
1959-) (directeur artistique) (graphiste), sans mention 
d’imprimerie, Japon (lieu d’impression), Tokyo, 11 juin 
-11 septembre 2011 (lieu et dates de l’évènement), 
mention imprimée du graphiste : « Designed by Keiko 
Hirano » (bas gauche).
- Affiche photographique, « Vision and Realization », 
papier ; offset noir et blanc, CDL (Tokyo, 2005-) 
(agence), 2013 (date de création), Keiko Hirano 
(Hyogo préfecture, 1959-) (directeur artistique) 
(graphiste), Yasuo Saji (photographe), sans mention 
d’imprimerie, Tokyo, 27 mars-26 avril 2013 (lieu et 
dates de l’événement).
- Affiche graphique, « Shiseido Beauty Saloon Tokyu 
Bunkakaikan 3F », papier ; offset couleur, Keiko 
Hirano (Hyogo préfecture, 1959-) (directeur artistique) 
(graphiste), 1993 (date de création), sans mention 
d’imprimerie, 1993 (date de l’événement).
- Affiche graphique, « [Shiseido Beauty Saloon Tokyu 
Bunkakaikan 3F] », papier ; offset couleur, Keiko 
Hirano (Hyogo préfecture, 1959-) (directeur artistique) 
(graphiste), 1993 (date de création), sans mention 
d’imprimerie, 1993 (date de l’événement).
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- Affiche graphique, « Shiseido Beauty Saloon Tokyu 
Bunkakaikan 3F », papier ; offset couleur, Keiko 
Hirano (Hyogo préfecture, 1959-) (directeur artistique) 
(graphiste), 1993 (date de création), sans mention 
d’imprimerie, 1993 (date de l’événement).
- Affiche graphique, « [Shiseido Beauty Saloon Tokyu 
Bunkakaikan 3F] », papier ; offset couleur, Keiko 
Hirano (Hyogo préfecture, 1959-) (directeur artistique) 
(graphiste), 1993 (date de création), sans mention 
d’imprimerie, 1993 (date de l’événement).
- Affiche graphique, « Shiseido Beauty Saloon », 
papier ; offset couleur, Keiko Hirano (Hyogo 
préfecture, 1959-) (directeur artistique) (graphiste), 
1994 (date de création), sans mention d’imprimerie, 
1994 (date de l’événement).
- Affiche graphique, « Shiseido Beauty Saloon », 
papier ; offset couleur, Keiko Hirano (Hyogo 
préfecture, 1959-) (directeur artistique) (graphiste), 
1994 (date de création), sans mention d’imprimerie, 
1994 (date de l’événement).
- Affiche graphique, « Shiseido Beauty Saloon », 
papier ; offset couleur, Keiko Hirano (Hyogo 
préfecture, 1959-) (directeur artistique) (graphiste), 
1994 (date de création), sans mention d’imprimerie, 
1994 (date de l’événement).
- Affiche graphique, « Shiseido Beauty Saloon », 
papier ; offset couleur, Keiko Hirano (Hyogo 
préfecture, 1959-) (directeur artistique) (graphiste), 
1994 (date de création), sans mention d’imprimerie, 
1994 (date de l’événement).
- Affiche graphique, « Prayer », papier ; offset noir 
et blanc, Keiko Hirano (Hyogo préfecture, 1959) 
(directeur artistique) (graphiste), 1995 (date de 
création), sans mention d’imprimerie, 1995 (date de 
l’événement).
- Affiche graphique, « Shiseido Beauty Saloon 
[bleu] », papier ; offset couleur, Keiko Hirano (Hyogo 
préfecture, 1959-) (directeur artistique) (graphiste), 
1995 (date de création), sans mention d’imprimerie, 
1995 (date de l’événement).
- Affiche graphique, « Shiseido Beauty Saloon 
[vert] », papier ; offset couleur, Keiko Hirano (Hyogo 
préfecture, 1959-) (directeur artistique) (graphiste), 
1995 (date de création), sans mention d’imprimerie, 
1995 (date de l’événement).
- Affiche graphique, « Shiseido Beauty Saloon 
[orange] », papier ; offset couleur, Keiko Hirano 
(Hyogo préfecture, 1959-) (directeur artistique) 
(graphiste), 1995 (date de création), sans mention 
d’imprimerie, 1995 (date de l’événement).
- Affiche graphique, « Shiseido Beauty Saloon 
[noir] », papier ; offset couleur, Keiko Hirano (Hyogo 
préfecture, 1959-) (directeur artistique) (graphiste), 

1995 (date de création), sans mention d’imprimerie, 
1995 (date de l’événement)
- Affiche graphique, « Shiseido Beauty Saloon 
[rouge] », papier ; offset couleur, Keiko Hirano (Hyogo 
préfecture, 1959-) (directeur artistique) (graphiste), 
1995 (date de création), sans mention d’imprimerie, 
1995 (date de l’événement).
- Affiche photographique, « [Shiseido. Qiora] », 
papier ; offset couleur, Keiko Hirano (Hyogo 
préfecture, 1959-) (directeur artistique) (graphiste), 
2004 (date de création), Aoshi Kudo (Tokyo, 1964-) 
(directeur de création), Yasuo Saji (photographe), sans 
mention d’imprimerie, 2004 (date d’affichage).
- Affiche photographique, « [Shiseido. Qiora] », 
papier ; offset couleur, Keiko Hirano (Hyogo 
préfecture, 1959-) (directeur artistique) (graphiste), 
2004 (date de création), Aoshi Kudo (Tokyo, 1964-) 
(directeur de création), Yasuo Saji (photographe), sans 
mention d’imprimerie, 2004 (date d’affichage).
- Affiche photographique, « [Shiseido. Qiora] », 
papier ; offset couleur, Keiko Hirano (Hyogo 
préfecture, 1959-) (directeur artistique) (graphiste), 
2004 (date de création), Aoshi Kudo (Tokyo, 1964-) 
(directeur de création), Yasuo Saji (photographe), sans 
mention d’imprimerie, 2004 (date d’affichage).
- Encart, « Qiora. What if your skincare could improve 
your life ? », papier journal ; offset couleur, Keiko 
Hirano (Hyogo préfecture, 1959-) (directeur artistique) 
(graphiste), 2000 (date de création), Aoshi Kudo 
(Tokyo, 1964-) (directeur de création), sans mention 
d’imprimerie, international, 3 décembre 2000 (lieu 
et date de parution), date imprimée de parution : 
« The New York Times, Sunday, December 3, 2000 » 
(1re  page haut centre) (2 pièces).
Offerts par Aoshi Kudo.

- Livre, « [Type specimen. Leesang 2013] », papier ; 
offset couleur, Sang Soo Ahn (Corée du Sud, 1952-) 
(graphiste), 2013 (date de création), hyosungmoonhwa 
(imprimeur), ahn graphics ltd. (éditeur), 2014 (date 
d’impression et d’édition)
- Livre, « [Type specimen. Leesang 2013] », papier ; 
offset couleur, Sang Soo Ahn (Corée du Sud, 1952) 
(graphiste), Corée du Sud, 2013 (lieu et date de 
création), hyosungmoonhwa (imprimeur), ahn 
graphics ltd. (éditeur), 2014 (date d’impression et 
d’édition)
- Livre, « [Type specimen. ahnsangsoo 2012] », 
papier ; offset couleur, Sang Soo Ahn (Corée du Sud, 
1952-) (graphiste), Corée du Sud, 2012 (lieu et date 
de création), Kim ok-chyul (imprimeur), 2014 (date 
d’impression), ahn graphics ltd. (éditeur)
- Livre, « [Type specimen. ahnsangsoo 2012] », 
papier ; offset couleur, Sang Soo Ahn (Corée du Sud, 
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1952-) (graphiste), 2012 (date de création), Kim Ok-
Chyul (imprimeur, 2014 (date d’impression), ahn 
graphics ltd. (éditeur)
- Livre, « [Type specimen. ahnsangsoo rounded 
2014] », papier ; offset couleur, Sang Soo Ahn (Corée 
du Sud, 1952-) (graphiste), Kim ok-chyul (imprimeur), 
ahn graphics ltd. (éditeur), 2014 (date de création, 
d’impression et d’édition)
- Livre, « [Type specimen. ahnsangsoo rounded 
2014] », papier ; offset couleur, Sang Soo Ahn (Corée 
du Sud, 1952-) (graphiste), Kim ok-chyul (imprimeur), 
ahn graphics ltd. (éditeur), 2014 (date de création, 
d’impression et d’édition)
- Livre, « [Why I am improper. Kim Gwu Hang. 
couverture noir, gris, bleu] », papier ; sérigraphie, 
Sang Soo Ahn (Corée du Sud, 1952-) (graphiste), 2005 
(date de création)
- Revue, « Bogoseo Bogoseo 1997. 10 », papier ; 
sérigraphie, Sang Soo Ahn (Corée du Sud, 1952-) 
(graphiste), 1997 (date de création) (2 pièces).
- Revue, « Jaeum gwa Mœum consonant & vowel.2011 
[rouge] », papier ; sérigraphie, Sang Soo Ahn (Corée 
du Sud, 1952-) (graphiste), Corée du Sud, 2011 (lieu 
et date de création)
- Revue, « Jaeum gwa Mœum consonant & vowel.2008 
[vert rouge] », papier ; sérigraphie, Sang Soo Ahn 
(Corée du Sud, 1952-) (graphiste), Corée du Sud, 2008 
(lieu et date de création)
- Revue, « Jaeum gwa Mœum consonant & vowel.2008 
[violet marron] », papier ; sérigraphie, Sang Soo Ahn 
(Corée du Sud, 1952-) (graphiste), Corée du Sud, 2008 
(lieu et date de création)
- Revue, « Jaeum gwa Mœum consonant & vowel.2010 
[rouge noir] », papier ; sérigraphie, Sang Soo Ahn 
(Corée du Sud, 1952-) (graphiste), Corée du Sud, 2010 
(lieu et date de création) (3 pièces).
- Revue, « Jaeum gwa Mœum consonant & vowel.2009 
[bleu rose vert jaune rouge] », papier ; offset couleur, 
Sang Soo Ahn (Corée du Sud, 1952-) (graphiste), 
Corée du Sud, 2009 (lieu et date de création) (3 pièces).
- Revue, « Jaeum gwa Mœum consonant & vowel.2009 
[marron] », papier ; offset couleur, Sang Soo Ahn 
(Corée du Sud, 1952-) (graphiste), Corée du Sud, 2009 
(lieu et date de création)
- Revue, « Jaeum gwa Mœum consonant & vowel.2010 
[doré] », papier ; offset couleur, Sang Soo Ahn (Corée 
du Sud, 1952-) (graphiste), Corée du Sud, 2010 (lieu 
et date de création)
- Revue, « Jaeum gwa Mœum consonant & vowel.2011 
[vert] », papier ; offset couleur, Sang Soo Ahn (Corée 
du Sud, 1952-) (graphiste), Corée du Sud, 2011 (lieu 
et date de création)

- Revue, « Jaeum gwa Mœum consonant & vowel.2009 
[rond] », papier ; offset couleur, Sang Soo Ahn (Corée 
du Sud, 1952-) (graphiste), Corée du Sud, 2019 (lieu 
et date de création) (3 pièces).
- Revue, « Jaeum gwa Mœum consonant & vowel.2010 
[noir rouge violet] », papier ; offset couleur, Sang Soo 
Ahn (Corée du Sud, 1952-) (graphiste), Corée du Sud, 
2010 (lieu et date de création) (3 pièces).
- Revue, « Jaeum gwa Mœum consonant & vowel.2010 
[orange] », papier ; offset couleur, Sang Soo Ahn 
(Corée du Sud, 1952-) (graphiste), Corée du Sud, 2010 
(lieu et date de création) (3 pièces).
- Revue, « Jaeum gwa Mœum consonant & vowel.2009 
[gris blanc] », papier ; offset couleur, Sang Soo Ahn 
(Corée du Sud, 1952-) (graphiste), Corée du Sud, 2009 
(lieu et date de création) (3 pièces).
- Livre, « [Poor artists travelling] », papier ; offset 
couleur, Sang Soo Ahn (Corée du Sud, 1952-) 
(graphiste), Corée du Sud, 1998 (lieu et date de 
création), Chuan Wang (Chine) (photographe), Jae 
Yong Rhee (Corée du Sud, 1969-) (photographe) 
(3 pièces).
- Affiche graphique, « Eugen Gomringer. Gallery 
Artinus, Séoul », papier ; sérigraphie en noir, Sang Soo 
Ahn (Corée du Sud, 1952-) (graphiste), Corée du Sud, 
1999 (lieu et date de création), 22 octobre-10 novembre 
(dates de l’événement), mention imprimée du designer 
graphique : « Ahn Sang-soo 1999 » (côté droit centre).
- Affiche graphique, « [hangul] », papier ; sérigraphie 
en noir, Sang Soo Ahn (Corée du Sud, 1952-) 
(graphiste), 2000 (date de création).
- Affiche graphique, « [Bogoseo Bogoseo. ligne 
verticale rouge] », papier ; sérigraphie couleur, Sang 
Soo Ahn (Corée du Sud, 1952-) (graphiste), 2001 (date 
de création), mention et date imprimées du designer 
graphique : « Ahn sang-soo 2001 » (haut gauche).
- Affiche graphique, « [Bogoseo Bogoseo. cercle 
rouge] », papier ; sérigraphie couleur, Sang Soo 
Ahn (Corée du Sud, 1952-) (graphiste), 2001 (date 
de création), mention et date imprimées du designer 
graphique : « Ahn Sang-soo 2001 » (haut gauche).
- Affiche graphique, « [Kang Tae-Hwan free music 
concert] », papier ; sérigraphie en noir, Sang Soo 
Ahn (Corée du Sud, 1952-) (graphiste), 1995 (date 
de création).
- Affiche graphique, « [Mandala hangul] », papier ; 
sérigraphie en noir, Sang Soo Ahn (Corée du Sud, 
1952-) (graphiste), Corée du Sud, 2002 (lieu et date 
de création).
- Affiche graphique, « [Surprise at Gompari] », papier ; 
sérigraphie en noir, Sang Soo Ahn (Corée du Sud, 
1952-) (graphiste), 1995 (date de création), mention 
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imprimée du designer graphique : « ahn sang-soo » 
(bas droit).
- Affiche photographique, « [Bomb fish on the 
seashore] », papier ; sérigraphie couleur, Sang Soo 
Ahn (Corée du Sud, 1952-) (graphiste), 1991 (date 
de création)
- Affiche graphique, « [Bogoseo Bogoseo. triangle 
rouge] », papier ; sérigraphie couleur, Sang Soo Ahn 
(Corée du Sud, 1952-) (graphiste), 2001 (date de 
création), mention imprimée du designer graphique : 
« ahn sang-soo 2001 » (haut gauche).
- Affiche graphique, « [Bogoseo Bogoseo. cacahuéte 
rouge] », papier ; sérigraphie couleur, Sang Soo Ahn 
(Corée du Sud, 1952-) (graphiste), 2001 (date de 
création), mention imprimée du designer graphique : 
« Ahn Sang-soo 2001 » (haut gauche).
- Affiche typographique recto-verso, « 1995 workshop 
1. Seoul School of Architecture », papier ; sérigraphie 
couleur, Sang Soo Ahn (Corée du Sud, 1952-) 
(graphiste), 1995 (date de création).
- Affiche typographique, « [découpe de trois 
triangles] », papier ; sérigraphie couleur, Sang Soo 
Ahn (Corée du Sud, 1952-) (graphiste), 1995 (date 
de création), mention et date imprimées du designer 
graphique : « Ahn Sang-soo 1995 ».
- Affiche typographique, « Sa/Seoul school of 
architecture », papier ; sérigraphie couleur, Sang Soo 
Ahn (Corée du Sud, 1952-) (graphiste), 1995 (date 
de création).
- Affiche typographique, « 1995. sa/ Seoul School of 
Architecture », papier ; sérigraphie couleur, Sang Soo 
Ahn (Corée du Sud, 1952-) (graphiste), 1995 (date 
de création), mention et date imprimées du designer 
graphique : « Ahn Sang-soo 1995 ».
- Affiche typographique, « Gsak 1999 special lecture 
et seminar. », papier ; offset couleur, Sang Soo Ahn 
(Corée du Sud, 1952-) (graphiste), 1999 (date de 
création).
- Affiche graphique, « Improvised avant-garde 
voicing », papier ; sérigraphie couleur, Sang Soo 
Ahn (Corée du Sud, 1952-) (graphiste), 1998 (date 
de création).
- Affiche graphique/photographique, « Kim Ji-Ha [de 
dos] », papier ; offset couleur, Sang Soo Ahn (Corée 
du Sud, 1952-) (graphiste), 2004 (date de création).
- Affiche graphique/photographique, « Kim Ji-Ha [de 
face] », papier ; offset couleur, Sang Soo Ahn (Corée 
du Sud, 1952-) (graphiste), 2004 (date de création).
- Affiche photographique, « 558e journée du hangul », 
papier ; offset couleur, Sang Soo Ahn (Corée du Sud, 
1952-) (graphiste), 2004 (date de création).
- Affiche photographique, « 560e journée du hangul », 

papier ; offset couleur, Sang Soo Ahn (Corée du Sud, 
1952-) (graphiste), 2006 (date de création).
- Affiche graphique, « The 12th anseong juksan 
international arts festival 2006 », papier ; sérigraphie 
couleur, Sang Soo Ahn (Corée du Sud, 1952-) 
(graphiste), 2006 (date de création), Corée du Sud, 
2006 (lieu et date d’affichage).
- Affiche graphique, « The 13th anseong juksan 
international arts festival », papier ; sérigraphie 
couleur, Sang Soo Ahn (Corée du Sud, 1952-) 
(graphiste), Corée du Sud, 2007 (lieu et date de 
création et d’affichage).
- Affiche graphique, « The 7th juksan international arts 
festival, 2001 », papier ; sérigraphie couleur, Sang Soo 
Ahn (Corée du Sud, 1952-) (graphiste), 2001 (date de 
création), Corée du Sud, 2001 (lieu et date d’affichage)
- Affiche graphique, « 98, the fourth jooksan int’l 
arts festival », papier ; sérigraphie couleur, Sang 
Soo Ahn (Corée du Sud, 1952-) (graphiste), 1998 
(date de création), Corée du Sud, 1998 (lieu et date 
d’affichage), mention et date imprimées du graphiste : 
« ahn sang-soo, 1998 » (bas droit).
- Affiche graphique, « The 6th juksan international 
festival, 2000 », papier ; sérigraphie couleur, Sang Soo 
Ahn (Corée du Sud, 1952-) (graphiste), 2000 (date de 
création), Corée du Sud, 2000 (lieu et date d’affichage)
- Affiche graphique, « The 8th anseong juksan 
international arts festival », papier ; sérigraphie 
couleur, Sang Soo Ahn (Corée du Sud, 1952-) 
(graphiste), 2002 (date de création, Corée du Sud, 
2002 (lieu et date d’affichage).
- Affiche graphique/photographique, « 559e journée du 
hangul », papier ; offset couleur, Sang Soo Ahn (Corée 
du Sud, 1952-) (graphiste), 2005 (date de création).
Offerts par Sang-Soo Ahn.

- Affiche graphique, « Dreamusic cd (1) », papier ; 
offset couleur, Yumiko Yasuda (affichiste), Japon, 
2004 (lieu et date déduite de création et d’affichage).
- Affiche graphique, « Dreamusic cd (2) », papier ; 
offset couleur, Yumiko Yasuda (affichiste), Japon, 
2004 (lieu et date déduite de création et d’affichage).
- Affiche graphique, « dreamusic cd (3) », papier ; 
offset couleur, Yumiko Yasuda (affichiste), Japon, 
2004 (lieu et date déduite de création et d’affichage).
Offertes par Yumiko Yasuda.

- Affiche graphique, « Decoration Laforet », papier ; 
offset couleur, Ruyosuke Uehara (Japon, 1972-) 
(affichiste), Japon, 2005 (lieu déduit et date de création 
et d’affichage).
- Affiche graphique, « Decoration. Laforet. », papier ; 
offset couleur, Ruyosuke Uehara (Japon, 1972-) 
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(affichiste), Japon, 2005 (lieu déduit et date de création 
et d’affichage).
- Affiche graphique, « Decoration Laforet (3) », 
papier ; offset couleur, Ruyosuke Uehara (Japon, 
1972-) (affichiste), Japon, 2005 (lieu déduit et date de 
création et d’affichage).
- Affiche graphique, « Sale. (Decoration Laforet) », 
papier ; offset couleur, Ruyosuke Uehara (Japon, 
1972-) (affichiste), Japon, 2005 (lieu et date déduits 
de création et d’affichage).
Offertes par Ruyosuke Uehara.

- Affiche graphique, « Graphic design, Calligraphy 
and Illustration », papier ; sérigraphie couleur, Shigeru 
Aoyama (Japon) (affichiste), Japon, 2004 (lieu et date 
déduits de création), signature autographe manuscrite 
du graphiste : « Shigeru Aoyama A-2 Urban-
Tatsmigaoka, 2-15-4 Unishi Okazaki Aichi 444-0871 
Japon » (dos haut droit).
- Affiche graphique, « Graphic design ; Calligraphy and 
Illustration (Happy Exhibition 3) », papier ; sérigraphie 
couleur, Shigeru Aoyama (Japon) (affichiste), Japon, 
2004 (lieu et date déduits de création), signature 
autographe manuscrite du graphiste : « Shigero 
Aoyama Q-2 Urban-Tatsumigaoka, 2-15-4 Unishi 
Okazaki Aichi 444-0871 Japon » (dos haut droit).
Offertes par Shigeru Aoyama.

- Affiche graphique, « Impunidad », papier ; sérigraphie 
couleur, Francisco Aguilar Galvez (Tapachula, 24 mai 
1970-) (affichiste), Mexico, 2004 (lieu et date déduite 
de création et d’affichage), sans mention d’imprimerie
Offertes par Francisco Aguilar Galvez.

- Affiche graphique, « Life/Peace. Use of Overwhelming 
force », papier ; offset couleur, Hiroshi Maeda (Japon) 
(affichiste), Japon, 2004 (lieu et date de création et 
d’affichage), sans mention d’imprimerie, mention 
imprimée du partenaire : « Love/Peace We love 
Hokkaido Poster Exhibition 2004 » (bas droit).
- Affiche graphique, « Life/Peace. Chemical Weapon », 
papier ; offset couleur, Hiroshi Maeda (Japon) (affichiste), 
Japon, 2004 (lieu et date de création et d’affichage), 
mention imprimée du partenaire : « Love/Peace We love 
Hokkaido Poster Exhibition 2004 » (bas droit).
- Affiche graphique, « Paper Kami club (1) », papier 
toile ; offset noir et blanc, Banana Moon Studio 
Sapporo (Japon) (agence de design), Hiroshi Maeda 
(Japon) (affichiste), Sapporo, 2006 (lieu et date de 
création), sans mention d’imprimerie, Japon, 2006 
(lieu et date d’affichage).
- Affiche graphique, « Paper Kami club (2) », papier 
toile ; offset noir et blanc, Banana Moon Studio 
Sapporo (Japon) (agence de design), Hiroshi Maeda 

(Japon) (affichiste), Sapporo, 2006 (lieu et date de 
création), sans mention d’imprimerie, Japon, 2006 
(lieu et date d’affichage).
- Affiche graphique, « Paper Kami club (3) », papier 
toile ; offset noir et blanc, Banana Moon Studio 
Sapporo (Japon) (agence de design), Hiroshi Maeda 
(Japon) (affichiste), Sapporo, 2006 (lieu et date de 
création), sans mention d’imprimerie, Japon, 2006 
(lieu et date d’affichage).
Offertes par Hiroshi Maeda.

- Affiche graphique, « Come on baby !!! Lite my 
fire », papier ; sérigraphie couleurAleksandra Naparlo 
(Katowice, 12 mars 1981-) (affichiste), Pologne, 2005 
(lieu et date de création et d’affichage).
Offerte par Aleksandra Naparlo.

- Affiche graphique, « Wojciech Korkuc- Korekstudio », 
papier ; sérigraphie couleur, Tomek Pisinski (Pologne) 
(photographe), Korek Studio (Varsovie, 1996) (agence), 
Wojciech Korkuc (Pologne, 1967-) (affichiste), 
Varsovie, 2005 (lieu et date de création), sans mention 
d’imprimerie, Pologne, novembre-décembre 2005 
(lieu et dates de l’événement).
- Affiche graphique, « Korek Studio », papier ; offset 
couleur, Tomek Pisinski (Pologne) (photographe), Korek 
Studio (Varsovie, 1996-) (agence), Varsovie Wojciech 
Korkuc (Pologne, 1967-) (affichiste), Varsovie, 2001 (lieu 
et date de création), sans mention d’imprimerie, 2001 
(date d’affichage), mention imprimée du photographe : 
« photo : Tomek Pisinski » (droit).
- Affiche graphique, « Korek Studio Poland », papier ; 
offset couleur, Tomek Pisinski (Pologne) (photographe), 
Korek Studio (Varsovie, 1996) (agence), Wojciech 
Korkuc (Pologne, 1967-) (affichiste), Varsovie, 2006 
(lieu et date de création), sans mention d’imprimerie, 
2006 (date d’affichage).
- Affiche graphique, « Wojciech Korkuc-Korek 
Studio. Plakaty », papier ; offset couleur, Korek 
Studio (Varsovie, 1996-) (agence), Wojciech Korkuc 
(Pologne, 1967-) (affichiste), Varsovie, 2001 (lieu et 
date de création), sans mention d’imprimerie, Pologne, 
6-25 octobre 2001 (lieu et dates de l’événement).
- Affiche graphique, « Wojciech -Korek- Korkuc. 
Plakaty. Ilustracje. Okladki », papier ; offset couleur, 
Korek Studio (Varsovie, 1996-) (agence), Wojciech 
Korkuc (Pologne, 1967-) (affichiste), Varsovie, 2000 
(lieu et date de création), sans mention d’imprimerie, 
Pologne, 23 octobre-6 novembre 2000 (lieu et dates 
de l’événement), mention imprimée de l’affichiste et 
de l’agence de design : « projekt graficzny : Wojciech 
Korkuc - Korek Studio » (droit).
- Affiche graphique, « Konrad Wieniawa-Narkiewicz...z 
pewna dezynwoltura », papier ; offset couleur, Korek 
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Studio (Varsovie, 1996-) (agence), Wojciech Korkuc 
(Pologne, 1967-) (affichiste), Varsovie, 2006 (lieu et 
date de création), sans mention d’imprimerie, Pologne, 
2-15 juin 2006 (lieu et dates de l’événement), mention 
imprimée de l’affichiste et de l’adresse du site internet 
de l’agence : « Wojtek Korkuc www.Korekstudio.com.
pl » (droit).
- Affiche graphique, « Caly Nasz », papier ; offset 
couleur, Korek Studio (Varsovie, 1996-) (agence), 
Wojciech Korkuc (Pologne, 1967-) (affichiste), 
Varsovie, 2006 (lieu et date de création), sans 
mention d’imprimerie, Pologne, 10 avril-10 mai 2006 
(lieu et dates de l’événement), mention imprimée 
de l’affichiste et de l’agence : « Wojtek Korkuc 
Korekstudio » (droit).
- Affiche graphique, « Dydo Poster Collection. Poster 
Gallery », papier ; offset couleur, Korek Studio 
(Varsovie, 1996-) (agence), Wojciech Korkuc (Pologne, 
1967-) (affichiste), sans mention d’imprimerie, 
Pologne, 2000-2007 (lieu et dates déduites de création 
et d’affichage), mention imprimée de l’affichiste et 
de l’agence : « Wojtek Korkuc Korekstudio » (droit), 
mention imprimée : « Dydo na prezydenta ! » (droit).
- Affiche graphique, « Nienormalny. Michal Kowalski », 
papier ; sérigraphie couleur, Korek Studio (Varsovie, 
1996-) (agence), Wojciech Korkuc (Pologne, 1967-) 
(affichiste), Varsovie, 2000-2007 (lieu et dates déduites 
de création), sans mention d’imprimerie, Pologne, 
2000-2007 (lieu et dates déduites d’affichage), mention 
imprimée de l’affichiste et de l’agence de design : 
« Wojtech Korkuc Korekstudio » (bas droit).
- Affiche graphique, « Gruba Swinia. Neil Labute », 
papier ; offset couleur, Korek Studio (Varsovie, 
1996-) (agence), Wojciech Korkuc (Pologne, 1967-) 
(affichiste), Pologne, 2007 (lieu et date de création), 
sans mention d’imprimerie, Pologne, 25 février 2007 
(lieu et date de l’événement), mention imprimée 
de l’affichiste et de l’agence : « Wojciech Korkuc 
Korekstudio » (droit).
- Affiche graphique, « Klata Fest. », papier ; offset 
couleur, Tomek Pisinski (Pologne) (photographe), 
Korek Studio (Varsovie, 1996-) (agence), Wojciech 
Korkuc (Pologne, 1967-) (affichiste), Varsovie, 2005 
(lieu et date de création), sans mention d’imprimerie, 
Varsovie, 3-7 décembre 2005 (lieu et dates de 
l’événement), mention imprimée de l’affichiste et de 
l’agence : « Wojtek Kokuc Korekstudio » (droit).
- Affiche graphique, « Festiwal teatralny express 
EC47 », papier ; offset couleur, Tomek Pisinski 
(Pologne) (photographe), Korek Studio (Varsovie, 
1996-) (agence), Wojciech Korkuc (Pologne, 1967-) 
(affichiste), Varsovie, 2006 (lieu et date de création), 
sans mention d’imprimerie, Pologne, 23-29 avril 2006 
(lieu et dates de l’événement), mention imprimée du 

graphiste : « Wojtek Korkuc www.Korekstudio.com.
pl » (centre droit).
- Affiche graphique, « Sztuka Ulicy 15 Miedzynarodowy 
Festiwal », papier ; offset couleur, Korek Studio 
(Varsovie, 1996-) (agence), Wojciech Korkuc 
(Pologne, 1967-) (affichiste), Varsovie, 2007 (lieu 
et date de création), sans mention d’imprimerie, 
Varsovie, 29 juin-3 juillet 2007 (lieu et dates de 
l’événement), mention imprimée de l’affichiste et de 
l’agence : « Wojtek Korkuc www.Korekstudio.com.
pl » (gauche).
- Affiche graphique, « Sztuka Ulicy 14 Miedzynarodowy 
Festiwal », papier ; offset couleur, Korek Studio 
(Varsovie, 1996-) (agence), Wojciech Korkuc (Pologne, 
1967-) (affichiste), Varsovie, 2006 (lieu et date de 
création), sans mention d’imprimerie, Varsovie, 30 juin-
5 juillet 2006 (lieu et dates de l’événement), mention 
imprimée de l’affichiste et de l’agence : « Wojtek 
Korkuc www.Korekstudio.com.pl » (gauche).
- Affiche graphique, « Sztuka Ulicy 7 Miedzynarodowy 
Festiwal », papier ; offset couleur, Korek Studio 
(Varsovie, 1996-) (agence), Wojciech Korkuc 
(Pologne, 1967-) (affichiste), Varsovie, 1999 (lieu et 
date de création), sans mention d’imprimerie, Varsovie, 
3-7 juillet 1999 (lieu et dates de l’événement), mention 
imprimée de l’affichiste et de l’agence : « Wojtek 
Korkuc www.Korekstudio.com.pl » (gauche).
- Affiche graphique, « Jamboree’99 41 Miedzynarodowy 
festiwal jazzowy », papier ; offset couleur, Korek Studio 
(Varsovie, 1996-) (agence), Pologne, 1999 (lieu et date 
de création), sans mention d’imprimerie, Pologne, 
22-24 octobre 1999 (lieu et dates de l’événement), 
signature autographe imprimée de l’agence : « Korek » 
(haut gauche), logo/sigle typographique imprimé de 
l’agence : « Korek studio » (droit).
- Affiche graphique, « Dzien Ziemi 2006 », papier ; 
offset couleur, Korek Studio (Varsovie, 1996-) (agence), 
Wojciech Korkuc (Pologne, 1967-) (affichiste), 
Varsovie, 2006 (lieu et date de création), sans mention 
d’imprimerie, Varsovie, 23 avril 2006 (lieu et date de 
l’événement), mention imprimée de l’affichiste et de 
l’agence : « Wojtek Korkuc Korekstudio » (droit).
- Affiche graphique, « Dzien Ziemi 2005 », papier ; 
offset couleur, Korek Studio (Varsovie, 1996-) 
(agence), Varsovie, 2005 (lieu et date de création), 
sans mention d’imprimerie, Varsovie, 24 avril 2005 
(lieu et date de l’événement), mention imprimée de 
l’agence : « Korekstudio » (droit).
- Affiche graphique, « Swiatowy Dzien Ochrony 
Srodowiska », papier ; offset couleur, Korek Studio 
(Varsovie, 1996-) (agence), Pologne, 2005 (lieu et date 
de création), sans mention d’imprimerie, Pologne, 
2-4 juin 2005 (lieu et dates de l’événement), mention 
imprimée de l’agence : « Korekstudio » (droit).
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- Affiche graphique, « Dzien Papieski 2006 », 
papier ; offset couleur, Korek Studio (Varsovie, 
1996-) (agence), Wojciech Korkuc (Pologne, 1967-) 
(affichiste), Pologne, 2006 (lieu et date de création), 
sans mention d’imprimerie, Pologne, 15 octobre 
2006 (lieu et date de l’événement), mention imprimée 
de l’affichiste et de l’agence : « Wojtek Korkuc 
Korekstudio » (droit).
- Affiche graphique, « Jestes wredna, brzydka i leniwa 
zostan feministka », papier ; offset couleur, Korek 
Studio (Varsovie, 1996-) (agence), Wojciech Korkuc 
(Pologne, 1967-) (affichiste), Pologne, 2005 (lieu et date 
de création et d’affichage), sans mention d’imprimerie, 
mention imprimée du site internet de l’agence : 
« projekt : www.korekstudio.com.pl » (droit).
Offertes par Wojciech Korkuc.

- Affiche graphique, « Ideological unity is (not) 
unstable unity », papier ; offset couleur, Hoon-Dong 
Chung (Séoul, 23 décembre 1970-) (affichiste), Corée 
du Sud, 2004 (lieu et date de création), sans mention 
d’imprimerie, 2004 (date d’affichage).
- Affiche graphique, « Ideological unity is (not) 
unstable unity », papier ; offset couleur, Hoon-Dong 
Chung (Séoul, 23 décembre 1970-) (affichiste), Corée 
du Sud, 2004 (lieu et date de création), sans mention 
d’imprimerie, 2004 (date d’affichage).
- Affiche graphique, « Ideological unity is (not) 
unstable unity », papier ; offset couleur, Hoon-Dong 
Chung (Séoul, 23 décembre 1970-) (affichiste), Corée 
du Sud, 2004 (lieu et date de création), sans mention 
d’imprimerie, 2004 (date d’affichage).
Offertes par Hoon-Dong Chung.

- Affiche graphique, « Seika Sai Milano/A », papier ; 
offset couleur, Linda Ritoh (Japon) (directeur artistique) 
(graphiste), Junko Ritoh (Japon) (directeur artistique) 
(graphiste), Hiroshi Asada (Japon) (photographe), 
Kenbunsya Inc (Japon) (imprimeur), Japon, 2005 (lieu et 
date de création et d’impression), mention imprimée des 
directeurs artistiques : « Artdirection & Graphic Design/
Junko Ritoh & Linda Ritoh » (haut droit), mention 
imprimée du photographe : « Photographer/Hiroshi 
Asada » (haut droit), mention imprimée de l’imprimeur : 
« Cooperation/Kenbunsya Inc. » (haut droit) (2 pièces).
- Affiche graphique, « Seika Sai Milano/B », papier ; 
offset couleur, Linda Ritoh (Japon) (directeur artistique) 
(graphiste), Junko Ritoh (Japon) (directeur artistique) 
(graphiste), Hiroshi Asada (Japon) (photographe), 
Kenbunsya Inc Japon (imprimeur), Japon, 2005 (lieu 
et date de création et d’impression), mention imprimée 
des directeurs artistiques : « Artdirection & Graphic 
Design/Junko Ritoh & Linda Ritoh » (haut droit), 
mention imprimée du photographe : « Photographer/

Hiroshi Asada » (haut droit), mention imprimée de 
l’imprimeur : « Cooperation/Kenbunsya Inc. » (haut 
droit) (2 pièces).
- Affiche graphique/photographique, « Lindar + 
Exhibition + [visage vert] », papier ; offset couleur, 
Linda Ritoh (Japon) (directeur artistique), Yusei Ueda 
(Japon) (photographe), sans mention d’imprimerie, 
Japon, 2005 (lieu et date de création et d’affichage), 
mention imprimée du directeur artistique : « Object & 
Artdirection/Linda Ritoh » (bas), mention imprimée 
du photographe : « Photographer/Yusei Ueda » (bas).
- Affiche graphique/photographique, « Lindar + 
Exhibition + [femme] », papier ; offset couleur, Linda 
Ritoh (Japon) (directeur artistique), Koichu Okuwaki 
(Japon) (photographe), sans mention d’imprimerie, 
Japon, 2005 (lieu et date de création et d’affichage), 
mention imprimée du directeur artistique : « Object & 
Artdirection/Linda Ritoh » (haut), mention imprimée 
du photographe : « Koichi Okuwaki » (haut).
- Affiche graphique/photographique, « Lindar + 
Exhibition + [profil buste de femme] », papier ; offset 
couleur, Linda Ritoh (Japon) (directeur artistique), 
Koichu Okuwaki (Japon) (photographe), sans mention 
d’imprimerie, Japon, 2005 (lieu et date de création 
et d’affichage), mention imprimée du directeur 
artistique : « Object & Artdirection/Linda Ritoh » (côté 
droit), mention imprimée du photographe : « Koichi 
Okuwaki » (côté droit).
Offertes par Linda Ritoh.

- Affiche graphique/photographique, « Bayerische 
Staatsoper. La forza del destino. 28 juni 2005 », 
papier ; offset couleur, Mendell Design Studio 
(atelier/studio graphique), Pierre Mendell (Essen, 
17 novembre 1929-Munich, 19 décembre 2008) 
(affichiste), Allemagne, 2005 (date de création), sans 
mention d’imprimerie, Munich, 28 juin 2005 (lieu et 
date de l’événement), mention imprimée du studio 
graphique : « Pierre Mendell Design Studio » (côté 
gauche).
- Affiche graphique/photographique, « Bayerische 
Staatsoper. Königskinder. 29 oktober 2005. », papier ; 
offset couleur, Mendell Design Studio (atelier/studio 
graphique), Pierre Mendell (Essen, 17 novembre 
1929-Munich, 19 décembre 2008) (affichiste), 
Allemagne, 2005 (lieu et date de création), sans 
mention d’imprimerie, Munich, 28 juin 2005 (lieu et 
date de l’événement), mention imprimée du studio 
graphique : « Pierre Mendell Design Studio » (côté 
gauche).
- Affiche graphique/photographique, « Share », 
papier ; offset couleur, Mendell Design Studio 
(atelier/studio graphique), Pierre Mendell (Essen, 
17 novembre 1929-Munich, 19 décembre 2008) 
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(affichiste), Annette Kröger (Allemagne) (affichiste), 
Hans Döring Allemagne (photographe), sans mention 
d’imprimerie Allemagne, 2004 (lieu et date de création 
et d’affichage), mention imprimée du studio graphique 
et de la date : « Idea & initiative : Pierre Mendell 
Design Studio Munchen 2004 » (côté gauche milieu), 
mention imprimée des affichistes : « Design : Pierre 
Mendell /with Annette Kröger » (côté gauche milieu), 
mention imprimée du photographe : « Photo : Hans 
Döring » (côté gauche haut), mention imprimée : 
« With the help of : Eichmann & Köppl Unterföhring, 
WKD Offsetduck smaning, digital color Garching » 
(côté gauche haut).
- Affiche graphique/photographique, « Bayerische 
Staatsoper. Don Carlo. 1 juli 2000 », papier ; offset 
couleur, Mendell & Oberer (agence)Allemagne, 
2000 (lieu et date de création), sans mention 
d’imprimerieAllemagne, 1er juillet 2000 (lieu et date de 
l’événement), mention imprimée du studio graphique : 
« Design : Mendell & Oberer » (côté gauche bas).
- Affiche graphique/photographique, « Kirche und 
Kunst. Die Neue Sammlung », papier ; sérigraphie 
couleur, Mendell & Oberer (agence)Allemagne, 1994 
(lieu et date de création), sans mention d’imprimerie, 
Munich, 18 octobre 1994-8 janvier 1995 (lieu et 
dates de l’événement), mention imprimée du studio 
graphique : « Design : Mendell & Oberer » (haut droit).
- Affiche graphique/photographique, « Design Process 
Auto », papier ; sérigraphie couleur, Mendell & Oberer 
(agence), Munich, 1986 (lieu et date de création), sans 
mention d’imprimerie, Munich, 22 novembre 1986- 
8 février 1987 (lieu et dates de l’événement), mention 
imprimée du studio graphique : « Design : Mendell & 
Oberer » (haut gauche).
Offertes par Pierre Mendell.

- Affiche graphique/photographique, « Spring dance 
works 2003 », papier ; sérigraphie couleur, Li 
Zhang (affichiste), États-Unis, 2004, sans mention 
d’imprimerie, États-Unis, 30 avril-1er mai 2004 (lieu 
et dates de l’événement), mention imprimée de 
l’affichiste : « Poster design : Li Zhang » (haut).
- Affiche graphique/photographique, « Spring dance 
works 2003 », papier ; offset couleur, Li Zhang 
(affichiste), États-Unis, 2003 (lieu et date de création), 
sans mention d’imprimerie, États-Unis, 2-3 mai 2003 
(lieu et dates de l’événement), mention imprimée de 
l’affichiste et de son adresse mail : « Design : Li Zhang 
lzhang3@purdue.edu » (haut).
Offertes par Li Zhang.

- Affiche graphique/photographique, « Racial 
Purity », papier ; sérigraphie noir et blanc, Tuukka 
Tujula (Lappeenranta, 20 avril 1978-) (affichiste) 
(imprimeur), Finlande, 2004 (lieu et date de création 

et d’impression), Finlande, 6 avril 2006 (lieu et date 
de l’événement).
Offerte par Tuukka Tujula.

- Affiche graphique/photographique, « Slovenian 
Woods », papier ; offset couleur, Malte Reinisch 
(Allemagne) (affichiste), sans mention d’imprimerie 
Allemagne, 2005 (lieu et date de création et d’affichage), 
mention autographe imprimée de l’affichiste et de la 
date de création : « Malte Reinisch 2005 » (côté 
gauche bas).
Offerte par Malte Reinisch
- Affiche graphique, « Dudi. Andrzej Dudzinski », 
papier ; sérigraphieAndrzej Dudzinski (Sopot, 
14 décembre 1945-) (affichiste), 2002 (date de 
création), Varsovie, 2002 (lieu et date d’affichage).
- Affiche graphique/photographique, « 3rd annual 
new york polish film festival [immeubles] », papier ; 
offset Andrzej Dudzinski (Sopot, 14 décembre 1945-) 
(affichiste), 2007 (date de création), New York (ville), 
2007 (lieu et date d’affichage).
- Affiche graphique, « 3rd annual new york polish film 
festival [a polish gentleman] », papier ; offsetAndrzej 
Dudzinski (Sopot, 14 décembre 1945-) (affichiste), 
2007 (date de création), New York (ville), 2007 (lieu 
et date d’affichage).
- Affiche graphique, « Dudi Andrzej Dudzinski : 
painting, drawing, collage », papier ; offsetAndrzej 
Dudzinski (Sopot, 14 décembre 1945-) (affichiste), 
2002 (date de création), Pologne, 2002 (lieu et date 
d’affichage).
- Affiche graphique, « XXI Polish Film Festival 
Gdynia 1996 », papier ; offsetAndrzej Dudzinski 
(Sopot, 14 décembre 1945-) (affichiste), 1996 (date 
de création), Pologne, 1996 (lieu et date d’affichage), 
signature autographe imprimée du peintre : « A. 
Dundzinski » (bas droit).
- Affiche graphique, « 16th jewish culture festival 
Krakow », papier ; offsetAndrzej Dudzinski (Sopot, 
14 décembre 1945-) (affichiste), 2006 (date de 
création), Pologne, 2006 (lieu et date d’affichage), 
mention imprimée du graphiste : « Dudi » (bas droit).
- Affiche graphique, « Andrzej Dudzinski. Malarstwo », 
papier ; offset Andrzej Dudzinski (Sopot, 14 décembre 
1945-) (affichiste), 2004 (date de création), Pologne, 
2004 (lieu et date d’affichage), signature autographe 
imprimée de l’affichiste : « Dudi » (bas droit de 
l’illustration).
- Affiche graphique, « Dudi Andrzej Dudzinski 1997 », 
papier ; offset Andrzej Dudzinski (Sopot, 14 décembre 
1945-) (affichiste), 1997 (date de création), Pologne, 
1997 (lieu et date d’affichage).
Offertes par Andrzej Dudzinski.
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- Affiche graphique, « If you cover Helvetica it looks 
quite nice », papier ; offset, Niklaus Troxler (Willisau, 
1er mai 1947-) (affichiste), 2007 (date de création), 
Suisse, 2007 (lieu et date d’affichage), mention 
imprimée du graphiste : « Designed by Niklaus 
Troxler » (bas).
- Affiche graphique, « Jazz in Willisau 26 janvier 
2007 », papier ; offset, Niklaus Troxler (Willisau, 
1er mai 1947-) (affichiste), 2007 (date de copyright), 
Bösch Siebdruck AG Stans (Stans) (imprimeur), 
Suisse, 26 janvier 2007 (lieu et date de l’événement), 
mention imprimée du graphiste : « c 2007 Grafik 
Niklaus Troxler Willisau » (bas droit), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Bösch Siebdruck Bösch 
AG Stans » (bas droit).
- Affiche graphique, « Jazz in Wilisau 28 octobre 
2005 », papier ; offset, Niklaus Troxler (Willisau, 
1er mai 1947-) (affichiste), 2005 (date de copyright), 
Bösch Siebdruck AG Stans (Stans) (imprimeur), 
Suisse, 28 octobre 2005 (lieu et date de l’événement), 
mention imprimée du graphiste : « c 2005 Grafik 
Niklaus Troxler Willisau » (bas droit), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Bösch Siebdruck AG 
Stans » (bas droit).
- Affiche graphique, « Intimities Jazz Festival 
Willisau 2005 stadtmühle », papier ; offsetAnnik 
Troxler (Suisse, 28 mars 1979) (affichiste), 2005 
(date de copyright), Bösch Siebdruck AG Stans 
(Stans) (imprimeur), Suisse, 1er-3 septembre 2005 
(lieu et dates de l’événement), mention imprimée 
du graphiste : « Grafik : Annik Troxler » (bas droit), 
mention imprimée de l’imprimeur : « Bösch Siebdruck 
ag Stans » (bas droit).
- Affiche graphique, « Jazz in Willisau 18 mars 2005 », 
papier ; offset, Niklaus Troxler (Willisau, 1er mai 1947) 
(affichiste), 2005 (date de création), Bösch Siebdruck 
AG Stans (Stans) (imprimeur), Suisse, 18 mars 2005 
(lieu et date de l’événement), mention imprimée du 
graphiste : « 2005 Grafik Niklaus Troxler Willisau » 
(bas droit), mention imprimée de l’imprimeur : 
« Bösch Siebdruck AG Stans » (bas droit).
- Affiche graphique, « Jazz in Willisau 26 novembre 
2005 », papier ; offset, Niklaus Troxler (Willisau, 
1er mai 1947-) (affichiste), 2005 (date de création), 
Bösch Siebdruck AG Stans (Stans) (imprimeur), Suisse, 
26 novembre 2005 (lieu et date de l’événement), 
mention imprimée du graphiste : « 2005 Grafik Niklaus 
Troxler » (bas droit), mention imprimée de l’imprimeur : 
« Bösch Siebdruck AG Stans » (bas droit).
- Affiche graphique, « Jazz in Willisau 27 octobre 
2006 », papier ; offset, Niklaus Troxler (Willisau, 
1er mai 1947-) (affichiste), Suisse, 26 octobre 2006 (lieu 
et date d’affichage), mention imprimée du graphiste : 
« 2006 Grafik : Niklaus Troxler » (bas droit), mention 

imprimée de l’imprimeur : « Bösch Siebdruck AG 
Stans » (bas droit).
Offertes par Niklaus Troxler.

Art. 2. - La directrice chargée des musées de France 
à la direction générale des patrimoines est chargée 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de la Culture et de la 
Communication.

Pour la ministre de la Culture et de la Communication :
La directrice chargée des musées de France

à la direction générale des patrimoines,
Marie-Christine Labourdette

Arrêté n° 11 du 21 décembre 2016 relatif à un 
reversement d’œuvres au musée des Arts décoratifs.
La ministre de la Culture et de la Communication,
Vu l’article L. 1121-1 du Code général de la propriété 
des personnes publiques ;
Vu l’article L. 451-1 du Code du patrimoine ;
Vu la convention passée entre l’État et les Arts 
décoratifs en date du 16 janvier 2007 et notamment 
ses articles 6 et 7 ;
Vu l’avis conforme du comité scientifique des musées 
des Arts décoratifs en date du 30 juin 2016,

Arrête :

Art. 1er. - Sont acceptés, au nom de l’État, à titre 
de reversement par le centre de documentation des 
collections Mode et Textile pour inscription sur 
l’inventaire des collections des Arts décoratifs, les 
biens suivants :

Pour les collections Design graphique - Publicité
- Carte de vœux, « Chanel vous souhaite une excellente 
année 2016 », Carton : papier cartonné, dorure à 
chaud ; fil de coton, tissage, Lettre : papier ; impression 
numérique), anonyme, 2015 (date déduite de création), 
France, 2015-2016 (lieu et dates déduites de diffusion), 
non signée (2 pièces).
- Carton d’invitation, « L’arbre de Noël fleuri de la 
presse de l’élégance », papier ; lithographie couleur, 
Raymond Peynet (Paris, 1908-Mougins, 1999) 
(illustrateur), 1950 (date de création), Draeger (Paris) 
(imprimeur), France, 1950 (date de l’événement), 
signature autographe imprimée de l’illustrateur : 
« r. Peynet » (bas droit), mention imprimée de 
l’imprimeur : « Draeger, Imp. » (dos bas droit).
- Carte de vœux, « Dior vous souhaite ses meilleurs 
vœux pour cette nouvelle année 2011 », papier 
cartonné ; offset couleur, anonyme, 2010 (date déduite 
de création), France, 2010-2011 (lieu et dates déduites 
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de diffusion), non signée.
- Carte de vœux, « Dior vous présente ses meilleurs 
vœux pour cette nouvelle année 2013 », papier 
cartonné, dorure à chaud, fil de coton, anonyme, 2012 
(date déduite de création), France, 2012-2013 (dates 
déduites de diffusion), non signée.
- Carte de vœux, « Parfums Christian Dior Paris », 
papier cartonné, gaufrage, offset couleur ; fil de coton, 
anonyme, France, 1950-1980 (lieu et dates déduites 
de création et de diffusion), non signée.
- Carte de vœux, « Dior vous présente ses meilleurs 
vœux pour l’année 2008 », papier cartonné ; offset 
couleur, anonyme, 2007 (date déduite de création), 
France, 2007-2008 (lieu et dates déduites de diffusion), 
non signée.
- Carte de vœux, « Christian Dior », papier cartonné, 
gaufrage, dorure à chaud, anonyme, France (lieu 
d’utilisation), 2000-2013 (dates déduites de création 
et de diffusion), non signée (2 pièces).
- Carte de vœux « Christian Dior. Meilleurs vœux 
pour Noël et la Nouvelle Année », papier ; gravure, 
gaufrage, anonyme, 1958 (date restituée de création), 
France, 1958-1959 (dates restituées de diffusion), 
signature autographe manuscrite de Christian Dior 
(intérieur), date manuscrite : « 1958/59 » (intérieur 
bas droit).
- Livret « The 1957 Christian Dior Fashion Show 
Benefit », papier coloré ; textile ; ruban ; métal ; agrafe, 
anonyme, 1957 (date restituée de création), 11 octobre 
1957 (date de l’événement).
- Carte de vœux, « 150 ans Printemps, heureuse année 
2016 », papier glacé ; offset couleur, anonyme, 2015 
(date déduite de création), France, 2015-2016 (lieu 
et dates déduites de diffusion), non signée (2 pièces).
- Carte de vœux, « Dior vous présente ses meilleurs 
vœux pour cette nouvelle année 2016 », papier 
cartonné, découpe, dorure à chaud, anonyme, 2015 
(date déduite de création), France, 2015-2016 (lieu et 
dates déduites de diffusion), non signée.

Art. 2. - La directrice chargée des musées de France 
à la direction générale des patrimoines est chargée 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de la Culture et de la 
Communication.

Pour la ministre de la Culture et de la Communication :
La directrice chargée des musées de France

à la direction générale des patrimoines,
Marie-Christine Labourdette

Arrêté n° 12 du 21 décembre 2016 relatif à 
l’acceptation d’achats d’œuvres au musée des Arts 
décoratifs.
La ministre de la Culture et de la Communication,
Vu l’article L. 451-1 du Code du patrimoine ;
Vu la convention passée entre l’État et les Arts 
décoratifs en date du 16 janvier 2007 et notamment 
ses articles 6 et 7 ;
Vu l’avis conforme du comité scientifique des musées 
des Arts décoratifs en date du 19 mars 2015,

Arrête :

Art. 1er. - Sont acquis, au nom de l’État, pour 
inscription sur l’inventaire des collections des Arts 
décoratifs, les biens suivants :

Pour les collections mode et textile

Département des collections xxe et contemporaines

De Comme des Garçons S.A, Paris
- Ensemble robe courte et couvre-chef en dentelle 
dorée taillée en larges rubans croisés en arceaux. 
Comme des Garçons automne-hiver 2015-16.
- Tailleur jupe en lainage noir, veste «perfecto» zippée 
à dos plissé, jupe longue plissée alvéolée, Junya 
Watanabe automne-hiver 2015-16.
Au prix de huit mille trois cent onze euros vingt 
centimes ................................................... 8 311,20 €

Art. 2. - La directrice chargée des musées de France 
à la direction générale des patrimoines est chargée de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture et de la Communication.

Pour la ministre de la Culture et de la Communication :
La directrice chargée des musées de France

à la direction générale des patrimoines,
Marie-Christine Labourdette

Arrêté n° 13  du 21 décembre 2016 relatif à des dons 
manuels au musée des Arts décoratifs.
La ministre de la Culture et de la Communication,
Vu l’article L. 1121-1 du Code général de la propriété 
des personnes publiques ;
Vu l’article L. 451-1 du Code du patrimoine ;
Vu la convention passée entre l’État et les Arts 
décoratifs en date du 16 janvier 2007 et notamment 
ses articles 6 et 7 ;
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Vu l’avis conforme du comité scientifique des musées 
des Arts décoratifs en date du 30 juin 2016,

Arrête :

Art. 1er. - Sont acceptés, au nom de l’État, à titre de 
dons manuels, pour inscription sur l’inventaire des 
collections des Arts décoratifs, les biens suivants : 

Pour les collections mode et textile de 1940 à nos jours
- Un ensemble (vareuse et jupe longue) en lamé 
changeant gris et vieil or entièrement plissé. Issey 
Miyake, 1989, Paris.
- Une robe longue à manches longues en voile lamé 
changeant cuivre et or entièrement plissé en chevrons 
« mutant pleats ». Issey Miyake, 1989, Paris.
- Une vareuse en taffetas à rayures bayadères noires et 
brunes entièrement plissé. Issey Miyake, vers 1989, Paris.
Offerts par Mme Sylvie Miserey, Paris.

- Sac à main Whitney bag en veau blanc cases, forme 
trapèze, un soufflet ; côtés du sac ornés de nervures 
verticales disposées régulièrement (évoquant le relief 
d’un toit de zinc dont s’est inspiré Renzo Piano 
pour concevoir la toiture du Whitney). Paire d’anses 
assorties. Doublure en peau rouge. Renzo Piano 
building workshop for Max Mara, 2015.
Offert par Max Mara, Paris.

Art. 2. - La directrice chargée des musées de France 
à la direction générale des patrimoines est chargée 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de la Culture et de la 
Communication.

Pour la ministre de la Culture et de la Communication :
La directrice chargée des musées de France

à la direction générale des patrimoines,
Marie-Christine Labourdette

Arrêté n° 14 du 21 décembre 2016 relatif à 
l’acceptation d’achats d’œuvres au musée des Arts 
décoratifs.
La ministre de la Culture et de la Communication,
Vu l’article L. 451-1 du Code du patrimoine ;
Vu la convention passée entre l’État et les Arts 
décoratifs en date du 16 janvier 2007 et notamment 
ses articles 6 et 7 ;
Vu l’avis conforme du comité scientifique des musées 
des Arts décoratifs en date du 22 mars 2016,

Arrête :

Art. 1er. - Sont acquis, au nom de l’État, pour 
inscription sur l’inventaire des collections des Arts 
décoratifs, les biens suivants :

Pour les collections mode et textile

Département des collections xxe et contemporaines

De Comme des Garçons S.A, Paris
- Ensemble pantalon rose et paire de chaussures en 
fourrure blanche. Comme des Garçons automne-hiver 
2016-17.
- Robe et paire de chaussures en fourrure blanche. 
Comme des Garçons automne-hiver 2016-17.
Au prix de huit mille sept cent cinquante et un euros 
et soixante centimes ..................................8 751,60 €

Art. 2. - La directrice chargée des musées de France 
à la direction générale des patrimoines est chargée de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture et de la Communication.

Pour la ministre de la Culture et de la Communication :
La directrice chargée des musées de France

à la direction générale des patrimoines,
Marie-Christine Labourdette

Arrêté n° 15 du 21 décembre 2016 relatif à l’acceptation 
d’achats d’œuvres au musée des Arts décoratifs.
La ministre de la Culture et de la Communication,
Vu l’article L. 451-1 du Code du patrimoine ;
Vu la convention passée entre l’État et les Arts 
décoratifs en date du 16 janvier 2007 et notamment 
ses articles 6 et 7 ;
Vu l’avis conforme du comité scientifique des musées 
des Arts décoratifs en date du 30 juin 2016,

Arrête :

Art. 1er. - Sont acquis, au nom de l’État, pour inscription 
sur l’inventaire des collections des Arts décoratifs, les 
biens suivants :

Pour le musée Nissim de Camondo

De Thierry de Bodart, Boulogne
- Livrée de domestique, gilet, panne de velours rouge ; 
passepoil bleu ; feutrine rouge ; six boutons en métal 
doré aux armes du comte Abraham-Behor de Camondo 
(1829-1889) ; cotonnade rouge, au dos ; une boucle à 
deux ardillons, en métal doré ; doublure en cotonnade 
lustrée marron clair, fin xixe-début xxe siècle.
- Livrée de domestique, culotte à pont, panne de 
velours rouge ; soutache, galon et passementerie fil 
doré ; huit boutons en métal doré aux armes du comte 
Abraham-Behor de Camondo (1829-1889); deux 
boucles à deux ardillons en métal doré ; 14 boutons en 
os (de deux tailles), doublure en cotonnade blanche, 
fin xixe-début xxe siècle.
au prix de deux cent cinquante euros ............... 250 €
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Art. 2. - La directrice chargée des musées de France 
à la direction générale des patrimoines est chargée de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture et de la Communication.

Pour la ministre de la Culture et de la Communication
et par délégation :

La directrice chargée des musées de France
à la direction générale des patrimoines,

Marie-Christine Labourdette

Arrêté n° 16 du 21 décembre 2016 relatif à l’acceptation 
d’achats d’œuvres au musée des Arts décoratifs.
Vu l’article L. 451-1 du Code du patrimoine ;
Vu la convention passée entre l’État et les Arts 
décoratifs en date du 16 janvier 2007 et notamment 
ses articles 6 et 7 ;
Vu l’avis conforme du comité scientifique des musées 
des Arts décoratifs en date du 9 novembre 2016,

Arrête :

Art. 1er. - Sont acquis, au nom de l’État, pour 
inscription sur l’inventaire des collections des Arts 
décoratifs, les biens suivants :

Pour les collections mode et textile

Département des collections de 1940 à nos jours

De Mme Angélique Lefèvre, Paris
- « Armature », lé, métrage de toile de coton imprimé 
d’une composition abstraite de lignes orthogonales 
noires et jaunes sur fond à larges rayures rouges, bleu 
ciel et blanches, lisière imprimée « Armature » dessiné 
par Françoise Lelong pour créations SNA - grand teint. 
Françoise Lelong, 1960.
au prix de cinq cents euros ...............................500 €

De Mme Emmanuelle Khanh, Paris
- Ensemble cardigan et short (2 pièces) en maille 
chenille bleu à décor de paysage jacquard Emmanuelle 
Khanh, collection prêt-à-porter printemps été, 1977.
- Ensemble chemise et short (2 pièces) en toile rouge 
brodé machine de lettrages blancs et short en toile de 
coton blanche brodées d’ajours. Emmanuelle Khanh, 
collection printemps-été, 1973.
- Tailleur-short (2 pièces) en toile blanche imprimé de 
portées musicales noires et body en maille de coton 
imprimé même motif blanc sur noir. Emmanuelle 
Khanh, collection prêt à porter printemps-été, 1979.
- Blouson en toile de coton imprimé d’étoiles blanches 
sur fond bleu (taillé dans un drapeau américain), 
double boutonnage, col tailleur, fermé à la taille et 
aux poignets par des boucles métalliques, surpiqures 
blanches, Emmanuelle Khanh pour ID, 1965.

- Parure de lingerie (2 pièces) Soutien-gorge blanc en 
tulle élastique et ruban de satin appliqué en cercles 
concentriques sur les bonnets ; culotte noire en 
toile de coton (devant) et tulle élastique (derrière). 
Emmanuelle Khanh pour Erys, 1968.
- Blazer en toile de coton écrue brodée en fils vert, brun 
et rouge d’une composition en trompe l’œil simulant 
des revers de col, un œillet à la boutonnière, des poches 
plaquées et un foulard-pochette ; fermeture par trois 
boutons. Emmanuelle Khanh pour Trois A, 1968.
- Chemise en toile de coton écrue à manches courtes 
et col polo fermé par trois boutons, brodée de fils 
multicolores suivant des lettrages de noms de villes 
(Paris, Rio, New York, Tokyo, Miami, Las Vegas, 
Honolulu, Vienne, Rome, Monaco). Taille montée sur 
élastique. Emmanuelle Khanh, 1968.
- Corsage dos nu en toile de coton rouge brodée de fils 
multicolores suivant un dessin représentant un soleil 
et deux figurines (geishas ?) munies de raquettes (ou 
d’éventails ?). Fermeture au dos par quatre liens à 
nouer sur la nuque et à la taille. Emmanuelle Khanh, 
collection printemps-été, 1972.
au prix de mille trois cent trente euros ...........1 330 €
Total : mille huit cent trente euros .................1 830 €

Art. 2. - La directrice chargée des musées de France 
à la direction générale des patrimoines est chargée 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de la Culture et de la 
Communication.

Pour la ministre de la Culture et de la Communication :
La directrice chargée des musées de France

à la direction générale des patrimoines,
Marie-Christine Labourdette

Arrêté n° 17 du 21 décembre 2016 relatif à des dons 
manuels au musée des Arts décoratifs.
La ministre de la Culture et de la Communication,
Vu l’article L. 1121-1 du Code général de la propriété 
des personnes publiques ;
Vu l’article L. 451-1 du Code du patrimoine ;
Vu la convention passée entre l’État et les Arts 
décoratifs en date du 16 janvier 2007 et notamment 
ses articles 6 et 7 ;
Vu l’avis conforme du comité scientifique exceptionnel 
des musées des Arts décoratifs en date du 9 novembre 
2016,

Arrête :

Art. 1er. - Sont acceptés, au nom de l’État, à titre de 
dons manuels, pour inscription sur l’inventaire des 
collections des Arts décoratifs, les biens suivants :
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Pour les collections mode et textile de 1800 à 1939
- Collet court en ottoman de soie brodé de petites perles 
de jais dessinant des arabesques, bordé d’un double 
ruché de gaze noire. Col dressé bordé de dentelle de 
Chantilly noire ; coupe triangulaire au  dos ; deux longs 
pans brodés et bordés de Chantilly noire tombant le 
long du devant et fermés par une série de crochets. 
Doublure en taffetas de soie. Vers 1895.
Offert par Mme Claire Viale, Paris.

- Carré, « Hémisphère » ou « Zodiaque » en étamine 
de laine imprimé au cadre de bois au recto d’une carte 
du ciel et de représentations zodiacales sur fond blanc 
encadré de vert. Hermès. Dessin de 1937, dépôt de 
modèle de 1943.
- Sac à dépêches à deux soufflets, en veau marron 
« rouge Hermès » doublé de maroquin assorti. Chiffre 
sur la patte de fermeture « P.A.M ». Petit élément, 
nommé « cloche » attaché à la poignée contenant la 
clef du fermoir. Hermès, 1930 (vers).
Offerts par M. Côme Remy, Paris.

Pour les collections mode et textile de 1940 à nos jours
- Robe et ceinture (ensemble) (2 pièces) en crêpe 
de soie et viscose jaune moutarde à pois noirs avec 
ceinture à nouer assortie, griffe milieu col, manches 
trois quarts, encolure ronde, boutonnage devant par 
12 boutons en résine jaune, corsage monté à plis plats 
s’évasant vers le bas de la jupe (la couture de taille 
est une transformation). Emmanuelle Khanh, 1979 
collection printemps-été (prêt-à-porter).
- Paire de lunettes de soleil, forme Wayfarer en résine 
violette, ajourée d’un motif de feuillage dans les 
angles, verre fumé brun en dégradé, logo « EK » sur les 
côtés : acheté chez un opticien de Perpignan environ 
300 F. Emmanuelle Khanh, 1980 (vers).
- Ensemble débardeur et jupe (2 pièces) d’été, en maille 
de rayonne noire, corsage débardeur court (laissant 
entrevoir la taille), griffe milieu dos, jupe légèrement 
évasée, assortie, avec plis creux milieu devant et 
deux poches plaquées à faux rabats boutonnés, 
fermeture à la taille par deux boutons en résine noire 
et une glissière. Emmanuelle Khanh, 1975 collection 
printemps-été (prêt-à-porter).
- Paire de lunettes de soleil, forme Wayfarer en résine 
rayée orange et beige, verres fumé bruns. Emmanuelle 
Khanh, 1975 (vers).
- Ensemble corsage et jupe (2 pièces) en voile de coton, 
corsage sans manches, encolure en pointe devant 
légèrement dressée au dos, haut du corsage incrusté 
de tulle et de broderie blanche à motifs de palmiers, 
boutonnage au dos par huit boutons-boules au crochet, 
griffe milieu col. Jupe corolle montée à trois volants 
froncés égaux ornée dans le bas de grands motifs de 

broderie blanche ajourée, fermée à la taille par des 
pressions et un lien à coulisser et à nouer. Emmanuelle 
Khanh, 1981 collection printemps-été (prêt-à-porter).
- Paire de lunettes de soleil en résine blanche, verre 
fumé bruns. Emmanuelle Khanh, 1981 (vers).
Offert par Mme Dorine Ribère, Thuir.

- Manteau en toile de coton écrue imprimé de lettrage 
noir et d’un portrait de Marcel Proust, fourré de 
fourrure artificielle façon panthère. Jean-Charles de 
Castelbajac, Ko and Co, 1983 (vers).
- Burnous en lainage écru col zippé et capuche, 
poche ventrale également zippée. Jean-Charles de 
Castelbajac, 1983 (vers).
- Manteau bicolore en lainage écru devant et noir au 
dos, double capuche : l’une zippée, l’autre pressionnée, 
Jean-Charles de Castelbajac, Ko and Co, 1983 (vers).
- Manteau ¾ en ratine rouge, noire, bleue et jaune 
avec ceinture à nouer « JC de Castelbajac » (avec 
logo monogramme dans un ovale), orné d’une broche 
circulaire avec croissant de lune en cuivre émaillé bleu. 
Jean-Charles de Castelbajac, 1983 (vers).
- Veste en lainage de couverture frangée rouge, bleu, 
jaune, boutonnée milieu devant par 5 boutons en 
résine. Jean-Charles de Castelbajac, 1983 (vers).
- Robe-chemisier en agneau plongé bois de rose, 
manches chauve-souris, taille cintrée, poignets et col 
officier ornés de galon en maille italienne métallique 
argent. Passant de ceinture à la taille mais ceinture 
manquante. Thierry Mugler, 1981 (vers).
Offerts par Mmes Catherine Blinet-Michel, Luxembourg, 
Valérie Blinet-Graslin, Courdimanche, Sophie Blinet-
Allain, Marly-le-Roi, Élisabeth Blinet-Weatherford, 
Los Gatos, États-Unis.

Art. 2. - La directrice chargée des musées de France 
à la direction générale des patrimoines est chargée 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de la Culture et de la 
Communication.

Pour la ministre de la Culture et de la Communication :
La directrice chargée des musées de France

à la direction générale des patrimoines,
Marie-Christine Labourdette

Arrêté n° 18 du 21 décembre 2016 relatif à 
l’acceptation d’achats d’œuvres au musée des Arts 
décoratifs.
La ministre de la Culture et de la Communication,
Vu l’article L. 451-1 du Code du patrimoine ;
Vu la convention passée entre l’État et les Arts 
décoratifs en date du 16 janvier 2007 et notamment 
ses articles 6 et 7 ;
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Vu l’avis conforme du comité scientifique des musées 
des Arts décoratifs en date du 22 mars 2016,

Arrête :

Art. 1er. - Sont acquis, au nom de l’État, pour 
inscription sur l’inventaire des collections des Arts 
décoratifs, les biens suivants :

Pour les collections de la Publicité
De eBay
- Jeton, « Aux Belles Poules. Pièce de publicité », 
laiton, carton ; emboutissage, Paris, 1921-1946 (lieu 
et dates de diffusion), non signé.
au prix de cent sept euros .................................107 €

Art. 2. - La directrice chargée des musées de France 
à la direction générale des patrimoines est chargée 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de la Culture et de la 
Communication.

Pour la ministre de la Culture et de la Communication :
La directrice chargée des musées de France

à la direction générale des patrimoines,
Marie-Christine Labourdette

Arrêté n° 19 du 21 décembre 2016 relatif à des dons 
manuels au musée des Arts décoratifs.
La ministre de la Culture et de la Communication,
Vu l’article L. 1121-1 du Code général de la propriété 
des personnes publiques ;
Vu l’article L. 451-1 du Code du patrimoine ;
Vu la convention passée entre l’État et les Arts 
décoratifs en date du 16 janvier 2007 et notamment 
ses articles 6 et 7 ;
Vu l’avis conforme du comité scientifique des musées 
des Arts décoratifs en date du 9 novembre 2016,

Arrête :

Art. 1er. - Sont acceptés, au nom de l’État, à titre de 
dons manuels, pour inscription sur l’inventaire des 
collections des Arts décoratifs, les biens suivants :

Pour le musée de la Publicité
- PLV à suspendre, « Pavé extra. Recommandé. 
Exiger le nom Sigaut », carton, métal, papier verni ; 
lithographie couleur, anonyme, vers 1900 (date 
déduite de création), J.E. Goossens Bruxelles-
Lille-Paris (imprimeur), Bruxelles-Lille-Paris 
(lieux d’impression), France, vers 1900 (lieu et 
date d’affichage en magasin), non signé, mention 
imprimée de l’imprimeur : « J.E. Goossens, Paris-
Lille-Bruxelles » (bas droit).

- PLV à suspendre, « Suze. Apéritif à la Gentiane. 
L’amie des estomacs. L’arracheur de gentiane », carton, 
métal, toile de coton, papier ; lithographie couleur, 
d’après André Roz (Paris, 1887-1946), après 1929 
(date de création), B. Arnaud Lyon-Paris (imprimeur), 
Lyon-Paris (lieux d’impression), France, après 1929 
(lieu et date d’affichage en magasin), mention et date 
imprimées de l’auteur : « L’arracheur de gentiane 
d’après André Roz Salon des artistes décorateurs 
1929 » (bas droit), mention imprimée de l’imprimeur : 
« Imp. B. Arnaud, Lyon-Paris » (bas droit).
- Affiche graphique, « Véritable fromages de Brie. 
Produits fermiers. Gore Frères Avon-Fontainebleau », 
papier verni ; lithographie couleur, anonyme, vers 
1900 (date déduite de création), Monnier & Cie 
167 rue Michel Bizot Paris (imprimeur), Paris 
(lieu d’impression), France, vers 1900 (lieu et date 
d’affichage en magasin), non signé, mention imprimée 
de l’imprimeur : « Monnier & Cie. 167, R. Michel-
Bizot, Paris (12me) » (bas droit).
- Affiche typographique, « Le vote en chambre noire a 
éclairé le patronat. Contre-offensive la grève continue. 
Kodak », papier ; sérigraphie couleur, anonyme, mai 
1968 (date restituée de création), École nationale 
supérieure des beaux-arts (Paris, 1682-) (imprimeur), 
Paris (lieu d’impression), France, mai 1968 (lieu et 
date d’affichage sauvage), non signé, cachet encré de 
l’imprimeur : « École nle superieure des beaux-arts 
17, Quai Malaquais - VIe » (bas droit).
- Affiche graphique avec réserve, « Pour rester en 
forme prends garde à l’alcool ! [judo] », papier ; 
lithographie couleur, anonyme, 1950-1960 (dates 
déduites de création), Allain S.I.C.A.R. Elbeuf - Paris 
(imprimeur), France (lieu d’impression), France, 1950-
1960 (lieu et dates d’affichage), non signé, mention 
imprimée de l’imprimeur : « Imp. Allain S.I.C.A.R. 
Elbeuf - Paris » (bas droit).
- Affiche graphique avec réserve, « Pour rester en 
forme prends garde à l’alcool ! [cyclistes course] », 
papier ; lithographie couleur, anonyme, 1950-1960 
(dates déduites de création), Allain S.I.C.A.R. Elbeuf - 
Paris (imprimeur), France (lieu d’impression), France, 
1950-1960 (lieu et dates d’affichage), non signé, 
mention imprimée de l’imprimeur : « Imp. Allain 
S.I.C.A.R. Elbeuf - Paris » (bas droit).
- Affiche graphique avec réserve, « Pour rester en 
forme prends garde à l’alcool ! [cyclistes randonnée] », 
papier ; lithographie couleur, anonyme, 1950-1960 
(dates déduites de création), Allain S.I.C.A.R. Elbeuf 
- Paris (imprimeur), France (lieu d’impression), 
France, 1950-1960 (lieu et dates d’affichage), non 
signé, mention imprimée de l’imprimeur : « Imp. 
Allain S.I.C.A.R. Elbeuf - Paris » (bas droit).
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- Affiche graphique avec réserve, « Pour rester en 
forme prends garde à l’alcool ! [pétanque] », papier ; 
lithographie couleur, anonyme, 1950-1960 (dates 
déduites de création), Allain S.I.C.A.R. Elbeuf - Paris 
(imprimeur), France (lieu d’impression), France, 1950-
1960 (lieu et dates d’affichage), non signé, mention 
imprimée de l’imprimeur : « Imp. Allain S.I.C.A.R. 
Elbeuf - Paris » (bas droit).
- Affiche graphique avec réserve, « Pour rester en 
forme prends garde à l’alcool ! [volley ball] », papier ; 
lithographie couleur, anonyme, 1950-1960 (dates 
déduites de création), Allain S.I.C.A.R. Elbeuf - Paris 
(imprimeur), France (lieu d’impression), France, 1950-
1960 (lieu et dates d’affichage), non signé, mention 
imprimée de l’imprimeur : « Imp. Allain S.I.C.A.R. 
Elbeuf - Paris » (bas droit).
- Affiche graphique avec réserve, « Pour rester en 
forme prends garde à l’alcool ! [natation] », papier ; 
lithographie couleur, anonyme, 1950-1960 (dates 
déduites de création), Allain S.I.C.A.R. Elbeuf - Paris 
(imprimeur), France (lieu d’impression), France, 1950-
1960 (lieu et dates d’affichage), non signé, mention 
imprimée de l’imprimeur : « Imp. Allain S.I.C.A.R. 
Elbeuf - Paris » (bas droit).
- Affiche graphique avec réserve, « Pour rester en 
forme prends garde à l’alcool ! [basket ball] », papier ; 
lithographie couleur, anonyme, 1950-1960 (dates 
déduites de création), Allain S.I.C.A.R. Elbeuf - Paris 
(imprimeur), France (lieu d’impression), France, 1950-
1960 (lieu et dates d’affichage), non signé, mention 
imprimée de l’imprimeur : « Imp. Allain S.I.C.A.R. 
Elbeuf - Paris » (bas droit).
- Affiche graphique avec réserve, « Pour rester en 
forme prends garde à l’alcool ! [hand ball] », papier ; 
lithographie couleur, anonyme, 1950-1960 (dates 
déduites de création), Allain S.I.C.A.R. Elbeuf - Paris 
(imprimeur), France (lieu d’impression), France, 1950-
1960 (lieu et dates d’affichage), non signé, mention 
imprimée de l’imprimeur : « Imp. Allain S.I.C.A.R. 
Elbeuf - Paris » (bas droit).
- Affiche graphique avec réserve, « Pour rester en 
forme prends garde à l’alcool ! [athlétisme] », papier ; 
lithographie couleur, anonyme, 1950-1960 (dates 
déduites de création), Allain S.I.C.A.R. Elbeuf - Paris 
(imprimeur), France (lieu d’impression), France, 1950-
1960 (lieu et dates d’affichage), non signé, mention 
imprimée de l’imprimeur : « Imp. Allain S.I.C.A.R. 
Elbeuf - Paris » (bas droit).
- Affiche graphique avec réserve, « Pour gagner aussi 
le grand match de la vie... Pas d’alcool [footballeur] », 
papier ; lithographie couleur, F. G. (affichiste) 1950-
1960 (dates déduites de création), Allain S.I.C.A.R. 
Elbeuf - Paris (imprimeur), France (lieu d’impression), 
France, 1950-1960 (lieu et dates d’affichage), 

monogramme autographe imprimé de l’affichiste : 
« FG » (bas droit), mention imprimée de l’imprimeur : 
« Imp. Allain S.I.C.A.R. Elbeuf Paris » (bas droit).
- Affiche graphique avec réserve, « Pour gagner aussi 
le grand match de la vie... Pas d’alcool [cycliste] », 
papier ; lithographie couleur, F. G. (affichiste) 1950-
1960 (dates déduites de création), S.I.C.A.R. Rouen 
- Paris (imprimeur), France (lieu d’impression), 
France, 1950-1960 (lieu et dates d’affichage), 
monogramme autographe imprimé de l’affichiste : 
« FG » (bas droit), mention imprimée de l’imprimeur : 
« S.I.C.A.R. Rouen - Paris » (bas gauche).
- Affiche graphique, « Jeune, tu dois savoir : ... », 
papier ; lithographie couleur, Office de Publicité 
Générale Paris (Paris, 25 janvier 1934-vers 1945) 
(éditeur), 1940-1944 (dates déduites de création), Phili 
(Pierre Grach, dit) (Saint-Mandé, 1898-18 mars 1987) 
(affichiste), sans mention d’imprimerie, France, 1940-
1944 (lieu et dates d’affichage), mention imprimée 
de l’éditeur : « Office de publicité générale, Paris » 
(bas gauche), signature autographe imprimée de 
l’affichiste : « Phili » (bas droit), mention imprimée 
d’affichage : « Exonéré du droit de timbre » (bas droit).
- Affiche graphique, « Participez au concours des bons 
d’épargne 600.000 Frs de prix », papier ; lithographie 
couleur, Service de propagande - Ministère des 
finances (vers 1940-vers 1944) (éditeur), 1942 (date 
de l’événement), René Le Tourneur (affichiste), Paul 
Dupont Paris (imprimeur), Paris (lieu d’impression), 
France, 1942 (lieu et date d’affichage), mention 
imprimée de l’éditeur : « Ministère des finances - service 
de propagande » (bas gauche), signature autographe 
imprimée de l’affichiste : « renéletourneur » (bas 
droit), cachet imprimé de l’Oraff : « V.III 1.54 Oraff 
138, Champs-Élysées Paris » (bas droit).
- Affiche graphique, « Gerbez d’aplomb », papier ; 
lithographie couleur, Roland Ansieau (Soissons, 
1901-Paris, 1987) (affichiste), 1955-1965 (dates de 
réédition), I.M.S.A. (éditeur-imprimeur), 1965 (date 
d’impression), France, 1965 (lieu et (date de dépôt légal), 
signature+date autographes imprimées de l’affichiste : 
« Roland Ansieau 55 » (haut gauche), mention et date 
imprimées de l’imprimeur : « I.M.S.A. 5.000 - 7/65 » 
(bas droit), cachet encré de la Bibliothèque nationale-
département des Estampes (bas centre), cachet encré de 
dépôt légal : « DL_1965_07463 » (bas droit).
- Affiche graphique, « N’en prenez pas plein la 
vue », papier ; sérigraphie couleur, anonyme, 1989 
(date de dépôt légal), Société Dunkerquoise de 
Sérigraphie (Bergues, 1961-) (imprimeur), Bergues 
(lieu d’impression), France, 1989 (lieu et date 
de dépôt légal), non signé, mention imprimée et 
copyright : « AINF n° 1412 Modèle déposé Action 
Éducative par Affiches Présentation et Copyright AINF 
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Zone Industrielle - Seclin » (bas gauche), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Société Dunkerquoise 
de Sérigraphie - 59380 Bergues imprimé en France » 
(bas droit), cachet encré de dépôt légal : « DL-1989-
0028 » (verso bas droit).
- Affiche graphique, « La prévention vous va... 
comme un gant de sécurité !... », papier ; sérigraphie 
couleur, anonyme, 1989 (date de dépôt légal), Société 
Dunkerquoise de Sérigraphie (Bergues, 1961-) 
(imprimeur), Bergues (lieu d’impression), France, 
1989 (lieu et date de dépôt légal), non signé, mention 
imprimée et copyright : « AINF n° 1387 Modèle 
déposé Action Éducative par Affiches Présentation 
et Copyright AINF Zone Industrielle – Seclin » (bas 
gauche), mention imprimée de l’imprimeur : « Société 
Dunkerquoise de Sérigraphie - 59380 Bergues imprimé 
en France » (bas droit), cachet encré de dépôt légal : 
« DL-1989-0028 » (verso bas droit).
- Affiche graphique, « Les «motards» donnent 
l’exemple... au travail, imitez-les », papier ; sérigraphie 
couleur, anonyme, 1989 (date de dépôt légal), Société 
Dunkerquoise de Sérigraphie (Bergues, 1961-) 
(imprimeur), Bergues (lieu d’impression), France, 
1989 (lieu et date de dépôt légal), non signé, mention 
imprimée et copyright : « AINF n° 1390 Modèle 
déposé Action Educative par Affiches Présentation 
et Copyright AINF Zone Industrielle - Seclin » (bas 
gauche), mention imprimée de l’imprimeur : « Société 
Dunkerquoise de Sérigraphie - 59380 Bergues imprimé 
en France » (bas droit).
- Affiche graphique, « Vous aussi... vous avez votre 
« casque » », papier ; sérigraphie couleur, anonyme, 
1989 (date de dépôt légal), Société Dunkerquoise de 
Sérigraphie (Bergues, 1961-) (imprimeur), Bergues 
(lieu d’impression), France, 1989 (lieu et date de dépôt 
légal), non signé, mention imprimée et copyright : 
« AINF n° 1408 Modèle déposé Action Educative 
par Affiches, Présentation et Copyright AINF 
Zone Industrielle - Seclin » (bas gauche), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Société Dunkerquoise 
de Sérigraphie - 59380 Bergues imprimé en France » 
(bas droit), cachet encré de dépôt légal : « DL-1989-
0028 » (verso bas droit).
- Affiche graphique, « Il s’équipe pour le soudage », 
papier ; lithographie couleur, anonyme, 1991 (date de 
copyright), sans mention d’imprimerie, France, 1991 
(lieu et date d’affichage), non signé, mention, date 
imprimées et copyright : « © INRS 1991.5000.11.
INV » (bas droit).
- Affiche graphique, « Opérateurs sur les bains de sel. 
Protections indispensables », papier ; lithographie 
couleur, Nicolas Amodéo (affichiste), 1982 (date de 
création), sans mention d’imprimerie, France, 1982 
(lieu et date d’affichage), signature+date autographes 

imprimées de l’affichiste : « Amodeo 82 » (bas droit), 
mention, date imprimées et copyright : « © INRS 
1982.5000.12.INV » (bas droit).
- Affiche graphique, « Travaillez bien équipé », papier ; 
lithographie couleur, F. M. (affichiste), 1986 (date de 
création), 1991 (date de copyright/retirage de 1991), 
sans mention d’imprimerie, France, 1991 (lieu et 
date d’affichage), monogramme+date autographes 
imprimés de l’affichiste : « F.M.1986 » (bas droit), 
mention, date imprimées et copyright : « © INRS 
1991.15000.11.INV » (bas droit).
- Affiche graphique, « 2 sécurités : c’est le pied », 
papier ; lithographie couleur, Bernard Chadebec 
(affichiste), 1987 (date de copyright), sans mention 
d’imprimerie, France, 1987 (lieu et date d’affichage), 
signature autographe imprimée de l’affichiste : 
« chadebec » (bas gauche), mention, date imprimées 
et copyright : « © INRS 1987.5000.06.IMSA » (bas 
droit).
- Affiche graphique, « Laissez vous marcher sur 
les pieds », papier ; lithographie couleur, Bernard 
Chadebec (affichiste), 1981 (date de copyright), 
sans mention d’imprimerie, France, 1981 (lieu et 
date d’affichage), signature autographe imprimée de 
l’affichiste : « chadebec » (bas droit), mention, date 
imprimées et copyright : « © INRS 1981. 5000.12-81 
IMSA » (bas gauche).
- Affiche graphique, « Ni cheveux ni vêtements 
flottants près des machines », papier ; lithographie 
couleur, Bernard Chadebec (affichiste), 1990 (date 
de copyright), sans mention d’imprimerie, France, 
1990 (lieu et date d’affichage), signature autographe 
imprimée de l’affichiste : « chadebec » (bas droit), 
mention, date imprimées et copyright : « © INRS 
1990. 5000.11.IMSA » (bas droit).
- Affiche graphique, « L’écran et les gants c’est plus 
prudent ! », papier ; lithographie couleur, Bernard 
Chadebec (affichiste), 1992 (date de copyright), 
sans mention d’imprimerie, France, 1992(lieu et 
date d’affichage), signature autographe imprimée de 
l’affichiste : « chadebec » (bas gauche), mention, date 
imprimées et copyright : « © INRS 04.1992. 3000.
INV » (bas droit).
- Affiche graphique, « J’ai des chaussures à coquille 
d’acier », papier ; lithographie couleur, Bernard 
Chadebec (affichiste), 1991 (date de copyright), 
sans mention d’imprimerie, France, 1991 (lieu et 
date d’affichage), signature autographe imprimée de 
l’affichiste : « chadebec » (mi-hauteur droite), mention, 
date imprimées et copyright : « © INRS 1991-5000-
07-INV » (bas droit).
- Affiche graphique, « Utilisez l’outil approprié », 
papier ; lithographie couleur, Bernard Chadebec 
(affichiste), 1991 (date de copyright), sans mention 
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d’imprimerie, France, 1991 (lieu et date d’affichage), 
signature autographe imprimée de l’affichiste : 
« chadebec » (bas droit), mention, date imprimées et 
copyright : « © INRS 1991.5000.11.INV » (bas droit).
- Affiche graphique, « Se protéger n’est pas ridicule ! », 
papier ; lithographie couleur, Bernard Chadebec 
(affichiste), 1990 (date de copyright), sans mention 
d’imprimerie, France, 1990 (lieu et date d’affichage), 
signature autographe imprimée de l’affichiste : 
« chadebec » (bas droit), mention, date imprimées et 
copyright : « © INRS 15 000.02.1990.IMSA » (bas 
droit).
- Affiche graphique, « Ne faites pas l’acrobate », 
papier ; lithographie couleur, Bernard Chadebec 
(affichiste), 1992 (date de copyright), sans mention 
d’imprimerie, France, 1992 (lieu et date d’affichage), 
signature autographe imprimée de l’affichiste : 
« chadebec » (mi-hauteur droite), mention, date 
imprimées et copyright : « © INRS 04.1992. 5000. 
INV » (bas droit).
- Affiche graphique, « Toujours réfléchir avant d’agir », 
papier ; lithographie couleur, Bernard Chadebec 
(affichiste), 1983 (date de copyright), sans mention 
d’imprimerie, France, 1983 (lieu et date d’affichage), 
signature autographe imprimée de l’affichiste : 
« chadebec » (mi-hauteur droite), mention, date 
imprimées et copyright : « © INRS 1983.20000.09.83 
IMSA » (bas droit).
- Affiche graphique, « Outils qui traînent », papier ; 
lithographie couleur, Bernard Chadebec (affichiste), 
1991 (date de copyright), sans mention d’imprimerie, 
France, 1991 (lieu et date d’affichage), signature 
autographe imprimée de l’affichiste : « chadebec » (mi-
hauteur droite), mention, date imprimées et copyright : 
« © INRS 1991, 5000 ex. INV » (bas droit).
- Affiche graphique, « Semelles anti-perforations c’est 
plus sûr ! », papier ; lithographie couleur, Bernard 
Chadebec (affichiste), 1991 (date de copyright), 
sans mention d’imprimerie, France, 1991 (lieu et 
date d’affichage), signature autographe imprimée de 
l’affichiste : « chadebec » (bas droit), mention, date 
imprimées et copyright : « © INRS 1991. 5000.11. 
INV » (bas gauche).
- Affiche graphique, « Voir c’est chouette ! Protégez vos 
yeux », papier ; lithographie couleur, Bernard Chadebec 
(affichiste), 1983 (date de copyright), sans mention 
d’imprimerie, France, 1983 (lieu et date d’affichage), 
signature autographe imprimée de l’affichiste : 
« chadebec » (bas droit), mention, date imprimées et 
copyright : « © INRS 1983.10000.09.83IMSA » (bas 
gauche).
- Affiche graphique, « Défense de fumer », papier ; 
lithographie couleur, Bernard Chadebec (affichiste), 
1984 (date de copyright), sans mention d’imprimerie, 

France, 1984 (lieu et date d’affichage), signature 
autographe imprimée de l’affichiste : « chadebec » (mi-
hauteur droite), mention, date imprimées et copyright : 
« © INRS 1984.10 000.01.IMSA » (bas droit).
- Affiche graphique, « Voir, c’est vivre en couleur 
protégez vos yeux », papier ; lithographie couleur, 
Bernard Chadebec (affichiste), 1992 (date de 
copyright), sans mention d’imprimerie, France, 
1992 (lieu et date d’affichage), signature autographe 
imprimée de l’affichiste : « chadebec » (bas gauche), 
mention, date imprimées et copyright : « © INRS 
04.1992. 10 000. INV » (bas droit).
- Affiche graphique, « Saisir... avec une main 
blessée ? Protégez la main », papier ; lithographie 
couleur, Bernard Chadebec (affichiste), 1980 (date 
de copyright), sans mention d’imprimerie, France, 
1980 (lieu et date d’affichage), signature autographe 
imprimée de l’affichiste : « chadebec » (bas gauche), 
mention, date imprimées et copyright : « © INRS 1980 
IMSA.50 000.1.80 » (bas droit).
- Affiche graphique, « Jouer... avec une main 
blessée ? Protégez la main », papier ; lithographie 
couleur, Bernard Chadebec (affichiste), 1980 (date 
de copyright), sans mention d’imprimerie, France, 
1980 (lieu et date d’affichage), signature autographe 
imprimée de l’affichiste : « chadebec » (bas droit), 
mention, date imprimées et copyright : « © INRS 1980 
IMSA.50 000.1.80 » (bas droit).
- Affiche graphique, « Un pinceau pas la main », 
papier ; lithographie couleur, Nicolas Amodéo 
(affichiste), 1991 (date de copyright), sans mention 
d’imprimerie, France, 1991 (lieu et date d’affichage), 
signature autographe imprimée de l’affichiste : 
« amodéo » (bas droit), mention, date imprimées et 
copyright : « © INRS 02.1991 - 5000 - INV » (bas 
droit).
- Affiche graphique, « Petrofigaz Emprunt Aluminium-
Lacq. Garanti par Pechiney & Ugine », papier ; 
lithographie couleur, Éric (Éric Castel, dit) (Lyon, 
16 mars 1915-novembre 1997) (affichiste), 1958 
(date de parution), Bedos & Cie 14 avenue Félix 
Faure Paris (imprimeur), Paris (lieu d’impression), 
France, 1958 (lieu et date d’affichage), signature 
autographe imprimée de l’affichiste : « Éric » (haut 
droit), mention imprimée de l’imprimeur : « Bedos 
& Cie Paris imprimeurs 14 Av. Faure » (bas gauche), 
mention et date imprimées : « B.A.L.O. du 3 mars 
1958 » (bas droit).
- Affiche graphique, « Groupement de l’industrie 
sidérurgique. Emprunt Acier », papier ; lithographie 
couleur, RL Dupuy (vers 1928-1960) (agence), Paris, 
1959 (lieu et date déduite de création), Éric (Éric 
Castel, dit) (Lyon, 16 mars 1915-novembre 1997) 
(affichiste), sans mention d’imprimerie, France, 
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1959 (lieu et date d’affichage), signature autographe 
imprimée de l’affichiste : « Éric » (bas droit), mention 
imprimée de l’agence : « R.L. Dupuy - Paris » (bas 
gauche).
- Affiche graphique, « Emprunt S.N. Repal 1959. 
Hassi Messaoud « l’or noir des sables » », papier ; 
lithographie couleur, Office Parisien de Publicité 
(éditeur), Paris, 1959 (lieu et date de parution), Éric 
(Éric Castel, dit) (Lyon, 16 mars 1915-novembre 
1997) (affichiste), sans mention d’imprimerie, France, 
1959-1960 (lieu et dates d’affichage), signature 
autographe imprimée de l’affichiste : « ERIC » (haut 
gauche), mention imprimée de l’éditeur : « O.P.P. 12, 
rue de L’Isly-Paris » (bas gauche), mention et date 
imprimées : « B.A.L.O. du 7_12_59 » (bas droit).
- Affiche graphique, « Emprunt 1953 pour l’équipement 
de la SNCF », papier ; lithographie couleur, SNCF 
(France, 1937-) (éditeur), Alexis Oussenko (affichiste), 
1953 (date de création), snap Paris (imprimeur), 
Paris (lieu d’impression), France, 1953 (lieu et date 
d’affichage), signature+date autographes imprimées de 
l’affichiste : « Oussenko 53 » (bas gauche), mention et 
date imprimées de l’éditeur : « S.N.C.F. 1953 - n° 30 » 
(bas gauche), mention imprimée de l’imprimeur : 
« SNAP - Paris » (bas droit).
- Affiche graphique, « Échangez vos bons 1954 à 
lots-kilomètres contre les nouveaux bons SNCF 
1958 », papier ; lithographie couleur, SNCF (France, 
1937-) (éditeur), 1958 (date de création), Le Bélier 
26 rue Desbordes-Valmore Paris (éditeur), Philippe 
Mitschké (Parthenay, 1931-2012) (affichiste), France, 
1958 (lieu et date d’affichage), signature+date 
autographes imprimées de l’affichiste : « mitschké » 
(mi-hauteur gauche), mention et date imprimées de 
l’éditeur : « S.N.C.F. 1958 - n° 39 » (bas gauche), 
mention imprimée de l’éditeur : « Ed. Le Belier 26, 
rue Desbordes-Valmore, Paris » (bas centre).
- Affiche graphique, « Emprunt « votre région » 
6,25 % émission ouverte le 25 novembre 1967 », 
papier ; lithographie couleur, Havas Conseil (France, 
1958-) (agence), 1967 (date restituée de création), 
Établissements Saint-Martin 38 rue Pascal Paris 
(imprimeur), Paris (lieu d’impression), France, 
1967(lieu et date d’affichage), mention imprimée de 
l’agence : « Havas conseil » (bas gauche), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Ets. Saint-Martin 38, rue 
Pascal Paris 13’ KEL.OS 95 » (bas droit).
- Affiche graphique, « Electricité de France. Emprunt 
1967 », papier ; offset couleur, Sodel (1992-) (éditeur), 
1967 (date de création), Pierre Paul Darigo (Paris, 
7 mars 1932-) (affichiste), sans mention d’imprimerie, 
France, 1967 (lieu et date d’affichage), signature 
autographe imprimée de l’affichiste : « Darigo » (bas 
gauche), mention et date imprimées de l’éditeur : 

« éditions Sodel Paris ref : 67.007 » (bas droit).
- Affiche graphique, « Emprunt 3,50% 1952. De 
l’or qui rapporte », papier ; lithographie couleur, 
Mathias (éditeur), 1952 (date restituée de création), 
Gary (affichiste), Snap Paris (imprimeur), Paris (lieu 
d’impression), France, 1952 (lieu et date d’affichage), 
signature autographe imprimée des affichistes : 
« Gary Mathias » (bas droit), mention imprimée de 
l’imprimeur : « Snap-Paris » (bas gauche).
- Affiche graphique, « Charbonnages de France. Bons 
1952-60 « équipement et productivité » », papier ; 
lithographie couleur, Charbonnages de France (1946-
2007) (éditeur), 1952 (date de création), RL Dupuy 
(vers 1928-1960) (agence), J. (?) Leconte (affichiste), 
Louvion-Péquereau (imprimeur restitué), France, 
1952 (lieu et date d’affichage), signature autographe 
imprimée de l’affichiste : « J (?) Leconte » (bas droit), 
mention imprimée de l’agence : « Pub. R.L.Dupuy » 
(bas droit), mention et date imprimées de l’éditeur : 
« C. de F. Inf. 52/622 » (bas gauche).
- Affiche graphique/photographique, « Charbonnages 
de France. Emprunt 1953 », papier ; lithographie 
couleur, héliogravure noir et blanc, RL Dupuy (vers 
1928-1960) (agence), Paris, 1953 (lieu et date restituée 
de création), René Dessirier (affichiste), John Craven 
(Louis Conte, dit) (Dignes-les-bains, 12 septembre 
1912-29 décembre 1981) (photographe), France, 
1953 (lieu et date d’affichage), mention imprimée de 
l’affichiste et du photographe : « Dessirier-Craven » 
(haut droit), mention imprimée de l’agence : « Éditions 
R.-L. Dupuy - Paris » (bas droit).
- Affiche graphique, « Crédit National Emprunt à lots 
1960 », papier ; lithographie couleur, Jean Gadaud 
(affichiste), 1960 (date de création), Paul Dupont Paris 
(imprimeur), Paris (lieu d’impression), France, 1960 
(lieu et date d’affichage), signature+date autographes 
imprimées de l’affichiste : « Jean Gadaud 60 » (bas 
droit), mention imprimée de l’imprimeur : « Paris 
- Imp. Paul Dupont » (bas gauche).
- Affiche graphique, « Trésor Public Certificats 
d’investissements amortissables en dix ans », papier ; 
lithographie couleur, anonyme, vers 1950 (date déduite 
de création), Bedos & Cie Paris (imprimeur), Paris (lieu 
d’impression), France, 1950 (lieu et date d’affichage), 
non signé, mention imprimée de l’imprimeur : « Imp. 
Bedos & Cie, Paris » (bas droit).
- Affiche graphique, « Emprunt 5 % Gaz de France 
1964 », papier ; lithographie couleur, entep. (éditeur), 
1964 (date restituée de création), Girardot (affichiste), 
sans mention d’imprimerie, France, 1964 (lieu et 
date d’affichage), signature autographe imprimée de 
l’affichiste : « Girardot » (bas droit), mention imprimée 
de l’éditeur : « entep. » (bas gauche).
- Affiche graphique, « Électricité de France. Emprunt 
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1960. On souscrit ici », papier ; lithographie couleur, 
Sodel (1992-) (éditeur), 5 septembre 1960 (date de 
dépôt légal), Lefor-Openo (1954-1971) (affichiste), 
sans mention d’imprimerie, France, 1960 (lieu et 
date d’affichage), signature autographe imprimée de 
l’affichiste : « Lefor Openo » (bas gauche), mention 
imprimée de l’éditeur : « Édité par Sodel, 33 rue 
de Naples _Paris » (bas droit), cachet encré de la 
Bibliothèque nationale département des Estampes 
(bas centre), cachet encré et date de dépôt légal : 
« Imp - 5SEP60 E 001131 » (verso bas droit), mention 
manuscrite à la mine de plomb : « Sodel 8000 aff 
«EDF-emprunt 1960 » 60x80 avif 12 couleurs Termine 
le 2/1/1960 » (verso bas gauche).
- Affiche graphique, « République Française. 
Emprunt National d’Équipement 1965 », papier ; 
lithographie couleur, Maurice Leruth (affichiste), 
1965 (date d’impression), Imprimerie Nationale 
Paris (imprimeur), France, 1965 (lieu et date 
d’affichage), signature autographe imprimée de 
l’affichiste : « Leruth » (bas gauche), mention et date 
imprimées de l’imprimeur : « Imprimerie nationale 
65.0718.0.45006.4 » (bas droit).
- Affiche graphique, « Pour la France de toujours 
souscrivez aux Bons du Trésor », papier ; lithographie 
couleur, Service de Propagande - Ministère des 
Finances (vers 1940-vers 1944 (éditeur), vers 
1940 (date restituée de création), Lucien Boucher 
(Chartres, 26 décembre 1889-Paris, 6 février 1971) 
(affichiste), Paul Dupont Clichy (imprimeur), Clichy 
(lieu d’impression), France, vers 1940 (lieu et date 
d’affichage), signature autographe imprimée de 
l’affichiste : « Lucien Boucher » (bas droit), mention 
imprimée de l’éditeur : « Service de propagande 
- Ministère des Finances » (bas gauche), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Imp. Paul Dupont - 
Clichy » (bas droit).
- Affiche graphique, « Crédit agricole emprunt 
6,25 % «pour que la terre vous donne ce qu’elle a de 
meilleur ! » », papier ; offset couleur, Caisse Nationale 
de Crédit Agricole (1926-1966) (éditeur), 1967 (date 
restituée de création), Havas Conseil (France, 1958-) 
(agence), Finch (affichiste), Ateliers Lalande Wissous 
(imprimeur), Wissous (lieu d’impression), France, 
1967 (lieu et date d’affichage), signature autographe 
imprimée de l’affichiste : « finch » (bas droit), mention 
imprimée de l’éditeur : « Éditée par le C.N.C.A. » 
(bas droit), mention imprimée de l’agence : « Création 
Havas conseil » (haut gauche), mention imprimée de 
l’imprimeur : « Ateliers Lalande 91 - Wissous » (bas 
droit).
- Affiche graphique, « Des placements florissants... 
des placements modernes grâce aux formules 
nouvelles du Crédit Populaire de France », papier ; 

lithographie couleur, Robert Michel (Robert Trochon, 
dit) (affichiste), vers 1964 (date déduite de création), 
Société d’Exploitation des Établissements De La 
Vasselais 4 rue Cimarosa Paris (imprimeur), Paris 
(lieu d’impression), France, vers 1964 (lieu et date 
d’affichage), signature autographe imprimée de 
l’affichiste : « Robert Michel » (bas droit), logo/
sigle typographique imprimé de l’imprimeur : « Sté. 
d’Explon. ETbs. De La Vasselais Imprs. Editrs. Paris 
16e 4, rue de Cimarosa Modèle déposé » (bas gauche).
- Affiche graphique, « Sogévar oriente ses placements 
vers les valeurs françaises. Société Générale », papier ; 
lithographie couleur, Onell (Raphaël Carbonnel, 
dit), 1re moitié 19e siècle (affichiste), 1967 (date 
restituée de création), Société d’Exploitation des 
Établissements De La Vasselais 4 rue Cimarosa 
Paris (imprimeur), Paris (lieu d’impression), France, 
1967 (lieu et date d’affichage), signature autographe 
imprimée de l’affichiste : « onell » (bas droit), logo/
sigle typographique imprimé de l’imprimeur : « Sté. 
d’Explon. ETbs. De La Vasselais Imprs. Editrs. Paris 
16e 4, rue de Cimarosa Modèle déposé » (bas gauche).
- Affiche graphique, « Soginter spécialisée dans 
les placements en valeurs internationales. Société 
Générale », papier ; lithographie couleur, Onell 
(Raphaël Carbonnel, dit) (affichiste), 1967 (date 
restituée de création), Société d’Exploitation des 
Établissements De La Vasselais 4 rue Cimarosa 
Paris (imprimeur), Paris (lieu d’impression), France, 
1967 (lieu et date d’affichage), signature autographe 
imprimée de l’affichiste : « onell » (bas droit), logo/
sigle typographique imprimé de l’imprimeur : « Sté. 
d’Explon. ETbs. De La Vasselais Imprs. Editrs. Paris 
16e 4, rue de Cimarosa Modèle déposé » (bas gauche).
- Affiche graphique, « Sogépargne une formule positive 
d’épargne. Société Générale », papier ; lithographie 
couleur, Onell (Raphaël Carbonnel, dit) (affichiste), 
1967 (date restituée de création), Société d’Exploitation 
des Établissements De La Vasselais 4 rue Cimarosa 
Paris (imprimeur), Paris (lieu d’impression), France, 
1967 (lieu et date d’affichage), signature autographe 
imprimée de l’affichiste : « onell » (bas droit), logo/
sigle typographique imprimé de l’imprimeur : « Sté. 
d’Explon. ETbs. De La Vasselais Imprs. Editrs. Paris 
16e 4, rue de Cimarosa Modèle déposé » (bas gauche), 
mention et date autographes manuscrites à la mine 
de plomb : « Bon du 23.8.67 167 Ets de la Vasselais 
4000 affiches (8 [?]) « Société Générale » Sogepargne 
60x80 (57.77) 5 couleurs (litho Berthev) papier fourni 
par nous) Finis le 14.9.67 » (verso centre).
- Affiche photographique, « Charbonnages de France. 
Souscrivez à l’emprunt », papier ; héliogravure 
noir et blanc, lithographie couleur, Charbonnages 
de France (1946-2007) (agence), C.I.M. (agence 
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photographique), sans mention d’imprimerie, France, 
1953 (lieu et date d’affichage), mention et date 
imprimées de l’agence photographique : « C. de F. 
- INF. 53.715 - n° 5 » (bas gauche), mention imprimée 
de l’agence : « Publicité E. Morin - Dépôt légal B. 
4262 » (bas droit), mention imprimée de l’agence 
photographique : « Photo C.I.M. » (bas gauche de 
l’illustration).
- Affiche graphique, « EDF 25 ans », papier ; 
offset couleur, Sodel S.A. (éditeur), 1971 (date de 
l’événement), Panhaleux (éditeur), sans mention 
d’imprimerie, mars 1971 (date de diffusion magasine), 
mention imprimée de l’éditeur : « Édition Sodel 
S.A. » (haut droit), mention imprimée : « Création 
Panhaleux » (haut droit), mention imprimée : 
« Supplément à contacts électriques n° 88 » (haut 
droit).
- Affiche graphique, « Groupement pour la 
reconstitution du Port de Rouen. Obligations 5 % », 
papier ; offset couleur, Techniques & Architecture 
(1941-2007) (éditeur), 1948 (date restituée de 
création), sans mention d’imprimerie, France, 1948 
(lieu et date d’affichage), non signé, mention imprimée 
de l’éditeur : « Éditions T.A. » (bas gauche).
- Affiche graphique, « Groupement pour la 
reconstitution du Port de Bordeaux. Obligations 5 % », 
papier ; offset couleur, Techniques & Architecture 
(1941-2007) (éditeur), 1948 (date restituée de 
création), Nathan (Jacques Garamond, dit) (Paris, 
26 mars 1910-Paris, 25 février 2001) (affichiste), 
Guy Georget (1911-Longnes, 19 décembre 1997) 
(affichiste), sans mention d’imprimerie, France, 1948 
(lieu et date d’affichage), monogramme autographe 
imprimé des affichistes : « GN » (bas gauche), mention 
imprimée de l’éditeur : « Éditions T.A. » (bas gauche).
- Affiche graphique, « Emprunt pour la Reconstitution 
du port du Havre », papier ; offset couleur, Techniques 
& Architecture (1941-2007) (éditeur), Nathan (Jacques 
Garamond, dit) (Paris, 26 mars 1910-Paris, 25 février 
2001) (affichiste), sans mention d’imprimerie, France, 
1948 (lieu et date d’affichage), signature autographe 
imprimée de l’affichiste : « nathan » (haut gauche), 
mention imprimée de l’éditeur : « Éditions T.A. » 
(bas gauche).
- Affiche photographique, « Épargne logement Crédit 
Agricole », papier ; offset couleur, Caisse Nationale 
de Crédit Agricole (1926-1966) (éditeur), 1967 (date 
restituée de création), SVAN (agence photographique), 
Ateliers Lalande Wissous (imprimeur), Wissous 
(lieu d’impression), France, 1967 (lieu et date 
d’affichage), mention imprimée de l’éditeur : « Éditée 
par la C.N.C.A. » (bas gauche), mention imprimée de 
l’agence : « SVAN » (bas droit), mention imprimée 
de l’imprimeur : « Ateliers Lalande 91 Wissous » (bas 

gauche).
- Affiche graphique, « Résidence de La Madeleine 
à Gonesse (Seine et Oise) », papier ; lithographie 
couleur, anonyme, vers 1957 (date restituée de 
création), AMEP 37 rue du Général Foy Paris 
(imprimeur), Paris (lieu d’impression), France, vers 
1957 (lieu et date d’affichage), non signé, mention 
imprimée de l’imprimeur (ou éditeur ?) : « A.M.E.P. 
37 rue du Général Foy_Paris (8e) » (bas centre).
- Affiche graphique, « Centenaire de la mort du 
Roi de Rome. Exposition au musée de l’Orangerie 
Novembre-décembre 1932 », papier ; lithographie 
couleur, Musées nationaux (éditeur), 1932 (date de 
l’événement), Tolmer Paris (imprimeur), Paris (lieu 
d’impression), France, 1932 (lieu et date d’affichage), 
non signé, mention imprimée de l’éditeur : « Édition 
des musées nationaux » (bas gauche), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Tolmer, imp. Paris » (bas 
droit), cachet encré x2 de l’éditeur : « Direction des 
musées nationaux » (bas droit), cachet encré : « du 
Centenaire de la Mort du « Roi de Rome » » (bas 
gauche).
- Affiche graphique, « a austellung amerikanischer 
architektur », papier ; lithographie couleur, Filser 
Verlag (Munich, après 1935-1964) (éditeur), 1950 
(date de l’événement), Michael Engelmann (Prague, 
26 février 1928-Düsseldorf, 24 janvier 1966) 
(affichiste), sans mention d’imprimerie, Allemagne, 
1950 (lieu et date d’affichage), mention imprimée 
de l’affichiste : « Engelmann » (haut droit), mention 
imprimée de l’éditeur : « Filser Verlag » (haut droit).
- Affiche graphique, « Épouse-la. Livret de Pierre 
Véber. Musique de Henri Hirchmann. Max Eschig, 
Éditeur », papier ; lithographie couleur, Atelier 
R. Laroche (éditeur), vers 1923 (date restituée de 
création), R. Laroche (affichiste), sans mention 
d’imprimerie, France, vers 1923(lieu et date 
d’affichage), signature autographe imprimée de 
l’affichiste : « R. Laroche » (bas droit), mention 
imprimée de l’atelier de l’affichiste : « « Atelier 
R. Laroche, 27, rue d’Angoulême, Paris (bas droit).
- Affiche graphique, « Foire commerciale de l’Ouest 
Nantes 6 palais du 2 au 13 avril 1931 », papier ; 
lithographie couleur, d’après Marcel Jacquier (Paris, 
1877-1957) (affichiste), 1931 (date de l’événement), 
Ch. Garciau Nantes (imprimeur), Nantes (lieu 
d’impression), France, 1931 (lieu et date d’affichage), 
signature autographe imprimée de l’affichiste : 
« d’après M. Jacquier » (bas droit), mention imprimée 
de l’imprimeur : « Imp. Ch. Garciau_Nantes » (bas 
droit), timbre fiscal mobile 2x à 1,08 franc (bas droit), 
cachet encré (illisible) (sur le timbre), cachet encré 
d’affichage : « Chemin de fer d’Orléans exploitation 
publicité affichage autorisé » (bas gauche).
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- Affiche graphique, « Chance & Fortune 1ère 
tranche. Affiches de Loterie. Sept.-Déc. 2002 Centre 
de l’Affiche Toulouse », papier ; offset couleur, Léo 
Kouper (Paris, 20 août 1926-) (affichiste), 2002 (date 
de l’événement), A.G.P. Ramonville (imprimeur), 
Ramonville (lieu restitué d’impression), France, 2002 
(lieu et date d’affichage), 2002, signature autographe 
imprimée de l’affichiste : « Léo Kouper » (bas droit), 
mention imprimée de l’imprimeur : « 020815 . Imp. 
agp 05 62 88 73 50 » (bas droit), cachet encré : 
« Affiche publicitaire ne peut être vendue » (verso 
bas centre).
- Affiche graphique, « Téléviseur Brandt chacun chez 
soi Brandt chez tous », papier ; lithographie couleur, 
Giraud-Rivoire Édition Paris (éditeur), 1950-1960 
(dates déduites de création), Jean Desaleux (1926-2 
octobre 1990) (affichiste), Giraud-Rivoire Édition 
Paris (imprimeur), France, 1950-1960 (lieu et dates 
d’affichage), signature autographe imprimée de 
l’affichiste : « Jean Desaleux » (bas droit), logo/sigle 
typographique imprimé de l’imprimeur/éditeur : 
« Giraud-Rivoire Édition bureau à Paris 31 Bd de 
Strasbourg siège social et usine à Lyon - 20, rue 
Nicolas modèle déposé reproduction interdite » (bas 
droit), cachet encré : « Affiche publicitaire ne peut être 
vendue » (verso bas centre).
- Affiche graphique, « Karneval in Köln 1953 », 
papier ; lithographie couleur, Krebs (affichiste), 1953 
(date de l’événement), Rheindorff Köln (imprimeur), 
Cologne (lieu d’impression), Allemagne, 1953 (lieu 
et date d’affichage), signature autographe imprimée 
de l’affichiste : « Krebs » (bas droit), logo/sigle 
typographique imprimé de l’imprimeur : « Druck : 
Rheindorff, Köln » (bas droit).
- Affiche graphique, « Kölner Karneval 1953 », papier ; 
lithographie couleur, Hüsch (affichiste), 1953 (date 
de l’événement), Kölnische Verlagsdruckerei GmbH. 
Cologne (imprimeur), Cologne (lieu d’impression), 
Allemagne, 1953 (lieu et date d’affichage), mention 
imprimée de l’affichiste : « Hüsch » (haut droit), 
logo/sigle typographique imprimé de l’imprimeur : 
« Kölnische Verlagsdruckerei GmbH. » (bas droit).
- Affiche graphique, « Kilt la bière brune de classe 
internationale », papier ; offset couleur, Alain Wienc 
(1935-) (affichiste), vers 1959 (date restituée de 
création), Société d’Exploitation des Établissements 
De La Vasselais 4 rue Cimarosa Paris (imprimeur), 
Paris (lieu d’impression), France, vers 1959 (lieu 
et date d’affichage), monogramme autographe 
imprimé de l’affichiste : « A.W. » (bas centre), logo/
sigle typographique imprimé de l’imprimeur : « Sté. 
d’Exploit.on. Et.bs. De La Vasselais 4, rue Cimarosa 
Paris Imp.rs Edit.rs. » (bas gauche).
- Affiche graphique, « Isicrem je t’aime.... », papier ; 

offset couleur, Alain Wienc (1935-) (affichiste), vers 
1958 (date restituée de création), Société d’Exploitation 
des Établissements De La Vasselais 4 rue Cimarosa 
Paris (imprimeur), Paris (lieu d’impression), France, 
vers 1958 (lieu et date d’affichage), signature 
autographe imprimée de l’affichiste : « Alain Wienc » 
(bas droit), logo/sigle typographique imprimé de 
l’imprimeur : « Sté. d’Exploit.on. Et.bs. De La 
Vasselais 4, rue Cimarosa Paris Imp.rs Edit.rs. » (bas 
gauche).
- Affiche graphique, « Menez mieux votre barque grâce 
à Gefar le gardien de votre foyer », papier ; lithographie 
couleur, Georges Nicolitch (1922-) (affichiste), 
1957 (date de création), Société d’Exploitation des 
Établissements De La Vasselais 4 rue Cimarosa 
Paris (imprimeur), Paris (lieu d’impression), France, 
1957 (lieu et date d’affichage), signature+date 
autographes imprimées de l’affichiste : « GNicolitch 
57 » (bas droit), logo/sigle typographique imprimé 
de l’imprimeur : « Sté. d’Exploit.on. Et.bs. De La 
Vasselais 4, rue Cimarosa Paris Imp.rs Edit.rs. » (bas 
gauche).
- Affiche graphique, « Excoffon du 17 au 27 décembre 
1977 Musée Postal Maison de la Poste et de la 
Philatélie », papier ; offset couleur, anonyme, 1977 
(date de l’événement), Imprimerie Moderne du Lion 
Paris (imprimeur), Paris (lieu d’impression), France, 
1977 (lieu et date d’affichage), non signé, mention 
imprimée de l’imprimeur : « Imp. Moderne du Lion, 
Paris » (bas droit).
- Affiche graphique, « Vêtement Mont St-Michel 3 
fois plus d’usage », papier ; lithographie couleur, 
anonyme, 1966 (date restituée de création), 28 janvier 
1967 (date de dépôt légal), Société d’Exploitation 
des Établissements De La Vasselais 4 rue Cimarosa 
Paris (imprimeur), Paris (lieu d’impression), France, 
1966 (lieu et date d’affichage), non signé, logo/
sigle typographique imprimé de l’imprimeur : « Sté. 
d’Exploit.on. Et.bs. De La Vasselais 4, rue Cimarosa 
Paris Imp.rs Edit.rs. » (bas gauche), cachet encré 
de dépôt légal : « DL 28-1-1967 - 00832 Est. » (bas 
droit), mention manuscrite à la mine de plomb, de 
l’imprimeur : « n° 60 Ets De la Vasselais 120x160 
5 couleurs Terminé le 25/4/66 2180 affiches « Mont 
St.-Michel » » (verso centre gauche).
- Affiche graphique, « Everbest le vêtement de qualité 
de Paris », papier ; lithographie couleur, Paul Isola 
(affichiste), 3 septembre 1960 (date de dépôt légal), 
Société d’Exploitation des Établissements De La 
Vasselais 4 rue Cimarosa Paris (imprimeur), Paris (lieu 
d’impression), France, 1960 (lieu et date d’affichage), 
signature autographe imprimée de l’affichiste : « Paul 
Isola » (bas centre), logo/sigle typographique imprimé 
de l’imprimeur : « Sté. d’Exploit.on. Et.bs. De La 
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Vasselais 4, rue Cimarosa Paris Imp.rs Edit.rs. » (bas 
gauche), cachet encré de la Bibliothèque nationale (bas 
centre), cachet encré de dépôt légal : « Imp. - 3SEP60 
E 000980 » (verso bas droit).
- Affiche graphique, « 5 vêtements favoris au départ 
5 gagnants à l’arrivée », papier ; lithographie couleur, 
Éditions Chantelune (Paris), Édition Création Publicité 
(agence de communication et de design), 3 septembre 
1960 (date de dépôt légal), sans mention d’imprimerie, 
France, 1960 (lieu et date d’affichage), non signé, 
mention imprimée de l’agence : « Éditions Chantelune 
29, rue Cambon, Paris » (bas gauche), cachet encré de 
la Bibliothèque nationale (bas centre), cachet encré 
de dépôt légal : « Imp. - 3SEP60 E 000997 » (verso 
bas droit).
- Affiche graphique, « Universal Exhibition Brussels. 
1958 april 17 october 19 », papier ; offset couleur, 
D’Hooghe (affichiste), 1958 (date de l’événement), 
Fr. De Smet & Zoon Antwerpen Anvers (imprimeur), 
Anvers (lieu d’impression), International, 1958 (lieu 
et date d’affichage), signature autographe imprimée 
de l’affichiste : « D’Hooghe » (bas droit), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Offset - Fr. De Smet & 
Zoon - Antwerpen » (bas gauche).
- Affiche graphique, « Palais International de la 
Science Exposition Universelle et Internationale 
de Bruxelles 1958 17 avril - 19 octobre », papier ; 
lithographie couleur, Dan Reisinger (Serbie, 1934-) 
(affichiste), 1958 (date de l’événement), La Dendre 
Ninove (imprimeur), Ninove Le Photograveur 
Apers (photograveur), Belgique, 1958 (lieu et date 
d’affichage), signature autographe imprimée de 
l’affichiste : « Dan Reisinger » (haut droit), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Printed in Belgium by 
« La Dendre » Ninove » (bas droit), mention imprimée 
du photograveur : « « Le Photograveur Apers » 
Process » (bas gauche).
- Affiche graphique, « Champigneulles. Reine des 
bières », papier ; lithographie couleur, Wallace et 
Draeger (1920-) (éditeur) (imprimeur), 2 juin 1964 
(date de dépôt légal), Montrouge (lieu d’impression), 
France, 1964 (lieu et date d’affichage), non signé, 
mention imprimée de l’éditeur/imprimeur : « Wallace 
& Draeger_Edit. Montrouge Seine printed in France » 
(bas gauche), cachet encré de dépôt légal : « DL 2--6-
1964-00619 » (bas droit).
- Affiche graphique, « 100 % végétale ! Spontex », 
papier ; lithographie couleur, Synergie (Éditions) 
(agence de communication et de design), 1964 (date 
de dépôt légal), Guido Weber (affichiste), sans mention 
d’imprimerie, France, 1964 (lieu et date d’affichage), 
signature autographe imprimée de l’affichiste : 
« Guido Weber » (bas gauche), mention imprimée 
de l’agence : « synergie_Edit._Paris » (haut gauche), 

cachet encré de dépôt légal : « DL _1964_07692 » 
(bas droit).
- Affiche graphique, « Pantoufles et bérets Jéva », papier ; 
lithographie couleur, Havas Paris (1835- ) (agence 
de communication et de design), 1950-1960 (dates 
déduites de création), Francis Wibaux (affichiste), J.E. 
Goossens Lille (imprimeur), Lille (lieu d’impression), 
France,1950-1960 (lieu et dates d’affichage), signature 
autographe imprimée de l’affichiste : « Francis Wibaux » 
(bas droit), mention imprimée de l’agence : « Havas » (bas 
droit), mention imprimée de l’imprimeur : « Goossens-
Imp. - Lille » (bas centre).
- Affiche graphique non massicotée, « Yoghourt 
suprême Vitho », papier ; lithographie couleur, André 
Roland (affichiste), 1965 (date de dépôt légal), snap 
(imprimeur), France, 1965 (lieu et date d’affichage), 
signature autographe imprimée sur chaque visuel, 
de l’affichiste : « André Roland » (bas droit), logo/
sigle typographique imprimé sur chaque visuel, de 
l’imprimeur : « snap » (bas gauche), cachet encré 
de dépôt légal : « 18-5-1965 - 00867 » (verso haut 
gauche), mention manuscrite de l’afficheur : « Fran 
Chevalier Vitho 11370 affichettes 53 x 53 8 couleurs 
n° 17 Termine le 30-3-65 » (verso haut gauche).
- Affiche graphique, « Biscottes St Luc chaque jour 
tu mangeras... », papier ; lithographie couleur, André 
Roland (affichiste), 1959 (date de dépôt légal), 
Société d’Exploitation des Établissements De La 
Vasselais 4 rue Cimarosa Paris (imprimeur), Paris (lieu 
d’impression), France, 1959 (lieu et date d’affichage), 
signature autographe imprimée de l’affichiste : « André 
Roland » (bas droit), logo/sigle typographique imprimé 
de l’imprimeur : « Sté. d’Exploit.on. Et.bs. De La 
Vasselais 4, rue Cimarosa Paris Imp.rs Edit.rs. » (bas 
gauche), cachet encré de la Bibliothèque nationale de 
France (bas centre), cachet encré de dépôt légal : « Imp 
10aout59 E 001018 » (verso bas gauche).
- Affiche graphique, « Chaussettes DD jamais 
« stoppées » », papier ; lithographie couleur, Francis 
Martocq (affichiste), vers 1963 (date restituée de 
création), A. Karcher 23 rue Bichat Paris (imprimeur), 
Paris (lieu d’impression), France, vers 1963 (lieu et 
date d’affichage), signature autographe imprimée de 
l’affichiste : « - Francis Martocq - » (bas droit), logo/
sigle typographique imprimé de l’imprimeur : « Imp. 
A. Karcher 23, rue Bichat. Paris » (bas gauche).
- Affiche graphique, « Klingspor Museum 1967 Bunte 
Kinderwelt 12. Internationale Bilderbuch-Ausstellung 
1.12.1967-15.3.1968 », papier ; sérigraphie couleur, 
Céline Leopold (Amsterdam, 1936-) (affichiste), 1967 
(date de l’événement), sans mention d’imprimerie, 
Allemagne, 1967-1968 (lieu et dates d’affichage), 
mention imprimée de l’affichiste : « entwurf : céline 
leopold » (bas droit).
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- Affiche graphique, « Evian », papier ; lithographie 
couleur, Hervé Morvan (Plougastel-Daoulas, 18 mars 
1917-Paris, 1er avril 1980) (affichiste), 1962 (date 
restituée de création), Société d’Exploitation des 
Établissements De La Vasselais 4 rue Cimarosa 
Paris (imprimeur), Paris (lieu d’impression), France, 
1962 (lieu et date d’affichage), signature autographe 
imprimée de l’affichiste : « Hervé Morvan » (bas droit), 
logo/sigle typographique imprimé de l’imprimeur : 
« Sté. d’Exploit.on. Et.bs. De La Vasselais 4, rue 
Cimarosa Paris Imp.rs Edit.rs. » (bas gauche), cachet 
encré de dépôt légal : « DL 2--6-1964 00633 » (verso 
bas droit).
- Affiche graphique, « Loterie Nationale tranche Saint-
Hubert. Tirage le 8 novembre », papier ; offset couleur, 
Perceval (agence), Paris, 1978 (lieu et date restituée 
de création), Hervé Morvan (Plougastel-Daoulas, 
18 mars 1917-Paris, 1er avril 1980) (affichiste), 1974 
(date de création), sans mention d’imprimerie, France, 
1978 (lieu et date d’affichage), signature autographe 
imprimée de l’affichiste : « Hervé Morvan » (bas 
gauche), mention imprimée de l’agence : « Perceval 
– Paris » (bas droit).
- Affiche graphique, « Dieppe Château-Musée Hervé 
Morvan Affiches 20 juin-28 septembre 1981 », papier ; 
offset couleur, P. Bucherie Publicité (agence), 1981 
(date de l’événement), Hervé Morvan (Plougastel-
Daoulas, 18 mars 1917-Paris, 1er avril 1980) (affichiste), 
1979 (date de création), Vigie Dieppe (imprimeur), 
Dieppe (lieu d’impression), France, 1981 (lieu et 
date d’affichage), signature autographe imprimée de 
l’affichiste : « Hervé Morvan » (haut centre), mention 
imprimée de l’agence : « P. Bucherie Publicité » (bas 
gauche), mention imprimée de l’imprimeur : « Imp. 
Vigie Dieppe » (bas gauche), cachet encré, mention 
manuscrite, cachet + chiffre manuscrit à l’encre rouge : 
« Bibliothèque musées de Province 642 » (verso haut 
droit).
- Affiche graphique non massicotée, « Partout, pour 
tous Primagaz butane/propane », papier ; lithographie 
couleur, Publi-Service (Paris, 1946-) (agence), 
1968 (date restituée de création), Hervé Morvan 
(Plougastel-Daoulas, 18 mars 1917-Paris, 1er avril 
1980) (affichiste), sans mention d’imprimerie, France, 
1968 (lieu et date d’affichage), signature autographe 
imprimée de l’affichiste : « Hervé Morvan » (bas droit), 
mention imprimée de l’agence : « Publi-service-92_
Neuilly_1517 » (bas gauche).
- Affiche graphique, « 29e Salon de l’Enfance. 
Jeunesse - Sports - Loisirs. CNIT Paris La Défense 
27 oct - 11 nov », papier ; offset couleur, Hervé 
Morvan (Plougastel-Daoulas, 18 mars 1917-Paris, 
1er avril 1980) (affichiste), 1976 (date restituée de 
création), Baudelaire Paris (imprimeur), Paris (lieu 
d’impression), France, 1976 (lieu et date d’affichage), 

signature autographe imprimée de l’affichiste : 
« Hervé Morvan » (bas droit), mention imprimée de 
l’imprimeur : « Imp. Baudelaire - Paris » (bas centre)
- Affiche graphique non massicotée, « Jeunesse au 
plein air [plongeur chevauchant un poisson] », papier ; 
offset couleur, Hervé Morvan (Plougastel-Daoulas, 18 
mars 1917-Paris, 1er avril 1980) (affichiste), 1975 (date 
restituée de création), Bedos & Cie 14 avenue Félix 
Faure Paris (imprimeur), Paris (lieu d’impression), 
France, 1975 (lieu et date d’affichage), signature 
autographe imprimée sur chaque affichette, de 
l’affichiste : « Hervé Morvan » (bas droit), mention 
imprimée sur chaque affichette, de l’imprimeur : « imp. 
Bedos et Cie, 14, av Félix-Faure, Paris » (bas gauche), 
mention imprimée sur chaque affichette : « Affiche 
dispensée de la taxe sur la publicité du 20.03.1951 
art. 1}2_cr. minist. du 10.8.1951 » (bas gauche).
- Affiche graphique non massicotée, « Jeunesse au plein 
air [2 enfants chevauchant un canard] », papier ; offset 
couleur, Hervé Morvan (Plougastel-Daoulas, 18 mars 
1917-Paris, 1er avril 1980) (affichiste), 1970 (date 
restituée de création), Bedos & Cie Paris (imprimeur), 
Paris (lieu d’impression), France, 1970 (lieu et date 
d’affichage), signature autographe imprimée sur 
chaque affichette, de l’affichiste : « Hervé Morvan » 
(bas droit), mention imprimée sur chaque affichette, de 
l’imprimeur : « Imp. Bedos & Cie.Paris » (bas gauche), 
mention imprimée sur chaque affichette : « Affiche 
dispensée de la taxe sur la publicité du 20.03.1951 
art. 1}2_cr. minist. du 10.8.1951 » (bas droit), cachet 
encré et date de dépôt légal : « Don B.N. 19 nov. 1970 » 
(verso bas droit).
- Affiche graphique, « Jeunesse au plein air [Fillette 
blonde boucles d’oreilles cerises et papillons] », papier ; 
offset couleur, Hervé Morvan (Plougastel-Daoulas, 18 
mars 1917-Paris, 1er avril 1980) (affichiste), 1979 (date 
restituée de création), Bedos & Cie 14 avenue Félix 
Faure Paris (imprimeur), Paris (lieu d’impression), 
France, 1979 (lieu et date d’affichage), signature 
autographe imprimée de l’affichiste : « Hervé Morvan » 
(bas droit), mention imprimée de l’imprimeur : « imp. 
Bedos et Cie.14, av Félix-Faure. Paris » (bas gauche), 
mention imprimée : « Affiche dispensée de la taxe 
sur la publicité du 20.03.1951 art. 1}2_cr. minist. du 
10.8.1951 » (bas centre), cachet encré et date : « Petit 
Palais 26 jan 1979 1214 » (verso haut gauche).
- Affiche graphique, « Jeunesse au plein air [Enfant 
papillon] », papier ; offset couleur, Hervé Morvan 
(Plougastel-Daoulas, 18 mars 1917-Paris, 1er avril 
1980) (affichiste), 1965 (date restituée de création), 
Cinémato 29 rue Marsoulan Paris (imprimeur), 
Paris (lieu d’impression), France, 1965 (lieu et date 
d’affichage), signature autographe imprimée de 
l’affichiste : « Hervé Morvan » (bas droit), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Cinémato 29, R. 
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Marsoulan. Paris » (bas gauche), mention imprimée : 
« Affiche dispensée de la taxe sur la publicité 
arr. minist. du 20.03.1951 art. 1}2_cr. minist. du 
10.8.1951 » (bas droit).
- Affiche graphique, « Jeunesse au plein air [Parasol 
tournesol] », papier ; offset couleur, Hervé Morvan 
(Plougastel-Daoulas, 18 mars 1917-Paris, 1er avril 
1980) (affichiste), 1976 (date restituée de création), 
Bedos & Cie 14 avenue Félix Faure Paris (imprimeur), 
Paris (lieu d’impression), France, 1976 (lieu et date 
d’affichage), signature autographe imprimée de 
l’affichiste : « Hervé Morvan » (bas droit), mention 
imprimée de l’imprimeur : « [imp.] Bedos et Cie, 14 av. 
Félix-Faure, Paris » (bas gauche), mention imprimée : 
« Affiche dispensée de la taxe sur la publicité du 
20.03.1951 art. 1}2_cr. minist. du 10.8.1951 » (bas 
gauche), date manuscrite : « [?] 7/3/76 » (bas gauche).
- Affiche graphique, « Foire internationale de Lyon 
27 mars - 5 avril 1971 », papier ; lithographie 
couleur, Hervé Morvan (Plougastel-Daoulas, 
18 mars 1917-Paris, 1er avril 1980) (affichiste), 1971 
(date restituée de création), Gauthier Villeurbanne 
(imprimeur), Villeurbanne (lieu d’impression), France, 
1971 (lieu et date d’affichage), signature autographe 
imprimée de l’affichiste : « Hervé Morvan » (mi-
hauteur droite), mention imprimée de l’imprimeur : 
« [imp.] Gauthier - Villeurbanne » (bas gauche).
- Affiche graphique, « Foire internationale de Lyon 
7-16 avril 1973 », papier ; lithographie couleur, Hervé 
Morvan (Plougastel-Daoulas, 18 mars 1917-Paris, 
1er avril 1980) (affichiste), 1973 (date restituée de 
création), Gauthier SA Villeurbanne (imprimeur), 
Villeurbanne (lieu d’impression), France, 1973 (lieu 
et date d’affichage), signature autographe imprimée 
de l’affichiste : « Hervé Morvan » (mi-hauteur droite), 
mention imprimée de l’imprimeur : « Imprimerie 
Gauthier S.A. - Villeurbanne » (bas centre).
- Affiche graphique, « Radiola. Vue sur les 
2 chaînes », papier ; lithographie couleur, Hervé 
Morvan (Plougastel-Daoulas, 18 mars 1917-Paris, 
1er avril 1980) (affichiste), 1963 (date restituée de 
création), Bedos & Cie 14 avenue Félix Faure Paris 
(imprimeur), Paris (lieu d’impression), 1963 (date 
d’affichage abribus), signature autographe imprimée 
de l’affichiste : « Hervé Morvan » (mi-hauteur droite), 
mention imprimée de l’imprimeur : « Bedos & Cie. 
Paris Imprimeurs 14, Av. F. Faure » (bas gauche), 
cachet encré et date de dépôt légal : « DL 30-11-1963-
01824 Est. » (verso haut centre).
- Affiche graphique, « Bendix Biolamatic la « spéciale 
enzymes » », papier ; lithographie couleur, Hervé 
Morvan (Plougastel-Daoulas, 18 mars 1917-Paris, 
1er avril 1980) (affichiste), 1969 (date de création), 
Bedos & Cie Paris (imprimeur), Paris, 1969 (lieu 

et date d’impression), France, 1969 (lieu et date 
d’affichage), signature autographe imprimée de 
l’affichiste : « Hervé Morvan » (bas droit), mention et 
date imprimées de l’imprimeur : « Bedos & Cie. Imp. 
Paris Ref. 1-7-69 » (bas droit).
- Affiche graphique, « Toff L’Alsacienne biscuit au 
caramel au lait », papier ; lithographie couleur, Hervé 
Morvan (Plougastel-Daoulas, 18 mars 1917-Paris, 
1er avril 1980) (affichiste), 1963 (date restituée 
de création), Cinémato 29 rue Marsoulan Paris 
(imprimeur), Paris (lieu d’impression), France, 
1963 (lieu et date d’affichage), signature autographe 
imprimée de l’affichiste : « Hervé Morvan » (haut droit), 
mention et date imprimées de l’imprimeur : « Cinémato 
29, R. Marsoulan. Paris » (bas gauche), cachet encré et 
date de dépôt légal : « DL - 5-6-1963 01324 Est. » (verso 
mi-hauteur gauche), cachet encré de la Bibliothèque 
nationale de France (bas droit) (2 pièces).
- Affiche graphique, « Toff L’Alsacienne biscuit au 
caramel au lait », papier ; lithographie couleur, Hervé 
Morvan (Plougastel-Daoulas, 18 mars 1917-Paris, 
1er avril 1980) (affichiste), 1963(date restituée de 
création), J.E. Goossens Lille-Paris (imprimeur), Lille-
Paris (lieux d’impression), 1963 (date d’affichage 
abribus), signature autographe imprimée de 
l’affichiste : « Hervé Morvan » (haut droit), mention 
et date imprimées de l’imprimeur : «  Goossens Imp. 
Lille-Paris » (bas centre).
- Affiche graphique, « En famille... Petit-Exquis 
L’Alsacienne », papier ; lithographie couleur, Hervé 
Morvan (Plougastel-Daoulas, 18 mars 1917-Paris, 
1er avril 1980) (affichiste), 1960 (date restituée de 
création), Société d’Exploitation des Établissements 
De La Vasselais 4 rue Cimarosa Paris (imprimeur), 
Paris (lieu d’impression), France, 1960 (lieu et 
date d’affichage), signature autographe imprimée 
de l’affichiste : « Hervé Morvan »(bas droit), logo/
sigle typographique imprimé de l’imprimeur : « Sté. 
d’Exploit.on. Et.bs. De La Vasselais 4, rue Cimarosa 
Paris Imp.rs Edit.rs. » (bas droit), cachet encré de la 
Bibliothèque nationale de France (bas centre), cachet 
encré et date de dépôt légal : « Imp - 1 sep 60 E 
000918 » (verso bas droit).
- Affiche graphique, « Praliné de vraies noisettes 
Résille d’Or L’Alsacienne », papier ; lithographie 
couleur, Hervé Morvan (Plougastel-Daoulas, 18 mars 
1917-Paris, 1er avril 1980) (affichiste), 1961 (date 
restituée de création), Cinémato 29 rue Marsoulan 
Paris (imprimeur), Paris (lieu d’impression), France, 
1961 (lieu et date d’affichage), signature autographe 
imprimée de l’affichiste : « Hervé Morvan » (bas droit), 
mention imprimée de l’imprimeur : « Cinémato 29, rue 
Marsoulan, Paris » (bas droit).
- Affiche graphique, « Gévéor Vieux Cépages revigore » 
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(2 pièces), papier ; lithographie couleur, Hervé Morvan 
(Plougastel-Daoulas, 18 mars 1917-Paris, 1er avril 
1980) (affichiste), 1953(date restituée de création), 
Société d’Exploitation des Établissements De La 
Vasselais 4 rue Cimarosa Paris (imprimeur), Paris (lieu 
d’impression), France, 1953 (lieu et date d’affichage), 
signature autographe imprimée de l’affichiste : « Hervé 
Morvan » (haut gauche), logo/sigle typographique 
imprimé de l’imprimeur : « Sté. d’Exploit.on. Et.bs. 
De La Vasselais 4, rue Cimarosa Paris Imp.rs Edit.rs. 
reproduction interdite » (bas gauche).
- Affiche graphique, « Notre vin... notre force ! 
Gévéor », papier ; lithographie couleur, Hervé Morvan 
(Plougastel-Daoulas, 18 mars 1917-Paris, 1er avril 
1980) (affichiste), 1961 (date restituée de création), 
Société d’Exploitation des Établissements De La 
Vasselais 4 rue Cimarosa Paris (imprimeur), Paris (lieu 
d’impression), France, 1961 (lieu et date d’affichage), 
signature autographe imprimée de l’affichiste : « Hervé 
Morvan » (bas droit), logo/sigle typographique 
imprimé de l’imprimeur : » Sté. d’Exploit.on. Et.bs. 
De La Vasselais 4, rue Cimarosa Paris Imp.rs Edit.
rs. » (bas gauche), mention imprimée : « Reproduction 
interdite » (bas droit).
- Affiche graphique, « Gévéor Le vin que l’on 
aime », papier ; lithographie couleur, Hervé Morvan 
(Plougastel-Daoulas, 18 mars 1917-Paris, 1er avril 
1980) (affichiste), 1953 (date restituée de création), 
Société d’Exploitation des Établissements De La 
Vasselais 4 rue Cimarosa Paris (imprimeur), Paris (lieu 
d’impression), France, 1953 (lieu et date d’affichage), 
signature autographe imprimée de l’affichiste : « Hervé 
Morvan » (haut gauche), logo/sigle typographique 
imprimé de l’imprimeur : « Sté. d’Exploit.on. Et.bs. 
De La Vasselais 4, rue Cimarosa Paris Imp.rs Edit.rs. 
reproduction interdite » (bas gauche).
- Affiche graphique, « A coup sur ! je collectionne les 
petits drapeaux visibles sur ces paquets Chamonix-
orange Toff Boudoirs. L’Alsacienne. Complétez votre 
collection sur votre drapeaurama », papier ; offset 
couleur, Hervé Morvan (Plougastel-Daoulas, 18 mars 
1917-Paris, 1er avril 1980) (affichiste), vers 1963 (date 
restituée de création), Société d’Exploitation des 
Établissements De La Vasselais 4 rue Cimarosa Paris 
(imprimeur), Paris (lieu d’impression), France, vers 
1963 (lieu et date d’affichage), signature autographe 
imprimée de l’affichiste : « Hervé Morvan » (bas droit), 
logo/sigle typographique imprimé de l’imprimeur : 
« Sté. d’Exploit.on. Et.bs. De La Vasselais 4, rue 
Cimarosa Paris Imp.rs Edit.rs. » (bas gauche), mention 
imprimée : « Reproduction interdite » (bas droit).
- Affiche graphique, « Brindisi storico con Punt e Mes. 
Carpano vermuth Re dal 1786 [Victor-Emmanuel 
II] », papier ; lithographie couleur, Armando Testa 

(Turin, 27 mars 1917-20 mars 199) (affichiste), 1956 
(date de dépôt légal), Arti Grafiche M. & G. Pirovano 
via C. Poma, 13 Milano (imprimeur), Milan (lieu 
d’impression), Italie, 1956 (lieu et date d’affichage), 
signature autographe imprimée de l’affichiste : 
« Armando Testa » (bas droit), mention imprimée de 
l’imprimeur : « Arti Grafiche M. & G. Pirovano - via 
C. Poma, 13 – Milano » (bas gauche), mention et date 
imprimées d’autorisation d’afficher : « Aut. questura di 
Milano in data 3-5-56 art. 203 reg. t.u. leggi di p.s. » 
(bas droit), mention imprimée : « « La ditruzione o il 
deterioramento dei manifesti e’ punito con l’ammenda 
fino a l. 24.000. - art. 664 c.p. » » (bas centre), timbre 
fiscal encré : « XII centosessanta lire » (bas gauche).
- Affiche graphique, « Brindisi storico con Punt e 
Mes. Carpano vermuth Re dal 1786 [Napoléon Ier] », 
papier ; lithographie couleur, Armando Testa (Turin, 
27 mars 1917-20 mars 199) (affichiste), 1956 (date 
de dépôt légal), Arti Grafiche M. & G. Pirovano via 
C. Poma, 13 Milano Milan (imprimeur), Milan (lieu 
d’impression), Italie, 1956 (lieu et date d’affichage), 
signature autographe imprimée de l’affichiste : 
« Armando Testa (bas droit), mention imprimée de 
l’imprimeur : « Arti Grafiche M. & G. Pirovano - via 
C. Poma, 13 - Milano » (bas gauche), mention et date 
imprimées d’autorisation d’afficher : « Aut. questura 
di Milano in data 3-5-56 art. 203 reg. t.u. leggi di p.s. » 
(bas droit), mention imprimée : « « La ditruzione o il 
deterioramento dei manifesti e’ punito con l’ammenda 
fino a l. 24.000. - art. 664 c.p. » » (bas centre), timbre 
fiscal encré : « XII centosessanta lire » (bas gauche).
- Affiche graphique, « 7e Salon international de 
l’Agriculture Porte de Versailles Paris du 7 au 15 mars 
1970 », papier ; lithographie couleur, Jacques Auriac 
(Paris, 3 mars 1922-Saint Jean le Thomas, septembre 
2003) (affichiste), 1970 (date de l’événement), 
Société d’Exploitation des Établissements De La 
Vasselais 4 rue Cimarosa Paris (imprimeur), Paris (lieu 
d’impression), France, 1970 (lieu et date d’affichage), 
signature autographe imprimée de l’affichiste : 
« auriac »(bas droit), logo/sigle typographique 
imprimé de l’imprimeur : « Sté. d’Exploit.on. Et.bs. 
De La Vasselais 4, rue Cimarosa Paris Imp.rs Edit.rs. 
Modèle déposé reproduction interdite » (bas gauche), 
cachet encré et date : « 2 févr. 1973 don b.n. » (verso 
bas droit).
- Affiche graphique, « 3 services de placement 
sogévar soginter sogépargne. Société Générale », 
papier ; lithographie couleur, Jacques Auriac (Paris, 
3 mars 1922-Saint Jean le Thomas, septembre 2003) 
(affichiste), 1969 (date restituée de création), Société 
d’Exploitation des Établissements De La Vasselais 4 rue 
Cimarosa Paris (imprimeur), Paris (lieu d’impression), 
France, 1969 (lieu et date d’affichage), signature 



Bulletin officiel 268 

124

autographe imprimée de l’affichiste : « auriac » (bas 
gauche de l’illustration), logo/sigle typographique 
imprimé de l’imprimeur : « Sté. d’Exploit.on. Et.bs. 
De La Vasselais 4, rue Cimarosa Paris Imp.rs Edit.rs. 
Modèle déposé Reproduction interdite » (bas droit).
- Affiche graphique, « Emprunt SNCF 1963 », papier ; 
lithographie couleur, Perceval (agence), Paris, 1963 
(lieu et date de création), Jacques Auriac (Paris, 3 
mars 1922-Saint Jean le Thomas, septembre 2003) 
(affichiste), sans mention d’imprimerie, France, 
1963 (lieu et date d’affichage), signature autographe 
imprimée de l’affichiste : « auriac » (bas gauche), 
mention imprimée de l’agence : « Perceval - Paris » 
(bas gauche), mention et date imprimées : « S.N.C.F. 
1963 n° 91 » (bas gauche).
- Affiche graphique, « Emprunt SNCF [1976] », 
papier ; offset couleur, Dufournet (France, 1933-) 
(éditeur), 1976 (date de création), Jacques Auriac 
(Paris, 3 mars 1922-Saint Jean le Thomas, septembre 
2003) (affichiste), Chabrillac S.A. Toulouse-Paris 
Toulouse-Paris (imprimeur), Toulouse-Paris (lieux 
d’impression), France, 1976 (lieu et date d’affichage), 
signature autographe imprimée de l’affichiste : 
« auriac » (bas gauche), logo/sigle typographique 
imprimé de l’éditeur : « Dufournet » (bas droit), 
mention imprimée de l’imprimeur : « Chabrillac s.a. 
- Imp. - Toulouse-Paris » (bas droit), mention et date 
imprimées : « S.N.C.F. 1976 n° 122 » (bas gauche).
- Affiche graphique, « Joker les bons jus de fruits 
Mâcon », papier ; lithographie couleur, Jacques 
Auriac (Paris, 3 mars 1922-Saint Jean le Thomas, 
septembre 2003) (affichiste), 1958 (date de création), 
Société d’Exploitation des Établissements De La 
Vasselais 4 rue Cimarosa Paris (imprimeur), Paris (lieu 
d’impression), France, 1958 (lieu et date d’affichage), 
signature+date autographes imprimées de l’affichiste : 
« auriac 1958 » (bas gauche), logo/sigle typographique 
imprimé de l’imprimeur : « Sté. d’Exploit.on. Et.bs. 
De La Vasselais 4, rue Cimarosa Paris Imp.rs Edit.rs. 
Modèle déposé Reproduction interdite » (bas gauche).
- Affiche graphique, « Milkfeed Bresse. Aliment 
1er âge des poussins. Philicot tu seras un vrai Bresse », 
papier ; lithographie couleur, Jacques Auriac (Paris, 
3 mars 1922-Saint Jean le Thomas, septembre 2003) 
(affichiste), 1959 (date de dépôt légal), Société 
d’Exploitation des Établissements De La Vasselais 
4 rue Cimarosa Paris (imprimeur), Paris (lieu 
d’impression), France, 1959 (lieu et date d’affichage), 
signature autographe imprimée de l’affichiste : 
« auriac 1958 » (bas gauche), logo/sigle typographique 
imprimé de l’imprimeur : « Sté. d’Exploit.on. Et.bs. 
De La Vasselais 4, rue Cimarosa Paris Imp.rs Edit.rs. 
Modèle déposé Reproduction interdite » (bas droit), 
cachet encré de la Bibliothèque nationale de France 

(bas centre), cachet encré et date de dépôt légal : « Imp. 
3 août 59 E 000990 » (verso bas gauche).
- Affiche graphique, « Pierval l’eau de votre bébé », 
papier ; lithographie couleur, Jacques Auriac (Paris, 
3 mars 1922-Saint Jean le Thomas, septembre 2003) 
(affichiste), 1967 (date restituée de création), Société 
d’Exploitation des Établissements De La Vasselais 
4 rue Cimarosa Paris (imprimeur), Paris (lieu 
d’impression), France, 1967 (lieu et date d’affichage), 
signature autographe imprimée de l’affichiste : 
« auriac 1958 » (bas gauche), logo/sigle typographique 
imprimé de l’imprimeur : « Sté. d’Exploit.on. Et.bs. 
De La Vasselais 4, rue Cimarosa Paris Imp.rs Edit.rs. 
Modèle déposé Reproduction interdite » (bas gauche).
- Affiche graphique, « Jus de raisin Challand. Depuis 
1904, une tradition : La Qualité », papier ; lithographie 
couleur, Jacques Auriac (Paris, 3 mars 1922-Saint 
Jean le Thomas, septembre 2003) (affichiste), 1964 
(date restituée de création), Société d’Exploitation 
des Établissements De La Vasselais 4 rue Cimarosa 
Paris (imprimeur), Paris (lieu d’impression), France, 
1964 (lieu et date d’affichage), signature autographe 
imprimée de l’affichiste : « auriac 1958 » (bas droit), 
logo/sigle typographique imprimé de l’imprimeur : 
« Sté. d’Exploit.on. Et.bs. De La Vasselais 4, rue 
Cimarosa Paris Imp.rs Edit.rs. Modèle déposé 
Reproduction interdite » (bas gauche), cachet encré et 
date de dépôt légal : « 19-8-1965 0096 » (bas droit).
- Affiche graphique, « Soyez 2 fois formidable : 
tricotez Pingouin vous habillerez 2 orphelins au 
lieu d’un ! Opération Tricots Europe n° 1 », papier ; 
lithographie couleur, SNIP (Société Nouvelle 
d’Information et de Publicité) (1926-?) (éditeur), 
1958 (date restituée de création), Raymond Savignac 
(Paris, 6 novembre 1907-Trouville, 30 octobre 2002) 
(affichiste), A. Karcher Paris (imprimeur), Paris (lieu 
d’impression), France, 1958 (lieu et date d’affichage), 
signature autographe imprimée de l’affichiste : 
« Savignac » (bas droit), mention imprimée de 
l’éditeur : « snip » (bas gauche), mention imprimée 
de l’imprimeur : « printed in france Imp. A. Karcher_
Paris » (bas gauche).
- Affiche graphique, « Valda. Va mal Va bien. Toux 
- rhume maux de gorge », papier ; lithographie 
couleur, Raymond Savignac (Paris, 6 novembre 
1907-Trouville, 30 octobre 2002) (affichiste), 1964 
(date de dépôt légal), Ateliers Franohel 26 avenue du 
Bel-Air Paris (imprimeur), Paris (lieu d’impression), 
France, 1964 (lieu et date d’affichage), signature 
autographe imprimée de l’affichiste : « Savignac » (bas 
droit), mention imprimée de l’imprimeur : « Ateliers 
Franohel Paris 26, avenue du Bel-Air_XIIE » (bas 
gauche), cachet encré et date de dépôt légal : « DL 
2-6-1964 00500 » (bas droit).
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- Affiche graphique, « Gitanes Caporal avec 
filtre », papier ; lithographie couleur, Seita (France, 
1926-France, 1995) (éditeur), 1959 (date de dépôt 
légal), Jean Colin (Paris, 1er février 1912-Le Chesnay, 
6 août 1982) (affichiste).
- Affiches Gaillard Paris (Paris, 17 juin 1924-) 
(imprimeur), Paris (lieu d’impression), France, 
1959 (lieu et date d’affichage), signature autographe 
imprimée de l’affichiste : « Jean Colin » (bas gauche), 
mention imprimée de l’éditeur : « Création Seita » (bas 
gauche), mention imprimée de l’imprimeur : « Imp. 
Affiches Gaillard_Paris_ » (bas gauche), mention et 
date imprimées de dépôt légal : « 2/59 Dépôt légal 
59/1 (25.614) » (bas gauche), cachet encré de la 
Bibliothèque nationale de France, Département des 
Estampes (haut centre).
- Affiche graphique, « Colis postal avion aussi vite 
qu’une lettre par avion. Société Nationale des Chemins 
de Fer Français », papier ; lithographie couleur, SNCF 
(France, 1937-) (éditeur), 1958 (date de création), 
Perceval (agence de communication et de design), 
Jean Colin (Paris, 1er février 1912-Le Chesnay, 6 août 
1982) (affichiste), sans mention d’imprimerie, France, 
1958 (lieu et date d’affichage), signature autographe 
imprimée de l’affichiste : « Jean Colin » (bas gauche), 
mention et date imprimées de l’éditeur : « S.N.C.F. 
1958_n° 552/82 » (bas gauche), mention imprimée 
de l’agence : « Perceval _ Paris » (bas centre), 
cachet encré de la Bibliothèque nationale de France, 
Département des Estampes (bas centre), cachet encré et 
date de dépôt légal : « D.L. 1959. 02663 » (bas droit).
- Affiche graphique, « La côte occidentale d’Afrique 
par Marseille. Cyprien Fabre et Fraissinet », papier ; 
lithographie couleur, De Plas (agence) (France, 1887-) 
(agence de communication et de design), 1949 (date 
restituée de création), Jean Colin (Paris, 1er février 1912-
Le Chesnay, 6 août 1982) (affichiste), sans mention 
d’imprimerie, France, 1949 (lieu et date d’affichage), 
signature autographe imprimée de l’affichiste : « Jean 
Colin » (bas gauche), logo/sigle typographique imprimé 
de l’agence : « De Plas » (bas droit).
- Affiche graphique, « Frigidaire le vrai. La « Cadillac » 
du froid, pour tous », papier ; lithographie couleur, 
Pema (agence de communication et de design), 
1959 (date restituée de création), Jean Colin (Paris, 
1er février 1912-Le Chesnay, 6 août 1982) (affichiste), 
sans mention d’imprimerie, France, 1959 (lieu et 
date d’affichage), signature autographe imprimée de 
l’affichiste : « Jean Colin » (bas gauche), mention 
imprimée de l’agence : « Pema. 98, Bd. Malesherbes_
Paris_ GMF.476-20 M 1/60 » (bas droit) (2 pièces).
- Affiche graphique, « Crédit Agricole 5,75% 1966 
votre capital la terre de France. Emprunt de la caisse 
nationale de Crédit agricole », papier ; lithographie 

couleur, offset couleur, Havas Conseil (France, 1958-) 
(agence), 1966 (date de l’événement), Guy Georget 
(1911-Longnes, 19 décembre 1997) (affichiste), 
I.V.O. - Paris Evian (imprimeur), Paris-Evian (lieux 
d’impression), France, 1966 (lieu et date d’affichage), 
signature autographe imprimée de l’affichiste : « Guy 
Georget » (bas droit), logo/sigle typographique 
imprimé de l’agence : « Havas Conseil » (bas gauche), 
mention imprimée de l’imprimeur : « I.V.O. - Paris-
Évian » (bas droit).
- Affiche graphique, « Caisse Nationale des Autoroutes. 
Emprunt 1966 », papier ; lithographie couleur, Havas 
Conseil (France, 1958-) (agence de communication et 
de design), 1966 (date de l’événement), Guy Georget 
(1911-Longnes, 19 décembre 1997) (affichiste), 
Courbet Paris (imprimeur), Paris (lieu d’impression), 
France, 1966 (lieu et date d’affichage), signature 
autographe imprimée de l’affichiste : « Guy Georget » 
(bas gauche), logo/sigle typographique imprimé 
de l’agence : « Havas Conseil _ Paris » (bas droit), 
mention imprimée de l’imprimeur : « Imp. S.A. 
Courbet - Paris » (bas gauche), cachet encré du 
département des Estampes de la Bibliothèque nationale 
de France (bas droit).
- Affiche graphique, « Électricité de France Émission 
1959 pour l’expansion de l’économie française », 
papier ; lithographie couleur, Havas Paris (agence de 
communication et de design), 1959 (date de dépôt 
légal), Guy Georget (1911-Longnes, 19 décembre 
1997) (affichiste), sans mention d’imprimerie, France, 
1959 (lieu et date d’affichage), signature autographe 
imprimée de l’affichiste : « Guy Georget » (bas droit), 
mention imprimée de l’agence : « Havas _ 62, rue 
de Richelieu_Paris » (bas gauche), cachet encré du 
département des Estampes de la Bibliothèque nationale 
de France (bas centre), cachet encré et date de dépôt 
légal : « Imp. 10 août 59 E 01049 » (verso haut droit).
- Affiche graphique non massicotée, « Dépister et 
vaincre le cancer. Ligue Nationale française contre le 
cancer... », papier ; lithographie couleur, Guy Georget 
(1911-Longnes, 19 décembre 1997) (affichiste), 1965 
(date de dépôt légal), Bedos & Cie Paris (imprimeur), 
Paris (lieu d’impression), France, 1965 (lieu et date 
d’affichage), signature autographe imprimée sur 
chaque visuel, de l’affichiste : « « Guy Georget » » 
(bas droit), mention imprimée sur chaque visuel, 
de l’imprimeur : « Imp. Bedos & Cie. Paris » (bas 
gauche), cachet encré et date de dépôt légal : « -5-2-
1965-00352 » (bas droit).
- Affiche graphique, « Cognac Martell », papier ; 
lithographie couleur, Giraud-Rivoire Édition Paris 
(éditeur), 1960 (date de dépôt légal), Jean Jacquelin 
(Paris, 26 mai 1905-Moulin de la Ronce, 26 mai 1989) 
(affichiste), Giraud-Rivoire Édition Paris (imprimeur), 
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Paris (lieu d’impression), France, 1960 (lieu et date 
d’affichage), signature autographe imprimée de 
l’affichiste : « J. Jacquelin » (bas droit), logo/sigle 
typographique imprimé de l’éditeur-imprimeur : 
« Giraud-Rivoire Édition bureau à Paris 31 Bd de 
Strasbourg siège social et usine à Lyon - 20, rue 
Nicolas Modèle déposé Reproduction interdite » (bas 
gauche), cachet encré du département des Estampes 
de la Bibliothèque nationale de France (bas centre), 
cachet encré et date de dépôt légal : « imp. 3SEP60 E 
000976 » (verso bas gauche).
- Affiche graphique, « Emprunt 1957 SNCF 
Souscrivez », papier ; lithographie couleur, SNCF 
(France, 1937-) (éditeur), 1957 (date de création), 
Jean Jacquelin (Paris, 26 mai 1905-Moulin de la 
Ronce, 26 mai 1989) (affichiste), Hubert Baille Paris 
(Paris) (imprimeur), Paris (lieu d’impression), France, 
1957 (lieu et date d’affichage), signature autographe 
imprimée de l’affichiste : « J. Jacquelin » (haut 
gauche), mention et date imprimées de l’éditeur : 
« S.N.C.F. 1957 n° 96 / 03_01 » (bas gauche), logo/
sigle typographique surimprimé de l’imprimeur : « HB 
Hubert Baille_Paris » (bas centre).
- Affiche graphique, « Au Printemps Nation. Un vrai 
Grand magasin... et toute, l’alimentation » (2 pièces), 
papier ; lithographie couleur, Bernard Villemot 
(Hennequeville, 20 septembre 1911- Paris, 8 juillet 
1989) (affichiste), 1964 (date de dépôt légal), Henon 
Paris (imprimeur), Paris (lieu d’impression), France, 
1964 (lieu et date d’affichage), signature autographe 
imprimée de l’affichiste : « Villemot » (bas gauche), 
mention imprimée de l’imprimeur : « Imp. Henon 
Paris » (bas droit), cachet encré et date de dépôt légal : 
« DL 1[?] - 3 - 1964 00253 Est » (verso mi-hauteur 
droit).
- Affiche graphique, « Bruxelles avril octobre 1958 
Exposition Universelle », papier ; lithographie couleur, 
Bernard Villemot (Hennequeville, 20 septembre 
1911- Paris, 8 juillet 1989) (affichiste), 1958 (date de 
l’événement), sans mention d’imprimerie, Belgique, 
1958 (lieu et date d’affichage), signature autographe 
imprimée de l’affichiste : « Villemot » (haut gauche), 
mention imprimée : « Exempt de timbre » (haut droit).
- Affiche graphique, « Charbon richesse nationale 
emprunt 1957 », papier ; lithographie couleur, RL 
Dupuy (vers 1928-1960) (agence), Paris, 1957 
(lieu et date de l’événement), Bernard Villemot 
(Hennequeville, 20 septembre 1911- Paris, 8 juillet 
1989) (affichiste), sans mention d’imprimerie, France, 
1957 (lieu et date d’affichage), signature autographe 
imprimée de l’affichiste : « Villemot » (haut droit), 
mention imprimée de l’agence : « R.L. Dupuy _ Paris » 
(bas droit).
- Affiche graphique, « Société Nationale des Pétroles 

d’Aquitaine. Emprunt Lacq 1959. Lacq espoir d’hier, 
réalité d’aujourd’hui », papier ; lithographie couleur, 
Bernard Villemot (Hennequeville, 20 septembre 
1911- Paris, 8 juillet 1989) (affichiste), 1959 (date 
restituée de parution), Courbet Paris (imprimeur), 
Paris (lieu d’impression), France, 1959 (lieu et 
date d’affichage), signature autographe imprimée 
de l’affichiste : « Villemot » (bas gauche), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Imp. S.A. Courbet, Paris » 
(bas droit), mention et date imprimées : « B.A.L.O. du 
4_5_59 » (bas gauche).
- Affiche graphique, « J’étais hippo(potame) ! J’ai bu 
Contrex Je suis hippie ! J’étais hypo(condriaque) ! 
J’ai bu Perrier Je suis impec ! », papier ; offset 
couleur, d’après Bernard Villemot (Hennequeville, 
20 septembre 1911- Paris, 8 juillet 1989) (affichiste), 
1973 (date de réédition), 1971 (date de création), Ofmi-
Garamont (Tremblay en France, ?-1999) (imprimeur), 
septembre 1973 (date d’impression), 1973 (date de 
diffusion dans l’établissement annonceur), signature 
autographe imprimée sur chaque illustration, de 
l’affichiste : « Villemot » (bas), mention et date 
imprimées de l’imprimeur : « C’est en hommage à la 
Création Graphique Française et, plus particulièrement 
pour honorer l’œuvre de Villemot, que Ofmi-Garamont 
a imprimé cette reproduction sur presse offset 
Heidelberg 2 couleurs, format 64x91,5 cm, modèle 
Sordz, en septembre 1973. » (verso bas centre), 
mention imprimée : « Tirage hors commerce. Ne peut 
être vendu. » (verso bas centre).
- Affiche graphique, « Villemot... un des grands de 
l’affiche... Peut-être le premier ? [...] », papier, papier 
calque ; lithographie couleur, Bernard Villemot 
(Hennequeville, 20 septembre 1911- Paris, 8 juillet 
1989) (affichiste), 1983 (date de création), Bussière 
Paris (imprimeur restitué), 1983 (date de tirage 
pour collectionneurs), signature+date autographes 
imprimées de l’affichiste : « Villemot 83 » (bas droit) 
(2 pièces).
- Affiche graphique, « Orangina (Les trois parasols] », 
papier ; lithographie couleur, d’après Bernard Villemot 
(Hennequeville, 20 septembre 1911- Paris, 8 juillet 
1989) (affichiste), 2002 (date de réédition), 1984 
(date de création), Raymond Léo (lithographe), Idem 
(Paris, 1997-) (imprimeur), Paris (lieu d’impression), 
2002 (date de tirage pour collectionneurs), signature 
autographe imprimée de l’affichiste : « Villemot » (bas 
droit), mention manuscrite à la mine de plomb (bas 
gauche), cachet sec de l’imprimeur : « Lithographie 
originale idem Mourlot Paris » (bas droit), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Bernard Villemot (1911-
1989) « Les trois parasols » Première édition dessinée 
par le chromiste Raymond Léo d’après une maquette 
originale créée en 1984. 330 exemplaires numérotés 
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de 1/330 à 330/330 ont été tirés sur les presses 
lithographiques de l’atelier Idem à Paris. » (verso 
bas centre), mention, date imprimées et copyright : 
« ©Bernard Villemot, Adagp Paris, 2002 ©Orangina, 
2002 » (verso bas centre).
- Affiche graphique, « Cabourg ses fêtes - ses fleurs », 
papier ; lithographie couleur, C. Fromant (affichiste), 
vers 1950 (date déduite de création), Ateliers 
Franohel 26 avenue du Bel-Air Paris (imprimeur), 
Paris (lieu d’impression), France, vers 1950 (lieu 
et date d’affichage), signature autographe imprimée 
de l’affichiste : « C. Fromant » (bas droit), mention 
imprimée de l’imprimeur : «  Ateliers Franohel. 26 av. 
du Bel-Air _ Paris » (bas gauche).
- Affiche graphique, « Ferry-Boat Dunkerque-Douvres. 
SNCF », papier ; offset couleur, SNCF (France, 1937) 
(éditeur), 1952 (date de création), Albert Brenet 
(Harfleur, 25 juin 1903-4 juillet 2005) (affichiste), 
Lafayette Paris (imprimeur), Paris (lieu d’impression), 
France, 1952 (lieu et date d’affichage), signature 
autographe imprimée de l’affichiste : « A. Brenet » 
(bas gauche), mention et date imprimées de l’éditeur : 
« S.N.C.F. 1952 - n° 13 » (bas gauche), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Imp. Lafayette - Paris » 
(bas centre).
- Affiche photographique, « Chemins de fer français 
Paris », papier ; offset couleur, SNCF (France, 1937) 
(éditeur), 1964 (date de création), Lafayette Paris 
(imprimeur), Paris (lieu d’impression), France, 1964 
(lieu et date d’affichage), mention et date imprimées 
de l’éditeur : « S.N.C.F. 1964 - n° 99 » (bas gauche), 
mention imprimée de l’imprimeur : « Imp. Lafayette, 
Paris » (bas centre), cachet encré et date de dépôt 
légal : « DL_1965_01454 » (bas droit).
- Affiche graphique, « Services de tourisme SNCF 
«plaisir de voir» », papier ; lithographie couleur, SNCF 
(France, 1937-) (éditeur), 1967 (date de création), 
Pierre Paul Darigo (Paris, 7 mars 1932-) (affichiste), 
Courbet Paris (imprimeur), Paris (lieu d’impression), 
France, 1967 (lieu et date d’affichage), signature 
autographe imprimée de l’affichiste : « Darigo » 
(mi-hauteur droite), mention et date imprimées de 
l’éditeur : « S.N.C.F. 1967 - n° 27 » (bas gauche), 
mention imprimée de l’imprimeur : « Printed in 
France_Imp. S.A. Courbet _ Paris » (bas centre).
- Affiche graphique, « Toit de l’Europe la Scandinavie 
continent de l’espace retrouvé. SAS Scandinavian 
Airlines », papier ; offset couleur, Publicis Paris 
(éditeur), vers 1970 (date déduite de création), 
sans mention d’imprimerie, France, 1970 (lieu et 
date d’affichage), non signé, mention imprimée de 
l’éditeur : « Éditions Publicis Paris » (bas gauche).
- Affiche graphique, « Air Mali au service de l’Afrique 
et de l’Europe », papier ; offset couleur, Office Général 

d’Édition et de Publicité (éditeur), Paris, 1964 (date 
restituée de création), Jean Madelin (1920-2010) 
(affichiste), sans mention d’imprimerie, France (lieu 
d’impression), France, 1964 (lieu et date d’affichage), 
signature autographe imprimée sur chaque feuille, 
de l’affichiste : « Madelin » (haut droit), mention 
imprimée sur chaque feuille, de l’agence : « OGEP 
209, r. de l’Université. Paris, Printed in France » (bas 
gauche), cachet de dépôt légal : « 19-8-1965 00961 » 
(bas droit), mention et date autographes manuscrites : 
« O.G.E.P Air Mali 1030 affichettes 30x40 6 couleurs 
n° 77/1 Termine le 24-6-64 » (verso bas droit).
- Affiche graphique, « Xmes Jeux Olympiques d’hiver 
6/18 février 1968 Grenoble France », papier ; offset 
couleur, Jean Brian (Embrun, 1911-Corenc, 29 
janvier 1990) (affichiste), 1967 (date de dépôt légal), 
Imprimerie Générale de Grenoble (imprimeur), 
Grenoble (lieu d’impression), France, 1968 (lieu et 
date d’affichage), signature autographe imprimée 
de l’affichiste : « Jean Brian » (haut droit), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Printed in France - Imp. 
Générale, Grenoble » (bas droit), mention et date 
imprimées de dépôt légal : « D.L. n° 1199 - 3e Tr. 
1967 » (bas droit).
- Affiche graphique, « Championnats du Monde 
de ski. Chamonix Mont Blanc février 1962 », 
papier ; lithographie couleur, Maurice Constantin 
(Briançon, 5 août 1928-) (affichiste), 1962 (date de 
l’événement), Courbet Paris (imprimeur), Paris (lieu 
d’impression), France, 1962 (lieu et date d’affichage), 
signature autographe imprimée de l’affichiste : 
« constantin » (mi-hauteur droite), mention imprimée 
de l’imprimeur : « Courbet Imp. Paris Printed in France 
Ed. 60.98 » (bas gauche).
- Affiche graphique, « 8 jours de neige blanche Une 
année de joues roses. Société Nationale des Chemins 
de Fer Français », papier ; lithographie couleur, 
Éditions Paul-Martial Paris (Paris, 1927-1984) 
(éditeur), 1938 (date de création), Publicité S.N.C.F. 
(agence de communication et de design), Roland 
Hugon (Champhol, 28 octobre 1911-Nice, 29 juin 
1997) (affichiste), sans mention d’imprimerie, France, 
1938 (lieu et date d’affichage), signature autographe 
imprimée de l’affichiste : « Roland Hugon des Éditions 
Paul-Martial » (haut droit), mention imprimée de 
l’éditeur : « Création des Éditions Paul-Martial – 
Paris » (bas droit), mention et date imprimées de 
l’agence : « Publicité S.N.C.F. n° 23 11-38 » (bas 
droit), mention imprimée : « Printed in France for and 
by French National Railways » (bas gauche).
- Affiche photographique, « Car ferries Sealink. 
La plus grande flotte pour l’Angleterre », papier ; 
offset couleur, Perceval S.A. (agence), 1975 (date de 
création), Daniel Chaplain (photographe), sans mention 
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d’imprimerie, France, 1975 (lieu et date d’affichage), 
mention imprimée de l’agence : « Perceval S.A. » (bas 
droit), mention imprimée du photographe : « Photo 
Chaplain » (bas droit), mention et date imprimées : 
« Armement naval SNCF 1975 » (bas droit), cachet 
de dépôt légal : « Dépôt légal 31 mars 1976 » (verso 
bas droit).
- Affiche graphique, « Atlantic Europe-New-York. 
Something new... Smart class Tourist class all cabins : 
conditioned toilet shower. American Banner Lines », 
papier ; lithographie couleur, Jan Philippon (affichiste), 
1958 (date de création), Watelet-Arbelot Paris 
(imprimeur), Paris (lieu d’impression), International, 
1958 (lieu et date d’affichage), mention et date 
imprimées de l’affichiste : « Jan Philippon_58 » (bas 
gauche), mention imprimée de l’imprimeur : « Imp. 
Watelet-Arbelot_Paris Printed in France » (bas droit), 
cachet de dépôt légal : « Imp 10 août 59 E 001004 » 
(verso bas gauche).
- Affiche graphique/photographique, « Concorde », 
papier ; offset couleur, Central Office of Information 
(Londres, 1946-2011) (agence), 1972 (date de 
création), UDO (Litho) Ltd. London (imprimeur), 
Londres, 1972 (lieu et date d’impression), France, 
1972 (lieu et date d’affichage), mention et date 
imprimées de l’agence : « Affiche préparée pour les 
services britanniques d’information par le Central 
Office of Information, Londres 1972 » (bas droit), 
mention et date imprimées de l’imprimeur : « Printed 
in England for Her Majesty’s Stationery Office by 
U.D.O. (Litho) Ltd., London Dd 932657 2/72 » (bas 
droit).
- Affiche graphique, « Air France Paris-Tokyo par le 
pôle », papier ; offset couleur, Éditions U & O Paris 
(éditeur), 1958 (date de création), Roger Excoffon 
(Marseille, 7 septembre 1910-Paris, 30 mai 1983) 
(affichiste), Sapho Paris (imprimeur), Paris (lieu 
d’impression), France, 1958 (lieu et date d’affichage), 
signature autographe imprimée de l’affichiste : 
« Excoffon » (bas droit), logo/sigle typographique 
imprimé de l’éditeur : « Éditions U & O Paris » (bas 
droit), mention et date imprimées de l’imprimeur : 
« Imp. Sapho Paris » (bas gauche), mention et date 
imprimées : « 21.192/P - 4 - 58 - Printed in France » 
(bas centre).
- Affiche graphique, « La réservation électronique 
s’étend maintenant aux voitures-lits 1e et 2e cl. SNCF », 
papier ; offset couleur, SNCF (France, 1937-) (éditeur), 
1977 (date de création), Yves Alexandre Conseil (Paris, 
1973-) (agence), Studio Éric (atelier/studio graphique), 
Éric (Éric Castel, dit) (Lyon, 16 mars 1915-novembre 
1997) (affichiste), Onisoie Morangis (imprimeur), 
Morangis (lieu d’impression), France, 1977 (lieu et 
date d’affichage), signature autographe imprimée 

de l’affichiste : « Éric » (bas droit), mention et date 
imprimées de l’éditeur : « SNCF 1977 » (bas gauche), 
mention imprimée de l’agence : « Yves Alexandre 
Conseil » (bas droit), mention imprimée du studio 
graphique : « Studio Éric » (bas droit), logo/sigle 
typographique imprimé de l’imprimeur : « Imprimerie 
Onisoie Morangis 909-76-19 » (bas droit).
- Affiche graphique, « Lyon Chambéry Annecy en 
turbotrain. Confort amélioré, fréquence accrue. 
SNCF », papier ; offset couleur, SNCF (France, 1937) 
(éditeur), 1975 (date de création), Yves Alexandre 
Conseil (Paris, 1973-) (agence), Studio Éric (atelier/
studio graphique), Éric (Éric Castel, dit) (Lyon, 16 mars 
1915-novembre 1997) (affichiste), GLF Montrouge 
(imprimeur), Montrouge (lieu d’impression), France, 
1975 (lieu et date d’affichage), signature autographe 
imprimée de l’affichiste : « Éric » (bas droit), mention 
et date imprimées de l’éditeur : « SNCF 1975 » (bas 
gauche), mention imprimée de l’agence : « Yves 
Alexandre Conseil » (bas droit), mention imprimée 
du studio graphique : « Studio Éric » (bas droit), logo/
sigle typographique imprimé de l’imprimeur : « GLF 
imprimeur, Montrouge » (bas gauche), cachet de dépôt 
légal : « Dépôt légal 31 mars 1976 » (verso bas droit).
- Affiche graphique, « Emprunt SNCF 1956 
Souscrivez », papier ; lithographie couleur, Le 
Bélier Ed. Paris (éditeur), Paris, 1956 (lieu et date 
de création), Mario Tauzin (Saint-Pardoux-Isaac, 
25 septembre 1909-Nice, 31 octobre 1979) (affichiste), 
sans mention d’imprimerie, France, 1956 (lieu et 
date d’affichage), signature autographe imprimée de 
l’affichiste : « Tauzin » (bas gauche), mention et date 
imprimées : « SNCF 1956 » (bas gauche), mention 
imprimée de l’éditeur : « Le Bélier Ed. Paris » (bas 
droit).
- Affiche graphique, « Dans les trains auto-couchettes 
vous emportez votre auto avec vous. Couchettes et 
wagons-lits. Société Nationale des Chemins de Fer 
Français », papier ; offset couleur, SNCF (France, 
1937-) (éditeur), 1963 (date de création), Albert Brenet 
(Harfleur, 25 juin 1903-4 juillet 2005) (affichiste), 
Lafayette Paris (imprimeur), Paris (lieu d’impression), 
France, 1963 (lieu et date d’affichage), signature 
autographe imprimée de l’affichiste : « ABrenet » 
(bas gauche), mention et date imprimées de l’éditeur : 
« SNCF 1963 - n° 38 » (bas gauche), mention imprimée 
de l’imprimeur : « Imp. Lafayette, Paris » (bas centre).
- Affiche graphique, « Locomotive diesel. SNCF », 
papier ; offset couleur, SNCF (France, 1937-) (éditeur), 
1966 (date de création), Albert Brenet (Harfleur, 
25 juin 1903-4 juillet 2005) (affichiste), Courbet 
Paris (imprimeur), Paris (lieu d’impression), France, 
1966 (lieu et date d’affichage), signature autographe 
imprimée de l’affichiste : « ABrenet » (bas gauche), 
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mention et date imprimées de l’éditeur : « SNCF 
n° 118 1966 » (bas gauche), mention imprimée de 
l’imprimeur : « Imp. S.A. Courbet Paris » (bas centre).
- Affiche graphique, « Un nouveau confort en 1e et 
2e classes. Train Corail. vers Paris, Marseille et Nice. 
SNCF », papier ; offset couleur, SNCF (France, 1937-) 
(éditeur), 1976 (date de création), Young & Rubicam 
(agence), Jean-Louis Besson (9 juillet Paris, 1932-
1er mai 2003) (affichiste), sans mention d’imprimerie, 
France, 1976 (lieu et date d’affichage), monogramme 
autographe imprimé de l’affichiste : « J.L.B. » (bas 
droit), mention et date imprimées de l’éditeur : « SNCF 
1976 n° 135 » (bas gauche), mention imprimée de 
l’agence : « Young & Rubicam » (bas gauche).
- Affiche photographique, « Billet de famille. Voyages 
économiques en famille par le train. SNCF », papier ; 
offset couleur, SNCF (France, 1937-) (éditeur), 1975 
(date de création), Dufournet (éditeur) (France, 
1933-) (agence), André François (André Farkas, dit) 
(Timisoara, 9 novembre 1915-France, 11 avril 2005) 
(affichiste), Établissements Lalande Courbet Wissous 
(imprimeur), Wissous (lieu d’impression), France, 
1975 (lieu et date d’affichage), signature autographe 
imprimée de l’affichiste : « André François » (bas 
droit), mention et date imprimées de l’éditeur : « SNCF 
1975 n° 150 » (bas gauche), logo/sigle typographique 
imprimé de l’agence : « Dufournet » (bas gauche), 
mention imprimée de l’imprimeur : « Et. Lalande 
Courbet Wissous » (bas gauche), cachet de dépôt 
légal : « Dépôt légal 25 nov. 1976 » (bas droit).
- Affiche graphique, « Paris. Chemins de Fer 
Français », papier ; offset couleur, SNCF (France, 
1937-) (éditeur), Paris, 1967 (lieu et date de création), 
Perceval (agence), sans mention d’imprimerie, 
France (lieu d’impression), France, 1967 (lieu et date 
d’affichage), mention et date imprimées de l’éditeur : 
« SNCF 1967 n° 24 A » (bas gauche), mention 
imprimée de l’agence : « Perceval Paris » (bas centre).
- Affiche graphique, « Monte-Carlo », papier ; offset 
couleur, d’après Jean-Gabriel Domergue (Bordeaux, 
4 mars 1889-Paris, 1962), vers 1950 (date déduite 
de création), Imprimerie Nationale de Monaco 
(imprimeur), Monaco (lieu d’impression), France, vers 
1950 (lieu et date d’affichage), signature autographe 
imprimée de l’affichiste : « Jean Gabriel Domergue » 
(bas droit), mention imprimée de l’imprimeur : 
« Imprimerie Nationale - Monaco » (bas droit).
- Affiche graphique, « Visitez les Alpes avec les trains 
et les autocars de la Société Nationale des Chemins 
de Fer Français », papier ; lithographie couleur, 
SNCF (France, 1937-) (éditeur), Paris, 1958 (lieu et 
date de création), Perceval (agence), Nathan (Jacques 
Garamond, dit) (Paris, 26 mars 1910-Paris, 25 février 
2001), sans mention d’imprimerie, France (lieu 

d’impression), France, 1958 (lieu et date d’affichage), 
signature autographe imprimée de l’affichiste : 
« Nathan » (bas gauche), mention et date imprimées de 
l’éditeur : « SNCF 1958 n° 97 » (bas gauche), mention 
imprimée de l’agence : « Perceval Paris » (bas centre), 
mention imprimée : « Printed in France by and for the 
French National Railways » (bas droit), cachet encré 
du département des Estampes de la Bibliothèque 
nationale de France (bas centre), cachet de dépôt légal : 
« Imp. 3FEV59 E 000080 » (bas droit).
- Affiche graphique, « Visitez la Côte d’Azur avec 
les trains et les autocars de la Société Nationale des 
Chemins de Fer Français », papier ; lithographie 
couleur, SNCF (France, 1937-) (éditeur), Paris, 1957 
(lieu et date de création), Perceval (agence), Jacques 
Dubois (Versailles, 25 octobre 1912-28 juin 1994) 
(affichiste), sans mention d’imprimerie, France (lieu 
d’impression), SNCF (France, 1937-) (éditeur), France, 
1957 (lieu et date d’affichage), signature autographe 
imprimée de l’affichiste : « Dubois » (bas gauche), 
mention et date imprimées de l’éditeur : « SNCF 1957 
n° 88 » (bas gauche), mention imprimée de l’agence : 
« Perceval Paris » (bas centre), mention imprimée : 
« Printed in France by and for the French National 
Railways » (bas droit), cachet encré du département 
des Estampes de la Bibliothèque nationale de France 
(bas centre), cachet de dépôt légal : « DL. 1958. 
02672 » (bas droit).
- Affiche graphique, « Côte d’Azur. Société Nationale 
des Chemins de Fer Français », papier ; lithographie 
couleur, Publicité S.N.C.F. (éditeur), Paris, 1947 (lieu 
et date de création), Éditions Paul-Martial Paris (Paris, 
1927-1984) (agence), Jal (affichiste), sans mention 
d’imprimerie, France (lieu d’impression), France, 1947 
(lieu et date d’affichage), signature+date autographes 
imprimées de l’affichiste : « Jal 47 » (bas gauche), 
mention et date imprimées de l’éditeur : « Publicité 
SNCF 1947 n° 64-4 » (bas gauche), mention imprimée 
de l’agence : « Éditions Paul-Martial - Paris » (bas 
centre), mention imprimée : « Printed in France by 
and for the French National Railways » (bas droit).
- Affiche graphique, « Côte d’Azur. Société Nationale 
des Chemins de Fer Français », papier ; lithographie 
couleur, Publicité S.N.C.F. (éditeur), Paris, 1953, Perceval 
(agence), d’après Jules Cavaillès (Carmaux, 20 juin 
1901-Epineuil, 19 janvier 1977), 1947 (date de création), 
sans mention d’imprimerie, France (lieu d’impression), 
France, 1953 (lieu et date d’affichage), signature 
autographe imprimée de l’artiste : « J. Cavaillès » 
(bas gauche), mention et date imprimées de l’éditeur : 
« SNCF 1953 n° 11 » (bas gauche), mention imprimée 
de l’agence : « Perceval Paris » (bas centre), mention 
imprimée : « Printed in France by and for the French 
National Railways » (bas droit).
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- Affiche graphique, « Côte Basque. Société Nationale 
des Chemins de Fer Français », papier ; lithographie 
couleur, Publicité S.N.C.F. (éditeur), 1946 (date de 
création), Éditions Paul-Martial Paris (Paris, 1927-
1984) (agence), Vecoux (affichiste), sans mention 
d’imprimerie, France (lieu d’impression), France, 
1946 (lieu et date d’affichage), signature autographe 
imprimée de l’affichiste : « Vecoux » (bas droit), 
mention et date imprimées de l’éditeur : « Publicité 
SNCF n° 41-6 1946 » (bas gauche), mention imprimée 
de l’agence : «  Éditions Paul-Martial - Paris » (bas 
centre), mention imprimée : « Printed in France by 
and for the French National Railways » (bas droit).
- Affiche graphique, « Lourdes. Société Nationale 
des Chemins de Fer Français », papier ; lithographie 
couleur, Publicité S.N.C.F. (éditeur), Paris, 1947 (lieu 
et date de création), Snap Paris (agence), Hervé Baille 
(Sète, 21 juillet 1896-3 juin 1974) (affichiste), sans 
mention d’imprimerie, France (lieu d’impression), 
France, 1947 (lieu et date d’affichage), signature 
autographe imprimée de l’affichiste : « Hervé Baille » 
(bas droit), mention et date imprimées de l’éditeur : 
«  Publicité SNCF n° 7 1947 » (bas gauche), mention 
imprimée de l’agence : « Snap - Paris » (bas centre), 
mention imprimée : « Printed in France by and for the 
French National Railways » (bas droit).
- Affiche graphique, « Normandie. Société Nationale 
des Chemins de Fer Français », papier ; lithographie 
couleur, SNCF (France, 1937-) (éditeur), Paris, 1958 
(lieu et date de création), Éditions Paul-Martial Paris 
(Paris, 1927-1984) (agence), Tsugouharu Foujita 
(Tokyo, 27 novembre 1886- Zürich, 29 janvier 1968) 
(affichiste), sans mention d’imprimerie, France (lieu 
d’impression), France, 1958 (lieu et date d’affichage), 
signature autographe imprimée de l’affichiste : 
« Foujita » (bas droit), mention et date imprimées de 
l’éditeur : « SNCF 1958 n° 120 (57) » (bas gauche), 
mention imprimée de l’agence : « Éditions Paul-
Martial Paris » (bas centre), mention imprimée : 
« Printed in France by and for the French National 
Railways » (bas droit).
- Affiche graphique, « SNCF Pour les principales 
stations françaises, avec le train, billets à prix 
réduits », papier ; héliogravure couleur, SNCF 
(France, 1937-) (éditeur), 1964 (date de création), 
P. Nourry (photographe), Hélio-Cachan (imprimeur), 
Cachan (lieu d’impression), France, 1964 (lieu et date 
d’affichage), mention et date imprimées de l’éditeur : 
« SNCF 1964 - n° 51 » (bas gauche), mention imprimée 
du photographe : « Photo S.N.C.F. - P. Nourry » 
(bas centre), mention imprimée de l’imprimeur : 
« Imp. Hélio-Cachan (Seine) » (bas centre), mention 
imprimée : « Printed in France by and for the French 
National Railways » (bas droit), cachet de dépôt légal : 
« DL_1965_01444 » (bas droit).

- Affiche graphique, « Pays Basque. Société Nationale 
des Chemins de Fer français », papier ; offset couleur, 
SNCF (France, 1937-) (éditeur), 1964 (date de 
création), Draeger Paris (imprimeur), France, 1964 
(lieu et date d’affichage), mention et date imprimées 
de l’éditeur : « SNCF 1964 - n° 114 » (bas gauche), 
mention imprimée de l’imprimeur : «  Draeger Imp. » 
(bas centre), mention imprimée : « Printed in France 
by and for the French National Railways » (bas droit).
- Affiche graphique, « Le bus que j’aime va au Club 
Méditerranée. Arrêt : Bourse », papier ; lithographie 
couleur, Publi-Recherches (agence), vers 1960 (date 
déduite de création), Siné (Maurice Sinet, dit) (Paris, 
30 décembre 1928-Paris, 5 mai 2016) (illustrateur), 
Cinémato 29 rue Marsoulan Paris (imprimeur), Paris 
(lieu d’impression), vers 1960 (date d’affichage cul de 
bus), signature autographe imprimée de l’illustrateur : 
« siné » (bas centre), mention imprimée de l’agence : 
« Publi-Recherches Paris » (bas gauche), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Cinémato 29, rue de 
Marsoulan. Paris » (bas droit).
- Affiche graphique, « Mammouth écrase les prix », 
papier ; lithographie couleur, Paridoc-Publicité 
(agence), 1976 (date restituée de création), Bedos 
& Cie 14 avenue Félix Faure Paris (imprimeur), 
Paris (lieu d’impression), France, 1976 (lieu et 
date d’affichage), mention imprimée de l’agence : 
« paridoc-publicité » (bas gauche), mention imprimée 
de l’imprimeur : « bedos et cie. imp.14 av. faure. 
Paris » (bas gauche).
- Affiche graphique, « Prime d’été. Secrétariat 
comptabilité informatique rien ne sert de courir. Plus 
Interim carrefour des meilleurs emplois », papier ; 
lithographie couleur, Michèle Feiring (graphiste), 
vers 1975 (date déduite de création), Bedos & Cie 
14 avenue Félix Faure Paris (imprimeur), Paris 
(lieu d’impression), France, vers 1975 (lieu et date 
d’affichage), signature autographe imprimée de la 
graphiste : « Feiring » (bas droit), mention imprimée 
de l’imprimeur : « imp. Bedos et Cie. 14, av. Félix 
Faure. Paris » (bas gauche).
- Affiche photographique, « C’est actuel et c’est à 
Prisunic. Lingerie Lilion nylon SNIA », papier ; offset 
couleur, Prisunic (service de publicité) (agence), 1967 
(date de dépôt légal). Affiches Gaillard 99 Faubourg 
du Temple Paris (imprimeur), Paris, 1967 (lieu et date 
d’impression), France, 1967 (lieu et date d’affichage), 
logo/sigle typographique imprimé de l’agence : 
« pp » (bas gauche), mention et date imprimées de 
l’imprimeur : « Imp. Affiches Gaillard Paris 99 Rue du 
Faubourg du Temple 9/67 Dépôt légal 67/3 29.293 » 
(bas droit).
- Affiche photographique, « Têtu Le premier bas qui 
refuse de filer. Exclusivité Le, Bourget », papier ; offset 
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couleur, Impact (Paris, 1959-) (agence), Paris, vers 
1965 (début d’affichage), sans mention d’imprimerie, 
vers 1965 (date d’affichage flanc de bus), mention 
imprimée de l’agence : « Impact, Paris » (bas droit) 
(2 pièces).
- Affiche graphique, « Harlequin. Robert Powell. Un 
étrange visiteur ..! magicien ou imposteur !? Festival 
international du film fantastique 1980 Prix spécial du 
jury Prix de la critique Prix d’interprétation masculine », 
papier ; offset couleur, Paul Marty (Toulouse, 
23 novembre 1911-février 1996) (affichiste), 1981 
(date restituée de création), IRTS Paris (imprimeur), 
France, 1981 (lieu et date d’affichage), mention 
imprimée de l’affichiste : « P. Marty » (bas droit), 
mention imprimée de l’imprimeur : « I.R.T.S. » (bas 
gauche).
- Affiche graphique, « L’aventure des métiers. Du 
mercredi 8 au dimanche 12 avril 1987 inclus. La 
Grande Halle », papier ; offset couleur, Grapus (Paris, 
1970-1990) (atelier/studio graphique), 1987 (date de 
création), Marchand Paris (imprimeur), Paris (lieu 
d’impression), France, 1987 (lieu et date d’affichage), 
signature+date autographes imprimées de l’atelier 
de graphisme : « Grapus 87 » (bas droit), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Marchand Paris » (bas 
droit).
- Affiche graphique/photographique, « Parcs nationaux 
de France : un emblème, une identité. Galerie des 
Brèves, du 26 juin au 16 septembre 1991. Atelier 
de création graphique Grapus. Centre de Création 
Industrielle. Centre Georges Pompidou », papier ; 
sérigraphie couleur, Atelier de Création Graphique 
(1989-) (atelier/studio graphique), 1991 (date de 
création), Grapus (Paris, 1970-1990) (atelier/studio 
graphique), Graficaza (Saint-Ouen l’Aumône, 1983-
2007) (imprimeur), France (lieu d’impression), 
France, 1991 (lieu et date d’affichage), mention et 
date imprimées des ateliers de graphisme : « Atelier de 
Création Graphique ‘91 - Grapus » (bas droit), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Screen Printed in France 
by Graficaza » (bas droit).
- Affiche graphique, « Concours d’affiches contre le 
Sida. Du 1er déc. 95 au 20 mars 96 », papier ; sérigraphie 
noir et blanc, vernissage, Les Graphistes Associés 
(Paris, 1989-) (atelier/studio graphique), 1995 (date 
de l’événement), sans mention d’imprimerie, France, 
1995-1996 (lieu et dates d’affichage), mention et date 
imprimées de l’atelier de graphisme : « Les graphistes 
associés » (mi-hauteur gauche).
- Affiche graphique, « Roland Garros 1990 », 
papier canson ; sérigraphie couleur, Claude Garache 
(Paris, 20 janvier 1930) (affichiste), 1990 (date de 
l’événement), sans mention d’imprimerie, France, 
1990 (lieu et date d’affichage), signature autographe 

imprimée de l’affichiste : « Garache » (bas droit).
- Affiche graphique, « Le Matin de Paris. Pour 
redonner chaque jour à chacun le courage de se battre 
et le goût du bonheur », papier ; offset couleur, André 
François (André Farkas, dit) (Timisoara, 9 novembre 
1915-France, 11 avril 2005) (affichiste), 1977 (date 
restituée de création), Publicolor Paris (imprimeur), 
Paris (lieu d’impression), 1977 (date d’affichage 
de librairie), monogramme autographe imprimé de 
l’affichiste : « AF » (haut droit), mention imprimée de 
l’imprimeur : « Imp. Publicolor Paris » (bas gauche), 
date manuscrite à l’encre noire : « 1977 » (bas droit).
- Affiche graphique, « L’illustration contemporaine 
des livres pour enfants. Bibliothèque d’enfants, rue de 
Champagne, cité de la plaine à Clamart. Du 22 mai au 
24 juin 1967 », papier cartonné ; sérigraphie couleur, 
vernissage, d’après André François (André Farkas, 
dit) (Timisoara, 9 novembre 1915-France, 11 avril 
2005) (affichiste), 1967 (date restituée de création), 
sans mention d’imprimerie, France, 1967 (lieu et 
date d’affichage), signature autographe imprimée de 
l’affichiste : « André François » (bas droit), mention 
imprimée : « Illustration extraite du livre d’André 
François, « Les larmes de crocodile » Delpire Éditeur » 
(verso bas gauche).
- Affiche graphique, « 1987 Justice au cœur quart 
monde. 17 octobre Paris-Trocadéro », papier ; 
impression numérique, André François (André 
Farkas, dit) (Timisoara, 9 novembre 1915-France, 
11 avril 2005) (affichiste), 1987 (date de l’événement), 
Graphic Procédé (Paris, 1909) (imprimeur), Paris (lieu 
d’impression), France, Suisse, Belgique, Canada, 
1987 (lieux et date d’affichage), monogramme 
autographe imprimé de l’affichiste : « AF » (bas droit 
de l’illustration), mention imprimée de l’affichiste : 
« André François » (bas droit de l’illustration), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Graphic Procédé » (bas 
gauche).
- Affiche graphique, « Opéra Comique Le Porteur 
d’eau ou les deux journées. Comédie lyrique en trois 
actes et en prose. Musique du citoyen Chérubini », 
papier ; lithographie couleur, Publicité JR Benoît 
(agence), 1980 (date de l’événement), Max Dénès 
(affichiste), A. Karcher Aubervilliers (imprimeur), 
Aubervilliers (lieu d’impression), France, 1980 (lieu 
et date d’affichage), signature autographe imprimée 
de l’affichiste : « mas denes » (bas droit), mention 
imprimée de l’agence : « Pté JR. Benoît » (bas gauche), 
mention imprimée de l’imprimeur : « K imprimerie 
A. karcher 93-aubervilliers » (bas gauche).
- Affiche graphique, « Uher profitez de notre 
avance », papier ; offset couleur, DM & M (Neuilly-
sur-Seine, 1961-) (agence), vers 1970 (date déduite 
de création), Christian Broutin (Chartres, 1933-) 
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(affichiste), sans mention d’imprimerie, France, vers 
1970 (lieu et date d’affichage), signature autographe 
imprimée de l’affichiste : « C. Broutin » (bas droit), 
mention imprimée de l’agence : « Masius & d’Arcy/
Macmanus » (bas gauche).
- Affiche photographique, « Faites mieux que les 
Américains. Concours Levi’s », papier ; offset couleur, 
CLM/BBDO (5 octobre 1972-) (agence), 1975 (date 
restituée de création), Sira (imprimeur), France, 
1975 (lieu et date d’affichage), mention imprimée de 
l’agence : « Chevelier, Le Forestier, Michel & BBDO » 
(bas droit de l’illustration), mention imprimée de 
l’imprimeur : « Imp. Sira » (bas droit de l’illustration) 
- Affiche graphique, « Hatier. Où vont-ils ? Abécédaire 
de Jean Alessandrini », papier ; offset couleur, Jean 
Alessandrini (Marseille, 3 août 1942-) (illustrateur), 
1986 (date restituée de création), sans mention 
d’imprimerie, Belgique (lieu d’impression), France, 
1986 (lieu et date d’affichage), mention imprimée de 
l’illustrateur : « Abécédaire de Jean Alessandrini » (bas 
centre), mention imprimée de l’imprimeur : « Imprimé 
en Belgique » (bas centre).
- Affiche graphique recto-verso, « Découvrez le monde 
enchanté des textiles Rhône-Poulenc... en exclusivité 
dans les décors du film « Le Sous-marin jaune » », 
papier ; sérigraphie couleur, Synergie Paris (Paris, 
1932-), Groupe Synergie B.J.K.E (éditeur), 1969 (date 
restituée de création), sans mention d’imprimerie, 
France (lieu d’impression), 1969 (date de diffusion 
réseau professionnel), mention imprimée de l’éditeur : 
« Synergie Edit. Paris » (verso bas gauche), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Imp. en France » (verso 
bas gauche), mention, date imprimées et copyright : 
« ©1968 K.F.S. et Subafilms distribué par Opéra 
Mundi » (verso haut droit).
- Affiche graphique/photographique, « Honeywell 
Bull », papier ; offset couleur, Edelta Genève (éditeur), 
1970-1975 (dates restituées de création), sans mention 
d’imprimerie, France, 1970-1975(lieu et dates 
d’affichage), mention imprimée de l’éditeur : « Edelta 
Genève » (bas gauche).
- Affiche graphique, « Charlie Hebdo. Giscard à 
Mourmelon. Un tueur chez les tueurs. n° 234 Jeudi 8 mai 
1975 », papier ; sérigraphie couleur, Gébé (Georges 
Blondeaux, dit) (Villeneuve-Saint-Georges, 29 juillet 
1929-Melun, 5 avril 2004) (illustrateur), 1975 (date 
de parution), La Téléimpression Paris (imprimeur), 
Paris (lieu d’impression), 1975 (date d’affichage 
kiosque à journaux), signature autographe imprimée 
de l’illustrateur : « GéBé » (bas gauche), mention 
imprimée de l’imprimeur : « La Téléimpression - 
Paris » (bas gauche).
- Affiche graphique, « Qui Police ? Carnaval 
tragique », papier ; sérigraphie couleur, anonyme 

(illustrateur), 1979 (date restituée de création), Gaulier 
Paris (imprimeur), Paris (lieu d’impression), mai 1979 
(date d’affichage kiosque à journaux), non signé, 
mention imprimée de l’imprimeur : « Imp. Gaulier, 
Paris » (bas gauche), date manuscrite à l’encre noire : 
« mai 1979 » (bas droit).
- Affiche graphique, « Les Éditions Denoël vous 
souhaitent une bonne année 1983 », papier canson ; 
offset couleur, Jean-Jacques Sempé (Bordeaux, 17 août 
1932) (illustrateur), 1982 (date de l’événement), sans 
mention d’imprimerie, 1982-1983 (date de diffusion 
réseau professionnel), signature autographe imprimée 
de l’illustrateur : « Sempé » (bas droit).
- Affiche graphique, « Guillaume Apollinaire Centenaire 
de sa naissance. Centre Georges Pompidou. Musée 
National d’Art Moderne : 1er octobre/24 novembre 
1980 », papier kraft ; sérigraphie couleur, Christian 
Beneyton (graphiste), 1980 (date de l’événement), 
Irène Lagut (Marie-Reine Onésime Lagut, dite) 
(Sucy-en-Brie, 3 janvier 1893-Menton, 4 août 1994) 
(dessinateur), Germinal Graffiti (imprimeur), France, 
1980 (lieu et date d’affichage), signature autographe 
imprimée du graphiste : « Beneyton » (bas droit), 
mention imprimée du graphiste : « Conception 
graphique : Ch. Beneyton » (bas droit), mention 
imprimée de la dessinatrice : « Guillaume Apollinaire : 
dessin d’Irène Lagut » (bas droit), mention imprimée 
de l’imprimeur : « Sérigraphie : Germinal graffiti » 
(bas droit), mention, date imprimées et copyright : 
« © Centre Georges Pompidou, 1980 Paris » (bas droit).
- Affiche graphique, « Bricoli-bricola théâtre 
d’animation pour enfants. Compagnie de la manicle. 
ami.ma.h. », papier ; sérigraphie couleur, non déchiffré 
(affichiste), 1978 (date restituée de création), Société 
populaire d’éditions S.A. (Bruxelles) (imprimeur), 
Bruxelles (lieu d’impression), France, 1978 (lieu et 
date d’affichage), signature autographe imprimée 
de l’affichiste : « (Jetteley ?) » (haut droit), mention 
imprimée de l’imprimeur : « imprimé par la société 
populaire d’éditions s.a. 33_35 rue de la caserne_ 
1.000 bruxelles_belgique. » (bas gauche).
- Affiche graphique, « À la rencontre de la typographie 
américaine ! Conférence organisée par le studio 
Hollenstein à l’occasion de la semaine de l’A.typ.i 
et du lancement de l’»American type shop» Jeudi 
9 novembre 1967. Dans la salle de conférences 
du Musée Guimet », papier ; sérigraphie couleur, 
Studio Hollenstein (vers 1955-) (atelier/studio 
graphique), 1967 (date de l’événement), Attribué à 
Albert Hollenstein (Lucerne, 1930-Italie, août 1974) 
(affichiste), sans mention d’imprimerie, France, 1967 
(lieu et date d’affichage), non signé
- Affiche graphique, « Quarez affiches. Bibliothèque 
Forney 22 sept 2009-2 janv 2010. Mairie de Paris », 
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papier ; sérigraphie couleur, Michel Quarez (Damas, 
28 mai 1938-) (affichiste), 2009 (date de création), 
sans mention d’imprimerie, France,2009-2010 (lieu 
et dates d’affichage), non signé.
- Affiche graphique, « Paris Quartier d’Été. 14 juillet 
- 5 août 2007 », papier ; sérigraphie couleur, Michel 
Quarez (Damas, 28 mai 1938-) (affichiste), 2007 
(date de création), Sérigraphie Carpentier Bordeaux 
(Bordeaux, 1962-) (imprimeur restitué), Bordeaux 
(lieu d’impression), France, 2007 (lieu et date 
d’affichage), signature autographe imprimée de 
l’affichiste : « M. Quarez » (haut droit).
- Affiche graphique, « Paris Quartier d’Été. 14 juillet 
-15 août 2008 », papier ; sérigraphie couleur, Michel 
Quarez (Damas, 28 mai 1938-) (affichiste), 2008 
(date de l’événement), Sérigraphie Carpentier 
Bordeaux (Bordeaux, 1962-) (imprimeur restitué), 
Bordeaux (lieu d’impression), France, 2008 (lieu et 
date d’affichage), signature autographe imprimée de 
l’affichiste : « M. Quarez » (haut droit).
- Affiche graphique, « Paris Quartier d’Été. 14 juillet 
- 15 août 2008 », papier ; sérigraphie couleur, 
Michel Quarez (Damas, 28 mai 1938-) (affichiste), 
2008 (date de création), Sérigraphie Carpentier 
Bordeaux (Bordeaux, 1962-) (imprimeur restitué), 
Bordeaux (lieu d’impression), France, 2008 (lieu et 
date d’affichage), signature autographe imprimée de 
l’affichiste : « M. Quarez » (haut droit).
- Affiche graphique, « Paris Quartier d’Été. 15 juillet  
- 9 août 2009 », papier ; sérigraphie couleur, Michel 
Quarez (Damas, 28 mai 1938-) (affichiste), 2009 
(date de création), Sérigraphie Carpentier Bordeaux 
(Bordeaux, 1962-) (imprimeur restitué), Bordeaux 
(lieu d’impression), France, 2009 (lieu et date 
d’affichage), signature autographe imprimée de 
l’affichiste : « M. Quarez » (haut droit).
- Affiche graphique, « Fête des tulipes. Saint-Denis 
Parc de la légion d’honneur 14 & 15 avril 2012 », 
papier ; sérigraphie couleur, Michel Quarez (Damas, 
28 mai 1938-) (affichiste), 2012 (date de création), 
sans mention d’imprimerie, Saint-Denis, 2012 (lieu 
et date d’affichage), signature autographe imprimée 
de l’affichiste : « M. Quarez » (bas gauche).
- Affiche graphique, « Saint-Denis », papier ; 
sérigraphie couleur, Michel Quarez (Damas, 28 mai 
1938-) (affichiste), 1993 (date restituée de création), 
Sérigraphie Dubois Orléans (Orléans, 1972-?) 
(imprimeur), Orléans (lieu d’impression), Saint-Denis, 
1993 (lieu et date d’affichage), signature autographe 
imprimée de l’affichiste : « M. Quarez » (haut droit), 
mention imprimée de l’imprimeur : « Sérigraphie 
Dubois Orléans » (bas gauche).
- Affiche graphique, « Liberté, Égalité, Fraternité. 
Académie des banlieues », papier ; sérigraphie couleur, 

Michel Quarez (Damas, 28 mai 1938-) (affichiste), 
2012 (date restituée de création), sans mention 
d’imprimerie, France, 2013 (lieu et date d’affichage), 
signature autographe imprimée de l’affichiste : 
« M. Quarez » (haut droit).
- Affiche graphique, « 22 mars 85 Journée de la poésie. 
Ministère de la Culture », papier ; offset couleur, 
Michel Quarez (Damas, 28 mai 1938-) (affichiste), 
1985 (date de l’événement), Michaël Gaumnitz 
(Dresde, 1947-) (affichiste), Imprimerie du Lion 
Paris (imprimeur), Paris (lieu d’impression), France, 
1985 (lieu et date d’affichage), mention imprimée des 
affichistes : « Graph 8 - Gaumnitz - Quarez » (bas 
centre), mention imprimée de l’imprimeur : « Imp. 
du Lion » (bas droit).
- Affiche graphique, « Front Populaire. Édition du 
Parti Communiste Français pour les 70 ans du Front 
Populaire », papier ; offset couleur, Parti Communiste 
Français France, 1920-) (éditeur), 2006 (date de 
création), Michel Quarez (Damas, 28 mai 1938-) 
(affichiste), Imprimerie des Renaudes Montreuil 
(imprimeur), Montreuil (lieu restitué d’impression), 
France, 2006 (lieu et date d’affichage), signature 
autographe imprimée de l’affichiste : « M. Quarez » 
(haut droit), mention imprimée de l’imprimeur : 
« Imprimerie des Renaudes » (bas gauche).
- Affiche graphique, « 21-06-1994 Faites de la 
musique », papier ; offset couleur, OREP (agence), 
1994 (date de création), Michel Quarez (Damas, 
28 mai 1938-) (affichiste), La Galiote Vitry-sur-Seine 
(imprimeur), France, 1994 (lieu et date d’affichage), 
signature autographe imprimée de l’affichiste : 
« M. Quarez » (bas gauche), mention imprimée de 
l’agence : « agence Orep » (bas gauche), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Imprimerie La Galiote » 
(bas gauche).
- Affiche graphique, « Scénarios contre les 
discriminations. Concours d’idées de courts-métrages. 
Crips Geps », papier ; sérigraphie couleur, Michel 
Quarez (Damas, 28 mai 1938-) (affichiste), 2006 (date 
de l’événement), Imprimerie des Renaudes Montreuil 
(imprimeur), Montreuil (lieu restitué d’impression), 
France, 2006-2007 (lieu et dates d’affichage), signature 
autographe imprimée de l’affichiste : « M. Quarez » 
(haut droit), monogramme imprimé de l’imprimeur : 
« IdR » (bas centre).
- Affiche graphique, « Go Home », papier ; offset couleur, 
Michel Quarez (Damas, 28 mai 1938-) (affichiste), 
2007 (date restituée de création), Imprimerie des 
Renaudes Montreuil (imprimeur), Montreuil (lieu 
restitué d’impression), signature autographe imprimée 
de l’affichiste : « M. Quarez » (haut droit).
- Affiche graphique, « Journées de la couleur. Musée 
des Sciences, des Techniques et des Industries. 
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Mercredi 9 jeudi 10 mai 84. La Villette », papier ; 
sérigraphie couleur, Michel Quarez (Damas, 28 mai 
1938-) (affichiste), 1984 (date de création), Atelier Éric 
Seydoux (1974-2013) (imprimeur restitué), France, 
1984 (lieu et date d’affichage), mention imprimée de 
l’affichiste : « Michel Quarez » (bas droit), mention 
imprimée de l’imprimeur : « L’atelier » (bas droit).
- Affiche graphique, « Quarez plakaty. Instytut Sztuki 
Mediow 06.06/05.07. 21. Medzinarodowe Biennale 
Plakatu Warszawa 2008 », papier ; sérigraphie couleur, 
Michel Quarez (Damas, 28 mai 1938-) (affichiste), 
2006 (date de création), Festa 2000 Beaugency 
(Beaugency, 1920) (imprimeur restitué), Beaugency 
(lieu d’impression), Pologne, 2006-2007 (lieu et date 
d’affichage), non signé.
- Affiche graphique, « Festival de Saint-Denis 84 », 
papier ; offset couleur, Michel Quarez (Damas, 
28 mai 1938-) (affichiste), 1984 (date de création), 
Michaël Gaumnitz( Dresde, 1947-) (affichiste), 
Société Nouvelle de l’Imprimerie Moderne du Lion 
Paris (imprimeur), Paris (lieu d’impression), France, 
1984 (lieu et date d’affichage), mention imprimée des 
affichistes : « Quarez Gaumnitz » (bas droit), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Société Nouvelle de 
l’Imprimerie Moderne du Lion - Paris » (bas gauche).
- Affiche graphique, « Salon International de 
l’Architecture 28 settembre 6 ottobre 1991 Palazzo 
dell’Arte Milano », papier ; sérigraphie couleur, Michel 
Quarez (Damas, 28 mai 1938-) (affichiste), 1991 (date 
de création), Sérigraphie Dubois Orléans (Orléans, 
1972-?) (imprimeur), Orléans (lieu d’impression), 
Italie, 1991 (lieu et date d’affichage), signature 
autographe imprimée de l’affichiste : « M. Quarez » 
(haut droit), mention imprimée de l’imprimeur : 
« Sérigraphie Dubois Orléans » (haut gauche).
- Affiche graphique, « Ouvéa ! Images internationales 
pour les Droits de l’Homme et du Citoyen », papier ; 
offset couleur, Artis 89 (éditeur), 1989 (date de 
l’événement), Michel Quarez (Damas, 28 mai 1938-) 
(affichiste), Marchand Paris (imprimeur), Paris (lieu 
d’impression), France, 1989 (lieu et date d’affichage), 
signature autographe imprimée de l’affichiste : 
« M. Quarez » (bas gauche), mention imprimée de 
l’éditeur : « Artis 89 » (haut centre), mention imprimée 
de l’imprimeur : « Marchand Paris » (bas centre).
- Affiche graphique, « Documenta 5 Kassel 30. juni 
bis 8. oktober 1972 », papier ; lithographie couleur, 
35 Kassel Pressehaus Cassel (éditeur), Edward 
Ruscha (Omaha, 16 décembre 1937-) (affichiste), 
1972 (date de copyright), 35 Kassel Pressehaus 
Cassel (imprimeur), Cassel (lieu d’impression), 
Allemagne, 1972 (lieu et date d’affichage), mention, 
date imprimées et copyright de l’affichiste : « © 1972 
by Edward Ruscha » (bas droit), mention imprimée de 

l’imprimeur-éditeur : « Herstellung : Druck+Verlag 35 
Kassel Pressehaus » (bas droit).
- Affiche graphique/photographique, « Pierre Restany 
«Le cœur et la raison» 12 juillet-10 novembre 1991. 
Musée des Jacobins Morlaix », papier ; offset couleur, 
Jean Tinguely (Fribourg, 22 mai 1925-Berne, 30 août 
1991) (affichiste), 1991 (date de création), Cloître 
Imprimeurs (Landerneau, 1937-) (imprimeur), 
Landerneau (lieu restitué d’impression), France, 
1991 (lieu et date d’affichage), signature autographe 
imprimée de l’affichiste : « de Jean Tinguely » (mi-
hauteur gauche), mention imprimée de l’imprimeur : 
« Cloître Imprimeurs » (bas droit), cachet de dépôt 
légal : « DL-1992-3504 » (verso bas droit).
- Affiche photographique, « janvier 1977 Centre 
national d’art et de culture Georges Pompidou », 
papier ; offset couleur, D. Vincent (photographe), 
1976 (date déduite de création), Bedos & Cie Paris 
(imprimeur), Paris (lieu d’impression), France, 1976-
1977 (lieu et dates d’affichage), mention imprimée 
du photographe : « Photo D. Vincent » (bas droit), 
mention imprimée de l’imprimeur : « Imp. Bedos et 
Cie Paris » (bas droit).
- Affiche graphique/photographique, « Récif. Un film 
en relief ! Sortie le 12 mai. La Villette La Cité cinéma 
Louis-Lumière », papier ; offset couleur, Zanzibar’t 
(Paris, 1987-) (atelier/studio graphique), 1989 (date de 
dépôt légal), Sylvie Vienne (photographe), Lafayette 
Communication Sevran (imprimeur), Paris (lieu 
d’impression), France, 1989 (lieu et date d’affichage), 
mention, date imprimées et copyright de l’atelier de 
graphisme : « © CSI 89-013. Conception graphique 
Zanzibar’t » (bas gauche), mention imprimée de 
la photographe : « Photos : SCVS Sylvie Vienne » 
(bas gauche), mention imprimée de l’imprimeur : 
« Lafayette communication Sevran - 43 84 91 00 
- Printed in France » (bas gauche), cachet de dépôt 
légal : « DL-1989-0151 » (verso bas droit).
- Affiche graphique, « Samedi 21 juin 86 Faites 
de la musique. Ministère de la Culture et de la 
Communication », papier ; offset couleur, Tomi 
Ungerer (Jean-Thomas, dit) (Strasbourg, 28 novembre 
1931-) (illustrateur), 1986 (date de création), 
D’Haussy Imprimeurs Tourcoing (Tourcoing, 1950-) 
(imprimeur), Tourcoing (lieu d’impression), France, 
1986 (lieu et date d’affichage), signature autographe 
imprimée de l’illustrateur : « T. Ungerer » (bas droit), 
mention imprimée de l’imprimeur : « D’Haussy-
Imprimeurs – Tourcoing » (bas droit).
- Affiche graphique, « 21 juin 85 faites de la musique. 
Ministère de la Culture », papier ; offset couleur, Tomi 
Ungerer (Jean-Thomas, dit) (Strasbourg, 28 novembre 
1931-) (illustrateur), 1985 (date de l’événement), 
D’Haussy Imprimeurs Tourcoing (Tourcoing, 1950-) 
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(imprimeur), Tourcoing (lieu d’impression), France, 
1985(lieu et date d’affichage), signature autographe 
imprimée de l’illustrateur : « T. Ungerer » (bas droit), 
mention imprimée de l’imprimeur : « D’Haussy-
Imprimeurs - Tourcoing » (bas droit).
- Affiche graphique, « Monuments historiques Portes 
ouvertes le 22 septembre 1985 », papier ; sérigraphie 
couleur, Civis Conseil (agence), 1985 (date de 
l’événement), Alberto Bali (1944-) (affichiste), sans 
mention d’imprimerie, France, 1985 (lieu et date 
d’affichage), mention imprimée de l’affichiste : 
« Alberto Bali » (bas droit), mention imprimée de 
l’agence : « Civis conseil » (bas droit).
- Affiche graphique, « Fête des vendanges Montmartre 
fête l’AMOUR 80e anniversaire. Du 9 au 13 octobre 
2013 », papier ; sérigraphie couleur, Miss.Tic (Radhia 
Novat, dite) (Paris, 20 février 195-) (affichiste), 2013 
(date de l’événement), Lézard Graphique (Brumath, 
vers 1990-) (imprimeur), France, 2013 (lieu et 
date d’affichage), signature autographe imprimée 
de l’affichiste : « Miss.Tic » (bas centre), mention 
imprimée de l’imprimeur : « impression Lézard 
Graphique » (bas gauche).
- Affiche graphique, « Tulipes de Bagatelle. Ville de 
Paris Service technique des parcs et jardins 8 avril 
au 8 mai », papier ; lithographie couleur, Raymond 
Peynet (Paris, 16 novembre 1908-Mougins, 14 janvier 
1999) (affichiste), 1961 (date restituée de création), 
Trapinex (imprimeur), France, 1961 (lieu et date 
d’affichage), signature autographe imprimée de 
l’affichiste : « Peynet » (bas droit), mention imprimée 
de l’imprimeur : « Trapinex » (bas centre).
- Affiche graphique, « Monnaies et médailles. La 
Monnaie de Paris 11 Quai de Conti Paris VI », papier ; 
lithographie couleur, Marcel Jacno (Paris, 6 août 
1904-Paris, 23 février 1989) (affichiste), vers 1960 
(date déduite de création), non déchiffré (imprimeur), 
France, vers 1960 (lieu et date d’affichage), signature 
autographe imprimée de l’affichiste : « Jacno » (haut 
droit), mention imprimée de l’imprimeur (illisible) 
(bas centre).
- Affiche graphique, « Parents ! Pour nos loisirs 
du mercredi : les Cadets ! Ouverture des centres 
mercredi 15 septembre », papier ; lithographie couleur, 
Jean Effel (François Lejeune dit) (Paris, 12 février 
1908-Paris, 1982) (affichiste), 1976 (date restituée 
de création), La Renaissance 11 rue de Tanger Paris 
(Paris, 1958-?) (imprimeur), France, 1976 (lieu et 
date d’affichage), signature autographe imprimée 
de l’affichiste : « Jean Effel » (bas droit), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Imp. La Renaissance, 11, 
rue de Tanger, 75019 Paris » (bas droit).
- Affiche graphique, « Avec le Mouvement de la Paix ! 
Nous avons choisi... Et vous ? Protestez contre les 

essais nucléaires de Mururoa ! », Jean Effel (François 
Lejeune dit) (Paris, 12 février 1908-Paris, 1982) 
(affichiste), 1970-1980 (dates déduites de création), 
Schuster Paris (imprimeur), Paris (lieu d’impression), 
France, 1970-1980 (lieu et dates d’affichage), signature 
autographe imprimée de l’affichiste : « jean effel » (bas 
gauche), mention imprimée de l’imprimeur : « Imp. 
Schuster Paris » (bas droit), cachet encré de donation 
à la Bibliothèque Forney : « Don Geistdœrfer » (verso 
bas droit).
- Affiche graphique, « Paris Plages 20 juillet-16 
août 2015. Mairie de Paris », papier ; offset couleur, 
Plantu (Jean Plantureux, dit) (Paris, 23 mars 1951) 
(dessinateur), 2015 (date de copyright), Champagnac 
Aurillac (imprimeur), Aurillac (lieu d’impression), Île-
de-France, 2015 (lieu et date d’affichage), signature 
autographe imprimée du dessinateur : « Plantu » 
(bas droit), mention, date imprimées et copyright : 
« © Plantu, 2015 » (bas droit), mention imprimée 
de l’imprimeur : « Imprimerie Champagnac - R.C.S. 
Aurillac » (bas droit).
- Affiche graphique, « Alfa on ice. Formidable la 
conduite sur glace avec l’Alfa 33 4x4 ! On peut 
aussi essayer les autres Alfa 33 ! Participez aux 
essais gratuits « Circuit glace » à Serre Chevalier 
du 23 février au 25 février », papier ; offset couleur, 
DMM (agence), vers 1985 (date déduite de création), 
sans mention d’imprimerie, France, vers 1985 (lieu 
et date d’affichage), non signé, mention imprimée de 
l’agence : « DMM » (haut droit).
- Affiche graphique, « 89 Expo Cité internationale des 
Arts 165 peintres, graveurs, photographes et sculpteurs 
originaires de 39 pays différents exposent », papier ; 
sérigraphie couleur, Philippe Apeloig (Paris, 1962-) 
(graphiste), 1989 (date de création), sans mention 
d’imprimerie, France, 1989 (lieu et date d’affichage), 
mention imprimée du graphiste : « Design: Philippe 
Apeloig » (bas gauche).
- Affiche graphique, « Fix-Masseau Affiches 1928-
1983. Bibliothèque nationale 23 nov. 1983-15 janv. 
1984 Galerie Mansart », papier ; lithographie couleur, 
Fix-Masseau (Pierre Masseau, dit) (Paris, 7 juin 
1905-Paris, 2 octobre 1994) (affichiste), 1983 (date de 
création), IPA (imprimeur), France, 1983-1984 (lieu 
et dates d’affichage), signature autographe imprimée 
de l’affichiste : « Fix-Masseau » (bas centre), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Imp. IPA » (bas centre).
- Affiche graphique, « Voyage à travers le temps par 
Louis Vuitton. Brasilia Foyer do Teatro Nacional 
- Avenida n2 Norte de 26 de novembro a 03 de 
dezembro 1991. », papier ; offset couleur, Razzia 
(Gérard Courbouleix-Dénériaz, dit) (Paris, 1950-) 
(affichiste), 1991 (date de création), sans mention 
d’imprimerie, Brésil, 1991 (lieu et date d’affichage), 
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signature autographe imprimée de l’affichiste : 
« Razzia » (bas droit), cachet de dépôt légal : « DL_
Impr_1991_0927 » (verso bas droit).
- Affiche photographique, « Louis Vuitton luggage : 
always the unexpected, since 1854 », papier ; 
offset couleur, Euro RSCG (agence), 1994 (date 
de dépôt légal), d’après Jean Larivière (Paris, 
1940-) (photographe), sans mention d’imprimerie, 
International, 1994 (lieu et date d’affichage), logo/
sigle typographique imprimé de l’agence : « Euro 
RSCG » (bas droit), cachet de dépôt légal : « DL_
Impr_1994_0359 » (verso bas droit).
- Affiche photographique, « Louis Vuitton bags : always 
the unexpected, since 1854 », papier ; offset couleur, 
Euro RSCG (agence), 1994 (date de dépôt légal), 
d’après Jean Larivière (Paris, 1940-) (photographe), 
sans mention d’imprimerie, International, 1994 (lieu et 
date d’affichage), logo/sigle typographique imprimé de 
l’agence : « Euro RSCG » (bas droit), cachet de dépôt 
légal : « DL_Impr_1994_0359 » (verso bas droit).
- Affiche photographique, « Louis Vuitton. Le borse 
che ci sorprendono dal 1854 », papier ; offset couleur, 
Euro RSCG (agence), 1994 (date de dépôt légal), 
d’après Jean Larivière (Paris, 1940-) (photographe), 
sans mention d’imprimerie, Italie, 1994 (lieu et date 
d’affichage), logo/sigle typographique imprimé de 
l’agence : « Euro RSCG » (bas droit), cachet de dépôt 
légal : « DL_Impr_1994_0360 » (verso bas droit).
- Affiche graphique, « Superformance. Les métiers 
graphiques les métiers de l’imprimerie les métiers de 
la photogravure les métiers de la reliure/brochure les 
métiers de la photocomposition. Fédération Française 
de l’Imprimerie et des Industries Graphiques », papier ; 
offset couleur, Pierre Praquin (Paris, 1928-Marseille, 
24 décembre 2015) (affichiste), 1988 (date de 
création), Comelli et Fils (Arcueil, 1966) (imprimeur), 
France, 1988 (lieu et date d’affichage), signature+date 
autographes imprimées de l’affichiste : « Pierre 
Praquin 88 » (bas gauche), mention imprimée de 
l’imprimeur : « Réalisation offerte par : Papeteries 
de Condat (Couche mat 135g)/photo couleur service 
(photogravure) / Comelli et fils (Impression) » (bas 
centre).
- Affiche graphique, « Roger Bezombes. Annecy_
Palais de l’Isle juin-juillet-août-septembre 1970 », 
papier ; lithographie couleur, Roger Bezombes (Paris, 
17 janvier 1913-1994) (affichiste), 1970 (date de 
création), Mourlot (imprimeur), France, 1970 (lieu 
et date d’affichage), signature+date autographes 
imprimées de l’affichiste : « Roger Bezombes » (bas 
droit), mention imprimée et copyright de l’imprimeur : 
« © Mourlot » (bas centre).
- Affiche graphique, « Willi’s Wine Bar Paris », 
papier ; sérigraphie couleur, Anthony Palliser (1949-) 

(affichiste), 1990 (date restituée de création), Atelier 
d’Art Michel Caza (janvier 1979-) (imprimeur), 1990 
(date de diffusion dans l’établissement annonceur), 
signature autographe imprimée de l’affichiste : Palliser 
(bas droit), mention imprimée de l’imprimeur : 
« Printed in France - atelier d’art Michel Caza » (bas 
gauche), mention imprimée et copyright : « © Willi’s 
Wine Bar » (bas gauche).
- Affiche photographique, « Rêver demain. Utopies 
Sciences-fiction Cités idéales. Musée d’Histoire 
contemporaine 22 octobre-30 décembre 1994. Hôtel 
des Invalides 75007 Paris », papier ; offset couleur, 
Claude Baillargeon (Verneuil-sur-Avre, 1949-mars 
2016) (affichiste), 1994 (date de création), sans 
mention d’imprimerie, France, 1994 (lieu et date 
d’affichage), mention imprimée de l’affichiste : 
« Claude Baillargeon » (bas droit).
- Affiche graphique, « Pour vivre en sécurité défendons 
chaque liberté. Parti Socialiste l’autre politique », 
papier ; sérigraphie couleur, Claude Baillargeon 
(Verneuil-sur-Avre, 1949-mars 2016) (graphiste), 
1981 (date de création), Hector Cattolica (Bragado, 
31 août 1933-Paris, 16 juillet 1993) (graphiste), 
L’Avenir Graphique Paris (Paris, ?-1992) (imprimeur), 
Paris (lieu d’impression), France, 1981 (lieu et date 
d’affichage), mention imprimée des graphistes : 
« maquette C. Baillargeon + Cattolica » (bas 
droit), mention imprimée de l’imprimeur : « Avenir 
Graphique - Paris » (bas droit).
- Affiche graphique, « A...frique ! », papier ; sérigraphie 
couleur, Tadeusz Andrzej Lewandowski (Varsovie, 
1941-) (affichiste), 1985 (date de création), Poinçon 
61 Saint-Denis-sur-Sarthon (imprimeur), Saint-
Denis-sur-Sarthon (lieu d’impression), signature+date 
autographes imprimées copyright de l’affichiste : 
« © T.A. Lewandowski’85 » (mi-hauteur gauche), 
mention imprimée de l’imprimeur : «  Poinçon 61 St. 
Denis s/ Sarthon » (mi-hauteur gauche).
- Affiche graphique, « L’Europe c’est l’espoir. 
10 juin 79 choisissez votre Europe. Communauté 
européenne », papier ; offset couleur, Jean-Michel 
Folon (Uccle, 1er mars 1934-Monaco, 20 octobre 
2005) (affichiste), 1979 (date de l’événement), 
Ecom-Eleuthera (imprimeur), France, 1979 (lieu et 
date d’affichage), signature autographe imprimée de 
l’affichiste : « Folon » (bas droit de l’illustration), 
mention imprimée de l’imprimeur : « Ecom-
Eleuthera » (mi-hauteur droite).
- Affiche graphique, « Patrick Dewaere et Miou-
Miou dans F comme Fairbanks. Un film de Maurice 
Dugowson », papier ; offset couleur, Alice Éditions 
(éditeur), 1976 (date restituée de création), Jean-
Michel Folon (Uccle, 1er mars 1934-Monaco, 
20 octobre 2005) (affichiste), Imprimerie Moderne 
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du Lion Paris (imprimeur), Paris (lieu d’impression), 
France, 1976 (lieu et date d’affichage), signature 
autographe imprimée de l’affichiste : « Folon » (bas 
droit), mention imprimée et copyright de l’éditeur : 
« © Alice éditions » (bas gauche), mention imprimée 
de l’imprimeur : « Imprimerie Moderne du Lion, 
Paris. » (bas droit).
- Affiche graphique, « Rufus. Théâtre de la Gaité 
Montparnasse. Musique de Jean-Marie Senia », 
papier ; lithographie couleur, Jean-Michel Folon 
(Uccle, 1er mars 1934-Monaco, 20 octobre 2005) 
(affichiste), 1983 (date de création), IRTS Paris 
(imprimeur), Paris (lieu d’impression), France, 
1983 (lieu et date d’affichage), signature autographe 
imprimée de l’affichiste : « Folon » (bas droit de 
l’illustration), mention imprimée de l’imprimeur : 
« IRTS 75008 - Paris » (bas gauche).
- Affiche graphique, « Calligraphie », papier ; offset 
couleur, Éditions Palm (éditeur), 1983 (date de 
copyright), Jean Larcher (Rennes, 28 janvier 1947-
17 janvier 2015) (graphiste), La Pantinoise (imprimeur), 
1983 (date de tirage pour collectionneurs), signature 
autographe imprimée du calligraphe : « Jean Larcher » 
(bas droit), mention imprimée du calligraphe : 
« Calligraphie originale de Jean Larcher » (bas centre), 
mention, date imprimées et copyright de l’éditeur : « © 
1983 Éditions Palm » (bas centre), mention imprimée 
de l’imprimeur : « Imprimerie La Pantinoise » (bas 
centre), cachet encré de la bibliothèque Forney : 
« A.G. » (verso bas gauche).
- Affiche typographique, « Hot d’or. Cannes-Mandelieu 
19 mai 1999. 8e cérémonie de remise des Hot d’Or-ça 
commence à chiffrer... », papier ; sérigraphie couleur, 
dorure à chaud, Jean Larcher (Rennes, 28 janvier 1947-
17 janvier 2015) (affichiste), 1999 (date de copyright), 
sans mention d’imprimerie, 1999 (date de tirage 
pour collectionneurs), signature+date autographe 
manuscrite de l’affichiste : « IV/L A la Bibliothèque 
des Arts Graphiques Jean Larcher 30/3/99 » (bas 
centre), mention imprimée de l’affichiste : « Design 
& Lettering Jean Larcher » (bas droit), mention, date 
imprimées et copyright : « © 1999 SOEK/Société 
d’Organisation d’événements Kulturels » (bas droit).
- Affiche typographique, « Exposition ABCDEFGHIJK 
La Mémoire du Titre 19 février/6 mars 1988 Centre 
Artistique Jacques Catinat Chatou », papier ; offset 
couleur, Jean Larcher (Rennes, 28 janvier 1947-
17 janvier 2015) (graphiste), 1988 (date de copyright), 
Buignet (imprimeur), France, 1988 (lieu et date 
d’affichage), mention, date imprimées et copyright 
de l’affichiste : « © 1988 Jean Larcher » (bas droit), 
mention imprimée de l’imprimeur : « Imprimerie 
Buignet » (bas droit), cachet encré de la bibliothèque 
Forney : « A.G. » (verso bas gauche).

- Affiche typographique, « Calligraphy is alive and 
well », papier ; sérigraphie couleur, Jean Larcher 
(Rennes, 28 janvier 1947-17 janvier 2015) (affichiste), 
1985 (date de copyright), Valière (imprimeur), 
France (lieu d’impression), 1985 (date de tirage pour 
collectionneurs), mention, date imprimées et copyright 
de l’affichiste : « © 1985 Jean Larcher » (bas centre), 
mention imprimée de l’imprimeur : « Impression Valière 
- Printed in France » (bas centre), cachet encré de la 
bibliothèque Forney : « A.G. » (verso bas gauche).
- Affiche typographique, « Bicentenaire de Révolution 
française 1789-1989. », papier ; sérigraphie couleur, 
Jean Larcher (Rennes, 28 janvier 1947-17 janvier 
2015) (affichiste), 1988 (date de copyright), Poinçon 
61 Saint-Denis-sur-Sarthon (imprimeur), Saint-Denis-
sur-Sarthon (lieu d’impression), 1989 (date de tirage 
pour collectionneurs), signature+date autographe 
manuscrite à la mine de plomb, de l’affichiste : 
« Jean Larcher, 2 février 1989 » (bas droit), mention 
manuscrite à la mine de plomb : « EA » (bas gauche), 
mention, date imprimées et copyright de l’affichiste : 
« © 1988 Design Jean Larcher » (bas centre), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Printed in France by 
Poinçon 61 St Denis S/ Sarthon » (bas centre).
- Affiche graphique, « Musée Galliera. Les décorateurs 
et le papier peint. 28 septembre-21 octobre », papier ; 
sérigraphie couleur, Raymond Gid (Raymond Vermont, 
dit) (Paris, 25 novembre 1905-Paris, 22 novembre 
2000) (affichiste), 1962 (date de création), Ateliers 
Lalande 102 rue Gabriel Péri Gentilly (imprimeur), 
Gentilly (lieu d’impression), France, 1962 (lieu et date 
d’affichage), signature+date autographes imprimées 
de l’affichiste : « Raymond Gid 62 » (bas gauche), 
mention imprimée de l’imprimeur : « Ateliers Lalande 
102 rue G. Péri - Gentilly » (bas droit).
- Affiche graphique, « La Paix. La Terre en a marre de 
la guerre », papier ; sérigraphie couleur, Grapus (Paris, 
1970-1990) (atelier/studio graphique), 1989 (date de 
création), Arts graphiques de France (imprimeur), 
France (lieu d’impression), France, 1989 (lieu et date 
d’affichage), signature+date autographes imprimées 
de l’atelier de graphisme : « Design Grapus89 image 
internationale pour la Paix » (bas droit), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Sérigraphiée par Art 
Graphique de France » (bas droit).
- Affiche graphique, « Vendus ! 56 créateurs de bandes 
dessinées, illustrateurs et humoristes se vendent ! 
Vente aux enchères publiques Hôtel Drouot Dimanche 
17 mai 1987 », papier ; offset couleur, anonyme 
(affichiste), 1987 (date de création), Affiches EAI 
(imprimeur), France, 1987 (lieu et date d’affichage), 
mention imprimée de l’imprimeur : « Affiches EAI » 
(bas droit), cachet encré : « Bibliothèque Musée du 
xixe siècle. Orsay » (verso bas droit).
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- Affiche graphique, « La Voix dans tous ses éclats. 
Colloque concerts stages 27/29 avril 1985 Centre 
Pompidou Paris Organisé par la FNAMU », papier ; 
offset couleur, Alain Le Quernec (Le Faouët, 
15 novembre 1944-) (affichiste), 1985(date de 
création), sans mention d’imprimerie, France, 1985 
(lieu et date d’affichage), signature+date autographes 
imprimées de l’affichiste : « Alain Le Quernec 85 » 
(bas gauche).
- Affiche graphique, « Biennale internationale du 
Dessin Clermont-Ferrand octobre 1984 », papier 
brillant ; offset couleur, Roland Topor (Paris, 7 janvier 
1938-Paris, 16 avril 1997) (affichiste), 1984 (date de 
création), Y. Masson Paris (imprimeur), Paris (lieu 
d’impression), France, 1984 (lieu et date d’affichage), 
signature+date autographes imprimées de l’affichiste : 
« Roland Topor 1984 » (bas droit), mention imprimée 
de l’imprimeur : « Photogravure P.C.S. Paris - Imp. 
Y. Masson Paris 75010 » (mi-hauteur gauche).
- Affiche graphique, « L’Ibis rouge. Une comédie de 
Jean-Pierre Mocky », papier brillant ; offset couleur, 
Roland Topor (Paris, 7 janvier1938-Paris, 16 avril 
1997) (affichiste), 1975 (date restituée de création), 
Établissements Saint-Martin Asnières (imprimeur), 
Asnières (lieu d’impression), France, 1975 (lieu et 
date d’affichage), signature autographe imprimée de 
l’affichiste : « Roland Topor » (bas droit), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Ets St Martin imp. 92 
Asnières » (bas droit).
- Affiche graphique, « Marche pour la paix. Appel des 
100. 20 juin à Paris », papier ; offset couleur, Michel 
Quarez (Damas, 28 mai 1938-) (affichiste), 1982(date 
restituée de création), PPI-Bagnolet (imprimeur), 
Bagnolet, France, 1982 (lieu et date d’affichage), 
mention imprimée et copyright de l’affichiste : 
« © Michel Quarez » (bas droit), mention imprimée 
de l’imprimeur : « PPI Bagnolet » (bas droit)
Offertes par la Bibliothèque Forney.

- Affiche graphique, « Expression libre », papier 
journal ; sérigraphie couleur, Atelier Critique (vers 
1968-) (atelier/studio graphique) (imprimeur), 1968 
(date déduite de création), France, 1968 (lieu et date 
d’affichage), cachet encré de l’atelier : « Atelier 
Critique » (bas gauche).
- Affiche graphique, « Crrrac. Pour retrouver 
l’homme. », papier journal ; sérigraphie couleur, 
Atelier Critique (vers 1968-) (atelier/studio graphique) 
(imprimeur), 1968 (date déduite de création), France, 
1968 (lieu et date d’affichage), cachet encré de 
l’atelier : « Atelier Critique » (bas droit).
- Affiche graphique, « Toi! », papier journal ; 
sérigraphie couleur, Atelier Critique (vers 1968-) 
(atelier/studio graphique) (imprimeur), 1968 (date 

déduite de création), France, 1968 (lieu et date 
d’affichage), cachet encré de l’atelier : « Atelier 
Critique » (bas droit).
- Affiche graphique, « Notre force notre liberté la 
polyvalence », papier journal ; sérigraphie couleur, 
Atelier Critique (vers 1968-) (atelier/studio graphique) 
(imprimeur), 1968 (date déduite de création), France, 
1968 (lieu et date d’affichage), cachet encré de 
l’atelier : « Atelier Critique » (bas droit).
- Affiche graphique, « La lutte continue », papier ; 
sérigraphie en noir, Atelier Populaire (École des beaux-
arts, Paris) (atelier/studio graphique), 1968 (date 
restituée de création), Atelier Populaire des beaux-
arts Paris (imprimeur), Paris (lieu d’impression), 
France, 1968 (lieu et date d’affichage), cachet encré 
de l’Atelier Populaire : « École nle supérieure des 
beaux-arts 13, Quai Malaquais, VIe » (bas gauche).
- Affiche graphique, « Libérons L’O.R.T.F. », papier 
journal ; sérigraphie couleur, Atelier Populaire (École 
des beaux-arts, Paris) (atelier/studio graphique), 1968 
(date restituée de création), Paris (lieu d’impression), 
France, 1968 (lieu et date d’affichage)
- Affiche graphique, « Travailleurs français, immigrés, 
unis », papier ; sérigraphie couleur, Atelier Populaire 
(École des beaux-arts, Paris) (atelier/studio graphique), 
1968 (date restituée de création), Paris (lieu 
d’impression), France, 1968 (lieu et date d’affichage)
- Affiche graphique, « La police à l’ORTF c’est la 
police chez vous », papier journal ; sérigraphie couleur, 
Atelier Populaire (École des beaux-arts, Paris) (atelier/
studio graphique), 1968 (date restituée de création), 
Paris (lieu d’impression), France, 1968 (lieu et date 
d’affichage), cachet encré de l’Atelier Populaire : « [...] 
de l’Ex-École des beaux-arts Service de presse » (bas 
centre), inscription manuscrite : « Lina et Jean Uenari 
(?) » (verso haut droit).
- Affiche graphique, « Information libre », papier 
journal ; sérigraphie couleur, Atelier Populaire (École 
des beaux-arts, Paris) (atelier/studio graphique), 1968 
(date restituée de création), Paris (lieu d’impression), 
France, 1968 (lieu et date d’affichage), inscription 
manuscrite : « Lina et Jean Uenari (?) » (verso haut 
droit).
- Affiche graphique, « Vermine fasciste. Action 
civique », papier journal ; sérigraphie en noir, Atelier 
Populaire (École des beaux-arts, Paris) (atelier/studio 
graphique), juin 1968 (date restituée de création), 
Paris (lieu d’impression), France, 1968 (lieu et date 
d’affichage), cachet encré de l’Atelier Populaire : 
« École nle supérieure des beaux-arts 13, Quai 
Malaquais, VIe » (bas droit).
- Affiche typographique, « Renault Flins Nouvelle 
étape », papier journal ; sérigraphie couleur, Atelier 
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Populaire (École des Beaux-Arts, Paris) (atelier/
studio graphique), 1968 (date restituée de création), 
Paris (lieu d’impression), France, 1968 (lieu et date 
d’affichage), cachet encré de l’Atelier Populaire : 
« École nle supérieure des beaux-arts 13, Quai 
Malaquais, VIe » (bas gauche).
- Affiche graphique, « le cinéma s’insurge; états 
généraux du cinéma », papier ; sérigraphie couleur, 
anonyme, 1968 (date restituée de création), sans 
mention d’imprimerie, France, 1968 (lieu et date 
d’affichage), inscription manuscrite : « Lina et Jean 
Uenari (?) » (verso haut droit).
- Affiche graphique, « ORTF liberté, vérité », papier ; 
lithographie couleur, Intersyndicale de l’ORTF Paris 
(Paris, ?-1974) (éditeur), J.Bazaine Publicité (agence 
de communication et de design), juin 1968 (date de 
création), sans mention d’imprimerie, France, 1968 
(lieu et date d’affichage), signature+date autographes 
imprimées de l’agence de communication : « J Bazaine 
1968 » (bas droit), mention imprimée de l’éditeur : 
« Édité par l’Intersyndicale de l’O.R.T.F. » (bas 
centre), inscription manuscrite : « Lina et Jean Uenari 
(?) (1968) » (verso haut droit).
- Affiche photographique, « I am a black woman ! », 
papier ; offset couleur, Personality Posters (éditeur), 
New York (ville) (lieu de création), Richard Mac 
Crary (affichiste), 1971 (date de copyright), sans 
mention d’imprimerie, États-Unis, 1971 (lieu et 
date d’affichage), mention imprimée de l’affichiste : 
« Designed and produced by Richard McCrary, 
copyright 1971 » (bas gauche), mention imprimée 
poème de Richard McCrary : « Angela, yes you are 
a black woman - and I want it to be known ; the only 
thing you’re guilty of, is being a black woman, to the 
bone for such beauty to be held captive is really no 
mystery; it is because you are a black woman, truly 
black enough for me. Pœtry by Richard McCrary 
©1971 » (haut gauche), mention imprimée de 
l’éditeur : « Distributed by Personality Posters, Inc. 
641 Sixth Avenue, New York, N. Y. 10011 » (bas droit), 
mention imprimée : « 609 I Am A Black Woman » 
(bas gauche).
- Affiche graphique, « The Black Panther, Black 
Community News Service, Manifesto», papier ; 
lithographie noir, Emory Douglas (Grand Rapids, 
24 mai 1943-) (affichiste), 1970 (date de parution), 
sans mention d’imprimerie, États-Unis, 1970 (lieu et 
date d’affichage), signature autographe imprimée de 
l’affichiste : « Emory » (bas centre de l’illustration 
droite), mention imprimée légende de l’illustration : 
« 1970 Political Prisoner New Haven, Conn. Bobby 
Seale Chairman, Black Panther Party » (bas droit 
de l’illustration), signature imprimée de l’auteur du 
pamphlet. : « Eldridge cleaver minister of information 

Black Panther Party” (bas gauche), logo/sigle illustré 
du Black Panther Party. Le logo représente une 
panthère noire, il est suivi de l’adresse du Parti. : 
« Black Panther Party Legal Defense Fund Box 2967 
Custom House San Francisco, CA 94126 » (centre).
- Affiche typographique, « Apartheid No », papier ; 
offset couleur, Liebig (affichiste) (affichiste), 1977 
(date de création), sans mention d’imprimerie, 
Allemagne de l’Est (ex), 1977 (lieu et date d’affichage), 
signature+date autographes imprimées de l’affichiste : 
« Liebig ‘77 » (bas gauche), logo/sigle et mention 
imprimée du commanditaire. Le logo représente 
une main portant une torche à la flamme rouge : 
« Solidaritätskomitee der DDR Spendenkonto PschA 
Berlin 444 » (bas centre).
- Affiche graphique, « [Manifestation pancartes «no 
pasaran», «Chile» et portrait de Salvador Allende 
«Solidarität mit Unidad...»] », papier ; sérigraphie 
en noir, Wolfgang Skoluda (affichiste), 1974 (date 
de création), sans mention d’imprimerie, Allemagne 
de l’Est (ex), 1974 (lieu et date d’affichage), mention 
imprimée du commanditaire et de l’affichiste : 
« Solidaritätsblatt der Gruppe Werkstatt : Wolfgang 
Skoluda » (bas gauche), inscription manuscrite 
annotation au crayon à papier : « Konrad Paris 24 mars 
74 » (verso bas centre).
- Affiche photographique, « Wehret den Anfängen », 
papier ; offset noir et blanc, photocopie, anonyme, 1979 
(date déduite de création), sans mention d’imprimerie, 
Allemagne, 1979 (lieu et date d’affichage).
- Affiche graphique, « Antiimperialistisches 
Informations Bulletin, 8 Marz Internationaler 
Frauentag. Für den Sieg der Völker von Vietnam, Laos, 
Kambodscha », papier ; lithographie couleur, Barbara 
Schilling (affichiste), Marburg, 1975 (lieu et date déduite 
de création), Hallstein Grafik (imprimeur), Allemagne, 
1975 (lieu et date d’affichage), mention imprimée 
de l’annonceur et de l’affichiste : « Verantwortlich : 
Antiimperialistisches Informationsbulletin, Barbara 
Schilling, Marburg » (bas centre), mention imprimée 
de l’imprimeur : « Druck : hallstein grafik » (bas 
centre).
- Affiche photographique, « Kongress Freiheit 
für Angola Guinea-Bissau Mocambique, 13-
14 janv. 73, Dortmund », papier ; offset couleur, 
Organisationskomitee Kongress Freiheit für Angola, 
Guinea-Bissau und Mocambique (éditeur), Bonn, 
1973 (lieu et date de création), Wolff Geissler 
(affichiste), Wulff & Co. Dortmund (imprimeur), 
Dortmund (lieu d’impression), Allemagne, 1973 
(lieu et date d’affichage), mention imprimée de 
l’éditeur : « Herausgeber : Organisationskomitee 
Kongress Freiheit für Angola, Guinea-Bissau und 
Mocambique » (bas gauche), mention imprimée de 
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l’affichiste : « Verantwortlich : Wolff Geissler, Bonn » 
(bas gauche), mention imprimée de l’imprimeur : 
« Druck : Wulff & Co. Dortmund » (bas gauche).
- Affiche graphique, « IX Weltfestspiele der Jugend 
und Studenten Sofia 1968 », papier ; offset couleur, 
non déchiffré (affichiste), 1968 (date de création), sans 
mention d’imprimerie, Allemagne, 1968 (lieu et date 
d’affichage), 1968, signature autographe imprimée 
de l’affichiste : « non déchiffrée ; en cyrillique » (bas 
gauche), logo/sigle de l’organisateur : « non déchiffré, 
en cyrillique. » (bas gauche).
- Affiche typographique, « Le racisme est un affront 
national. Mrap », papier ; lithographie couleur, 
anonyme, 1985-1990 (dates déduites de création), 
Imprimerie spéciale du Mrap (imprimeur), France 
(lieu déduit d’impression), France, 1985-1990 (lieu 
et dates déduites de création), non signé, mention 
imprimée de l’imprimeur : « imprimerie spéciale du 
mrap » (bas centre).
- Affiche graphique/photographique, « Timor oriental 
en lutte pour son indépendance », papier ; offset 
couleur, anonyme, France, 1980-1990 (lieu et dates 
déduites de création), Ch. Corlet Condé-sur-Noireau 
(Condé-sur-Noireau, 1960-) (imprimeur), Condé-sur-
Noireau (lieu d’impression), France, 1980-1990 (lieu 
et dates déduites d’affichage), non signé, mention 
imprimée de l’imprimeur : « Imprimerie Ch. Corlet 
14110 Condé-sur-Noireau » (bas droit).
- Affiche graphique, « Como en Vietnam mes de 
la mujet vietnamita », papier ; sérigraphie couleur, 
anonyme, France, 1970-1976 (lieu et dates déduites de 
création), sans mention d’imprimerie, France, 1970-
1976 (lieu et dates d’affichage), non signé.
- Affiche graphique, « For a university and science 
in the service of peace and social progress », papier ; 
lithographie couleur, anonyme, Pays-Bas, février 1972 
(lieu et date de création), sans mention d’imprimerie, 
Pays-Bas (lieu d’impression), Pays-Bas, 3 février 1972 
(lieu et date de début d’affichage), non signé.
- Affiche graphique/photographique, « The voice 
of greek prisons. Down with fascism in Greece ! », 
papier ; offset couleur, anonyme, International, vers 
1970 (lieu et date déduite de création), sans mention 
d’imprimerie, International, vers 1970 (lieu et date 
d’affichage), non signé.
- Affiche photographique, « Get these gunmen out 
of Ireland », papier ; offset noir et blanc, anonyme, 
International, vers 1970-1975 (lieu et dates déduites 
de création), sans mention d’imprimerie, International, 
vers 1970-1975 (lieu et dates déduites d’affichage), 
non signé.
- Affiche graphique, « Théâtre de la Résistance - 
Chili », papier ; lithographie couleur, José Balmes 

(José Balmes Parramón, dit) (Montesquiu, 27 janvier 
1927-Santiago du Chili, 28 août 2016) (affichiste), 
France, 1976 (lieu et date de création), sans mention 
d’imprimerie, France (lieu d’impression), France, 1976 
(lieu et date d’affichage), signature+date autographes 
imprimées de l’affichiste : « Balmes 76 » (bas gauche).
- Affiche graphique, « Théâtre de la Résistance – 
Chili », papier ; lithographie couleur, Guillermo Nunez 
(Santiago du Chili, 1930-) (affichiste), France, 1975-
1985 (lieu et date déduite de création), sans mention 
d’imprimerie, France (lieu déduit d’impression), 
France, 1975-1985 (lieu et dates déduites d’affichage), 
signature autographe imprimée de l’affichiste : 
« Guillermo Nunez » (bas droit).
- Affiche graphique, « Venceremos ! », papier canson ; 
sérigraphie couleur, anonyme, vers 1975-1985 (dates 
déduites de création), sans mention d’imprimerie, 
vers 1975-1985 (dates déduites d’affichage sauvage), 
non signé.
- Affiche graphique, « Brasil Solidarite; Brasil 
Solidarity. Brasil Soliedaridade », papier ; sérigraphie 
couleur, Bruno Furch (affichiste éditeur), vers 1890 
(date déduite de création), Globus (Vienne (Autriche)) 
(imprimeur), Vienne (Autriche) (lieu d’impression), 
International, vers 1980 (lieu et date d’affichage), 
monogramme autographe imprimé de l’affichiste : 
« BF » (mi-hauteur droite), mention imprimée de 
l’éditeur : « Eigentümer, herausgeber, verleger und für 
den Inhalt verantwiotlich : Bruno Furch » (bas droit), 
mention imprimée de l’imprimeur : « Druck : Globus 
1206 Wien » (bas droit).
- Affiche graphique, « Salon International de 
l’Architecture 28 oct 5 nov », papier ; sérigraphie 
couleur, Michel Quarez (Damas, 28 mai 1938-) 
(affichiste), 1989 (date de création), Sérigraphie 
Dubois Orléans (Orléans, 1972-) (imprimeur), 
Orléans (lieu d’impression), France, 1989 (lieu et 
date d’affichage), signature autographe imprimée de 
l’affichiste : « M. Quarez » (bas gauche), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Sérigraphie Dubois 
Orléans » (bas gauche).
- Affiche graphique, « La marque de Zorro. Un film de 
James Gardner », papier ; offset couleur, CB (affichiste), 
1974 (date de création), SAIPP (imprimeur), France, 
1974-1975 (lieu et dates d’affichage), monogramme 
autographe imprimé de l’affichiste : « CB » (mi-
hauteur droite), mention imprimée de l’imprimeur : 
« Imp. SAIPP » (bas gauche)
- Affiche graphique, « La soif de jeunesse. Film 
de Delmer Daves », papier ; offset couleur, Jean 
Mascii (Mirandola, 1926-Paris, 16 novembre 
2003) (affichiste), 1961 (date de création), Saint-
Martin Paris (imprimeur), Paris (lieu d’impression), 
France, 1961 (lieu et date d’affichage), signature 
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autographe imprimée de l’affichiste : « J. Mascii » 
(mi-hauteur gauche), mention autographe imprimée 
de l’imprimeur : « Ets St-Martin. Kel 05.95. Paris » 
(bas droit).
- Affiche graphique, « La folle de Toujanne ou 
comment on devient un ennemi de l’intérieur », 
papier ; offset couleur, Ramel (affichiste), 1973 (date 
de création), edep7 (agence publicitaire), sans mention 
d’imprimerie, France (lieu déduit d’impression), 
France, 1973 (lieu et date d’affichage), signature+date 
autographes imprimées de l’affichiste : « Ramel 
74 » (bas gauche), mention imprimée de l’éditeur : 
« edep7 » (bas gauche).
- Affiche graphique/photographique, « Panique année 
zéro. Un film réalisé et interprété par Ray Milland. », 
papier ; lithographie couleur, anonyme (affichiste), 
1962 (date de création), Thivillier (imprimeur), 
Paris (lieu d’impression), France, 1962 (lieu et 
dates d’affichage), non signé, mention imprimée de 
l’imprimeur : « Imp. Thivillier » (bas gauche).
- Affiche graphique, « Personne ne m’aime un film 
de Marion Vernoux », papier ; offset couleur, Paul 
Cox (Paris, 8 avril 1959-) (affichiste), 1994 (date de 
création), F.K.G.B. (agence publicitaire), sans mention 
d’imprimerie, France (lieu déduit d’impression), 
France, 1962 (lieu et date d’affichage), mention 
imprimée de l’affichiste : « Paul Cox » (bas gauche).
- Affiche graphique/photographique, « Akademie 
der Künste. Franz Kafka. Manuskripte.. Erstdrucke. 
Dokumente. Photographien. 1966 », papier ; sérigraphie 
en noir, anonyme, Vienne (Autriche), 1966 (lieu et date 
de création), sans mention d’imprimerie, Autriche 
(lieu déduit d’impression), France, 1966 (lieu et dates 
d’affichage), non signé
- Affiche graphique/photographique, « Théâtre Le 
Lucernaire. Exclamations fantasmes et réalités 
dansés », papier ; offset noir et blanc, François 
Mutterer (affichiste), vers 1973-1974 (dates déduites 
de création), Dipressa international (imprimeur), 
France (lieu déduit d’impression), France, vers 1973-
1974 (lieu et dates déduites d’affichage), mention 
imprimée de l’affichiste : « François Mutterer » (bas 
gauche), mention imprimée de l’imprimeur : « dipressa 
international » (bas droit).
- Affiche graphique/photographique, « Berliner 
Ensemble. Bertolt Brecht. Die Gewerbe der Frau », 
papier ; sérigraphie couleur, Demokratische Graphik 
Hamburg (Diederich, Reiner und Richard Grübling, 
dit) (affichiste), Hambourg, 1972 (lieu et date de 
création), sans mention d’imprimerie, Allemagne 
de l’Est (ex) (lieu déduit d’impression), Allemagne 
de l’Est (ex), février 1962 (lieu et date d’affichage), 
mention imprimée de l’affichiste : « Demokratische 
Graphik Hamburg » (bas droit).

- Affiche graphique/photographique, « C (Cyrk) », 
papier ; offset couleur, Andrzej Klimowski (Londres, 
1949-) (affichiste), Pologne, 1979 (lieu et date de 
création), Dominik Klimowski (affichiste), Danuta 
Schejbal (affichiste), Zaklad Poligraficzny Agpol 
(Pologne) (imprimeur), Pologne, 1979 (lieu et date 
d’affichage), mention imprimée de l’affichiste : 
« design Andrzej Klimowski collaboration Dominik 
Klimowski Danuta Schejbal » (mi-hauteur droite), 
mention imprimée de l’imprimeur : « Printed in Poland 
Druck Zaklad Poligraficzny Agpol » (bas gauche).
- Affiche graphique passe-partout, « Plaza de toros 
monumental Grandiosa corrida Paquirri, Jean Venard, 
Paco Ojeda », papier ; offset couleur, L. Ramon 
Ballester (affichiste), vers 1975-1980 (dates de 
création), Laminograf (imprimeur), Esplugues (lieu 
d’impression), Espagne, vers 1975-1980 (lieu et 
dates d’affichage), signature autographe imprimée de 
l’affichiste : « Ballester » (mi-hauteur droite), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Laminograf 15 Henrique 
Morera Esplugues » (bas droit).
- Affiche graphique, « 1975. 14 juillet des libertés. Bal 
de l’Île Saint-Louis », papier ; sérigraphie couleur, 
Pradel (affichiste), 1975 (date de création), Sérigraphie 
del Arco (Paris) (imprimeur), Paris (lieu d’impression), 
Paris, 1975 (lieu et date d’affichage), signature 
autographe imprimée de l’affichiste : « Pradel » 
(bas droit), mention imprimée de l’imprimeur : 
« Sérigraphie del Arco » (bas gauche).
- Affiche graphique, « 14 juillet la Fête des Enfants 
dans l’Île St-Louis. », papier ; sérigraphie couleur, 
anonyme, Paris, vers 1975 (lieu et date déduits de 
création), sans mention d’imprimerie, Paris (lieu 
déduit d’impression), France, vers 1975 (lieu et date 
d’affichage), non signé.
- Maquette d’affiche, « Le Comité des fêtes de l’Île 
Saint-Louis organise le 14 juillet des jeux d’enfants sur 
le pont St-Louis », papier canson ; gouache, mine de 
plomb, anonyme, Paris, vers 1975 (lieu et date déduits 
de création), sans mention d’imprimerie, Paris (lieu 
déduit d’impression), France, vers 1975 (lieu et date 
d’affichage), non signé.
- Maquette d’affiche, « Le Comité des fêtes de l’Île 
Saint-Louis organise le 14 juillet des jeux d’enfants sur 
le pont St-Louis », papier canson ; gouache, mine de 
plomb, anonyme, Paris, vers 1975 (lieu et date déduits 
de création), sans mention d’imprimerie, Paris (lieu 
déduit d’impression), France, vers 1975 (lieu et date 
d’affichage), non signé.
- Affiche avec réserve, « Le Comité des fêtes de l’Île 
Saint-Louis.Les enfants dansent la carmagnole sur le 
pont », papier ; sérigraphie couleur, anonyme, Paris, 
vers 1975 (lieu et date déduits de création), sans 
mention d’imprimerie, Paris (lieu déduit d’impression), 
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France, vers 1975 (lieu et date d’affichage), non signé.
- Affiche typographique, « Bal des Libertés 
Républicaines et Démocratiques », papier ; sérigraphie 
couleur, anonyme, Paris, vers 1975 (lieu et date déduits 
de création), sans mention d’imprimerie, Paris (lieu 
déduit d’impression), France, vers 1975 (lieu et date 
d’affichage), non signé.
- Affiche passe-partout avec réserve, « Cellule 
Karoubi. Parti communiste français », papier ; 
sérigraphie couleur, anonyme, Paris, 1974 (lieu déduit 
et date de création), sans mention d’imprimerie, Paris 
(lieu déduit d’impression), France, 1974 (lieu et date 
d’affichage), non signé.
- Affiche passe-partout avec réserve, « Cellule Karoubi. 
Parti communiste français », papier, anonyme, Paris, 
1974 (lieu déduit et date de création), sans mention 
d’imprimerie, Paris (lieu déduit d’impression), 
France, 1974 (lieu et date d’affichage), non signé, 
mention manuscrite au feutre noir : « affiche bulles 
présidentielles 74 » (verso haut).
- Affiche passe-partout avec réserve, « Cellule Karoubi. 
Parti communiste français. Ca recommence », papier ; 
feutre couleur, anonyme, Paris, 1974 (lieu déduit et 
date de création), sans mention d’imprimerie, Paris 
(lieu déduit d’impression), France, 1974 (lieu et date 
d’affichage), non signé, inscription manuscrite : « Ca 
recommence ! Chaque fois que la droite perd pied elle 
hurle ! Le voleur crie au voleur... pour camoufler sa 
cupidité. » (bas).
- Affiche passe-partout avec réserve, « Cellule Karoubi. 
Parti communiste français. 32,5 % d’augmentation », 
papier ; feutre couleur, anonyme, Paris, 1974 (lieu 
déduit et date de création), sans mention d’imprimerie, 
Paris (lieu déduit d’impression), France, 1974 (lieu et 
date d’affichage), non signé, inscription manuscrite : 
« 32,5 % d’augmentation en un an ! sur quoi ? Le 
caviar ? Le saumon ? non 32,5 % d’augmentation 
sur les produits alimentaires de 1ère nécessité. Dans 
ce régime ce sont les plus démunis qui sont les plus 
frappés ! » (bas).
- Affiche graphique, « Cellule Karoubi. Parti 
communiste français. Assez de spéculation 
immobilière », papier ; feutre couleur, anonyme, Paris, 
1974 (lieu déduit et date de création), sans mention 
d’imprimerie, Paris (lieu déduit d’impression), France, 
1974 (lieu et date d’affichage), non signé, inscription 
manuscrite : « Assez de spéculation immobilière dans 
l’Île St-Louis sur le dos des travailleurs. Assez de 
quelques-uns qui s’en mettent plein les poches ! » (bas).
- Affiche passe-partout avec réserve, « Nous laisserons 
nous prendre », papier ; sérigraphie, anonyme, Paris, 
1974 (lieu déduit et date de création), sans mention 
d’imprimerie, Paris (lieu déduit d’impression), France, 
1974 (lieu et date d’affichage), non signé.

- Affiche passe-partout avec réserve avant la lettre, 
« [Cellule Karoubi. Parti communiste français] », 
papier ; sérigraphie couleur, anonyme, Paris, 1974 (lieu 
déduit et date de création), sans mention d’imprimerie, 
Paris (lieu déduit d’impression), France, 1974 (lieu et 
date d’affichage), non signé.
- Affiche passe-partout avec réserve avant la lettre, 
« [Cellule Karoubi. Parti communiste français] », 
papier ; sérigraphie couleur, anonyme, Paris, 1974 (lieu 
déduit et date de création), sans mention d’imprimerie, 
Paris (lieu déduit d’impression), France, 1974 (lieu et 
date d’affichage), non signé.
Offertes par Christian Robier.

- Affiche graphique, « Super récepteurs Radio Técalémit 
fabrication française Paris », papier ; lithographie 
couleur, Agence Étoile (agence publicitaire), 1932-
1936 (dates déduites de création), d’après H. Deheseile 
(affichiste), sans mention d’imprimerie, France (lieu 
déduit d’impression), France, 1932-1936 (lieu et 
dates d’affichage), signature autographe imprimée de 
l’affichiste : « d’après Deheseile » (bas droit), mention 
imprimée de l’agence : « Publicité Agence Étoile » 
(bas droit).
- Affiche graphique, « Pour chaque foyer Radio 
Técalémit modèle 1934 », papier ; lithographie 
couleur, Agence Étoile (agence publicitaire), 1934 
(date de création), sans mention d’imprimerie, France 
(lieu déduit d’impression), France, 1934 (lieu et 
date d’affichage), mention imprimée de l’agence : 
« Publicité Agence Étoile » (bas droit).
- Affiche graphique, « Sonora C’est clair c’est net le 
téléviseur réflexe », papier ; lithographie couleur, IGEP 
(agence publicitaire), vers 1960 (date de création), 
Jean (affichiste), Feldman (affichiste), sans mention 
d’imprimerie, France (lieu déduit d’impression), 
France, vers 1960 (lieu et date d’affichage), mention 
imprimée de l’agence : « IGEP 42 rue Cardinet - Paris 
17e » (bas gauche), signature autographe imprimée de 
l’affichiste : « Jean Feldman » (bas droit).
- Affiche graphique/photographique, « Philips tout 
écran 2 fois moins encombrant », papier ; lithographie 
couleur, Elvinger (Agence) (Paris, 1924-1960) (agence 
publicitaire), 1958 (date restituée de création), Jean 
(affichiste), Feldman (affichiste), sans mention 
d’imprimerie, France (lieu déduit d’impression), 
France, 1958 (lieu et date restituée d’affichage), 
mention imprimée de l’agence : « Elvinger Paris » 
(bas droit).
- Affiche photographique, « Transistors Philips c’est 
plus sûr », papier ; offset couleur, Elvinger (Agence) 
(Paris, 1924-1960) (agence publicitaire), vers 1965 
(date de création), sans mention d’imprimerie, France 
(lieu déduit d’impression), France, vers 1965 (lieu et 
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date d’affichage), mention imprimée de l’agence : 
« Elvinger Paris » (bas droit).
- Affiche photographique, « Schneider. Entre lui et 
vous Optivision », papier ; offset couleur, Psycho 
Publicité (agence publicitaire), 1962 (date restituée 
de création), sans mention d’imprimerie, France 
(lieu déduit d’impression), France, 1962 (lieu et date 
restituée d’affichage), mention imprimée de l’agence : 
« Psycho-publicité-Paris » (bas gauche).
- Affiche photographique, « Mon Schneider ... et 
moi », papier ; offset couleur, Psycho Publicité (agence 
publicitaire), vers 1960, sans mention d’imprimerie, 
France (lieu déduit d’impression), France, vers 1960 
(lieu et date d’affichage), mention imprimée de 
l’agence : « Psycho-Publicité-Paris » (bas gauche).
- Affiche graphique, « Schneider radio et télévision. 
C’est toujours le meilleur », papier ; lithographie 
couleur, Psycho Publicité (agence publicitaire), vers 
1955-1960 (dates de création), Éric (Éric Castel, dit) 
(Lyon, 16 mars 1915-novembre 1997) (affichiste), 
sans mention d’imprimerie, France (lieu déduit 
d’impression), France, vers 1955-1960 (lieu et 
dates d’affichage), mention imprimée de l’agence : 
« Psycho-Publicité-Paris » (bas gauche), signature 
autographe imprimée de l’affichiste : « ERIC » (bas 
gauche).
- Affiche graphique/photographique, « Philips 
télévision transVideo », papier ; lithographie couleur, 
Elvinger (Agence) (Paris, 1924-1960) (agence 
publicitaire), vers 1955-1960 (dates de création), 
Jean Mascii (Mirandola, 1926-Paris, 16 novembre 
2003) (affichiste), Affif (photographe/agence 
photographique), sans mention d’imprimerie, France 
(lieu déduit d’impression), France, vers 1955-1960 
(lieu et dates d’affichage), mention imprimée de 
l’agence : « Elvinger, Paris » (bas gauche), mention 
imprimée de l’affichiste et du photographe : « dessin 
de J. Mascii d’après Photo Affif » (bas gauche).
- Affiche graphique, « Modulation de fréquence Ribet 
Desjardins Radio. Television », papier ; lithographie 
couleur, Inter-Plans (agence publicitaire), Bydo 
J. (Jacques Bibault, dit) (Paris, 21 juin 1914-) 
(affichiste), vers 1955 (date restituée de création), 
sans mention d’imprimerie, France (lieu déduit 
d’impression), France, vers 1955 (lieu et date 
d’affichage), signature autographe imprimée de 
l’affichiste : « J. Bydo » (bas droit), mention imprimée 
de l’agence : « Inter-plans 83 Bd de Sébastopol (2e) » 
(bas gauche).
- Affiche graphique, « Ceux qui savent exigent 
Sonora Radio », papier ; offset couleur, IGEP 
(agence publicitaire), Paris, vers 1950-1955 (lieu et 
dates de création), Haeck (affichiste), sans mention 
d’imprimerie, France (lieu déduit d’impression), 

France, vers 1950-1955 (lieu et dates d’affichage), 
signature autographe imprimée de l’affichiste : 
« Haeck » (bas droit), mention imprimée de l’agence : 
« IGEP » (bas gauche).
- Affiche graphique, « Un Marconi Huit la perfection 
en radio », papier ; lithographie couleur, anonyme, 
1934 (date restituée de création), Lecram-Servant Paris 
(imprimeur), Paris (lieu d’impression), France, 1934 
(lieu et date restituée d’affichage), mention imprimée 
de l’imprimeur : « Imp. Lecram-Servant Paris » (bas 
droit).
- Affiche graphique, « Il est grand comme ça l’écran 
géant Sonora », papier ; offset couleur, IGEP (agence 
publicitaire), vers 1960 (date de création), Maurangé 
(affichiste), sans mention d’imprimerie, France (lieu 
déduit d’impression), France, vers 1960 (lieu et date 
d’affichage), mention imprimée de l’agence : « IGEP » 
(bas gauche).
- Affiche graphique, « Pour votre eau chaude 
l’électricité », papier ; lithographie couleur, Éditions 
A. Giorgi (éditeur), 1952 (date de création), P. Besniard 
(affichiste), sans mention d’imprimerie, France (lieu 
déduit d’impression), France, 1952 (lieu et date 
d’affichage), mention imprimée de l’éditeur : « Édition 
A. Giorgi. Paris » (bas gauche), signature+date 
autographes imprimées de l’affichiste : « P. Besniard 
52 » (bas droit).
- Affiche graphique, « Pathé 70 Luxe 2450F Robustesse 
Perfection technique », papier ; lithographie couleur, 
Établissements Delattre Paris (éditeur), 1934 (date de 
création), Georges Favre (Lyon, 1890-) (affichiste), 
sans mention d’imprimerie, France (lieu déduit 
d’impression), France, 1934 (lieu et date d’affichage), 
mention imprimée de l’éditeur : « Édition Ets 
Delattre » (bas droit), signature+date autographes 
imprimées de l’affichiste : « Création Georges Favre 
1934 » (bas droit).
- Affiche graphique, « Une vague de puissance et 
d’harmonie Monopole », papier ; lithographie couleur, 
Damour Éditions (agence publicitaire), Paris, 1934 
(lieu et date de création), Charley Garry (Paris, 1891) 
(affichiste), sans mention d’imprimerie, France 
(lieu déduit d’impression), Non diffusé, signature 
autographe imprimée de l’affichiste : « Ch. Garry » 
(mi-hauteur gauche), mention et date imprimées de 
l’agence : « Damour Éditions Paris - Création 1934 » 
(bas gauche).
- Affiche graphique, « Point bleu (radio) », Poste 
de radio, papier ; lithographie couleur, Publicité 
et diffusion technique (agence publicitaire), Paris, 
vers 1952 (lieu et date restituée de création), non 
déchiffré (affichiste), Sapho Paris (imprimeur), France 
(lieu déduit d’impression), France, vers 1952 (lieu 
et date restituée d’affichage), signature autographe 
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imprimée de l’affichiste : « E. de Saint-? » (haut 
droit), mention imprimée de l’agence : « Publicité et 
diffusion technique » (bas droit), mention imprimée 
de l’imprimeur : « Imp. Sapho » (bas gauche).
- Affiche graphique, « Grandin Radio dirige votre 
choix », papier ; lithographie couleur, P. Dumont 
(affichiste), vers 1955-1960 (dates déduites de 
création), Chaufour Paris (imprimeur), France (lieu 
déduit d’impression), France, vers 1955-1960 (lieu 
et dates déduites d’affichage), signature autographe 
imprimée de l’affichiste : « P. Dumont RF » (bas droit), 
mention imprimée de l’imprimeur : « Chaufour » (bas 
gauche).
- Affiche graphique, « En radio comme en télévision 
Clarville atteint la perfection », papier ; lithographie 
couleur, Lévi-Tournay (éditeur), Paris, vers 1955 
(lieu et date déduite de création), Guy P. (affichiste), 
sans mention d’imprimerie, France (lieu déduit 
d’impression), France, vers 1955 (lieu et date déduite 
d’affichage), signature autographe imprimée de 
l’affichiste : « Guy P » (bas gauche), mention imprimée 
de l’agence : « Edit Lévi-Tournay – Paris » (bas droit).
- Affiche graphique, « Sonora 303. Sonora Radio une 
merveille à la portée de tous », papier ; lithographie 
couleur, Publicité AMG (agence publicitaire), 
Paris, vers 1950 (lieu et date déduite de création), 
sans mention d’imprimerie, France (lieu déduit 
d’impression), France, vers 1950 (lieu et date 
déduite d’affichage), mention imprimée de l’agence : 
« Publicité AMG 12 rue Lincoln » (bas centre).
- Affiche graphique, « Sonora Radio Excellence 432 », 
papier ; lithographie couleur, Publicité AMG (agence 
publicitaire), Paris, 1951 (lieu et date restituée de 
création), sans mention d’imprimerie, France (lieu 
d’impression), France, 1951 (lieu et date restituée 
d’affichage), mention imprimée de l’agence : 
« Publicité AMG 12 rue Lincoln » (bas droit), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Imprimé en France » 
(bas droit).
- Affiche graphique, « Sonora Radio Radio-phono 
R.P.3 », papier ; lithographie couleur, Publicité 
AMG (agence publicitaire), Paris, 1951 (lieu et date 
restituée de création), sans mention d’imprimerie, 
France (lieu d’impression), France, 1951 (lieu et date 
restituée d’affichage), mention imprimée de l’agence : 
« Publicité AMG 12 rue Lincoln » (bas droit), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Imprimé en France » 
(bas droit).
- Étiquette publicitaire, « Compagnie du gramophone 
G. Marconi Radio », papier ; lithographie couleur, 
anonyme, vers 1935 (date de création), Gojard 
(imprimeur), Paris (lieu d’impression), France, vers 
1935 (lieu et date d’affichage), mention imprimée de 
l’imprimeur : « Gojard. Paris » (bas droit).

- Affiche graphique, « Télévisso Radio Télévision », 
papier ; lithographie couleur, anonyme, vers 1960 (date 
de création), Atelier Saint-Gilles (imprimeur), Paris 
(lieu d’impression), France, vers 1960 (lieu et date 
d’affichage), mention imprimée de l’imprimeur : « At. 
St Gilles 10 Rue Mayet. Paris » (mi-hauteur gauche).
- Affiche graphique, « Ducretet Thomson Récepteurs 
de TSF électrophones », papier ; lithographie couleur, 
Opéra Publicité (agence publicitaire), 1952 (date 
restituée de création), Hardy (affichiste), sans mention 
d’imprimerie, France, 1950 (lieu et date restituée 
d’affichage), signature autographe imprimée de 
l’affichiste : « Hardy » (bas droit), mention imprimée 
de l’agence : « Opéra Publicité. Paris » (bas gauche).
- Affiche graphique, « Tavana Rum natural produce 
of the West India’s Island. Vente exclusive par les 
Établissements P. Legrain, Albi. », papier ; lithographie 
couleur, anonyme (affichiste), 1920-1930 (dates 
déduites de création), Moullot Marseille (imprimeur), 
Marseille (lieu d’impression), France, 1920-1930 (lieu 
et dates déduites d’affichage), mention imprimée de 
l’imprimeur : « Imp. Moullot Paris » (bas gauche).
- Affiche typographique, « Français tu fais partie de 
la grande France. Ils veulent rester français », papier ; 
lithographie couleur, anonyme (affichiste), 1938 (date 
restituée de création), Établissements Delattre Paris 
(imprimeur), Paris (lieu d’impression), France, 1938 
(lieu et date restituée d’affichage), mention imprimée 
de l’imprimeur : « Ets Delattre Paris » (bas droit).
- Affiche graphique, « Fête de la libération et de 
la victoire du Haut-Rhin », papier ; lithographie 
couleur, Alfred Selig (Colmar, 7 janvier 1907-
1974) (affichiste), Colmar, 23 juin 1945 (date de 
l’événement), Lith. A. Jess Colmar (imprimeur), 
Colmar (lieu d’impression), France, 23 juin 1945 (lieu 
et date d’affichage), signature autographe imprimée 
de l’affichiste : « Alfred Selig Colmar » (bas droit), 
mention imprimée de l’imprimeur : « Lith. A. Jess » 
(bas centre).
- Affiche graphique, « Areso Redio Télévision une 
fenêtre sur le monde », papier ; lithographie couleur, 
Guyo (affichiste), vers 1960 (date de création), A. 
Alexandre (imprimeur), Paris (lieu d’impression), 
France, vers 1960 (lieu et date d’affichage), signature 
autographe imprimée de l’affichiste : « Guyo » (bas 
gauche), mention imprimée de l’imprimeur : « Imp. A. 
Alexandre 18 Rue Cadet Paris » (bas droit).
- Affiche graphique passe-partout, « Montargis 
Châlette Moto-Cross dimanche 29 septembre », 
papier ; lithographie couleur, Guy Franet (affichiste), 
1957 (date de création), H. Garnaud Angoulême 
(imprimeur), Angoulême (lieu d’impression), France, 
1957 (lieu et date d’affichage), signature+date 
autographes imprimées de l’affichiste : « Guy Franet 
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57 » (bas gauche), mention imprimée de l’imprimeur : 
« Imprimerie H. Garnaud Angoulême. » (bas droit).
- Affiche graphique, « Ripolin Express sec en 
3 heures la meilleure peinture », papier brillant ; 
lithographie couleur, Georges Beuville (Mestry, 
5 février 1902-Rochefort en Yvelines, 23 avril 1982) 
(affichiste), vers 1935 (date de création), L’Annonce 
française (agence publicitaire), Société anonyme 
Courbet Paris (imprimeur), Paris (lieu d’impression), 
France, vers 1935 (lieu et date d’affichage d’intérieur), 
signature autographe imprimée de l’affichiste : 
« Beuville » (bas droit), mention imprimée de 
l’imprimeur : « Sté Ane Courbet Paris » (bas droit), 
mention imprimée : « En vente ici » (bas centre).
- Affiche typographique, « Vous cherchez du travail. 
En 3 mois initiez vous », papier ; typographie, Watrin 
(affichiste), vers 1955-1965 (dates déduites de 
création), AGP (agence publicitaire), sans mention 
d’imprimerie, France (lieu d’impression), Dijon, vers 
1955-1965 (lieu et date déduite d’affichage), signature 
autographe imprimée de l’affichiste : « Watrin » 
(bas droit), logo/sigle illustré imprimé de l’agence : 
« AGP » (bas droit).
- Affiche graphique, « Faites de la musique 21 juin 
1991 », papier ; offset couleur, Claire Bretécher 
(Nantes, 17 avril 1940-) (graphiste), 1991 (date de 
création), Imprimage Bordeaux (imprimeur), France 
(lieu d’impression), France, 21 juin 1991 (lieu et date 
de l’événement), signature autographe imprimée de 
l’illustratrice : « Bretécher » (mi-hauteur droite), 
mention imprimée du graphiste : « Conception 
graphique Pascal Colrat » (mi-hauteur gauche), 
mention imprimée de l’imprimeur : « Imprimage » 
(bas droit).
- Affiche photographique, « Coluche », papier ; 
offset couleur, Andrea Bureau (directeur artistique), 
vers 1974 (date déduite de création), Jean-Jacques 
Damour (photographe), Société d’Exploitation des 
Établissements Lalande-Courbet Wissous (imprimeur), 
Wissous (lieu d’impression), France, vers 1974 (lieu 
et date déduite d’affichage), mention imprimée de la 
direction artistique et du photographe : « Photo J.J. 
Damour/Andrea Bureau » (mi-hauteur droite), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Sté Expl. Ets Lalande-
Courbet. Wissous » (bas gauche).
- Affiche graphique, « Foire de Lyon 28 mars-6 
avril 1981 », papier ; offset couleur, Hervé Morvan 
(Plougastel-Daoulas, 18 mars 1917/03-18-Paris, 
1er avril 1980) (affichiste), 1981 (date de création), 
Gauthier SA Pressence Villeurbanne (imprimeur), 
France (lieu d’impression), France, mars 1981 (lieu et 
date de l’événement), signature autographe imprimée 
de l’affichiste : « Hervé Morvan » (bas droit), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Imp. Gauthier SA 

Pressence Villeurbanne » (bas centre).
- Affiche graphique, « Recrutement de gardiens de 
la paix », papier ; lithographie couleur, M. Fontaine 
(affichiste), vers 1960 (date déduite de création), ITE 
Colombes (imprimeur), Colombes (lieu d’impression), 
France, vers 1960 (lieu et date déduite d’affichage), 
signature autographe imprimée de l’affichiste : 
« M. Fontaine » (bas droit), mention imprimée de 
l’imprimeur : « I.T.E. Colombes » (bas gauche).
- Affiche graphique, « Votre avenir la police parisienne 
Préfecture de police de Pairs », papier ; lithographie 
couleur, Services et Méthodes Schoumann (agence 
publicitaire), vers 1965-1975 (dates déduites de 
création), STPP (imprimeur), France (lieu déduit 
d’impression), France, 1965-1975 (lieu et dates 
déduites d’affichage), mention imprimée de l’agence : 
« Services et Méthodes Schoumann » (bas droit), 
mention imprimée de l’imprimeur : « Imp S.T.P.P. » 
(bas droit).
- Affiche graphique, « De la tête aux pieds Jeva », 
papier ; lithographie couleur, Havas Paris (1835-) 
(agence publicitaire), vers 1965 (date déduite de 
création), Francis Wibaux (affichiste), Lievin-Danel 
(imprimeur), France (lieu déduit d’impression), 
France, vers 1965 (lieu et date déduite d’affichage), 
mention imprimée de l’agence : « Havas » (bas 
gauche), mention imprimée de l’imprimeur : « Imp. 
Lievin-Danel Lille » (bas droit).
- Affiche graphique, « Cocktail Molotov film de 
Diane Kurys », papier ; offset couleur, Floc’h (Jean-
Claude Floch, dit) (Mayenne (ville), 25 septembre 
1953-) (affichiste), 1980 (date restituée de création), 
La Lithotyp Roquevaire Marseille (imprimeur), 
Roquevaire (lieu d’impression), France, 1980 (lieu 
et date restituée d’affichage), signature autographe 
imprimée de l’affichiste : « F. » (bas droit), mention 
imprimée de l’imprimeur : « La Lithotyp. Roquevaire » 
(bas droit).
- Affiche graphique, « L’humanité le journal qui fait 
avancer la vérité », papier ; offset couleur, Georges 
Wolinski (1934-Paris, 7 janvier 2015) (affichiste), 
vers 1980 (date déduite de création), Paris Province 
Impression 26 rue Clavel Paris (imprimeur), Bagnolet 
(lieu d’impression), France, 1980 (lieu et date 
déduite d’affichage), signature autographe imprimée 
de l’affichiste : « wolinski » (bas centre), mention 
imprimée de l’imprimeur : « PPI Bagnolet » (bas 
gauche).
- Affiche graphique, « J’ai bien fait de choisir Garin 
machines à traire », papier ; lithographie couleur, 
Publicited Paris (éditeur), vers 1950 (date déduite 
de création), G. Martin (affichiste), sans mention 
d’imprimerie, France, vers 1950 (lieu et date déduite 
d’affichage), signature autographe imprimée de 



Bulletin officiel 268 

146

l’affichiste : « G. Martin » (mi-hauteur gauche), 
mention imprimée de l’éditeur : « éditions Publicited 
paris 8e » (bas droit).
- Affiche graphique, « Femme Femme Soirée 
Crazy Horse », papier ; offset couleur, anonyme 
(affichiste), vers 1970 (date de création), sans mention 
d’imprimerie, France, vers 1970 (lieu et date déduite 
d’affichage)
- Affiche photographique, « 24 h du Mans.11-12 juin 
1977 », papier ; offset couleur, Moreillon + Schweizer 
(agence publicitaire), Farinacci (photographe), juin 
1977 (date de création), Imprimerie commerciale 
Le Mans (imprimeur), Le Mans (lieu d’impression), 
France, 11 juin 1977 (lieu et date de l’événement), 
mention imprimée de l’agence : « Moreillon + 
Schweizer » (bas gauche), mention imprimée du 
photographe : « Farinacci » (bas gauche), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Imprimerie commerciale 
Le Mans » (bas droit).
- Affiche graphique, « Ne jetez rien tout brûle ! faites 
aussi des boulets de papier, des briques de terre », 
papier ; offset couleur, R. Roche (affichiste), 1939-
1945 (dates déduites de création), Gaston Maillet 
& Cie Saint-Ouen (imprimeur), Saint-Ouen (lieu 
d’impression), France, 1939-1945 (lieu et dates 
déduites d’affichage), signature autographe imprimée 
de l’affichiste : « R. Roche » (bas droit), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Gaston Maillet et Cie, 
Imp. Saint-Ouen » (bas droit), mention imprimée de 
l’imprimeur : « Imprimerie commerciale Le Mans » 
(bas droit).
- Affiche graphique passe-partout, « La reine des 
plages. Trouville beach casion », papier ; lithographie 
couleur, Arte (affichiste), Cannes, 1933 (lieu et date de 
création), Robaudy. Cannes (imprimeur), Cannes (lieu 
d’impression), France, 1933 (lieu et date d’affichage), 
signature+date autographes imprimées de l’affichiste : 
« Arte 33 » (haut droit), mention imprimée de 
l’affichiste : « Arte-Cannes » (bas gauche), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Imp. Robaudy-Cannes » 
(bas droit).
- Affiche graphique, « Un Rotary dans chaque 
soulier », papier ; lithographie couleur, Adep Publicité 
(affichiste), vers 1955 (date déduite de création), sans 
mention d’imprimerie, France, vers 1955 (lieu et date 
déduite d’affichage), mention imprimée de l’agence : 
« Adep » (bas droit).
- Affiche graphique, « Shell pour votre tracteur 
Fuel oil domestique Shell », papier ; lithographie 
couleur, Desjardin (G.) Publicité Paris (éditeur), 
Muller, J.C (affichiste), vers 1965 (date déduite de 
création), sans mention d’imprimerie, France (lieu 
déduit d’impression), France, vers 1965 (lieu et date 
déduite d’affichage), mention imprimée de l’éditeur : 

« G. Desjardin Publicité Paris » (bas droit), signature 
autographe imprimée de l’affichiste : « J C Muller » 
(bas gauche).
- Affiche graphique, « 22e Salon de l’Enfance. 
Jeunesse – Famille », papier ; lithographie couleur, 
Daniel Verdier (Tulle, 10 janvier 1939-) (affichiste), 
1969 (date restituée de création), Baudelaire Paris 
(imprimeur), Paris (lieu d’impression), France, 1969 
(lieu et date déduite d’affichage), signature autographe 
imprimée de l’affichiste : « D. Verdier » (mi-hauteur 
droite), mention imprimée de l’imprimeur : « Imp. 
Baudelaire Paris » (bas droit).
- Affiche graphique, « Bande et Ciné Angoulême 
15. Salon international de la bande dessinée 1988 », 
papier ; offset couleur, Enki Bilal (affichiste), 1988 
(date de création), Scopic (Société coopérative 
Ouvrière de Production d’Impression et cartonnage) 
(Angoulême, 1951-) (imprimeur), Angoulême (lieu 
d’impression), France, janvier 1988 (lieu et date de 
l’évènement), signature autographe imprimée de 
l’affichiste : « Bibal » (bas droit), mention imprimée 
de l’imprimeur : « Scopic Angoulême » (bas gauche).
- Affiche photographique, « Bricout SA remercie 
Serge Gainsbourg. Imprimerie offset feuilles. Paris 
La Défense », papier ; offset couleur, Pierre Terrasson 
(photographe), 1987 (date restituée de création), 
Bricout S.A. (imprimeur), Hauts-de-Seine (lieu 
d’impression), France, 1987 (lieu et date restituée 
d’affichage d’intérieur), mention imprimée du 
photographe : « Photo / Pierre Terrasson » (bas droit), 
mention imprimée de l’imprimeur : « Bricout SA 
Imprimerie offset feuilles - Paris La Défense » (bas 
centre).
- Affiche graphique/photographique, « Gagner plus 
pour travailler tous. CGT », papier ; offset couleur, 
Claude Baillargeon (Verneuil-sur-Avre, 1949-mars 
2016) (affichiste), 1984 (date de création), Omnium 
Graphique Parisien OGP Montreuil (imprimeur), 
Paris (lieu d’impression), France, 1984 (lieu et date 
d’affichage), mention et date imprimées de l’affichiste : 
«  Baillargeon 84 » (bas gauche), mention imprimée 
de l’imprimeur : « O.G.P. » (bas gauche).
- PLV, « En beauté après votre toilette avec Lux 
[Dany Robin] », papier ; offset couleur, anonyme 
(photographe), 1957-1958 (dates de création), Bouchet 
Lakara Paris (imprimeur), Paris (lieu d’impression), 
France, 1957-1958 (lieu et dates de diffusion chez les 
détaillants), mention imprimée de l’imprimeur : « Imp. 
Bouchet-Lakara Paris » (bas gauche).
- PLV, « L’antenne de télévision M Portenseigne SA », 
carton ; lithographie couleur, anonyme, vers 1965 (date 
déduite de création), sans mention de fabricant, France 
(lieu déduit de fabrication), France, 1965 (lieu et date 
déduite de diffusion chez les détaillants), non signé
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- PLV à poser, « Ribet-Desjardins. Image stable. Bien 
contrastée. Relief sonore », carton ; lithographie 
couleur, Épi (agence publicitaire), vers 1965 (date 
déduite de création), Moisdon (photographe), 
sans mention de fabricant, France (lieu déduit de 
fabrication), France, vers 1965 (lieu et date déduite de 
diffusion chez les détaillants), mention imprimée de 
l’agence : « E.P.I. » (bas droit), mention imprimée du 
photographe : « Photo Moisdon » (bas droit).
- PLV à poser, « Brusson Jeune pâtes alimentaires », 
carton ; lithographie couleur, d’après Mich (Michel 
Liébaux, dit) (Périgueux, 3 juillet 1881- Paris, juillet 
1923), vers 1935 (date déduite de création), sans 
mention d’imprimerie, Allemagne (lieu d’impression), 
France, vers 1935 (lieu et date déduite de diffusion 
chez les détaillants), signature autographe imprimée : 
« Mich » (bas droit de l’illustration centrale), mention 
imprimée de l’imprimerie : « Imprimé en Allemagne » 
(bas droit).
- PLV à suspendre, « Vittel Soda. Boisson idéale », 
carton ; offset couleur, non déchiffré (éditeur), 
vers 1930 (date déduite de création), sans mention 
d’imprimerie, France (lieu déduit d’impression), 
France, vers 1930 (lieu et date déduite de diffusion 
chez les détaillants), monogramme imprimé : 
« Ovad ? » (bas droit) (2 pièces).
- PLV à suspendre, « Chocolat Poulain. Goûtez 
et comparez !! », carton, papier ; lithographie 
couleur, anonyme, vers 1910 (date déduite de 
création), Tableaux Bachollet (imprimeur), Paris 
(lieu d’impression), France, vers 1910 (lieu et date de 
diffusion chez les détaillants), mention imprimée de 
l’imprimeur : « Tableaux Bachollet Paris » (bas droit).
Masque, « Pneu Hutchinson », carton ; lithographie 
couleur, d’après Mich (Michel Liébaux, dit) (Périgueux, 
3 juillet 1881- Paris, juillet 1923), vers 1935 (date 
restituée de création), sans mention d’imprimerie, 
France (lieu déduit d’impression), France, vers 1935 
(lieu et date restituée de diffusion chez les détaillants), 
non signé.
- Éventail plié, « Moulin de la Galette. Montmartre », 
papier, bois ; lithographie couleur, anonyme, vers 1900 
(date déduite de création), sans mention d’imprimerie, 
France (lieu déduit d’impression), France, vers 1900 
(lieu et date déduite de diffusion dans l’établissement 
annonceur), non signé.
- Revue, « La Plume n° consacré à Alphonse 
Mucha », papier ; lithographie couleur, typographie, 
Alphonse Mucha (Ivancice, 24 août 1860-Prague, 
14 juillet 1939) (illustrateur), 1897 (date de création), 
Chamerot et Renouard typo. Paris (iprimeur), Paris 
(lieu d’impression), signature autographe imprimée 
de l’illustrateur : « Mucha » (couverture bas droit), 
mention imprimée de l’imprimeur de l’avant-dernière 

page : « Imprimé par Chamerot et Renouard 19, rue 
des Saints-Pères, 19 Paris » (centre).
- Revue, « Nord Magazine. mars 1932 n° 51 », papier ; 
lithographie couleur, typographie, Cassandre (Adolphe 
Jean-Marie Mouron, dit) (Kharkov, 24 janvier 
1901-Paris, 18 juin 1968) (illustrateur), 1927 (date 
de création), L. Danel Lille (1698-?) (imprimeur de 
la couverture), Lille (lieu d’impression), mars 1932 
(date de parution), signature autographe imprimée de 
l’illustrateur : « A. Mouron-Cassandre 27 » (couverture 
bas gauche), mention imprimée de l’imprimeur de la 
couverture : « Imprimerie L. Danel Lille » (dos centre).
- Revue, « Nord Magazine. février 1933. n° 62 », 
papier ; lithographie couleur, typographie, Cassandre 
(Adolphe Jean-Marie Mouron, dit) (Kharkov, 
24 janvier 1901-Paris, 18 juin 1968) (illustrateur), 
1927 (dates de création), L. Danel Lille (1698-?) 
(imprimeur de la couverture), Lille (lieu d’impression), 
février 1933 (date de parution), signature autographe 
imprimée de l’illustrateur : « A. Mouron-Cassandre 
27 » (couverture bas gauche), mention imprimée de 
l’imprimeur de la couverture : « Imprimerie L. Danel 
Lille » (dos centre).
Offerts par Christophe Masseret.

- Foulard, « St Raphaël quinquina [foulard] », d’après 
Charles Loupot (Nice, 20 juillet 1892-Les Arcs, 
18 octobre 1962), vers 1950 (date déduite de création), 
sans mention de fabricant, vers 1950 (date de diffusion 
des objets), non signé.
- Packaging, « Palette de maquillage [le Teint Ricci] », 
Garouste & Bonetti (France, 1980-2002), 1992 (date de 
diffusion dans les parfumeries), non signé (5 pièces).
- Pendentif, « Bendor 15 8 1972 », plâtre ; moulage, 
anonyme, Bendor, 1972 (lieu et date de création), 
Ricard, Atelier de céramique (fabricant) (?-1995), 
15 août 1972 (date de l’événement), non signé, date 
et mention emboutie : « 15 8 1972 » (centre).
Offerts par Mme Claudette Joannis.

- Tiré à part d’affiche graphique/photographique, 
« Vendredi 27 février, nuit de rêve HEC ! », papier ; 
impression jet d’encre couleur, J.Walter Thompson 
(agence), Wilfried Labaye (affichiste), Arnaud 
Picandet (affichiste), Jacques Giral (photographe), 
sans mention d’imprimerie, France, 1998 (lieu et 
date d’affichage), mention imprimée de l’agence : 
« J. Walter Thompson » (bas gauche).
Offert par J.Walter Thompson.

- Calendrier, « Observations sur les Modes et les Usages 
de Paris, sous le Titre du Bon Genre. Avec les meilleurs 
vœux de la S.A. des Usines Destrée Département 
pharmaceutique », papier ; offset couleur ; carton, 
fer, anonyme, 1959 (date restituée de création), Marci 
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30 rue Bara Bruxelles (imprimeur), Bruxelles (lieu 
d’impression), Belgique, 1959-1960 (lieu et dates de 
diffusion réseau professionnel), mention imprimée 
de l’imprimeur : « Imprimerie Marci, 30, rue Bara, 
Bruxelles » (dernière page bas centre).
Offerts par Henriette Touillier.

- Calendrier, « Le bonheur est dans l’instant. 2000 
Lavigne la passion et le savoir-faire », papier ; offset 
couleur ; carton, fer, Roger Druet (Paris, 1927-) 
(affichiste), 1999 (date restituée de création), Lavigne 
Issy-les-Moulineaux (Issy-Les-Moulineaux, 1958-) 
(imprimeur), Issy-Les-Moulineaux (lieu d’impression), 
France, 1999-2000 (lieu et dates de diffusion réseau 
professionnel), signature autographe imprimée du 
graphiste : « Roger Druet » (couverture bas droit), 
mention imprimée du graphiste : « Calligraphies 
réalisées par Roger Druet » (dernière page bas droit), 
mention imprimée sur chaque page, de l’imprimeur : 
« Lavigne » (couverture bas droit).
- Affiche graphique, « XVIIIe Grand Salon de peinture 
de Bretagne Roger Druet Invité d’honneur. Carantec 
Hôtel de ville du 5 au 31 décembre 1997 », papier ; 
offset couleur, Roger Druet (Paris, 1927-) (affichiste), 
1997 (date de création), Imprimerie de Bretagne 
(Morlaix, 1978-) (imprimeur), Morlaix, France, 1997 
(lieu et date d’affichage), non signé, monogramme 
imprimé de l’imprimeur : « IB Morlaix » (bas droit).
- Affiche graphique, « Roger Druet », papier ; offset 
couleur, Roger Druet (Paris, 1927-) (affichiste), 
1997 (date restituée de création), Imprimerie de 
Bretagne (Morlaix, 1978-) (imprimeur), Morlaix (lieu 
d’impression), France, 1997 (lieu et date de tirage pour 
collectionneurs), Dédicace autographe manuscrite 
de l’affichiste : « Au Musée de la Publicité des Arts 
décoratifs Bien cordialement Roger Druet 4.II 98 » 
(bas droit), monogramme imprimé de l’imprimeur : 
« IB Morlaix » (bas droit).
- Affiche typographique, « Exposition Un homme de 
lettres Roger Druet Calligraphies & typographies du 
29 janvier au 28 juin 2009 Musée de l’Imprimerie 
de Lyon », papier ; sérigraphie couleur, Roger Druet 
(Paris, 1927-) (affichiste), 2009 (date de création), sans 
mention d’imprimerie, Lyon, 2009 (lieu et destination 
d’affichage abribus), non signé.
- Affiche typographique, « Roger Druet Divertissements 
calligraphiques. École Polytechnique Salle des 
expositions du 1er au 18 mars 1983 », papier ; lithographie 
couleur, Roger Druet (Paris, 1927-) (affichiste), 1983 
(date de création), sans mention d’imprimerie, France, 
1983 (lieu et date d’affichage), non signé.
Offerts par Roger Druet.

- Affiche graphique, « Gants, parfums, dentelles, 
fleurs. Au Bon Marché », papier ; lithographie couleur, 

Henri Mercier (26 novembre 1900- ?) (affichiste), 
vers 1930, Bedos & Cie Paris (imprimeur), Paris 
(lieu d’impression), France, vers 1930 (lieu et date 
d’affichage), mention autographe imprimée de 
l’affichiste : « Henri Mercier » (bas droit).
- Album de planches de publicités, « Henri Mercier 
de 1924 à 1932. Dessins publicitaires », papier, 
Henri Mercier (26 novembre 1900- ?) (illustrateur), 
1924-1932 (dates de création), signature autographe 
imprimée : la plupart des planches sont signées.
- Album de planches de publicités, « Henri Mercier. 
Dessins publicitaires de 1926 à 1952 », papier, 
Henri Mercier (26 novembre 1900- ?) (illustrateur), 
1926-1952 (dates de création), signature autographe 
imprimée : la plupart des planches sont signées.
Offerts par M. et Mme Claude Mercier.

- Affiche graphique, « La Villette festival 100 %. 
22.03-10.04 [Blue] », papier ; offset couleur, Change 
is good (Paris, 2003-) (atelier/studio graphique), 2016 
(date restituée de création), Afficolor (imprimeur), 
2016 (date d’impression), France, 22 mars-10 avril 
2016 (lieu et dates de l’événement), mention imprimée 
de l’agence de graphisme : « Conception graphique 
Change is good » (côté droit haut), mention imprimée 
de l’imprimeur : « impression Afficolor » (côté droit 
haut).
- Affiche graphique, « La Villette festival 100 %. 
[Fuchsia] », papier ; offset couleur, Change is good 
(Paris, 2003-) (atelier/studio graphique), 2016 (date 
de création), Afficolor (imprimeur), 2016 (date 
d’impression), France, 2016 (lieu et date d’affichage), 
mention imprimée de l’agence de graphisme : 
« Conception graphique Change is good » (côté droit 
haut), mention imprimée de l’imprimeur : « impression 
Afficolor » (côté droit haut).
- Affiche graphique, « Cent quatre Paris. Festival à 
voir & à manger. 10.03-19.03.2012 », papier ; offset 
couleur, Change is good (Paris, 2003-) (atelier/
studio graphique), 2012 (date de création), sans 
mention d’imprimerie, 10-19 mars 2012 (dates de 
l’événement), mention imprimée de l’agence de 
graphisme : « Change is good, Paris » (côté droit 
centre).
- Affiche photographique, « Une faille. Nouveau 
théâtre de Montreuil. Épisode 1-4 », papier ; sérigraphie 
couleur, Change is good (Paris, 2003-) (atelier/studio 
graphique), Paris, 2012 (lieu et date de création), Myop 
(agence photographique), Pierre Hybre (photographe), 
Lézard Graphique (Brumath, vers 1990-) (imprimeur), 
2012 (date d’impression), France, 24 septembre-14 
octobre 2012 (lieu et dates de l’événement), mention 
imprimée de l’agence graphique : « Conception 
graphique: Change is good, Paris » (côté droit bas), 
mention imprimée de l’agence photographique : 
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« Myop » (côté droit bas), mention imprimée du 
photographe : « photos Pierre Hybre » (côté droit 
bas), mention imprimée de l’imprimeur : « impression: 
Lezard graphique » (côté droit bas
- Affiche photographique, « Nouveau théâtre de 
Montreuil. Saison 2012-13 », papier ; sérigraphie 
couleur, Change is good (Paris, 2003-) (atelier/studio 
graphique), Paris, 2012 (lieu et date de création), 
Myop (agence photographique), Pierre Hybre 
(photographe), Lézard Graphique (Brumath, vers 
1990-) (imprimeur), France, 2012-2013 (lieu et dates 
de l’événement), mention imprimée de l’agence 
graphique : « Conception graphique: Change is good, 
Paris » (côté droit bas), mention imprimée de l’agence 
photographique : « Myop » (côté droit bas), mention 
imprimée du photographe : « photos Pierre Hybre » 
(côté droit bas), mention imprimée l’imprimeur : 
« impression: Lezard graphique » (côté droit bas).
- Affiche photographique, « Une faille. Nouveau 
théâtre de Montreuil. Épisode 7-8 », papier ; sérigraphie 
couleur, Change is good (Paris, 2003-) (atelier/studio 
graphique), 2013 (date de création), Myop (agence 
photographique), Pierre Hybre (photographe), Lézard 
Graphique (Brumath, vers 1990-) (imprimeur), 
2013 (date d’impression), 14 mai-7 juin 2013 (dates 
de l’événement), mention imprimée de l’agence 
graphique : « Conception graphique : Change is good, 
Paris » (côté droit bas), mention imprimée de l’agence 
photographique : « Myop » (côté droit bas), mention 
imprimée du photographe : « photos Pierre Hybre » 
(côté droit bas), mention imprimée l’imprimeur : 
« impression : Lezard graphique » (côté droit bas).
- Affiche photographique, « Une faille. Nouveau 
théâtre de Montreuil. Épisode 5-7 », papier ; sérigraphie 
couleur, Change is good (Paris, 2003-) (atelier/studio 
graphique), 2012 (date de création), Lézard Graphique 
(Brumath, vers 1990-) (imprimeur), 2012 (date 
d’impression), France, 3-20 décembre 2012 (lieu et 
dates de l’événement), mention imprimée de l’agence 
graphique : « Conception graphique: Change is good, 
Paris » (côté droit bas), mention imprimée de l’agence 
photographique : « Myop » (côté droit bas), mention 
imprimée du photographe : « photos Pierre Hybre » 
(côté droit bas), mention imprimée l’imprimeur : 
« impression : Lezard graphique » (côté droit bas)
- Affiche photographique, « Horizons. European 
photo exhibition award. Calouste Gulbenkian 
[bleu] », papier ; sérigraphie couleur, Change is 
good (Paris, 2003-) (atelier/studio graphique), 2014 
(date de création), Lézard Graphique (Brumath, 
vers 1990-) (imprimeur), 2014 (date d’impression), 
France, 22 octobre-20 décembre 2014 (lieu et dates 
de l’événement), mention imprimée de l’agence 
graphique : « Conception graphique Change is good » 

(côté droit haut), mention imprimée de l’imprimeur : 
« sérigraphie Lézard Graphique » (côté droit haut).
- Affiche photographique, « Horizons. European 
photo exhibition award. Calouste Gulbenkian 
[jaune] », papier ; sérigraphie couleur, Change is 
good (Paris, 2003-) (atelier/studio graphique), 2014 
(date de création), Lézard Graphique (Brumath, 
vers 1990-) (imprimeur), 2014 (date d’impression), 
France, 22 octobre-20 décembre 2014 (lieu et dates 
de l’événement), mention imprimée de l’agence 
graphique : « Conception graphique Change is good » 
(bas droit), mention imprimée de l’imprimeur : 
« sérigraphie Lézard Graphique » (bas droit).
- Affiche photographique, « Horizons. European 
photo exhibition award. Calouste Gulbenkian 
[vert] », papier ; sérigraphie couleur, Change is 
good (Paris, 2003-) (atelier/studio graphique), 2014 
(date de création), Lézard Graphique (Brumath, 
vers 1990-) (imprimeur), 2014 (date d’impression), 
France, 22 octobre-20 décembre 2014 (lieu et dates 
de l’événement), mention imprimée de l’agence 
graphique : « Conception graphique Change is good » 
(bas droit), mention imprimée de l’imprimeur : 
« sérigraphie Lézard Graphique » (bas droit).
- Affiche photographique, « Horizons. European 
photo exhibition award. Calouste Gulbenkian 
[violet] », papier ; sérigraphie couleur, Change is 
good (Paris, 2003-) (atelier/studio graphique), 2014 
(date de création), Lézard Graphique (Brumath, 
vers 1990-) (imprimeur), 2014 (date d’impression), 
France, 22 octobre-20 décembre 2014 (lieu et dates 
de l’événement), mention imprimée de l’agence 
graphique : « Conception graphique Change is good » 
(côté droit haut), mention imprimée de l’imprimeur : 
« sérigraphie Lézard Graphique » (côté droit haut).
- Affiche graphique, « Juliao Sarmento. La chose, 
même. The real thing [orange] », papier ; sérigraphie 
couleur, Change is good (Paris, 2003-) (atelier/studio 
graphique), 2016 (date de création), Lézard Graphique 
(Brumath, vers 1990-) (imprimeur), 2016 (date 
d’impression), France, 20 janvier-17 avril 2016 (lieu et 
dates de l’événement), mention imprimée de l’agence 
graphique : « Conception graphique Change is good » 
(côté droit bas), mention imprimée de l’imprimeur : 
« sérigraphie Lézard Graphique » (côté droit bas).
- Affiche graphique, « Juliao Sarmento. La chose, 
même. The real thing [bleu] », papier ; sérigraphie 
couleur, Change is good (Paris, 2003-) (atelier/studio 
graphique), 2016 (date de création), Lézard Graphique 
(Brumath, vers 1990-) (imprimeur), 2016 (date 
d’impression), France, 20 janvier-17 avril 2016 (lieu et 
dates de l’événement), mention imprimée de l’agence 
graphique : « Conception graphique Change is good » 
(côté droit bas), mention imprimée de l’imprimeur : 
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« Sérigraphie Lézard Graphique » (côté droit bas).
- Affiche photographique, « Hans Günter Flieg. 
Modernités photographie brésilienne. 1940-1964 
[rose] », papier ; sérigraphie couleur, Change is good 
(Paris, 2003-) (atelier/studio graphique), 2015 (date 
de création), Lézard Graphique (Brumath, vers 1990-) 
(imprimeur), 2015 (date d’impression), France, 06 mai-
26 juillet 2015 (lieu et dates de l’événement), mention 
imprimée de l’agence graphique : « Conception 
graphique Change is good » (côté droit), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Sérigraphie Lézard 
Graphique » (côté droit).
- Affiche photographique, « Marcel Gautherot. 
Modernités photographie brésilienne. 1940-1964 », 
papier ; sérigraphie couleur, Change is good (Paris, 
2003-) (atelier/studio graphique), 2015 (date de 
création), Lézard Graphique (Brumath, vers 1990-) 
(imprimeur), 2015 (date d’impression), France, 06 mai-
26 juillet 2015 (lieu et dates de l’événement), mention 
imprimée de l’agence graphique : « Conception 
graphique Change is good » (côté droit haut), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Sérigraphie Lézard 
Graphique » (côté droit haut).
- Affiche photographique, « Josè Medeiros. Modernités 
photographie brésilienne. 1940-1964 », papier ; 
sérigraphie couleur, Change is good (Paris, 2003-) 
(atelier/studio graphique), 2015 (date de création), 
Lézard Graphique (Brumath, vers 1990-) (imprimeur), 
2015 (date d’impression), France, 06 mai-26 juillet 
2015 (lieu et dates de l’événement), mention imprimée 
de l’agence graphique : « Conception graphique 
Change is good » (côté droit centre), mention imprimée 
de l’imprimeur : « Sérigraphie Lézard Graphique » 
(côté droit centre).
- Affiche photographique, « Thomaz Farkas. Modernité 
photographies brésilienne. 1940-1964 », papier ; 
sérigraphie couleur, Change is good (Paris, 2003-) 
(atelier/studio graphique), 2015 (date de création), 
Lézard Graphique (Brumath, vers 1990-) (imprimeur), 
2015 (date d’impression), France, 06 mai-26 juillet 
2015 (lieu et dates de l’événement), mention imprimée 
de l’agence graphique : « Conception graphique 
Change is good » (côté droit bas), mention imprimée 
de l’imprimeur : « Sérigraphie Lézard Graphique » 
(côté droit bas).
- Affiche photographique, « Pliure. Prologue (la part 
du feu) », papier ; sérigraphie couleur, Change is 
good (Paris, 2003-) (atelier/studio graphique), 2015 
(date de création), Lézard Graphique (Brumath, 
vers 1990-) (imprimeur), 2015 (date d’impression), 
France, 30 janvier -12 avril 2015 (lieu et dates 
de l’événement), mention imprimée de l’agence 
graphique : « Conception graphique Change is good » 
(bas droit), mention imprimée de l’imprimeur : 

« Sérigraphie Lézard Graphique » (bas droit).
- Affiche photographique, « Pliure. Prologue (la 
part du feu) [allumettes] », papier ; sérigraphie 
couleur, Change is good (Paris, 2003-) (atelier/studio 
graphique), 2015 (date de création), Lézard Graphique 
(Brumath, vers 1990-) (imprimeur), 2015 (date 
d’impression), France, 30 janvier -12 avril 2015 (lieu et 
dates de l’événement), mention imprimée de l’agence 
graphique : « Conception graphique Change is good » 
(bas droit), mention imprimée de l’imprimeur : 
« Sérigraphie Lézard Graphique » (bas droit).
- Affiche photographique, « Exposition Krijn de 
Koning », papier ; sérigraphie couleur, Change is 
good (Paris, 2003-) (atelier/studio graphique), 2014 
(date de création), sans mention d’imprimerie, France, 
10 janvier-5 avril 2015 (lieu et dates de l’événement), 
non signé.
- Affiche photographique, « De Koning: Espace - 
couleurs », papier ; sérigraphie couleur, Change is 
good (Paris, 2003-) (atelier/studio graphique), 2014 
(date de création), sans mention d’imprimerie, non 
signé, France, 10 janvier-5 avril 2015 (lieu et dates 
de l’événement).
- Affiche graphique, « Interpretation. Eine Ausstellung 
von Lili Reynaud Dewar. Kunsthalle Basel 18.4-
06.06.2010 », papier ; sérigraphie couleur, Change is 
good (Paris, 2003-) (atelier/studio graphique), 2010 
(date de création), sans mention d’imprimerie, Suisse, 
2010 (lieu et date d’affichage), mention imprimée du 
studio graphique : « Gestaltung Change is good [?] » 
(bas gauche).
- Affiche photographique, « The haunting melody. 
La mélodie fantôme. 22 jan 14 fév 2015 », papier ; 
sérigraphie couleur, Change is good (Paris, 2003-) 
(atelier/studio graphique) (photographe), 2014 (date 
déduite de création), France, 22 janvier-14 février 2015 
(lieu et dates de l’événement), mention imprimée du 
studio graphique : « Conception graphique : Change is 
good » (bas droit), mention imprimée du photographe : 
« Photos : La trocambulante et Change is good » (bas 
droit).
- Affiche photographique, « Mission. 20/11-
30/11/2012 », papier ; sérigraphie couleur, Change is 
good (Paris, 2003-) (atelier/studio graphique), 2012 
(date de création), Lézard Graphique (Brumath, vers 
1990-) (imprimeur), France, 20-30 novembre 2012 
(lieu et dates de l’événement), mention imprimée de 
l’agence graphique : « Conception graphique : Change 
is good, Paris » (côté droit centre), mention imprimée 
du photographe : « Photos : Pierre Hybre Myop » (côté 
droit centre).
- Affiche photographique, « Ha! & Madame Plaza. 
Danse / concerts chaabis », papier ; sérigraphie 
couleur, Change is good (Paris, 2003-) (atelier/studio 
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graphique), 2015 (date de création), sans mention 
d’imprimerie, France, 19-29 mars 2015 (lieu et dates 
de l’événement), mention imprimée de l’agence 
graphique : « Conception graphique : Change is good » 
(haut droit), mention imprimée du photographe : 
« Photos : Compagnie O. » (haut droit).
- Affiche graphique, « Séquence danse Paris. 22/03-
13/04/2016 », papier ; sérigraphie couleur, Change is 
good (Paris, 2003-) (atelier/studio graphique), 2016 
(date de création), Lézard Graphique (Brumath, vers 
1990-) (imprimeur), France, 22 mars-13 avril 2016 
(lieu et dates de l’événement), mention imprimée 
de l’agence graphique : « Conception graphique : 
Change is good » (bas droit), mention imprimée de 
l’imprimeur : « Sérigraphie : Lézard Graphique » 
(bas droit).
- Affiche photographique, « Ici vous êtes. Saison 2014-
2015 [jaune] », papier ; sérigraphie couleur, Change 
is good (Paris, 2003-) (atelier/studio graphique), 
2014 (date de création), Lézard Graphique (Brumath, 
vers 1990-) (imprimeur), France, 2014-2015 (lieu et 
dates d’affichage), mention imprimée de l’agence 
graphique : « Conception graphique : Change is 
good » (bas droit), mention imprimée de l’imprimeur : 
« sérigraphie : Lézard Graphique » (bas droit), mention 
imprimée du photographe : « Photo : what the body 
dœs not remember » (bas droit).
- Affiche photographique, « Ici vous êtes. Saison 
2014-2015 [bleu et jaune] », papier ; sérigraphie 
couleur, Change is good (Paris, 2003-) (atelier/studio 
graphique), 2014 (date de création), Lézard Graphique 
(Brumath, vers 1990-) (imprimeur), France, 2014-
2015 (lieu et dates d’affichage), mention imprimée 
de l’agence graphique : « Conception graphique : 
Change is good » (côté droit bas), mention imprimée 
de l’imprimeur : « sérigraphie : Lézard Graphique » 
(côté droit bas), mention imprimée du photographe : 
« Photo : what the body dœs not remember » (côté 
droit bas).
- Affiche photographique, « Ici vous êtes. Saison 2014-
2015 [orange] », papier ; sérigraphie couleur, Change 
is good (Paris, 2003-) (atelier/studio graphique), 
2014 (date de création), Lézard Graphique (Brumath, 
vers 1990-) (imprimeur), France, 2014-2015 (lieu et 
dates d’affichage), mention imprimée de l’agence 
graphique : « Conception graphique : Change is good » 
(côté droit bas), mention imprimée de l’imprimeur : 
« sérigraphie : Lézard Graphique » (côté droit bas), 
mention imprimée du photographe : « Photo : what the 
body dœs not remember » (côté droit bas).
- Affiche photographique, « Late night. Blitz theatre 
group. 10-20/12/2013 », papier ; sérigraphie couleur, 
Change is good (Paris, 2003-) (atelier/studio graphique), 
2013 (date de création), Jérôme Macé (photographe/

agence photographique), France, 10-20 décembre 2013 
(lieu et dates de l’événement), mention imprimée de 
l’agence graphique : « Conception graphique : Change is 
good » (bas droit), mention imprimée du photographe : 
« Photos : Jérôme Macé » (côté droit bas).
- Affiche photographique, « Séquence danse. Paris 
festival. 27/03-27/04/2015 », papier ; sérigraphie 
couleur, Change is good (Paris, 2003-) (atelier/
studio graphique), Marc Domage (photographe/
agence photographique), Paris, 2015 (lieu et date de 
création), Lézard Graphique (Brumath, vers 1990-) 
(imprimeur), France, 27 mars-27 avril 2015 (lieu et 
dates d’affichage), mention imprimée de l’agence 
graphique : « Conception graphique : Change is 
good, Paris » (côté droit bas), mention imprimée 
du photographe : « photographies : Marc Domage » 
(côté droit bas), mention imprimée de l’imprimeur : 
« impression : Lézard Graphique » (côté droit bas).
- Affiche photographique, « Une faille « Hors-sol » 
Feuilleton théâtral Saison 2/ épisodes », papier ; 
sérigraphie couleur, Change is good (Paris, 2003-) 
(atelier/studio graphique), 2013 (date de création), sans 
mention d’imprimerie, France, 23 janvier-15 février 
2014 (lieu et dates de l’événement), mention imprimée 
de l’agence graphique : « Conception graphique : 
Change is good, Paris » (côté gauche milieu), mention 
imprimée du photographe : « photos : Jérôme Macé » 
(côté gauche milieu).
- Affiche graphique, « Festival international de 
l’Affiche et des Arts .15/05 - 27/06 2004 », papier ; 
sérigraphie couleur, Change is good (Paris, 2003-) 
(atelier/studio graphique), 2004 (date de création), sans 
mention d’imprimerie, France, 15 mai-27 juin 2004 
(lieu et dates de l’événement), mention imprimée des 
graphistes : « Rik Bas Backer José Albergaira » (côté 
droit centre).
- Affiche graphique/photographique, « Théâtre 
musical. Nouveau Théâtre de Montreuil », papier ; 
sérigraphie couleur, Change is good (Paris, 2003-) 
(atelier/studio graphique), Paris, 2013 (lieu et date 
de création), Jérôme Macé (photographe/agence 
photographique), sans mention d’imprimerie, France, 
2013 (lieu et date d’affichage), mention imprimée de 
l’atelier graphique : « Conception graphique : Change 
is good, Paris » (côté droit bas), mention imprimée du 
photographe : « photos : Jérôme Macé » (côté droit 
bas).
Offertes par José Albergaria et Rik Bas Backer.

- Affiche typographique, « Semaine de la langue 
française et de la francophonie. 12-20/03/2016 », 
papier ; sérigraphie couleur, Atelier Pentagon (France, 
2010-) (atelier/studio graphique), 2016 (date de 
création), Sandrine Nugue (1985-) (typographe), 2014 
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(date de création de la typographie), France, 12-20 mars 
2016 (lieu et dates de l’événement), mention imprimée 
de l’atelier de graphisme : « Conception graphique : 
Atelier Pentagon » (côté droit bas), mention imprimée 
du typographe : « caractère typographique : Infini, 
Sandrine Nugue, CNAP » (côté droit bas).
- Affiche typographique, « Dis-moi Dix mots. en 
langue(s) française(s). Exposition édition 2015 2016 », 
papier ; sérigraphie couleur, Atelier Pentagon (France, 
2010-) (atelier/studio graphique), 2015 (date de 
création), Sandrine Nugue (1985-) (typographe), 2014 
(date de création de la typographie), Corlet (imprimeur), 
2016 (date d’affichage), mention imprimée de l’atelier 
de graphisme : « Conception graphique et réalisation 
des affiches : Atelier Pentagon » (bas droit), mention 
imprimée du typographe : « Caractère typographique : 
Infini (Sandrine Nugue, CNAP) » (bas droit), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Impression : imprimerie 
Corlet » (bas droit), copyright : « ©Réseau Canopé/
Institut Français.2015 » (bas droit).
- Affiche typographique, « Chafouin. Les visages 
qui se détournent à demi pour nous examiner, sont 
si chafouin. Pierre Loti, Jérusalem, 1895 », papier ; 
sérigraphie couleur, Atelier Pentagon (France, 2010) 
(atelier/studio graphique), 2015 (date de création), 
Sandrine Nugue (typographe), 2014 (date de création 
de la typographie), 2016 (date d’affichage), mention 
imprimée du design graphique : « conception 
graphique : atelier Pentagon (bas droit), mention 
imprimée caractère typographique : « Infini, Sandrine 
Nugue, CNAP » (bas droit), copyright : « © Réseau 
Canopé / Institut français – 2015 » (bas droit).
- Affiche typographique, « Lumerotte. Dans le vestibule 
glacial de la cure, la lumerotte est vacillante. Bernard 
Tirtiaux, les sept couleurs du vent, 1995 », papier ; 
sérigraphie couleur, Atelier Pentagon (France, 2010) 
(atelier/studio graphique), 2015 (date de création), 
Sandrine Nugue (1985-) (typographe), 2014 (date de 
création de la typographie), 2016 (date d’affichage), 
mention imprimée de l’atelier de graphisme : 
« conception graphique ; atelier Pentagon » (bas 
droit), mention imprimée du typographe : « caractère 
typographique : Infini, Sandrine Nugue, CNAP » (bas 
droit), copyright : « Réseau Canopé, Institut Français, 
2015 » (bas droit).
- Affiche typographique, « Poudrerie. Puis vint 
la poudrerie. Un vaste paysage disparut dans une 
mer de poudre blanche. Dominique Demers, Là 
où la mer commence, 2001 », papier ; sérigraphie 
couleur, Atelier Pentagon (France, 2010-) (atelier/
studio graphique), 2015 (date de création), Sandrine 
Nugue (1985-) (typographe), 2014 (date de création 
de la typographie), 2016 (date d’affichage), mention 
imprimée de l’atelier de graphisme : « conception 

graphique : atelier Pentagon » (bas droit), mention 
imprimée du typographe : « caractère typographique : 
Infini, Sandrine Nuguet / CNAP » (bas droit), 
copyright : « ©Réseau Canopé / Institut Français - 
2015 » (bas droit).
- Affiche typographique, « Ristrette. C’est ristrette à 
Paris pour changer de gare! Les taxis font-ils aussi 
grève ? Tourmag.com, 11 mars 2008 », papier ; 
sérigraphie couleur, Atelier Pentagon (France, 2010) 
(atelier/studio graphique), 2015 (date de création), 
Sandrine Nugue (1985-) (typographe), 2014 (date de 
création de la typographie), 2016 (date d’affichage), 
mention imprimée de l’atelier de graphisme : 
« conception graphique : atelier Pentagon » (côté droit 
bas), mention imprimée du typographe : « caractère 
typographique : Infini, Sandrine Hugue, CNAP » (côté 
droit bas), copyright : « ©Réseau Canopé / Institut 
Français - 2015 » (côté droit bas).
- Affiche typographique, « Les tap-tap colorés de 
phrases se croisent et créent des haïkus sur leur 
passage. Yvon Lemen, le tour du monde en 80 poèmes, 
2009 », papier ; sérigraphie couleur, Atelier Pentagon 
(France, 2010-) (atelier/studio graphique), 2015 (date 
de création), Sandrine Nugue (1985-) (typographe), 
2014 (date de création de la typographie), 2016 
(date d’affichage), mention imprimée de l’atelier 
de graphisme : « conception graphique : atelier 
Pentagon » (côté droit bas), mention imprimée du 
typographe : « caractère typographique : Infini, 
Sandrine Nugue, CNAP » (côté droit bas), copyright : 
« © Réseau Canopé/Institut Français - 2015 » (côté 
droit bas).
- Affiche typographique, « Fada. Quand je dis fada, je 
ne veux pas dire imbécile, je veux dire pas raisonnable. 
Marcel Pagnol, Manon des Sources, 1962 », papier ; 
sérigraphie couleur, Atelier Pentagon (France, 2010) 
(atelier/studio graphique), 2015 (date de création), 
Sandrine Nugue (1985-) (typographe), 2014 (date de 
création de la typographie), 2016 (date d’affichage), 
mention imprimée de l’atelier de graphisme : 
« conception graphique : atelier Pentagon » (côté droit 
bas), mention imprimée du typographe : « caractère 
typographique : Infini, Sandrine Nugue, CNAP » (côté 
droit bas), copyright : « ©Réseau Canopé/Institut 
Français - 2015 » (côté droit bas).
- Affiche typographique, « Dépanneur. Les gens 
s’attendent à retrouver toute sorte de marchandises 
dans un dépanneur. Monique Michaud, le dernier 
regard, 2011 », papier ; sérigraphie couleur, Atelier 
Pentagon (France, 2010-) (atelier/studio graphique), 
2015 (date de création), Sandrine Nugue (1985-) 
(typographe), 2014 (date de création de la typographie), 
2016 (date d’affichage), mention imprimée de l’atelier 
de graphisme : « conception graphique : atelier 
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Pentagon » (côté droit bas), mention imprimée du 
typographe : « caractère typographique : Infini, 
Sandrine Nugue, CNAP » (côté droit bas), copyright : 
« ©Réseau Canopé / Institut Français – 2015 » (côté 
droit bas).
- Affiche typographique, « Drache. Le flot montant 
amène une drache inconnue. Raymond Queneau, 
Fendre les flots, «la drache», 1969 », papier ; 
sérigraphie couleur, Atelier Pentagon (France, 2010) 
(atelier/studio graphique), 2015 (date de création), 
Sandrine Nugue (1985-) (typographe), 2014 (date de 
création de la typographie), 2016 (date d’affichage), 
mention imprimée de l’atelier de graphisme : 
« conception graphique : atelier Pentagon » (côté droit 
bas), mention imprimée du typographe : « caractère 
typographique : Infini, Sandrine Nugue, CNAP » (côté 
droit bas), copyright : « ©Réseau Canopée/Institut 
Français - 2015 » (côté droit bas).
- Affiche typographique, « Champagné. Le ventre de 
champagné du dignitaire gonflé par une alimentation 
excessivement grasse. Daniel Matokot, La curée des 
Mindjula (épisode 5), 2011 », papier ; sérigraphie 
couleur, Atelier Pentagon (France, 2010-) (atelier/
studio graphique), 2015 (date de création), Sandrine 
Nugue (1985-) (typographe), 2014 (date de création 
de la typographie), 2016 (date d’affichage), mention 
imprimée de l’atelier de graphisme : « conception 
graphique : atelier Pentagon » (côté droit bas), mention 
imprimée du typographe : « caractère typographique : 
Infini, Sandrine Nugue, CNAP » (côté droit bas), 
copyright : « ©Réseau Canopée/Institut Français - 
2015 » (côté droit bas).
- Affiche typographique, « Vigousse. Me revoici, le 
jarret vigousse, suffisamment consolidé pour reprendre 
service. Le Matin, 04/09/1997 (propos d’un conseiller 
fédéral à son retour au travail après une opération 
délicate) », papier ; sérigraphie couleur, Atelier 
Pentagon (France, 2010-) (atelier/studio graphique), 
2015 (date de création), Sandrine Nugue (1985-) 
(typographe), 2014(date de création de la typographie), 
2016 (date d’affichage), mention imprimée de 
l’atelier de graphisme : « conception graphique : 
atelier Pentagon » (côté droit bas), mention imprimée 
du typographe : « caractère typographique : Infini, 
Sandrine Nugue, CNAP » (côté droit bas), copyright : 
« ©Réseau Canopé/Institut Français - 2015 » (côté 
droit bas).
Offerts par Atelier Pentagon.

- Affiche graphique, « TMB. Beaucoup de bruit pour 
rien, 10-11 octobre. L’opéra de 4 notes, 16 octobre. 
Orphée & Eurydice, 20 octobre », papier ; sérigraphie 
couleur, Thomas Huot-Marchand (1977-) (graphiste), 
France, 2008 (lieu et date restituée de création), 
sans mention d’imprimerie, France, 2008 (lieu et 

date d’affichage), mention imprimée du graphiste : 
« Designed Thomas Huot-Marchand » (bas centre).
- Affiche graphique, « TMB. 2010.2011. Présentation 
de la saison en musique. Mardi 22 juin à 19h », papier ; 
sérigraphie couleur, Thomas Huot-Marchand (1977-) 
(graphiste), France, 2010 (lieu et date restituée de 
création), sans mention d’imprimerie, France, 22 juin 
2010 (lieu et date d’affichage), mention imprimée 
du graphiste : « Designed Thomas Huot-Marchand » 
(bas centre).
- Affiche graphique, « TMB. Phi-Phi. Jeudi 10 février. 
Musiciens des Lumières. Jeudi 17 février », papier ; 
sérigraphie couleur, Thomas Huot-Marchand (1977-) 
(graphiste), France, janvier 2011 (lieu et date restituée 
de création), sans mention d’imprimerie, France, 
2011 (lieu et date d’affichage), mention imprimée 
du graphiste : « Designed Thomas Huot-Marchand » 
(bas centre).
- Affiche graphique, « TMB. Lancement de saison. 
Lundi 27 juin 2011 à 19h », papier ; sérigraphie 
couleur, Thomas Huot-Marchand (1977-) (graphiste), 
France, juin 2011 (lieu et date restituée de création), 
sans mention d’imprimerie, France, 27 juin 2006 
(lieu et dates de l’événement), mention imprimée du 
graphiste : « Designed Thomas Huot-Marchand » 
(bas centre).
- Affiche graphique, « TMB. Cabaret New Burlesque. 
7 & 8 octobre. Les Sea Girls. 19 octobre. L’idéal Club. 
du 15 au 18 novembre », papier ; sérigraphie couleur, 
Thomas Huot-Marchand (1977-) (graphiste), France, 
2011 (lieu et date restituée de création), sans mention 
d’imprimerie, France, 2011 (lieu et date d’affichage), 
mention imprimée du graphiste : « Designed Thomas 
Huot-Marchand » (bas centre).
- Affiche graphique, « TMB. Héros Ordinaires. Mardi 
29 novembre. L’art de la fugue. Jeudi 1er décembre. 
Micro. Lundi 5 & Mardi 6 décembre », papier ; 
sérigraphie couleur, Thomas Huot-Marchand (1977-) 
(graphiste), France, 2011 (lieu et date restituée de 
création), sans mention d’imprimerie, France, 2011 
(lieu et date d’affichage), mention imprimée du 
graphiste : « Designed Thomas Huot-Marchand » 
(bas centre).
- Affiche graphique, « TMB. Mozart & ses pères. 
mardi 15 mai. Musiques du soleil. mardi 19 juin », 
papier ; sérigraphie couleur, Thomas Huot-Marchand 
(1977-) (graphiste), France, 2012 (lieu et date restituée 
de création), sans mention d’imprimerie, France, 
15 mai-19 juin 2012 (lieu et date d’affichage), mention 
imprimée du graphiste : « Designed Thomas Huot-
Marchand » (bas centre).
- Affiche typographique, « Émergences. La semaine 
de la nouvelle création à Besançon. Du mardi 5 au 
samedi 9 juin 2012. 5e édition », papier ; sérigraphie 



Bulletin officiel 268 

154

noir et blanc, vernissage, Thomas Huot-Marchand 
(1977-) (graphiste), France, 2012 (lieu et date restituée 
de création), Marie-Florentine Geoffroy (illustrateur), 
Adrien Houillère (1987-) (illustrateur), Vincent 
Jacquin (illustrateur), Renaud Vigourt (illustrateur), 
Atelier Superseñor (Besançon, 2009-) (imprimeur), 
Besançon (lieu d’impression), France, 2012 (lieu et 
date d’affichage), mention imprimée du graphiste : 
« Design graphique : Thomas Huot-Marchand » 
(bas centre), mention imprimée des illustrateurs : 
« Illustrations : Marie-Florentine Geoffroy, Adrien 
Houillère, Vincent Jacquin, Renaud Vigourt » (bas 
centre), mention imprimée de l’imprimeur : « Atelier 
Superseñor/www.supersenor.fr » (bas centre).
- Affiche photographique, « Émergences. Du mardi 
4 au vendredi 7 juin 2013 à Besançon. 6e édition », 
papier ; sérigraphie noir et blanc, vernissage, Thomas 
Huot-Marchand (1977-) (graphiste), France, 2013 
(lieu et date restituée de création), Lézard Graphique 
(Brumath, vers 1990-) (imprimeur), France, 2013 (lieu 
et date d’affichage), mention imprimée du graphiste : 
« Design graphique : Thomas Huot-Marchand » 
(bas centre), mention imprimée de l’imprimeur : 
« Impression Lézard graphique » (bas centre).
- Affiche photographique, « Émergences. Du lundi 
2 au vendredi 6 juin 2014 à Besançon. 7e édition. La 
semaine de la nouvelle création », papier ; sérigraphie 
noir et blanc, vernissage, Thomas Huot-Marchand 
(1977-) (graphiste), France, 2014 (lieu et date restituée 
de création), Lézard Graphique (Brumath, vers 1990-) 
(imprimeur), France, 2014 (lieu et date d’affichage), 
mention imprimée du graphiste : « Design graphique : 
Thomas Huot-Marchand » (bas gauche), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Impression Lézard 
graphique » (bas gauche).
- Affiche photographique, « Les 2 Scènes. Scène 
national de Besançon. Le théâtre Ledoux/L’espace 
[rouge et bleu] », papier ; sérigraphie couleur, Thomas 
Huot-Marchand (1977-) (graphiste), France, 2014 
(lieu et date restituée de création), Frédéric Iovino 
(photographe/agence photographique), Lézard 
Graphique (Brumath, vers 1990-) (imprimeur), France, 
2014-2015 (lieu et dates d’affichage), mention et date 
imprimées du graphiste : « Thomas Huot-Marchand 
2014 » (bas centre), mention imprimée copyright du 
photographe : « Photo © Frédéric Iovino » (bas centre), 
mention imprimée de l’imprimeur : « Impression 
Lézard Graphique » (bas centre).
- Affiche photographique, « Les 2 Scènes. Scène 
national de Besançon. Le théâtre Ledoux/L’espace 
[rouge et jaune] », papier ; sérigraphie couleur, Thomas 
Huot-Marchand (1977-) (graphiste), France, 2014 
(lieu et date restituée de création), France Frédéric 
(photographe/agence photographique), Lézard 

Graphique (Brumath, vers 1990-) (imprimeur), France, 
2014-2015 (lieu et dates d’affichage), mention et date 
imprimées du graphiste : « Thomas Huot-Marchand 
2014 » (bas centre), mention imprimée copyright du 
photographe : « Photo © Frédéric Iovino » (bas centre), 
mention imprimée de l’imprimeur : « Impression 
Lézard Graphique » (bas centre).
- Affiche photographique, « Les 2 Scènes. Scène 
national de Besançon. Le théâtre Ledoux/L’espace 
[bleu et jaune] », papier ; sérigraphie couleur, Thomas 
Huot-Marchand (1977-) (graphiste), France, 2014 
(lieu et date restituée de création), France Frédéric 
(photographe/agence photographique), Lézard 
Graphique (Brumath, vers 1990-) (imprimeur), France, 
2014-2015 (lieu et dates d’affichage), mention et date 
imprimées du graphiste : « Thomas Huot-Marchand 
2014 » (bas centre), mention imprimée copyright du 
photographe : « Photo © Frédéric Iovino » (bas centre), 
mention imprimée de l’imprimeur : « Impression 
Lézard Graphique » (bas centre), mention manuscrite 
illisible, entre la mention du photographe et celle du 
graphiste (bas centre).
- Affiche photographique, « Rouge. Les 2 Scènes. 
Mickaël Le Mer/Cie S’poart », papier ; sérigraphie 
couleur, Thomas Huot-Marchand (1977-) (graphiste), 
France, 2016 (lieu et date restituée de création), Le 
poulpe (photographe/agence photographique), Lézard 
Graphique (Brumath, vers 1990-) (imprimeur), France, 
30 mars-1er avril 2016 (lieu et dates de l’événement), 
mention imprimée du graphiste : « Thomas Huot-
Marchand » (bas gauche), mention imprimée copyright 
du photographe : « Photo © Le poulpe » (bas gauche), 
mention imprimée de l’imprimeur : « Impression 
Lézard Graphique » (bas gauche).
- Affiche typographique, « Mégaphone. Festival de 
musique à Dijon du 27 juin au 4 juillet 2009 », papier ; 
sérigraphie noir et blanc, Thomas Huot-Marchand 
(1977-) (graphiste), France, juin 2009 (lieu et date 
restituée de création), France, 2009 (lieu et date 
d’affichage), non signé.
- Affiche photographique, « Ici l’Onde. Musiques 
contemporaines, improvisées, électronique, 
performances. 14-19 juin 2011 à Dijon », papier et 
impression 2 tons métalliques brillants (bleu et cuivre) 
et un noir mat, Thomas Huot-Marchand (1977-) 
(graphiste), France, avril 2011 (lieu et date restituée 
de création), Lézard Graphique (Brumath, vers 1990-) 
(imprimeur), France, 2011 (lieu et date d’affichage), 
mention imprimée du graphiste : « Design Thomas 
Huot-Marchand » (bas centre), mention imprimée de 
l’imprimeur : « Impression Lézard Graphique » (bas 
centre)
- Affiche photographique, « Ici l’Onde », papier ; offset 
couleur, Thomas Huot-Marchand (1977-) (graphiste), 
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France, 2012 (lieu et date restituée de création), Lézard 
Graphique (Brumath, vers 1990-) (imprimeur), France, 
2012 (lieu et date d’affichage), non signé
- Affiche photographique, « Ici l’Onde. Les nouvelles 
écritures du sonore. Dijon, 15 février-9 juin 2013 », 
papier ; offset couleur, Thomas Huot-Marchand (1977) 
(graphiste), France, 2013 (lieu et date restituée de 
création), Lézard Graphique (Brumath, vers 1990-) 
(imprimeur), France, 2013 (lieu et date d’affichage), 
mention imprimée du graphiste : « Design Thomas 
Huot-Marchand » (bas centre), mention imprimée de 
l’imprimeur : « Impression Lézard Graphique » (bas 
centre).
- Affiche photographique, « Ici l’Onde. Département 
musique du consortium. Dijon Saison 2014 [noir] », 
papier ; offset couleur, Thomas Huot-Marchand (1977) 
(graphiste), France, 2014 (lieu et date restituée de 
création), Lézard Graphique (Brumath, vers 1990-) 
(imprimeur), France, 2014 (lieu et date d’affichage), 
mention imprimée du graphiste : « Design Thomas 
Huot-Marchand » (bas centre), mention imprimée de 
l’imprimeur : « Impression Lézard Graphique » (bas 
centre).
- Affiche photographique, « Ici l’Onde. Département 
musique du consortium. Dijon Saison 2014 [bleu] », 
papier ; offset couleur, Thomas Huot-Marchand (1977) 
(graphiste), France, 2014 (lieu et date restituée de 
création), Lézard Graphique (Brumath, vers 1990-) 
(imprimeur), France, 2014 (lieu et date d’affichage), 
mention imprimée du graphiste : « Design Thomas 
Huot-Marchand » (bas centre), mention imprimée de 
l’imprimeur : « Impression Lézard Graphique » (bas 
centre).
- Affiche photographique, « Ici l’Onde. Département 
musique du consortium. Dijon Saison 2014 [rouge] », 
papier ; offset couleur, Thomas Huot-Marchand (1977) 
(graphiste), France, 2014 (lieu et date restituée de 
création), Lézard Graphique (Brumath, vers 1990-) 
(imprimeur), France, 2014 (lieu et date d’affichage), 
mention imprimée du graphiste : « Design Thomas 
Huot-Marchand » (bas centre), mention imprimée de 
l’imprimeur : « Impression Lézard Graphique » (bas 
centre).
- Affiche photographique recto-verso, « Ici l’Onde. 
Musique au centre d’art Le Consortium - Dijon. Jan-
Mars. 2015 », papier ; offset couleur, Thomas Huot-
Marchand (1977-) (graphiste), France, 2014 (lieu et 
date restituée de création), Lézard Graphique (Brumath, 
vers 1990-) (imprimeur), France, 2015 (lieu et date 
d’affichage), mention imprimée du graphiste : « Thomas 
Huot-Marchand » (bas gauche), mention imprimée de 
l’imprimeur : « Lézard Graphique » (bas gauche)
- Affiche photographique recto-verso, « Ici l’Onde. 
Musique au centre d’art Le Consortium - Dijon. 

Avril-Juin. 2015 », papier ; offset couleur, Thomas 
Huot-Marchand (1977-) (graphiste), France, 2015 
(date restituée de création), Lézard Graphique 
(Brumath, vers 1990-) (imprimeur), France, 2015 (lieu 
et date d’affichage), mention imprimée du graphiste : 
« Thomas Huot-Marchand » (bas gauche), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Lézard Graphique ».
- Affiche typographique, « Le son en scène. Dijon 
du 29 mars au 3 avril 2011 », papier ; offset couleur, 
Thomas Huot-Marchand (1977-) (graphiste), France, 
mars 2011 (lieu et date restituée de création), Lézard 
Graphique (Brumath, vers 1990-) (imprimeur), France, 
2011 (lieu et date d’affichage), mention imprimée 
du graphiste : « Design Thomas Huot-Marchand » 
(bas centre), mention imprimée de l’imprimeur : 
« Impression Lézard Graphique » (bas centre).
- Affiche photographique, « 2012. Scène nationale de 
Besançon. Abonnez-vous ! », papier ; offset couleur, 
Thomas Huot-Marchand (1977-) (graphiste), France, 
2012 (lieu et date déduite de création), Lézard 
Graphique (Brumath, vers 1990-) (imprimeur), France, 
2012 (lieu et date d’affichage), mention imprimée du 
graphiste : « Thomas Huot-Marchand » (bas droit), 
mention imprimée de l’imprimeur : « Impression 
Lézard Graphique » (bas droit).
- Affiche typographique, « Blago Bung 1. Friday 
October 26th 2007 / 7PM. Emily Harvey Foundation », 
papier ; impression numérique, Thomas Huot-Marchand 
(1977-) (graphiste), France, 2007 (lieu et date 
restituée de création), Simon Graphic (Ornans, 1907-) 
(imprimeur), New York (ville), 26 octobre 2007 (lieu et 
date de l’événement), mention imprimée du graphiste : 
« Typeface & Design : Thomas Huot-Marchand » 
(bas centre), mention imprimée de l’imprimeur : 
« Impression : Simon, Ornans » (bas centre).
- Affiche typographique, « Blago Bung 2. Thursday 
October 30th 2008/7PM. Emily Harvey Foundation », 
papier ; impression numérique, Thomas Huot-
Marchand (1977-) (graphiste), France, 2008 (lieu et 
date restituée de création), Simon Graphic (Ornans, 
1907-) (imprimeur), New York (ville), 30 octobre 
2008 (lieu et date de l’événement), mention imprimée 
du graphiste : « Typeface & Design : Thomas Huot-
Marchand » (bas centre), mention imprimée de 
l’imprimeur : « Impression : Simon, Ornans » (bas 
centre).
- Affiche typographique, « Blago Bung 3. September 
18th 2009/8PM. Cabaret Voltaire », papier ; impression 
numérique, Thomas Huot-Marchand (1977-) 
(graphiste), France, 2009 (lieu et date restituée de 
création), sans mention d’imprimerie, Zürich, 
18 septembre 2009 (lieu et date de l’événement), 
mention imprimée du graphiste : « Typeface & 
Design : Thomas Huot-Marchand » (bas droit).
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- Affiche typographique, « Blago Bung 4. Wednesday 
October 28th/7PM. Emily Harvey Foundation », 
papier ; impression numérique, Thomas Huot-
Marchand (1977-) (graphiste), France, 2009 (lieu 
et date restituée de création), New York (ville), 
28 octobre 2009 (lieu et date de l’événement), mention 
imprimée du graphiste : « Typeface & Design : Thomas 
Huot-Marchand » (bas centre).
- Affiche typographique, « Blago Bung 5. Saturday 
October 23th 2010/7PM. Emily Harvey Foundation », 
papier ; impression numérique, Thomas Huot-
Marchand (1977-) (graphiste), France, 2010 (lieu 
et date restituée de création), New York (ville), 
23 octobre 2010 (lieu et date de l’événement), mention 
imprimée du graphiste : « Typeface & Design : Thomas 
Huot-Marchand » (bas centre).
- Affiche typographique, « Blago Bung 6. Saturday 
October 22th 2011/7PM. Emily Harvey Foundation », 
papier ; impression numérique, Thomas Huot-
Marchand (1977-) (graphiste), France, 2011 (lieu 
et date restituée de création), New York (ville), 
22 octobre 2011 (lieu et date de l’événement), mention 
imprimée du graphiste : « Typeface & Design : Thomas 
Huot-Marchand » (bas centre).
- Affiche typographique, « Blago Bung 7. Tuesday 
October 30th 2012/7PM. Emily Harvey Foundation », 
papier ; impression numérique, Thomas Huot-
Marchand (1977-) (graphiste), France, 2012 (lieu et 
date restituée de création), Simon Graphic (Ornans, 
1907-) (imprimeur), New York (ville), 30 octobre 
2012 (lieu et date de l’événement), mention imprimée 
du graphiste : « Typeface & Design : Thomas Huot-
Marchand » (bas centre), mention imprimée de 
l’imprimeur : « Impression : Simon, Ornans » (bas 
centre).
- Affiche typographique, « Blago Bung 8. Wednesday 
April 17th 2013/7PM. Emily Harvey Foundation », 
papier ; impression numérique, Thomas Huot-
Marchand (1977-) (graphiste), France, 2013 (lieu et 
date restituée de création), Simon Graphic (Ornans, 
1907-) (imprimeur), New York (ville), 17 avril 2013 
(lieu et date de l’événement), mention imprimée du 
graphiste : « Typeface & Design : Thomas Huot-
Marchand » (bas centre), mention imprimée de 
l’imprimeur : « Impression : Simon, Ornans » (bas 
centre).
- Affiche typographique, « Blago Bung 9. Thursday 
October 23rd 2014/7PM. Emily Harvey Foundation », 
papier ; impression numérique, Thomas Huot-
Marchand (1977-) (graphiste), France, 2014 (lieu et 
date restituée de création), Simon Graphic (Ornans, 
1907-) (imprimeur), New York (ville), 23 octobre 
2014 (lieu et date de l’événement), mention imprimée 
du graphiste : « Typeface & Design : Thomas Huot-

Marchand » (bas centre), mention imprimée de 
l’imprimeur : « Impression : Simon, Ornans » (bas 
centre).
- Affiche typographique, « Blago Bung 10. April 9th 
2016/7PM. Cabaret Voltaire », papier ; impression 
numérique, Thomas Huot-Marchand (1977-) 
(graphiste), 2016 (date de création) (date restituée 
de création), Simon Graphic (Ornans, 1907-) 
(imprimeur), Allemagne, 9 avril 2016 (lieu et date 
de l’événement), mention imprimée du graphiste : 
« Typeface & Design : Thomas Huot-Marchand » 
(bas centre), mention imprimée de l’imprimeur : 
« Impression : Simon Graphic, Ornans » (bas centre).
- Spécimen typographique, « Minuscule, un caractère 
pour les très petits corps », papier ; impression 
numérique, Thomas Huot-Marchand (1977-) 
(graphiste), France, 2007 (lieu et date de création).
Offerts par Thomas Huot-Marchand.

- Affiche typographique, « Candide. Voltaire. 
Bookster », papier ; offset couleur, ClapClapClub 
(2010-) (atelier/studio graphique), 2013 (date de 
création).
- Affiche typographique, « The Prince. Machiavel. 
Bookster », papier ; offset couleur, ClapClapClub 
(2010-) (atelier/studio graphique), 2013 (date de 
création).
- Affiche typographique, « Le Horla. Maupassant. 
Bookster », papier ; offset couleur, AMI (Studio) 
(Genève) (atelier/studio graphique), 2015 (date de 
création).
- Affiche typographique, « Alice au pays des 
merveilles. Lewis Carroll. Bookster », papier ; offset 
couleur, Jérémy Landes-Nones (graphiste), 2015 (date 
de création).
- Affiche typographique, « Les fleurs du mal. Charles 
Baudelaire. Bookster », papier ; offset couleur, Benoît 
Bodhuin (graphiste), 2015 (date de création).
- Affiche typographique, « Les Contes. Perrault. 
Bookster », papier ; offset couleur, Alexandra Bruel 
(graphiste), 2015 (date de création).
- Affiche typographique, « Shakespeare. Roméo et 
Juliette. Bookster », papier ; offset couleur, Isabelle 
Chemin (graphiste), 2015 (date de création).
- Affiche typographique, « La Vénus à la fourrure. 
Sacher Masoch. Bookster », papier ; offset couleur, 
Morgan Fortems (graphiste), 2015 (date de création).
Offertes par Agence Maartin.

- Journal, « L’Impossible. L’autre journal. n° 1 », 
papier ; offset couleur, Julie Rousset (graphiste), 2012 
(date de création), RAS (imprimeur), mars 2012 (date 
de diffusion).
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- Journal, « L’Impossible. L’autre journal. n° 2 », 
papier ; offset couleur, Julie Rousset (graphiste), Paris, 
2012 (lieu et date de création), RAS (imprimeur), avril 
2012 (date de diffusion).
- Journal, « L’Impossible. L’autre journal. n° 3 », 
papier ; offset couleur, Julie Rousset (graphiste), Paris, 
2012 (lieu et date de création), RAS (imprimeur), 
France, mai 2012 (lieu et date de diffusion).
- Journal, « L’Impossible. L’autre journal. n° 4 », 
papier ; offset couleur, Julie Rousset (graphiste), Paris, 
2012 (lieu et date de création), RAS (imprimeur), 
France, juin 2012 (lieu et date de diffusion).
- Journal, « L’Impossible. L’autre journal. n° 5 », 
papier ; offset couleur, Julie Rousset (graphiste), 
France, 2012 (lieu et date de création), France, juillet 
2012 (lieu et date de diffusion).
- Journal, « L’Impossible. L’autre journal. n° 6 », 
papier ; offset couleur, Julie Rousset (graphiste), 
France, 2012 (lieu et date de création), France, août 
2012 (lieu et date de diffusion).
- Journal, « L’Impossible. L’autre journal. n° 7 », papier ; 
offset couleur, Julie Rousset (graphiste), France, 2012 
(lieu et date de création), RSA (imprimeur), France, 
septembre 2012 (lieu et date de diffusion).
- Journal, « L’Impossible. L’autre journal. n° 8 », papier ; 
offset couleur, Julie Rousset (graphiste), France, 2012 
(lieu et date de création), RSA (imprimeur), France, 
octobre 2012 (lieu et date de diffusion).
- Journal, « L’Impossible. L’autre journal. n° 9 », 
papier ; offset couleur, Julie Rousset (graphiste), 
France, 2012 (lieu et date de création), France, 
novembre 2012 (lieu et date de diffusion).
- Journal, « Julie Rousset. Le « château ». BBB fais-
moi de l’art. Les éditions », papier ; offset couleur, Julie 
Rousset (graphiste), 2014 (date de création), Gilbert 
Clarey Chambray-Lès-Tours (imprimeur), 2014 (date 
de diffusion).
Catalogue, « Zone autonome mutualisée. », papier ; 
riso, Julie Rousset (graphiste), France, 2012 (lieu et 
date de création), Après-Midi Lab (imprimeur), 2012 
(date de diffusion) (2 pièces).
- Affiche typographique, « Le calendrier de 
L’Impossible », papier ; sérigraphie couleur, Julie 
Rousset (graphiste), 2013 (date de création), 2013 
(date de diffusion), mention imprimée des designers 
graphique : « Conception graphique : Julie Rousset & 
Valérie Tortolero » (côté droit bas).
Offerts par Julie Rousset.

- Magazine, « Slash Magazine n° 1. 2011-2012 », 
papier ; offset couleur, Audrey Templier (Nantes, 1984) 
(graphiste), 2012 (date de création), Snel (Belgique) 
(imprimeur), 2012 (date de diffusion) (2 pièces).

- Magazine, « Slash Magazine n° 1. 2011-2012 », 
papier ; offset couleur, Audrey Templier (Nantes, 
1984) (graphiste), France, 2012 (lieu et date de 
création), 2012(date de diffusion).
- Magazine, « Slash Magazine n° 2. 2012-2013 », 
papier ; offset couleur, Audrey Templier (Nantes, 
1984) (graphiste), 2013 (date de création), Gibert-
Clarey (Tours) (imprimeur), 2013(date de diffusion).
- Magazine, « Slash. L’Annuel 2013-2014 », papier ; 
offset couleur, Audrey Templier (Nantes, 1984) 
(graphiste), 2014 (date de création), Escourbiac 
(France) (imprimeur), 2014 (date de diffusion).
Guide, « L’Index. Sélection Slash des œuvres Hors 
les Murs Fiac 2014 », papier ; offset couleur, Audrey 
Templier (Nantes, 1984) (graphiste), 2014 (date de 
création), Escourbiac (France) (imprimeur), 2014(date 
de diffusion) (3 pièces).
Offerts par Audrey Templier.

- Affiche typographique, « Promenons-nous dans les 
bois voir si le loup n’y est pas », papier ; sérigraphie 
couleur, Diane Boivin (graphiste), 2014 (date de 
création).
- Affiche typographique, « Osons les treillis. Fissa crac 
aïe zips, papier ; sérigraphie couleur, Diane Boivin 
(graphiste), 2014 (date de création), 5 mai-27 juin 
2014 (dates de l’événement).
- Affiche typographique, « Diffusons-nous dans les 
bois bien le dé rusé », papier ; sérigraphie couleur, 
Diane Boivin (graphiste), 2014 (date de création), 
5 mai-27 juin 2014 (dates de l’événement).
- Affiche typographique, « Voici un filamente rouge 
venu des eris aigus nageurs », papier ; sérigraphie 
couleur, Diane Boivin (graphiste), France, 2014 (lieu 
et date de création), 5 mai-27 juin 2014 (dates de 
l’événement).
- Affiche typographique, « Dépêchons-nous hein mil 
fils sang là ne font pas mil pas », papier ; sérigraphie 
couleur, Diane Boivin (graphiste), France, 2014 (lieu 
et date de création), 5 mai-27 juin 2014 (dates de 
l’événement).
- Affiche typographique, « Alors la querelle était rude 
dès lors adonc sauvons celle de ce duo », papier ; 
sérigraphie couleur, Diane Boivin (graphiste), France, 
2014 (lieu et date de création), 5 mai-27 juin 2014 
(dates de l’événement).
- Affiche typographique, « Aiguisons-nous plus ici. 
Loup haro il ne faut pas mil bis », papier ; sérigraphie 
couleur, Diane Boivin (graphiste), France, 2014 (lieu 
et date de création), 5 mai-27 juin 2014 (dates de 
l’événement).
- Affiche typographique, « Voilà un radotage léger », 
papier ; sérigraphie couleur, Diane Boivin (graphiste), 
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France, 2014 (lieu et date de création), 5 mai-27 juin 
2014 (dates de l’événement).
- Affiche typographique, « Chaperon rouge. Une saison 
graphique 2014 [bleu blanc] », papier ; sérigraphie 
couleur, Diane Boivin (graphiste), France, 2014 (lieu 
et date de création), Lézard Graphique (Brumath, 
vers 1990-) (imprimeur), 5 mai-27 juin 2014 (dates 
de l’événement), mention imprimée de l’imprimeur : 
« sérigraphie Lézard Graphique » (côté gauche bas).
- Affiche typographique, « Chaperon rogue. Une saison 
graphique 2014 [bleu rouge] », papier ; sérigraphie 
couleur, Diane Boivin (graphiste), France, 2014 (lieu 
et date de création), Lézard Graphique (Brumath, 
vers 1990-) (imprimeur), 5 mai-27 juin 2014 (dates 
de l’événement), mention imprimée de l’imprimeur : 
« Sérigraphie Lézard Graphique » (côté droit haut).
Offerts par Diane Boivin.

- Affiche graphique, « Air poster 2014 », papier ; 
sérigraphie couleur, Les Graphiquants (2008-) 
(atelier/studio graphique), Septembre 2014 (date 
restituée de création), Lézard Graphique (Brumath, 
vers 1990-) (imprimeur), France, 2014 (lieu et date 
restituée d’affichage), mention imprimée de l’atelier 
de graphisme : « Les Graphiquants » (bas gauche), 
mention imprimée de l’imprimeur : « Impression 
Lézard Graphique » (bas centre), mention autographe 
manuscrite et mention imprimée du numéro de tirage : 
« n° 29/30 » (bas droit).
- Affiche graphique, « Air poster 2014 », papier ; 
sérigraphie couleur, Les Graphiquants (2008-) 
(atelier/studio graphique), Septembre 2014 (date 
restituée de création), Lézard Graphique (Brumath, 
vers 1990-) (imprimeur), France, 2014 (lieu et date 
restituée d’affichage), mention imprimée de l’atelier 
de graphisme : « Les Graphiquants » (bas gauche), 
mention imprimée de l’imprimeur : « Impression 
Lézard Graphique » (bas centre), mention autographe 
manuscrite et mention imprimée du numéro de tirage : 
« n° 29/30 » (bas droit).
- Affiche graphique, « Air poster 2014 », papier ; 
sérigraphie couleur, Les Graphiquants (2008-) 
(atelier/studio graphique), Septembre 2014 (date 
restituée de création), Lézard Graphique (Brumath, 
vers 1990-) (imprimeur), France, 2014 (lieu et date 
restituée d’affichage), mention imprimée de l’atelier 
de graphisme : « Les Graphiquants » (bas gauche), 
mention imprimée de l’imprimeur : « Impression 
Lézard Graphique » (bas centre), mention autographe 
manuscrite et mention imprimée du numéro de tirage : 
« n° 29/30 » (bas droit).
- Affiche graphique, « Air poster 2016 », papier ; 
sérigraphie couleur, Les Graphiquants (2008-) (atelier/
studio graphique), février 2016 (date restituée de 

création), Lézard Graphique (Brumath, vers 1990) 
(imprimeur), France, 2016 (lieu et date restituée 
d’affichage), mention imprimée de l’atelier de 
graphisme : « Les Graphiquants » (bas centre), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Impression Lézard 
Graphique » (bas droit), mention imprimée du numéro 
de tirage : « n° 29/30 » (bas droit).
- Affiche graphique, « Air poster 2016 », papier ; 
sérigraphie couleur, Les Graphiquants (2008-) (atelier/
studio graphique), février 2016 (date restituée de 
création), Lézard Graphique (Brumath, vers 1990) 
(imprimeur), France, 2016 (lieu et date restituée 
d’affichage), mention imprimée de l’atelier de 
graphisme : « Les Graphiquants » (bas gauche), 
mention imprimée de l’imprimeur : « Impression 
Lézard Graphique » (bas centre), mention imprimée 
du numéro de tirage : « n° 29/30 » (bas centre).
- Affiche graphique, « Air poster 2016 », papier ; 
sérigraphie couleur, Les Graphiquants (2008-) (atelier/
studio graphique), février 2016 (date restituée de 
création), Lézard Graphique (Brumath, vers 1990) 
(imprimeur), France, 2016 (lieu et date restituée 
d’affichage), mention imprimée de l’atelier de 
graphisme : « Les Graphiquants » (bas centre), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Impression Lézard 
Graphique » (bas droit), mention imprimée du numéro 
de tirage : « n° 29/30 » (bas droit).
- Affiche graphique, « Air poster 2016 », papier ; 
sérigraphie couleur, Les Graphiquants (2008-) (atelier/
studio graphique), février 2016 (date restituée de 
création), Lézard Graphique (Brumath, vers 1990) 
(imprimeur), France, 2016 (lieu et date restituée 
d’affichage), mention imprimée de l’atelier de 
graphisme : « Les Graphiquants » (bas gauche), 
mention imprimée de l’imprimeur : « Impression 
Lézard Graphique » (bas centre), mention imprimée 
du numéro de tirage : « n° 29/30 » (bas centre).
- Affiche typographique, « Moustache. Half decade. 
Beast », papier ; impression numérique, Les 
Graphiquants (2008-) (atelier/studio graphique), 2014 
(date restituée de création), Milan, 2014 (lieu et date 
restituée d’affichage), mention imprimée de l’atelier de 
graphisme : « Graphic - Design : Les Graphiquants » 
(bas droit).
- Affiche programme graphique/photographique, 
« Moustache », papier ; offset couleur, Les Graphiquants 
(2008-) (atelier/studio graphique), 2014 (date restituée 
de création), Milan, 2014 (lieu et date restituée 
d’affichage), mention imprimée de l’affiche ouverte, 
de l’atelier de graphisme : « Graphic - Design : Les 
Graphiquants » (bas droit).
- Carton d’invitation, « Moustache présente Favoris 
#01. 100 unique, unseen and remarkable pieces. 
Exhibition 03-06 Sept. Auction Party 05 Sept. », 
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papier ; impression numérique, Les Graphiquants 
(2008-) (atelier/studio graphique), 2015 (date restituée 
de création), France, 5 septembre 2015 (lieu et date de 
l’événement), non signé.
- Carton d’invitation, « Habiter. Ymer&Malta. 
Benjamin Graindorge. 30 janvier-30 avril 2016 », papier 
cartonné ; impression numérique, Les Graphiquants 
(2008-) (atelier/studio graphique), 2015-2016 (dates 
déduites de création), France, 30 janvier 2016 (lieu et 
date de l’événement), mention imprimée de l’atelier 
de graphisme : « Design : Les Graphiquants » (verso 
bas droit).
- Programme, « Saison 13-14. Direction Petter 
Jacobson », papier ; impression numérique, Les 
Graphiquants (2008-) (atelier/studio graphique), 
2013 (date restituée de création), Lorraine Graphic 
Imprimerie (Dombasle-sur-Meurthe) (imprimeur), 
France, 2013-2014 (lieu et date de diffusion des 
objets), mention imprimée de l’atelier de graphisme : 
« Conception graphique Les Graphiquants » 
(3e de couverture bas droit), mention imprimée de 
l’imprimeur : « Impression Lorraine Graphic » (3e de 
couverture bas droit).
- Programme, « Ballet de Lorraine. Direction Petter 
Jacobson. Saison 14-15 », papier ; impression 
numérique, offset couleur, Les Graphiquants (2008) 
(atelier/studio graphique), 2014 (date restituée 
de création), France, 2014-2015 (lieu et dates de 
diffusion), non signé.
- Catalogue, « Musiques Biennale en-scène. 
2012. Lyon », papier ; impression numérique, Les 
Graphiquants (2008-) (atelier/studio graphique) 
(photographe/agence photographique), 2012 (date 
restituée), Maxime Tétard (photographe), Imprimerie 
Rey (Meyzieux, 1971-) (imprimeur), France, 2012 
(lieu et date de diffusion des objets), mention imprimée 
de la page 96, de l’atelier de graphisme : « Graphisme, 
Les Graphiquants » (centre), mention imprimée de la 
page 96, de l’imprimeur : « Impression, Imprimerie 
Rey » (centre), mention imprimée copyright de la page 
96, des photographes : « Photographies/compositions 
[...] M. Tétard/Les Graphiquants © » (centre).
- Catalogue, « Musiques Biennale en-scène. 
2014. Lyon », papier ; impression numérique, Les 
Graphiquants (2008-) (atelier/studio graphique), 
2014 (date restituée de création), Imprimerie Rey 
(Meyzieux, 1971-) (imprimeur), France, 2014 (lieu 
et date de diffusion), mention imprimée de la page 
108, de l’atelier de graphisme : « Graphisme Les 
Graphiquants » (haut droit), mention imprimée de la 
page 108, de l’imprimeur : « Impression Imprimerie 
Rey » (haut droit).
- Catalogue, « Musiques Biennale en-scène. 2016. 
Lyon », papier ; offset couleur, Les Graphiquants 

(2008-) (atelier/studio graphique), mars 2016 
(date restituée de création), France, 2016 (lieu et 
date de diffusion), mention imprimée de la page 
166, de l’atelier de graphisme : « Graphisme Les 
Graphiquants » (bas gauche).
- Rapport d’activité, « Kering. Activity Report. 
2014 », papier cartonné ; impression numérique 
(couverture), papier ; offset couleur (intérieur), Les 
Graphiquants (2008-) (atelier/studio graphique), 
Paris, mars 2015 (lieu et date restituée de création), 
Manufacture d’Histoires Deux-Ponts (Grenoble, 
1935-) (imprimeur), international, 2015 (lieu et date 
de diffusion), mention imprimée de la page 72, de 
l’atelier de graphisme : « Design and Production 
Studio les Graphiquants – Paris » (centre), mention 
imprimée de la page 72, de l’imprimeur : « Printed 
by la manufacture d’histoires Deux-Ponts » (centre).
- Rapport d’activité, « Kering. Activity Report. 2015 », 
papier cartonné ; sérigraphie couleur, gaufrage, dorure 
à chaud (couverture), papier ; offset couleur (intérieur), 
Les Graphiquants (2008-) (atelier/studio graphique), 
Paris, mars 2016 (lieu et date restituée de création), Fot 
(Lyon, 1957-) (imprimeur), international, 2016 (lieu 
et date de diffusion), mention imprimée de la page 71, 
de l’atelier de graphisme : « Design and Production 
Studio les Graphiquants - Paris » (centre), mention 
imprimée de la page 71, de l’imprimeur : « Printed 
by FOT » (centre).
- Rapport d’activité, « Kering. Rapport d’activité. 
2015 », papier cartonné ; sérigraphie couleur, gaufrage, 
dorure à chaud (couverture), papier ; offset couleur 
(intérieur), Les Graphiquants (2008-) (atelier/studio 
graphique), Paris, mars 2016 (lieu et date restituée 
de création), Fot (Lyon, 1957-) (imprimeur), France, 
2015 (lieu et date de diffusion), mention imprimée de 
la page 71, de l’atelier de graphisme : « Conception et 
réalisation : Studio les Graphiquants - Paris » (centre), 
mention imprimée de la page 71, de l’imprimeur : 
« Imprimé par Fot » (centre).
- Brochure, « Kering. Beyond our limits. 2012-2016 », 
carton recyclé ; sérigraphie noir et blanc (couverture), 
papier ; offset couleur (intérieur), Les Graphiquants 
(2008-) (atelier/studio graphique), mars 2016 (date 
restituée de création), France, mars 2016 (lieu et date 
restituée d’impression), international, 2016 (lieu et 
date de diffusion), mention imprimée de la page 52, de 
l’atelier de graphisme : « Design : Les Graphiquants » 
(centre), mention et date imprimées de la page 52 : 
« This limited edition brochure was printed in France 
using 100 % recycled papers March 2016 » (bas 
centre).
- Book, « stephane Kélian. Paris. Fall winter .15 », 
papier ; offset couleur, Olivia Cognet (directrice 
artistique), juin 2015 (date restituée de création), 
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Les Graphiquants (2008-) (atelier/studio graphique), 
international, 2015 (lieu et date de diffusion), mention 
imprimée de la 2ème de couverture, de la directrice 
artistique : « Art direction Olivia Cornet » (mi-
hauteur droite), mention imprimée de la page 30, 
de la directrice artistique : « Art direction - Olivia 
Cognet » (bas centre), mention imprimée de la 2ème 
de couverture, de l’atelier de graphisme : « Graphic 
Design & art works Les Graphiquants » (mi-hauteur 
droite), mention imprimée de la page 30, de l’atelier 
de graphisme : « Art works - les Graphiquants » (bas 
centre) (8 pièces).
- Book, « stephane Kélian. Paris. Spring summer 
.16 », papier ; offset couleur, Olivia Cognet (directrice 
artistique), Septembre 2015 (date restituée de création), 
Les Graphiquants (2008-) (atelier/studio graphique), 
Maxime Tétard (photographe), international, 2015-
2016 (lieu et dates de diffusion), mention imprimée de 
la page 3 et haut gauche de la 3ème de couverture, de 
la directrice artistique : « Art direction Olivia Cornet » 
(haut droit), mention imprimée de la page 3, de 
l’atelier de graphisme : « Graphic Design & art works 
Les Graphiquants » (haut droit), mention imprimée 
copyright de la 3ème de couverture, de l’atelier de 
graphisme : « Graphic design & Set design © les 
Graphiquants » (bas gauche), mention imprimée de 
la page 3, du photographe : « Photography Maxime 
Tétard » (haut droit), mention imprimée copyright de la 
3ème de couverture, du photographe : « Photography 
© Maxime Tétard » (bas gauche).
- Book, « stephane Kélian. Paris. Fall winter .16 », 
papier ; offset couleur, Olivia Cognet (directrice 
artistique), mars 2016 (date restituée de création), 
Les Graphiquants (2008-) (atelier/studio graphique), 
Maxime Tétard (photographe), international, 2016 
(lieu et date de diffusion), mention imprimée de la 
page 3 et haut centre de la page 34, de la directrice 
artistique : « Art direction Olivia Cornet » (haut 
droit), mention imprimée de la page 3, de l’atelier 
de graphisme : « Graphic Design & art works Les 
Graphiquants » (haut droit), mention imprimée de 
la 3e de couverture, de l’atelier de graphisme : « Art 
works, Set design & Graphic design les Graphiquants » 
(haut gauche), mention imprimée de la page 3 et haut 
gauche de la 3ème de couverture, du photographe : 
« Photography Maxime Tétard » (haut droit).
- Coffret, magazine, « Mixt(e) / Chanel n° 5 seen 
by Les Graphiquants », carton ; sérigraphie noir et 
blanc (carton), papier ; offset couleur (revue), Les 
Graphiquants (2008-) (atelier/studio graphique), mai 
2015 (date restituée de création), international, juin 
2015 (lieu et date de début de diffusion) (2 pièces).
- Coffret, « Diptyque. Parfumeur Paris », carton ; 
impression numérique, gaufrage, Les Graphiquants 

(2008-) (atelier/studio graphique), février 2015 (date 
restituée de création), international, 2015 (lieu et date 
de diffusion) (2 pièces).
- Coffret, « Diptyque. Parfumeur Paris », carton ; 
impression numérique, gaufrage, Les Graphiquants 
(2008-) (atelier/studio graphique), février 2015 (date 
restituée de création), international, 2015 (lieu et date 
de diffusion) (2 pièces).
- Coffret, « Diptyque. Parfumeur Paris », carton ; 
impression numérique, gaufrage, Les Graphiquants 
(2008-) (atelier/studio graphique), février 2015 (date 
restituée de création), international, 2015 (lieu et date 
de diffusion) (2 pièces).
- Journal, « Unquoted Sheet n° 02. L’Ispahan. Les 
Graphiquants novembre 2014 », papier, fil de coton ; 
sérigraphie en noir, impression numérique, Les 
Graphiquants (2008-) (atelier/studio graphique), 
novembre 2014 (date restituée de création).
- Journal, « Unquoted Sheet n° 02. L’Ispahan. Les 
Graphiquants novembre 2014 », papier, fil de coton ; 
sérigraphie en noir, impression numérique, Les 
Graphiquants (2008-) (atelier/studio graphique), 
novembre 2014 (date restituée de création).
- Basket, « [Basket Cloud] », plastique, matière 
synthétique, coton ; tissage, Les Graphiquants (2008) 
(atelier/studio graphique), 2015 (date déduite de 
création), Taiwan (lieu de fabrication), mention 
imprimée logo/sigle illustré imprimé de la chaussure, 
sur la semelle, de l’atelier de graphisme : « Les 
Graphiquants » (intérieur), mention imprimée sur 
le dessous de la languette : « Made in Vietnam » 
(4 pièces).
- Échantillon de tissu, « [Échantillon de tissu Cloud] », 
matière synthétique, coton ; tissage, Les Graphiquants 
(2008-) (atelier/studio graphique), 2015 (date déduite 
de création).
- Échantillon de tissu, « [Échantillon de tissu Cloud] », 
matière synthétique, coton ; tissage, Les Graphiquants 
(2008-) (atelier/studio graphique), 2015 (date déduite 
de création).
- Échantillon de tissu, « [Échantillon de tissu Cloud] », 
matière synthétique, coton ; tissage, Les Graphiquants 
(2008-) (atelier/studio graphique), 2015 (date déduite 
de création).
- Catalogue, « Benjamin Graindorge. 2009 2013. 
Ymer&Malta », papier gaufré ; sérigraphie en 
noir, impression numérique (couverture), papier ; 
offset couleur (intérieur), Fil de coton (reliure), Les 
Graphiquants (2008-) (atelier/studio graphique), 
2013 (date restituée de création), Kris Sowersby 
(Nouvelle Zélande, 1981-) (graphiste de la typographie 
« Frankfort »), 2008 (date restituée de création), Art 
& Caractère (Lavaur, 1964-) (imprimeur), France, 
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septembre 2013 (lieu et date restituée d’impression), 
international, novembre 2013 (lieu et date de début 
de diffusion), mention imprimée date imprimée de 
la page 64, de l’atelier de graphisme : « Conception 
graphique Les Graphiquants Texte composé [...] et 
en Frankfort dessiné par Les Graphiquants en 2013 » 
(haut gauche), mention imprimée date imprimée de la 
page 64, du graphiste : « Texte composé en National, 
dessiné par Kris Sowersby en 2008 » (haut gauche), 
mention imprimée date imprimée de la page 64, de 
l’imprimeur : « Imprimé en France par Art & Caractère 
sur papier Costellation, Magno et Elementa Achevé 
d’imprimer en septembre 2013 » (haut gauche).
- Revue, « Pinault collection numéro 01. octobre 2013/
mars 2014 », carton ; gaufrage, sérigraphie noir et 
blanc (couverture), papier ; offset couleur (intérieur), 
Les Graphiquants (2008-) (atelier/studio graphique), 
Paris, 2013 (lieu et date restituée de création), Daniel 
Sabino (Brésil) (graphiste de la typographie « Karol »), 
2011 (date de création), Deux-Ponts (Bresson, 1935) 
(imprimeur), France, octobre 2013 (lieu et date 
restituée d’impression), international, octobre 2013 
(lieu et date de début de diffusion), mention imprimée 
de la page 74, de l’atelier de graphisme : « Conception 
graphique et direction artistique : Studio Les 
Graphiquants, Paris » (mi-hauteur gauche), mention 
imprimée date imprimée de la page 74, des graphistes : 
« Texte composé en Karol, dessiné par Daniel Sabino 
en 2011, et en Athènes dessiné par Les Graphiquants en 
2013 » (bas centre), mention imprimée date imprimée 
de la page 74, de l’imprimeur : « Imprimé en France 
par Deux-Ponts sur papier Colorplan, Magno et 
Munken Print Achevé d’imprimer en octobre 2013 » 
(bas centre).
- Revue, « Pinault collection numéro 02. avril/
septembre 2014 », carton ; gaufrage, sérigraphie noir 
et blanc (couverture), papier ; offset couleur (intérieur), 
Les Graphiquants (2008-) (atelier/studio graphique), 
Paris, 2014 (lieu et date restituée de création), Daniel 
Sabino (Brésil) (graphiste de la typographie « Karol »), 
2011 (date de création), Deux-Ponts (Bresson, 1935-) 
(imprimeur), France, avril 2014 (lieu et date restituée 
d’impression), international, avril 2014 (lieu et date de 
début de diffusion), mention imprimée de la page 132, 
de l’atelier de graphisme : « Direction artistique & 
conception graphique : Studio Les Graphiquants, 
Paris » (mi-hauteur gauche), mention imprimée date 
imprimée de la page 132, des graphistes : « Texte 
composé en Karol, dessiné par Daniel Sabino en 2011, 
et en Athènes dessiné par Les Graphiquants en 2013 » 
(bas centre), mention imprimée date imprimée de la 
page 132, de l’imprimeur : « Imprimé en France par 
Deux-Ponts sur papier Colorplan, Magno et Munken 
Print Achevé d’imprimer en avril 2014 » (bas centre).

- Revue, « Pinault collection numéro 03. octobre 2014/
mars 2015 », carton ; gaufrage, sérigraphie noir et 
blanc (couverture), papier ; offset couleur (intérieur), 
Les Graphiquants (2008-) (atelier/studio graphique), 
Paris, 2013 (lieu et date restituée de création), 
Daniel Sabino (Brésil) (graphiste de la typographie 
« Karol »), 2011 (date de création), Deux-Ponts 
(Bresson, 1935-) (imprimeur), France, octobre 2014 
(lieu et date restituée d’impression), international, 
octobre 2014 (lieu et date de début de diffusion), 
mention imprimée de la page 122, de l’atelier de 
graphisme : « Direction artistique & conception 
graphique : Studio Les Graphiquants, Paris » (mi-
hauteur gauche), mention imprimée date imprimée de 
la page 122, des graphistes : « Texte composé en Karol, 
dessiné par Daniel Sabino en 2011, et en Athènes 
dessiné par Les Graphiquants en 2013 » (bas centre), 
mention imprimée date imprimée de la page 122, de 
l’imprimeur : « Imprimé en France par Deux-Ponts 
sur papier Colorplan, Condat et Munken Print Achevé 
d’imprimer en octobre 2014 » (bas droit), Coffret.
- Revue, « Pinault collection 1 2 3. octobre 2013/mars 
2015 », carton ; tissage, sérigraphie noir et blanc, Les 
Graphiquants (2008-) (atelier/studio graphique), 2015 
(date déduite de création), international, 2015 (lieu et 
date déduite de diffusion), (4 pièces).
- Revue, « Pinault collection numéro 04. avril/
septembre 2015 », carton ; gaufrage, sérigraphie noir 
et blanc (couverture), papier ; offset couleur (intérieur), 
Les Graphiquants (2008-) (atelier/studio graphique), 
Paris, 2015 (lieu et date restituée de création), Daniel 
Sabino (Brésil) (graphiste de la typographie « Karol »), 
2011 (date de création), Deux-Ponts (Bresson, 1935-) 
(imprimeur), France, avril 2015 (lieu et date restituée 
d’impression), international, avril 2015 (lieu et date de 
début de diffusion), mention imprimée de la page 120, 
de l’atelier de graphisme : « Direction artistique & 
conception graphique : Studio Les Graphiquants, 
Paris » (mi-hauteur gauche), mention imprimée date 
imprimée de la page 120, des graphistes : « Texte 
composé en Karol, dessiné par Daniel Sabino en 2011, 
et en Athènes dessiné par Les Graphiquants en 2013 » 
(bas centre), mention imprimée date imprimée de la 
page 120, de l’imprimeur : « Imprimé en France par 
Deux-Ponts sur papier Colorplan, Condat et Munken 
Print Achevé d’imprimer en avril 2015 » (bas centre).
- Revue, « Pinault collection numéro 05. octobre 2015/
avril 2016 », carton ; gaufrage, sérigraphie noir et 
blanc (couverture), papier ; offset couleur (intérieur), 
Les Graphiquants (2008-) (atelier/studio graphique), 
Paris, 2015 (lieu et date restituée de création), 
Daniel Sabino (Brésil) (graphiste de la typographie 
« Karol »), 2011 (date de création), Deux-Ponts 
(Bresson, 1935-) (imprimeur), France, octobre 2015 
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(lieu et date restituée d’impression), international, 
octobre 2015 (lieu et date déduite de diffusion), 
mention imprimée de la page 128, de l’atelier de 
graphisme : « Direction artistique & conception 
graphique : Studio Les Graphiquants, Paris » (mi-
hauteur gauche), mention imprimée date imprimée de 
la page 128, des graphistes : « Texte composé en Karol, 
dessiné par Daniel Sabino en 2011, et en Athènes 
dessiné par Les Graphiquants en 2013 » (bas centre), 
mention imprimée date imprimée de la page 128, de 
l’imprimeur : « Imprimé en France par Deux-Ponts 
sur papier Colorplan, Condat et Munken Print Achevé 
d’imprimer en octobre 2015 » (bas centre).
- Revue, « Pinault collection numéro 06. avril/
septembre 2016 », carton ; gaufrage, sérigraphie noir 
et blanc (couverture), papier ; offset couleur (intérieur), 
Les Graphiquants (2008-) (atelier/studio graphique), 
Paris, 2016 (lieu et date restituée de création), Daniel 
Sabino (Brésil) (graphiste de la typographie « Karol »), 
2011 (date de création), Deux-Ponts (Bresson, 1935-) 
(imprimeur), France, avril 2016 (lieu et date restituée 
d’impression), international, avril 2016 (lieu et date de 
début de diffusion), mention imprimée de la page 188, 
de l’atelier de graphisme : « Direction artistique & 
conception graphique : Studio Les Graphiquants, 
Paris » (mi-hauteur gauche), mention imprimée date 
imprimée de la page 188, des graphistes : « Texte 
composé en Karol, dessiné par Daniel Sabino en 2011, 
et en Athènes dessiné par Les Graphiquants en 2013 » 
(bas centre), mention imprimée date imprimée de la 
page 188, de l’imprimeur : « Imprimé en France par 
Deux-Ponts sur papier Colorplan, Condat et Munken 
Print Achevé d’imprimer en avril 2016 » (bas centre).
Offerts par Les Graphiquants.

- Affiche graphique/photographique, « Théâtre de 
Gennevilliers. Centre dramatique national de création 
contemporaine », papier ; offset couleur, Frédéric 
Teschner (1972-août 2016) (graphiste), 2010 (date 
de création), Valérie Jouve (Saint-Étienne, 1964-) 
(photographe), Stipa Montreuil (Montreuil, 1950-) 
(imprimeur), France, 2010(lieu et date d’affichage), 
mention imprimée du designer graphique : 
« graphisme : Frédéric Teschner Studio » (côté 
gauche bas), mention imprimée de la photographe : 
« Photographie : Valérie jouve » (côté gauche bas), 
mention imprimée de l’imprimeur : « imprimeur : 
Stipa Montreuil » (côté gauche bas).
- Affiche graphique/photographique, « Théâtre de 
Gennevilliers. Oriza Hirata. Sables & Soldats, papier ; 
offset couleur, Frédéric Teschner (1972-août 2016) 
(graphiste), Paris, 2009 (lieu et date de création), 
Valérie Jouve (Saint-Étienne, 1964-) (photographe), 
France, 18 mars-11 avril 2009 (lieu et dates de 
l’événement).

- Affiche graphique/photographique, « Théâtre de 
Gennevilliers. Ronan Chéneau, David Bobee & 
De LaVallet Bidiefono », papier ; offset couleur, 
Frédéric Teschner (1972-août 2016) (graphiste), 
2008 (date de création), Valérie Jouve (Saint-Étienne, 
1964-) (photographe), 2009 (date de création), 
France, 24 janvier-14 février 2009 (lieu et dates de 
l’événement).
- Affiche typographique, « Encyclopédie de la parole. 
T2G 2015 2016 », papier ; offset couleur, Laurent Fétis 
(30 juin 1970-) (graphiste), 2015 (date de création), 
Sarah Martinon (graphiste), France, 2015-2016 (lieu 
et dates d’affichage).
- Affiche photographique, « T2G 2016 », papier ; offset 
couleur, Laurent Fétis (30 juin 1970-) (graphiste), 
France, 2015 (lieu et date de création), Sarah 
Martinon (graphiste), Claudine Doury (Blois, 1959) 
(photographe), France, 2015-2016 (lieu et dates 
d’affichage).
- Affiche typographique, « 2014 2015. François 
Tanguy & théâtre du Radeau », papier ; offset couleur, 
Laurent Fétis (30 juin 1970-) (graphiste), Sarah 
Martinon (graphiste), France, 2014-2015 (lieu et 
dates d’affichage), mention imprimée des graphistes : 
« Design : Laurent Fétis et Sarah Martinon » (côté 
droit bas), mention imprimée du photographe : 
« photographie : Claudine Doury » (côté droit bas).
- Affiche photographique, « T2G [jeune homme aux 
cheveux mi-long châtain] », papier ; offset couleur, 
Laurent Fétis (30 juin 1970-) (graphiste), 2014 (date de 
création), Sarah Martinon (graphiste), Claudine Doury 
(Blois, 1959-) (photographe), France, 2014-2015 (lieu 
et dates d’affichage).
- Affiche typographique, « 2013-2014. Une intuition. 
esthétique du temps. T2G l’art comme expérience », 
papier ; offset couleur, Laurent Fétis (30 juin 1970) 
(graphiste), France, 2013-2014 (lieu et dates d’affichage).
- Affiche photographique, « T2G [photo femme seule 
cadre violet] », papier ; offset couleur, Laurent Fétis 
(30 juin 1970-) (graphiste), 2013 (date de création), 
Valérie Mréjen (1969-) (photographe), 2012 (date de 
création), Bertrand Schefer (1972-) (photographe), 
France, 2013-2014 (lieu et dates d’affichage).
- Affiche photographique, « T2G [Carine C. et 
Charlotte V. Valérie Mréjen] », papier ; offset couleur, 
Laurent Fétis (30 juin 1970-) (graphiste), 2012 (date 
de création), Valérie Mréjen (1969-) (photographe), 
France, 2012-2013 (lieu et dates d’affichage), 
mention imprimée du titre de la photographie et de la 
photographe : « Carine C. et Charlotte V. T2G 2012 
Valérie Mréjen » (bas droit de l’illustration).
- Affiche typographique, « 2012-2013. Un état des 
formes : la création contemporaine interne. T2G l’art 
comme expérience », papier ; offset couleur, Laurent 
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Fétis (30 juin 1970-) (graphiste), France, 2012-2013 
(lieu et dates d’affichage).
- Affiche typographique, « 2011 2012 Un état des 
formes: La création contemporaine française », 
papier ; offset couleur, Laurent Fétis (30 juin 1970-) 
(graphiste), 2011 (date de création), France, 201012 
(lieu et dates d’affichage).
- Affiche photographique, « Nan Goldin, Noémie, 
Gennevilliers, 2011 », papier ; offset couleur, Laurent 
Fétis (30 juin 1970-) (graphiste), 2011 (date de création), 
Nan Goldin (Washington D.C., 1953-) (photographe), 
France, 201012 (lieu et dates d’affichage), mention 
imprimée du titre de la photographie et du nom de la 
photographe : « Nan Goldin, Noémie, Gennevilliers, 
2011 » (bas de l’illustration).
- Affiche typographique, « Jan Fabre. 4 solos », 
papier ; offset couleur, Laurent Fétis (30 juin 1970-) 
(graphiste), 2012 (date de création), Sarah Martinon 
(graphiste), France, 23 novembre-2 décembre 2012 
(lieu et date de l’événement), mention imprimée des 
designers graphique : « conception graphique : Laurent 
Fétis, Sarah Martinon » (côté droit centre).
- Affiche photographique, « T2G. Jan Fabre, Stephan 
Vanfleteren », papier ; offset couleur, Laurent Fétis 
(30 juin 1970-) (graphiste), 2011(date de création), 
Sarah Martinon (graphiste), Stephan Vanfleteren 
(photographe/agence photographique), France, 
23 novembre-2 décembre 2012 (lieu et dates 
d’affichage), mention imprimée du photographe : 
« Stephan Vanfleteren » (bas de l’illustration).
- Affiche typographique, « 2016 2017 Pascal Rambert. 
Toshiki Okada », papier ; offset couleur, Laurent Fétis 
(30 juin 1970-) (graphiste), 2016 (date de création), 
Sarah Martinon (graphiste), France, 2016-2017(lieu 
et dates d’affichage), mention imprimée des designers 
graphiques : « conception graphique : Laurent Fétis 
- Sarah Martinon » (côté droit centre).
- Affiche typographique, « T2G 10 ans 2007-2017 », 
papier ; offset couleur, Laurent Fétis (30 juin 1970-) 
(graphiste), France, 2016 (lieu et date de création), 
Sarah Martinon (graphiste), France, 2016-2017 (lieu 
et dates d’affichage).
- Programme, « Théâtre de Gennevilliers. Centre 
dramatique national de création contemporaine », 
papier ; offset couleur, Frédéric Teschner (1972-
août 2016) (graphiste), France, 2008 (lieu et date 
de création), Valérie Jouve (Saint-Étienne, 1964-) 
(photographe), Stipa Montreuil (Montreuil, 1950-) 
(imprimeur), France, 2008-2009 (lieu et dates de 
diffusion).
- Programme, « Théâtre de Gennevilliers. Saison 
2009-2010 », papier ; offset couleur, Frédéric Teschner 
(1972-août 2016) (graphiste), France, 2009 (lieu et 

date de création), Valérie Jouve (Saint-Étienne, 1964) 
(photographe), Stipa Montreuil (Montreuil, 1950-) 
(imprimeur), 2009 (date d’impression), France, 2009-
2010 (lieu et dates de diffusion).
- Programme, « [T2G agenda 201012 photo Nan 
Goldin cadre jaune] », papier ; offset couleur, Laurent 
Fétis (30 juin 1970-) (graphiste), France, 2010 (lieu 
et date de création), Sarah Martinon (graphiste), Nan 
Goldin (Washington D.C., 1953-) (photographe), 
Gennevilliers, 2010 (lieu et date de création), Stipa 
Montreuil (Montreuil, 1950-) (imprimeur), 2010 (date 
d’impression), France, 2010-2011 (lieu et dates de 
diffusion).
- Programme, « [T2G agenda 201012 photo Nan 
Goldin cadre jaune] », papier ; offset couleur, Laurent 
Fétis (30 juin 1970-) (graphiste), France, 2010 (lieu 
et date de création), Sarah Martinon (graphiste), Nan 
Goldin (Washington D.C., 1953-) (photographe), 
Gennevilliers, 2010 (lieu et date de création), Stipa 
Montreuil (Montreuil, 1950-) (imprimeur), 2010 (date 
d’impression), France, 2010-2011 (lieu et dates de 
diffusion).
- Programme, « T2G 2012 2013 », papier ; offset 
couleur, Laurent Fétis (30 juin 1970-) (graphiste), 
France, 2012 (lieu et date de création), Sarah Martinon 
(graphiste), Valérie Mréjen (1969-) (photographe), 
Gennevilliers, 2012 (lieu et date de création), Art & 
Caractère (Lavaur, 1964-) (imprimeur), 2012 (date 
d’impression), France, 2012-2013 (lieu et dates de 
diffusion).
- Programme, « T2G 2013 2014 », papier ; offset 
couleur, Laurent Fétis (30 juin 1970-) (graphiste), 
France, 2013 (lieu et date de création), Sarah Martinon 
(graphiste), Valérie Mréjen (1969-) (photographe), 
Bertrand Schefer (1972-) (photographe), Gennevilliers, 
2013 (lieu et date de création), Art & Caractère (Lavaur, 
1964-) (imprimeur), 2013 (date d’impression), France, 
2013-2014 (lieu et dates de diffusion).
- Programme, « T2G 2013 2014 », papier ; offset 
couleur, Laurent Fétis (30 juin 1970-) (graphiste), 
France, 2013 (lieu et date de création), Sarah Martinon 
(graphiste), Valérie Mréjen (1969-) (photographe), 
Bertrand Schefer(1972-) (photographe), Gennevilliers, 
2013 (lieu et date de création), Art & Caractère (Lavaur, 
1964-) (imprimeur), 2013 (date d’impression), France, 
2013-2014 (lieu et dates de diffusion).
- Programme, « T2G 2014 2015 » (2 parties), 
papier ; offset couleur, Laurent Fétis (30 juin 1970-) 
(graphiste), France, 2014 (lieu et date de création), 
Sarah Martinon (graphiste), Claudine Doury (Blois, 
1959-) (photographe), Gennevilliers, 2014 (lieu et 
date de création), France, 2014-2015 (lieu et dates de 
diffusion).
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- Programme, « T2G 2014 2015 », papier ; offset 
couleur, Laurent Fétis (30 juin 1970-) (graphiste), 
France, 2013 (lieu et date de création), Sarah 
Martinon (graphiste), Claudine Doury (Blois, 1959) 
(photographe), Gennevilliers, 2013 (lieu et date 
de création), France, 2014-2015 (lieu et dates de 
diffusion).
- Programme, « T2G 2015 2016 », papier ; offset couleur, 
Laurent Fétis (30 juin 1970-) (graphiste), Paris, 2015 
(lieu et date de création), Sarah Martinon (graphiste), 
Claudine Doury (Blois, 1959-) (photographe), 
Gennevilliers, 2015 (lieu et date de création), France, 
2015-2016 (lieu et dates de diffusion).
- Programme dépliant, « T2G 10 ans 2007-2017 », 
papier ; offset couleur, Laurent Fétis (30 juin 1970-) 
(graphiste), France, 2016 (lieu et date de création), 
Sarah Martinon (graphiste), France, 2016-2017 (lieu 
et dates de diffusion).
- Affiche programme recto-verso, « T2G 2015 2016 », 
papier ; offset couleur, Laurent Fétis (30 juin 1970-) 
(graphiste), France, 2015 (lieu et date de création), 
Sarah Martinon (graphiste, Claudine Doury (Blois, 
1959-) (photographe), Gennevilliers, 2015 (lieu et 
date de création), France, 2015-2016 (lieu et dates 
de diffusion), mention imprimée des designers 
graphiques : « Design : Laurent Fétis et Sarah 
Martinon » (verso côté droit bas), mention imprimée 
du titre de la photographie et de la photographe : « Enju 
H.- T2G 2015. Claudine Doury ».
- Programme, « [T2G agenda 2010 -2011 photo Nan 
Goldin cadre vert] », papier ; offset couleur, Laurent 
Fétis (30 juin 1970-) (graphiste), 2010 (date de 
création), France Sarah Martinon (graphiste), France 
Nan Goldin (Washington D.C., 1953-) (photographe), 
Gennevilliers, 2010 (lieu et date de création), Stipa 
Montreuil (Montreuil, 1950-) (imprimeur), 2010 (date 
d’impression), France, 2010-2011 (lieu et dates de 
diffusion).
- Programme, « T2G 2014 2015 », papier ; offset 
offset couleur ou NB, Laurent Fétis (30 juin 1970-) 
(graphiste), France, 2014 (lieu et date de création), 
Sarah Martinon (graphiste), Claudine Doury (Blois, 
1959-) (photographe), Gennevilliers, 2014 (lieu et 
date de création), France, 2014-2015 (lieu et dates de 
diffusion) (2 pièces).
Offerts par Théâtre de Gennevilliers - Centre 
dramatique national de création contemporaine.

- Affiche graphique/photographique, « La Commune. 
Pièce d’actualité n° 3. 81 avenue Victor Hugo », 
papier ; sérigraphie couleur, deValence (Paris, 2001-) 
(atelier/studio graphique), 2015 (date de création), 
Guillaume Belvèze (1983-) (photographe), Lézard 
Graphique (Brumath, vers 1990-) (imprimeur), 

2015 (date d’impression), France, 5-17 mai 2015 
(lieu et dates de l’événement), mention imprimée du 
studio de design graphique : « Design Graphique : 
deValence » (côté gauche bas), mention imprimée du 
photographe : « photographie : Guillaume Belvèze » 
(côté gauche bas), mention imprimée de l’imprimeur : 
« sérigraphie : Lézard Graphique » (côté gauche bas).
- Affiche graphique/photographique, « La Commune. 
Pièce d’actualité n° 2. La Casa de Espana. Maguy 
Marin », papier ; sérigraphie couleur, deValence 
(Paris, 2001-) (atelier/studio graphique), France, 2014 
(lieu et date de création), Guillaume Belvèze (1983) 
(photographe), France, 2-14 février 2014 (lieu et dates 
de l’événement), mention imprimée du studio de 
design graphique : « Design graphique : deValence » 
(côté gauche bas), mention imprimée du photographe : 
« Guillaume Belvèze » (côté gauche bas), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Sérigraphie : Lézard 
Graphique » (côté gauche bas).
- Affiche graphique/photographique, « La Commune. 
Pièce d’actualité n° 1. Et le théâtre pour vous c’est 
quoi ? », papier ; sérigraphie couleur, offset couleur, 
deValence (Paris, 2001-) (atelier/studio graphique), 
France, 2014 (lieu et date de création), Guillaume 
Belvèze (1983-) (photographe), Lézard Graphique 
(Brumath, vers 1990-) (imprimeur), 2014 (date 
d’impression), France, 4-16 novembre 2014 (lieu et 
dates de l’événement), mention imprimée du studio de 
graphisme : « Design graphique : deValence » (côté 
gauche bas), mention imprimée du photographe : 
« photographies : Guillaume Belvèze » (côté 
gauche bas), mention imprimée de l’imprimeur : 
« Sérigraphie : Lézard Graphique » (côté gauche bas).
- Affiche graphique, « La Commune. Tartuffe ou 
l’imposteur », papier ; sérigraphie couleur, deValence 
(Paris, 2001-) (atelier/studio graphique), France, 
2015 (lieu et date de création), Lézard Graphique 
(Brumath, vers 1990-) (imprimeur), 2015 (date 
d’impression), France, 10-29 mars 2015 (lieu et dates 
de l’évènement), mention imprimée du studio de 
design graphique : « design graphique : deValence » 
(côté gauche bas), mention imprimée de l’imprimeur : 
« sérigraphie : Lézard Graphique » (côté gauche bas).
- Affiche graphique, « La Commune. Viejo, solo y 
Puto », papier ; sérigraphie couleur, deValence (Paris, 
2001-) (atelier/studio graphique), France, 2014 (lieu 
et date de création), Lézard Graphique (Brumath, vers 
1990-) (imprimeur), 2014 (date d’impression), France, 
8-29 janvier 2015 (lieu et dates de l’évènement), 
mention imprimée du studio de design graphique : 
« Design graphique : deValence » (côté gauche bas), 
mention imprimée de l’imprimeur : « sérigraphie : 
Lézard Graphique » (côté gauche bas).
- Affiche graphique, « La Commune. Et balancez mes 
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cendres sur Mickey », papier ; sérigraphie couleur, 
deValence (Paris, 2001-) (atelier/studio graphique), 
France, 2014 (lieu et date de création), Lézard 
Graphique (Brumath, vers 1990-) (imprimeur), 2014 
(date d’impression), France, 28 janvier-5 février 2015 
(lieu et dates de l’évènement), mention imprimée du 
studio de design graphique : « design graphique : 
deValence » (côté gauche bas), mention imprimée de 
l’imprimeur : « sérigraphe : Lézard Graphique » (côté 
gauche bas).
- Affiche photographique, « La Commune. L’avare : 
un portrait de famille en ce début de troisième 
millénaire », papier ; sérigraphie couleur, deValence 
(Paris, 2001-) (atelier/studio graphique), France, 2014 
(lieu et date de création), Lézard Graphique (Brumath, 
vers 1990-) (imprimeur), 2014 (date d’impression), 
France, 19 novembre-7 décembre 2014 (lieu et dates de 
l’évènement), mention imprimée du studio de design 
graphique : « deValence » (côté gauche bas), mention 
imprimée de l’imprimeur : « sérigraphie : Lézard 
Graphique » (côté gauche bas).
- Affiche photographique, « La Commune. Hypérion », 
papier ; sérigraphie couleur, deValence (Paris, 2001) 
(atelier/studio graphique), France, 2014 (lieu et date 
de création), Lézard Graphique (Brumath, vers 1990) 
(imprimeur), 2014 (date d’impression), France, 
26 septembre-16 octobre 2014 (lieu et dates de 
l’évènement), mention imprimée du studio de design 
graphique : « deValence » (côté gauche bas), mention 
imprimée de l’imprimeur : « sérigraphie : Lézard 
Graphique » (côté gauche bas).
- Affiche photographique, « La Commune. On ne sait 
comment », papier ; sérigraphie couleur, deValence 
(Paris, 2001-) (atelier/studio graphique), France, 2016 
(lieu et date de création), Lézard Graphique (Brumath, 
vers 1990-) (imprimeur), 2016 (date d’impression), 
France, 7-17 avril 2016 (lieu et dates de l’évènement), 
mention imprimée du studio de design graphique : 
design graphique : deValence (côté gauche bas), 
mention imprimée de l’imprimeur : sérigraphie : 
Lézard Graphique (côté gauche bas).
- Affiche typographique, « La Commune. théâtre et 
économie mondiale », papier ; sérigraphie couleur, 
deValence (Paris, 2001-) (atelier/studio graphique), 
France, 2015 (lieu et date de création), Lézard 
Graphique (Brumath, vers 1990-) (imprimeur), 2015 
(date d’impression), France, 7-31 janvier 2016 (lieu et 
date de l’évènement), mention imprimée du studio de 
design graphique : « design graphique : deValence » 
(côté gauche bas), mention imprimée de l’imprimeur : 
« sérigraphie : Lézard Graphique » (côté gauche bas).
- Affiche photographique, « La Commune. La volupté 
de l’honneur », papier ; sérigraphie noir et blanc, 
deValence (Paris, 2001-) (atelier/studio graphique), 

2015 (date de création), Lézard Graphique (Brumath, 
vers 1990-) (imprimeur), 2015 (date d’impression), 
France, 5-20 novembre 2015 (lieu et date de 
l’événement), mention imprimée du studio de design 
graphique : « design graphique : deValence » (côté 
gauche bas), mention imprimée de l’imprimeur : 
« sérigraphie : lézard Graphique » (côté gauche bas).
- Affiche graphique, « La Commune. Considering 
Accumulations », papier ; sérigraphie couleur, 
deValence (Paris, 2001-) (atelier/studio graphique), 
France, 2015 (lieu et date de création), Alex Chavot 
(graphiste), Lézard Graphique (Brumath, vers 1990-) 
(imprimeur), 2015 (date d’impression), France, 3-11 
novembre 2015 (lieu et date de l’évènement), mention 
imprimée du studio de design graphique : « design 
graphique : deValence » (côté gauche bas), mention 
imprimée de l’imprimeur : « sérigraphie : Lézard 
Graphique » (côté gauche bas).
- Affiche graphique/photographique, « La Commune. 
Pièce d’actualité n° 3 reprise. 21 avenue Victor Hugo », 
papier ; sérigraphie couleur, deValence (Paris, 2001-) 
(atelier/studio graphique), France, 2015 (lieu et date 
de création), Willy Vainqueur (photographe), Lézard 
Graphique (Brumath, vers 1990-) (imprimeur), 2015 
(date d’impression), France, 1er-8 octobre 2015 (lieu et 
date de l’évènement), mention imprimée du studio de 
design graphique : « design graphique : deValence » 
(côté gauche bas), mention imprimée du photographe : 
« photographie : Willy Vainqueur » (côté gauche bas), 
mention imprimée de l’imprimeur : « sérigraphie : 
Lézard Graphique » (côté gauche bas).
- Programme, « La Commune. Saison 2014 - 2015 », 
papier ; offset couleur, deValence (Paris, 2001-) 
(atelier/studio graphique), France, 2014 (lieu et date de 
création), Guillaume Belvèze (1983-) (photographe), 
Vincent Imprimeries (Tours, 1954-) (imprimeur), 
France, 2014-2015 (lieu et dates d’affichage) 
(2 pièces).
- Programme, « La Commune. Saison 2015 - 2016 », 
papier ; offset couleur, deValence (Paris, 2001-) 
(atelier/studio graphique), France, 2015 (lieu et date 
de création), Antoine Séguin (photographe), Vincent 
Imprimeries (Tours, 1954-) (imprimeur), 2015 (date 
d’impression), France, 2015-2016 (lieu et dates 
d’affichage) (2 pièces).
- Programme, « La Commune. Saison 2016 - 2017 », 
papier ; offset couleur, deValence (Paris, 2001-) 
(atelier/studio graphique), France, 2016 (lieu et date de 
création), Yannick Labrousse (1978- ) (photographe), 
Vincent Imprimeries (Tours, 1954-) (imprimeur), 2016 
(date d’impression), France, 2016-2017 (lieu et dates 
d’affichage) (2 pièces).
- Carton d’invitation, « La Commune. Nouvelle équipe 
nouvelle saison 2014 2015 », papier ; offset couleur, 
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deValence (Paris, 2001-) (atelier/studio graphique), 
France, 2014 (lieu et date de création), France, 23 juin 
2016 (lieu et date de l’évènement).
- Flyer, « La Commune. Saison 2014 - 2015 », papier ; 
offset couleur, deValence (Paris, 2001-) (atelier/studio 
graphique), France, 2014 (lieu et date de création), 
Guillaume Belvèze (1983-) (photographe), France, 
2014-2015 (lieu et dates d’affichage), mention 
imprimée du studio de design graphique : « design 
graphique : deValence » (verso bas droit), mention 
imprimée du photographe : « photographie : Guillaume 
Belvèze » (verso bas droit).
- Flyer, « La Commune. Saison 2015 - 2016 », papier ; 
offset couleur, deValence (Paris, 2001-) (atelier/studio 
graphique), France, 2015 (lieu et date de création), 
Antoine Séguin (photographe), France, 2015-2016 
(lieu et dates d’affichage), mention imprimée du studio 
de design graphique : « design graphique : devalence » 
(verso bas droit), mention imprimée du photographe : 
« photographie : Antoine Séguin » (verso bas droit).
- Flyer recto-verso, « La Commune. Hypérion », 
papier ; sérigraphie couleur, deValence (Paris, 
2001-) (atelier/studio graphique), France, 2014 (lieu 
et date de création), Guillaume Belvèze (1983-) 
(photographe), Imprimerie Edgar (imprimeur), 2014 
(date d’impression), France, 26 septembre-16 octobre 
2014 (lieu et dates de l’évènement).
- Flyer recto-verso, « La Commune. Séminaire 
Alain Badiou. L’immanence des vérités », papier ; 
sérigraphie couleur, deValence (Paris, 2001-) (atelier/
studio graphique), 2014 (date de création), Imprimerie 
Edgar (imprimeur), France, 6 octobre 2014 (lieu et 
date de l’évènement).
- Flyer recto-verso, « La Commune. Pièce d’actualité 
n° 1. Et le théâtre pour vous c’est quoi ? », papier ; 
sérigraphie couleur, offset couleur, deValence (Paris, 
2001-) (atelier/studio graphique), France, 2014 (lieu 
et date de création), Guillaume Belvèze (1983-) 
(photographe), Imprimerie Edgar (imprimeur), France, 
4-16 novembre 2016 (lieu et dates de l’évènement).
- Flyer recto-verso, « La Commune. L’avare : un portrait 
de famille en ce début de troisième millénaire », papier ; 
sérigraphie couleur, deValence (Paris, 2001-) (atelier/
studio graphique), 2014 Alain Kaiser (photographe), 
Imprimerie Edgar (imprimeur), France, 19 novembre-7 
décembre 2014 (lieu et dates de l’événement).
- Flyer recto-verso, « La Commune. Pièce d’actualité 
n° 2. La Casa de Espana. Maguy Marin », papier ; 
sérigraphie couleur, deValence (Paris, 2001-) 
(atelier/studio graphique), France, 2014 (lieu et 
date de création), Guillaume Belvèze (1983-) 
(photographe), Imprimerie Edgar (imprimeur), 2014 
(date d’impression), France, 2-14 décembre 2014 (lieu 
et dates de l’évènement).

- Flyer recto-verso, « La Commune. Viejo, solo y 
Puto », papier ; sérigraphie couleur, deValence (Paris, 
2001-) (atelier/studio graphique), France, 2014 (lieu 
et date de création), Imprimerie Edgar (imprimeur), 
2014 (date d’impression), France, 8-29 janvier 2015 
(lieu et dates de l’évènement).
- Flyer recto-verso, « La Commune. Et balancez mes 
cendres sur Mickey », papier ; sérigraphie couleur, 
deValence (Paris, 2001-) (atelier/studio graphique), 
France, 2014 (lieu et date de création), Imprimerie 
Edgar (imprimeur), France, 28 janvier-15 février 2015 
(lieu et dates de l’évènement).
- Flyer recto-verso, « La Commune. Tartuffe ou 
l’imposteur », papier ; sérigraphie couleur, deValence 
(Paris, 2001-) (atelier/studio graphique), France, 2015 
(lieu et date de création), France, 10-29 mars 2015 
(lieu et dates de l’évènement).
- Flyer recto-verso, « La Commune. Jérôme Bel Pichet 
Klunchun and myself », papier ; sérigraphie couleur, 
deValence (Paris, 2001-) (atelier/studio graphique), 
France, 2015 (lieu et date de création), Imprimerie 
Edgar (imprimeur), 2015 (date d’impression), France, 
14-16 avril 2016 (lieu et dates de l’évènement).
- Flyer recto-verso, « La Commune. Pièce d’actualité 
n° 3. 81 avenue Victor Hugo », papier ; sérigraphie 
couleur, deValence (Paris, 2001-) (atelier/studio 
graphique), France, 2015 (lieu et date de création), 
Guillaume Belvèze (1983-) (photographe), Imprimerie 
Edgar (imprimeur), 2015 (date d’impression), France, 
5-17 mai 2015 (lieu et dates de l’évènement).
- Flyer recto-verso, « La Commune. Andréas », 
papier ; sérigraphie couleur, deValence (Paris, 2001-) 
(atelier/studio graphique), France, 2015 (lieu et date de 
création), Imprimerie Edgar (imprimeur), 2015 (date 
d’impression), France, 25 septembre-15 octobre 2015 
(lieu et dates de l’événement).
- Flyer recto-verso, « La Commune. Pièce d’actualité 
n° 3 reprise. 21 avenue Victor Hugo », papier ; 
sérigraphie couleur, deValence (Paris, 2001-) (atelier/
studio graphique), France, 2015 (lieu et date de 
création), Willy Vainqueur (photographe), Imprimerie 
Edgar (imprimeur), France, 1er-8 octobre 2015 (lieu et 
dates de l’évènement).
- Flyer recto-verso, « La Commune. La volupté 
de l’honneur », papier ; sérigraphie noir et blanc, 
deValence (Paris, 2001-) (atelier/studio graphique), 
France, 2015 (lieu et date de création), Imprimerie 
Edgar (imprimeur), France, 5-20 novembre 2015 (lieu 
et dates de l’évènement).
- Flyer recto-verso, « La Commune. Considering 
Accumulations », papier ; sérigraphie couleur, 
deValence (Paris, 2001-) (atelier/studio graphique), 
France, 2015 (lieu et date de création), Alex Chavot 
(graphiste), Imprimerie Edgar (imprimeur), 2015 (date 
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d’impression), France, 3-20 novembre 2015 (lieu et 
dates de l’évènement).
- Flyer recto-verso, « La Commune. Mémoire chantée 
de Gabriel Marence, gardien de chèvres », papier ; 
sérigraphie couleur, deValence (Paris, 2001-) (atelier/
studio graphique), France, 2015 (lieu et date de 
création), Imprimerie Edgar (imprimeur), 2015 (date 
d’impression), France, 25-29 novembre 2015 (lieu et 
dates de l’évènement).
- Flyer recto-verso, « La Commune. Pièces courtes 
1-9 », papier ; sérigraphie couleur, deValence (Paris, 
2001-) (atelier/studio graphique), France, 2015 (lieu 
et date de création), Imprimerie Edgar (imprimeur), 
France, 8 décembre 2015-4 juin 2016 (lieu et dates 
de l’évènement).
- Dépliant, « La Commune. théâtre et économie 
mondiale », papier ; sérigraphie couleur, deValence 
(Paris, 2001-) (atelier/studio graphique), France, 
2015 (lieu et date de création), Imprimerie Edgar 
(imprimeur), 2015 (date d’impression), France, 
7-31 janvier 2016 (lieu et dates de l’évènement).
- Flyer recto-verso, « La Commune. On ne sait 
comment », papier ; sérigraphie couleur, deValence 
(Paris, 2001-) (atelier/studio graphique), France, 2016 
(lieu et date de création), Imprimerie Edgar (imprimeur), 
France, 7-17 avril 2016 (lieu et dates de l’évènement).
- Flyer recto-verso, « La Commune. Tohu-Bohu - ...
que nuages », papier ; sérigraphie couleur, deValence 
(Paris, 2001-) (atelier/studio graphique), France, 
2016 (lieu et date de création), Imprimerie Edgar 
(imprimeur), 2016 (date d’impression), France, 
3-13 mai 2016 (lieu et dates de l’évènement).
- Dépliant, « Un été à la Commune. A. Badiou. 
Un événement populaire, philosophique, sportif et 
théâtral », papier ; sérigraphie couleur, deValence 
(Paris, 2001-) (atelier/studio graphique), France, 
2016 (lieu et date de création), Imprimerie Edgar 
(imprimeur), France, 14 juin-10 juillet 2016 (lieu et 
dates de l’évènement).
- Carte de visite, « La Commune centre dramatique 
national Aubervilliers », papier ; offset, deValence 
(Paris, 2001-) (atelier/studio graphique), France, 2014 
(lieu et date de création).
- Carte de correspondance, « La Commune centre 
dramatique national Aubervilliers », papier ; offset, 
deValence (Paris, 2001-) (atelier/studio graphique), 
France, 2014 (lieu et date de création).
- Carte de correspondance, « La Commune centre 
dramatique national Aubervilliers », papier ; offset, 
deValence (Paris, 2001-) (atelier/studio graphique), 
France, 2014 (lieu et date de création).
- Papier à en-tête, « La Commune centre dramatique 
national Aubervilliers », papier ; offset, deValence 

(Paris, 2001-) (atelier/studio graphique), France, 2014 
(lieu et date de création).
- Ticket, « La Commune centre dramatique national 
Aubervilliers », papier ; impression numérique, 
deValence (Paris, 2001-) (atelier/studio graphique), 
France, 2014 (lieu et date de création).
- Programme, « La Commune. Saison 2015-2016 », 
papier ; offset couleur, deValence (Paris, 2001-) 
(atelier/studio graphique), France, 2015 (lieu et date 
de création), Antoine Séguin (photographe), Vincent 
Imprimeries (Tours, 1954-) (imprimeur), janvier 2015 
(date d’impression), France, 2015-2016 (lieu et dates 
d’affichage).
Offerts par deValence.

- Affiche programme typographique recto-verso, 
« CAC Bretigny. Here or Elsewhere. [typo blanche] 
Roman Ondak. 2005/2006 », papier ; sérigraphie en 
noir, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 
2006 (date de création), Île-de-France, 29 septembre 
2006 (lieu et date de début d’affichage), signature 
autographe imprimée du studio de design graphique : 
« Vier5 » (recto haut droit) (2 pièces).
- Affiche programme typographique, « CAC Bretigny. 
Sextet. The tiger’s mind. 23 mars 27 avril 2013 », 
papier ; sérigraphie couleur, Vier5 (Paris, 2002-) 
(atelier/studio graphique), 2013 (date de création), 
Île-de-France, 23 mars-27 avril 2013 (lieu et dates de 
l’événement), mention imprimée du studio de design 
graphique : « Vier5 » (côté droit haut).
- Affiche programme typographique, « CAC Bretigny. 
Sextet. The tiger’s mind. 23 mars 27 avril 2013 », 
papier ; sérigraphie couleur, Vier5 (Paris, 2002-) 
(atelier/studio graphique), 2013 (date de création), 
Île-de-France, 23 mars-27 avril 2013 (lieu et dates de 
l’événement), mention imprimée du studio de design 
graphique : « Vier5 » (côté droit haut).
- Affiche typographique, « Don’t kill CAC Bretigny », 
papier ; sérigraphie en noir, Vier5 (Paris, 2002-) 
(atelier/studio graphique), 2014 (date de création), 
mention imprimée du studio de design graphique : 
« Vier5 » (côté droit).
- Affiche typographique, « Matthieu Saladin. There’s 
a Riot Goin’on. CAC Brétigny », papier ; sérigraphie 
couleur, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 
2013 (date de création), mention imprimée du studio 
de design graphique : « Vier5 » (côté droit).
- Affiche programme typographique, « Calendrier des 
révoltes 2015. CAC Brétigny », papier ; sérigraphie 
couleur, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 
2014 (date de création), Matthieu Saladin (1978-) 
(artiste plasticien), 2015 (date de création), mention 
imprimée du studio de design graphique : « Vier5 » 
(côté droit).
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- Affiche typographique, « Cac Brétigny. Terre 
Thaemlitz. Exposition Cantos I-V. Concert Cantos », 
papier ; sérigraphie en noir, Vier5 (Paris, 2002-) 
(atelier/studio graphique), 2012 (date de création), 
Île-de-France, 5 octobre-30 novembre 2012 (lieu et 
dates de l’événement), mention imprimée du studio 
de graphisme : « Vier5 » (côté droit).
- Affiche typographique recto-verso, « Cac Brétigny. 
David Lamelas. Exposition l’»Effet écran» 12 juin-
15 octobre 2004 », papier ; offset couleur, Vier5 
(Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 2004 (date 
de création), Île-de-France, 12 juin-15 octobre 2004 
(lieu et dates de l’événement), mention imprimée du 
studio de design graphique : « Vier5 » (côté droit haut).
- Affiche typographique recto-verso, « Cac Brétigny. 
David Lamelas. Exposition l’»Effet écran» 12 juin-
15 octobre 2004 », papier ; offset couleur, Vier5 
(Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 2004 (date 
de création), Île-de-France, 12 juin-15 octobre 2004 
(lieu et dates de l’événement).
- Affiche typographique recto-verso, « Cac Brétigny. 
David Lamelas. Exposition l’»Effet écran» 12 juin-
15 octobre 2004 », papier ; offset couleur, Vier5 
(Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 2004 (date 
de création), Île-de-France, 12 juin-15 octobre 2004 
(lieu et dates de l’événement).
- Affiche typographique recto-verso, «Cac Brétigny. 
David Lamelas. Exposition l’»Effet écran» 12 juin-
15 octobre 2004 », papier ; offset couleur, Vier5 
(Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 2004 (date 
de création), Île-de-France, 12 juin-15 octobre 2004 
(lieu et dates de l’événement).
- Affiche graphique, « Johann Jacobs Museum. Allan 
Sekula. The dockers’ museum », papier ; offset couleur, 
sérigraphie couleur, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio 
graphique), 2014 (date de création), 9 décembre 2014-
15 mars 2015 (lieu et dates de l’événement), mention 
imprimée du studio de design graphique : « Vier5 » 
(côté droit haut).
- Affiche graphique, « Johann Jacobs Museum. Allan 
Sekula. The dockers’ museum », papier ; sérigraphie 
couleur, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 
2014 (date de création), 9 décembre 2014-15 mars 
2015 (lieu et dates de l’événement), mention imprimée 
du studio de design graphique : « Vier5 » (côté droit 
haut).
- Affiche typographique, « Johann Jacobs Museum. 
Lina Bo Bardi. 3 orte-3 sites », papier ; sérigraphie 
couleur, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 
2014 (date de création), 14 juin-28 septembre 2014 
(lieu et dates de l’événement), mention imprimée du 
studio de design graphique : « Vier5 » (côté droit haut).
- Affiche typographique, « Johann Jacobs Museum. 

Lina Bo Bardi. geb 1914 in Rom », papier ; sérigraphie 
couleur, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 
2014 (date de création), 14 juin-28 septembre 2014 
(lieu et dates de l’événement), mention imprimée du 
studio de design graphique : « Vier5 » (côté droit haut).
- Affiche graphique, « Johann Jacobs Museum. Lina 
Bo Bardi. Born in Rome in 1914 », papier ; sérigraphie 
couleur, offset couleur, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/
studio graphique), 2014 (date de création), 14 juin-
28 septembre 2014 (lieu et dates de l’événement).
- Affiche typographique, « Johann Jacobs Museum. 
Omoshirogara. Japans weg in die moderne [rose] », 
papier ; sérigraphie couleur, Vier5 (Paris, 2002-) 
(atelier/studio graphique), 2016 (date de création), 
21 janvier-17 avril 2016 (lieu et dates de l’événement), 
mention imprimée du studio de design graphique : 
« Vier5 » (côté droit haut).
- Affiche typographique, « Johann Jacobs Museum. 
Omoshirogara. Japans weg in moderne [rouge noir] », 
papier ; sérigraphie couleur, Vier5 (Paris, 2002-) 
(atelier/studio graphique), 2016 (date de création), 
21 janvier-17 avril 2016 (dates de l’événement), 
mention imprimée du studio de design graphique : 
« Vier5 » (côté droit haut).
- Affiche typographique, « Johann Jacobs Museum. 
Omoshirogara. Japans weg in moderne [rouge 
noir argent] », papier ; sérigraphie couleur, Vier5 
(Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 2016 (date 
de création), 21 janvier-17 avril 2016 (dates de 
l’événement), mention imprimée du studio de design 
graphique : « Vier5 » (côté droit haut).
- Affiche typographique, « Johann Jacobs Museum. 
Gonzalo Diaz. Terras do sem fim [noir blanc] », papier ; 
sérigraphie couleur, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio 
graphique), 2016 (date de création), 26 avril-10 juillet 
2016 (dates de l’événement), mention imprimée du 
studio de design graphique : « Vier5 » (côté droit haut).
- Affiche typographique, « Johann Jacobs Museum. 
Gonzalo Diaz. Terras do sem fim [noir orange] », 
papier ; sérigraphie couleur, Vier5 (Paris, 2002-) 
(atelier/studio graphique), 2016 (date de création), 
26 avril-10 juillet 2016 (dates de l’événement), 
mention imprimée du studio de design graphique : 
« Vier5 » (côté droit haut).
- Affiche graphique, « Johann Jacobs Museum. Das 
familiensilber », papier ; sérigraphie couleur, offset 
couleur, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 
2014 (date de création), 12 avril-9 juin 2014 (dates de 
l’événement), Johann Jacobs Museum Zürich, mention 
imprimée du studio de design graphique : « Vier5 » 
(côté droit haut).
- Affiche typographique, « Johann Jacobs Museum. 
Wellen », papier ; sérigraphie couleur, Vier5 (Paris, 
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2002-) (atelier/studio graphique), 2015 (date de 
création), 7 juillet-27 septembre 2015 (dates de 
l’événement), mention imprimée du studio de design 
graphique : « Vier5 » (côté droit haut).
- Affiche typographique, « Johann Jacobs Museum. 
Seefelquai 17 8034 Zürich », papier ; sérigraphie 
couleur, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 
2014 (date de création), mention imprimée du studio 
de design graphique : « Vier5 » (côté droit haut).
- Affiche typographique, « Johann Jacobs Museum. 
Gonzalo Diaz. Terras do sem fim [noir blanc] », papier ; 
sérigraphie couleur, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio 
graphique), 2016 (date de création), 26 avril-10 juillet 
2016 (dates de l’événement), mention imprimée du 
studio de design graphique : « Vier5 » (côté droit haut).
- Affiche typographique, « Johann Jacobs Museum. 
Gonzalo Diaz. Terras do sem fim [noir orange] », 
papier ; sérigraphie couleur, Vier5 (Paris, 2002-) 
(atelier/studio graphique), 2016 (date de création), 
26 avril-10 juillet 2016 (dates de l’événement), 
mention imprimée du studio de design graphique : 
« Vier5 » (côté droit haut).
- Affiche typographique recto-verso, «Johann Jacobs 
Museum. Ines Doujak. Not dressed for conquering », 
papier ; sérigraphie en noir, Vier5 (Paris, 2002-) 
(atelier/studio graphique), 2015 (date de création), 
8 mai-28 juin 2015 (dates de l’événement), mention 
imprimée du studio de design graphique : « Vier5 » 
(côté droit haut).
- Affiche typographique, « Johann Jacobs Museum. 
Maya Deren. Haitian rushes. [papier kraft] », papier ; 
sérigraphie couleur, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio 
graphique), 2016 (date de création), 16 janvier 2016 
(date de l’événement), mention imprimée du studio de 
design graphique : « Vier5 » (côté droit haut).
- Affiche typographique, « Johann Jacobs Museum. 
Maya Deren. Haitian ruhes[papier fond bleu] », papier ; 
sérigraphie couleur, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio 
graphique), 2016 (date de création), 16 janvier 2016 
(date de l’événement), mention imprimée du studio de 
design graphique : « Vier5 » (côté droit haut).
- Affiche typographique recto-verso, « CAC Bretigny. 
Franz Erhard Walter. 1.Werksatz », papier cartonné ; 
sérigraphie en noir, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio 
graphique), 2008 (date de création), Île-de-France, 
10 février-29 mars 2008 (lieu et dates de l’événement), 
mention manuscrite : « Vier5, art Deco, 26.6.2011 ED 
2/2 2008/11 » (verso).
-  Affiche typographique, « CAC Bretigny. 
Christodoulos Panyiotou [noir, bleu, blanc] », papier ; 
sérigraphie couleur, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio 
graphique), 2012 (date de création), Île-de-France, 
13 mai-28 juillet 2012 (dates de l’événement), mention 

manuscrite du studio de design graphique : « Vier5 » 
(côté gauche bas).
- Affiche typographique, « CAC Bretigny. Christodoulos 
Panyiotou [vert, blanc, bleu] », papier ; sérigraphie 
couleur, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 
2012 (date de création), 1er-28 juillet 2012 (dates de 
l’événement), mention manuscrite du studio de design 
graphique : « Vier5 » (bas droit).
- Affiche typographique, « Cac Brétigny. Terre 
Thaemlitz. Exposition Cantos I-V. Concert Cantos 
[vert noir] », papier ; sérigraphie couleur, Vier5 
(Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 2012 (date 
de création), Île-de-France, 5 octobre-13 novembre 
2012 (dates de l’événement), mention imprimée du 
studio de graphisme : « Vier5 » (haut droit), mention 
manuscrite du studio de design graphique : « Musée 
des Arts Décoratifs Paris. Poster CAC Bretigny. Silk 
print. Vier5, 7.2.2014 » (verso).
- Affiche graphique, « Materials revisited. 10 triennale 
für Form und Inhalte », papier ; sérigraphie couleur, 
Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 2011 
(date de création), 6 octobre 2019 janvier 2012 (dates 
de l’événement).
- Affiche typographique recto-verso, « Documenta 
14. At Polytechnion. Learning from Athens », papier ; 
sérigraphie couleur, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio 
graphique), 2016 (date de création), 28 mars-11 avril 
2016 (dates de l’événement), mention imprimée du 
studio de design graphique : « Vier5 » (côté droit bas).
- Affiche typographique recto-verso, « Documenta 
14. At Polytechnion. Learning from Athens », papier ; 
sérigraphie couleur, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio 
graphique), 2016 (date de création), 28 mars-11 avril 
2016 (dates de l’événement), mention imprimée du 
studio de design graphique : « Vier5 » (côté droit bas).
- Affiche typographique recto-verso, « Documenta 14. 
Athens 8-4 - 16.7 2017 », papier ; sérigraphie couleur, 
Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 2016 
(date de création), 8 avril-16 juillet 2017 (dates de 
l’événement), mention imprimée du studio de design 
graphique : « Vier5 » (bas droit).
- Affiche typographique recto-verso, « Documenta. 
Athens 2017 », papier ; sérigraphie couleur, Vier5 
(Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 2016 
(date de création), 8 avril-16 juillet 2017 (dates de 
l’événement), mention imprimée du studio de design 
graphique : « Vier5 » (bas droit).
- Affiche typographique recto-verso, « Documenta. 
Athens 2017 », papier ; sérigraphie couleur, Vier5 
(Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 2016 
(date de création), 8 avril-16 juillet 2017 (dates de 
l’événement), mention imprimée du studio de design 
graphique : « Vier5 » (bas droit).
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- Affiche graphique, « Vier5. mai 2015. Rotis », 
papier ; sérigraphie, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio 
graphique), 2015 (date de création), Allemagne, mai 
2015 (lieu et date d’affichage).
- Affiche graphique, « Discount phonecards. I love 
Bronx. Vier5 [orange noir] », papier ; sérigraphie 
couleur, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 
2014 (date de création déduite).
- Affiche graphique, « Discount phonecards. I love 
Bronx. Vier5 [orange, rouge] », papier ; sérigraphie 
couleur, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 
2014 (date de création déduite).
- Affiche typographique, « Mr. Norton. Mr. Norton. 
Mr. Norton. Vier5 », papier ; sérigraphie en noir, Vier5 
(Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 2010-2014 
(dates déduites).
- Affiche graphique, « [Bremen] », papier ; sérigraphie 
en noir, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 
2010-2014 (dates déduites).
- Carton d’invitationAffiche typographique, 
« Brandschutzfilme. Hans Nevidal. Deutscher », 
papier ; sérigraphie couleur, Vier5 (Paris, 2002-) 
(atelier/studio graphique), 2011 (date de création).
- Carton d’invitationAffiche typographique, 
« Brandschutzfilme. Hans Nevidal. Deutscher 
Nationalbibliothek [bleu blanc] », papier ; sérigraphie 
couleur, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 
2011 (date de création).
- Carton d’invitation, « Johann Jacobs Museum. 
Wellen », papier ; sérigraphie couleur, Vier5 (Paris, 
2002-) (atelier/studio graphique), 2015 (date de 
création), 7-27 juillet 2015 (dates de l’événement).
- Carton d’invitation, « Johann Jacobs Museum. 
Maya Deren. Haitian rushes. [papier kraft] », papier ; 
sérigraphie couleur, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio 
graphique), 2015 (date de création), 16 janvier 2016 
(date de l’événement).
- Carton d’invitation, « Johann Jacobs Museum. 
Omoshirogara. Japans weg in moderne [rouge 
noir argent] », papier ; sérigraphie couleur, Vier5 
(Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 2015 (date 
de création), 21 janvier-17 avril 2016 (dates de 
l’événement).
- Carton d’invitation, « Johann Jacobs Museum. 
Gonzalo Diaz. Terras do sem fim », papier ; sérigraphie 
couleur, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 
2016 (date de création), 26 avril-10 juillet 2016 (dates 
de l’événement).
- Carton d’invitation, « Johann Jacobs Museum [bleu] », 
papier ; sérigraphie couleur, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/
studio graphique), 2013 (date de création).
- Carton d’invitation, « Johann Jacobs Museum [typo 
rouge blanc] », papier ; sérigraphie couleur, Vier5 

(Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 2013 (date 
de création).
- Guide dépliant, « Johann Jacobs Museum. Our 
plans for the future », papier ; offset couleur, Vier5 
(Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 2013 (date 
de création).
- Guide dépliant, « Johann Jacobs Museum. Worum 
es hier in zukunft gehen soll », papier ; offset couleur, 
Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 2013 
(date de création).
- Guide dépliant, « Johann Jacobs Museum. Der fries », 
papier ; offset couleur, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/
studio graphique).
- Guide dépliant, « Johann Jacobs Museum. Allan 
Sekula. The dockers’ museum », papier ; offset couleur, 
Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 2014 
(date de création), 9 décembre 2014-15 mars 2015 
(dates de l’événement).
- Guide dépliant, « Johann Jacobs Museum. Lina Bo 
Bardi [portrait bleu] », papier ; sérigraphie couleur, 
offset couleur, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio 
graphique), 2014 (date de création).
- Guide dépliant, « Johann Jacobs Museum. Lina 
Bo Bardi [portrait vert] », papier ; sérigraphie 
couleur, offset couleur, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/
studio graphique), 2014 (date de création), 14 juin-
28 septembre 2014 (dates de l’événement).
- Guide dépliant, « Johann Jacobs Museum. A season 
in shell [coquillages] », papier ; sérigraphie couleur, 
offset couleur, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio 
graphique), 2013 (date de création), 22 janvier-25 mars 
2014 (dates de l’événement).
- Guide dépliant, « Johann Jacobs Museum. A season 
in shell [nageur] », papier ; sérigraphie couleur, offset 
couleur, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 
2013 (date de création), 22 janvier-25 mars 2014 (dates 
de l’événement).
- Guide dépliant, « Johann Jacobs Museum. Follow the 
leader », papier ; sérigraphie couleur, offset couleur, Vier5 
(Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 2015 (date de 
création), 20 mars-7 juin 2015 (dates de l’événement).
- Carton d’invitation, « Johann Jacobs Museum. 
Follow the leader. Inés Doujak », papier ; sérigraphie 
couleur, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 
2015 (date de création), 20 mars-7 juin 2015 (dates de 
l’événement).
- Carton d’invitation, « Johann Jacobs Museum. 
Follow the leader. Inés Doujak », papier ; sérigraphie 
couleur, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 
2015 (date de création), 20 mars-7 juin 2015 (dates de 
l’événement).
- Guide dépliant, « Johann Jacobs Museum. 
Omoshirogara. Japans weg in moderne [dépliant 
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rose] », papier ; sérigraphie couleur, offset couleur, 
Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 2015 
(date de création), 21 janvier-17 avril 2016 (dates de 
l’événement).
- Guide dépliant, « Johann Jacobs Museum. 
Omoshirogara. Japans weg in die moderne [dépliant 
bleu] », papier ; sérigraphie couleur, offset couleur, 
Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 2015 
(date de création), 21 janvier-17 avril 2016 (dates de 
l’événement).
- Guide dépliant, « Johann Jacobs Museum. Maya 
Deren. Haitian rushes. [papier kraft] », papier ; 
sérigraphie couleur, offset couleur, Vier5 (Paris, 2002-) 
(atelier/studio graphique), 2015 (date de création), 
16 janvier 2016 (date de l’événement).
- Guide dépliant, « Johann Jacobs Museum. Wellen », 
papier ; sérigraphie couleur, offset couleur, Vier5 
(Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 2015 (date 
de création), 7 juillet-27 septembre 2015 (dates de 
l’événement).
- Affiche, dépliant, « Johann Jacobs Museum. Allan 
Sekula. The dockers’ museum, papier ; offset couleur, 
Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 2014 
(date de création), 9 décembre 2014-15 mars 2015 
(dates de l’événement).
- Affiche typographique recto-verso, dépliant, «Johann 
Jacobs Museum. Ines Doujak. Not dressed for 
conquering [dépliant] », papier ; sérigraphie couleur, 
Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 2015 
(date de création), 8 mai-28 juin 2015 (dates de 
l’événement).
- Carton d’invitation, « CAC de Brétigny. Artur 
Zmijewski », papier ; offset couleur, Vier5 (Paris, 
2002-) (atelier/studio graphique), 2004 (date de 
création), 12 novembre 2004-29 janvier 2005 (dates 
de l’événement).
- Enveloppe, « CAC de Brétigny. Artur Zmijewski », 
papier ; offset couleur, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/
studio graphique), 2004 (date de création), 12 novembre 
2004-29 janvier 2005 (dates de l’événement).
- Carton d’invitation, « CAC Bretigny. Here or 
Elsewhere. Roman Ondak. 2005/2006 », papier ; offset 
couleur, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 
2006 (date de création), 29 septembre-16 décembre 
2006 (dates de l’événement).
- Carton d’invitation, « [CAC Bretigny. Here or 
Elsewhere. Roman Ondak] », papier ; offset couleur, 
Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 2006 
(date de création), 29 septembre-16 décembre 2006 
(dates de l’événement).
- Carton d’invitation, « CAC Bretigny. Franz Erhard 
Walter. 1.Werksatz », papier cartonné ; sérigraphie en 
noir, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 

2008 (date de création), 10 février-29 mars 2008 (dates 
de l’événement).
- Carton d’invitation, « Cac Brétigny. David Lamelas. 
L’effet écran. Parking », papier ; offset couleur, 
Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 2004 
(date de création), 12 juin-15 octobre 2004 (dates de 
l’événement).
- Carton d’invitation, « Cac Brétigny. Parking », 
papier ; offset couleur, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/
studio graphique), 2004 (date de création), 12-13 juin 
2004 (dates de l’événement).
- Carton d’invitation, « Cac Brétigny. The Void », 
papier ; offset couleur, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/
studio graphique), 2005 (date de création), 2 octobre 
2005 (date de l’événement).
- Carton d’invitation, « Cac Brétigny. La Liberté de 
l’écoute. Cornelius Cardew », papier ; sérigraphie 
couleur, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 
2009 (date de création), 5 avril-22 juin 2009 (dates de 
l’événement).
- Programme, « Cac Brétigny. La Liberté de l’écoute. 
Cornelius. Un programme de manifestations », papier ; 
offset couleur, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio 
graphique), 2009 (date de création), 5 avril-22 juin 
2009 (dates de l’événement).
- Carton d’invitation, « Cac Brétigny. Nicolas Chardon 
40 », papier ; offset couleur, Vier5 (Paris, 2002-) 
(atelier/studio graphique), 2007 (date de création), 10 
mars-23 mai 2007 (dates de l’événement).
- Carton d’invitation, « Cac Brétigny. Compagnie 
Studio Laroche-Valière. Jonctions », papier ; offset 
couleur, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 
2013 (date de création), 8-22 septembre 2013 (dates de 
l’événement), mention imprimée du studio de design 
graphique : « Vier5 » (côté droit haut).
- Magazine, « ED 4 », papier ; offset couleur, Vier5 
(Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 2004 (date 
de création) (2 pièces).
- Magazine, « ED 5 », papier ; offset couleur, Vier5 
(Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 2005 (date 
de création).
- Carton d’invitation, « CAC Brétigny. Matthieu 
Saladin. There’s a Riot. », papier ; offset couleur, 
Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 2014 
(date de création).
- Livre, « Ver Sacrum. The death of the audience. 
Secession », papier ; offset couleur, Vier5 (Paris,   
2002-) (atelier/studio graphique), 2009 (date de 
création) (2 pièces).
- Autocollant, « CAC Bretigny », papier ; offset 
couleur, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 
2002-2015 (dates de création).
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- Carte, « CAC Bretigny », papier ; offset NB, Vier5 
(Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 2002-2015 
(dates de création).
- Flyer recto-verso, « Johann Jacobs Museum », 
papier ; offset couleur, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/
studio graphique), 2014 (date de création), 14 juin-
28 septembre 2014 (dates de l’événement), mention 
imprimée du studio de design graphique : « Vier5 » 
(bas droit).
- Carton d’invitation, « Johann Jacobs Museum. 
[Allan Sekula. The dockers’ museum] », papier ; offset 
couleur, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 
2014 (date de création), 9 décembre 2014-15 mars 
2015 (dates de l’événement).
- Carte, « Johann Jacobs Museum. Allan Sekula. The 
dockers’ museum », papier ; offset couleur, Vier5 
(Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 2014 (date 
de création), 9 décembre 2014-15 mars 2015 (dates 
de l’événement).
- Carte, « Lina Bo-Bardi Born in Rome in 1914 », 
papier ; offset couleur, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/
studio graphique), 2014 (date de création), 9 décembre 
2014-15 mars 2015 (dates de l’événement).
- Badge, « Vier5 », papier, plastique, aluminium ; 
impression numérique, 2002-2015 (dates de création), 
Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio graphique).
- Badge, « Johann Jacobs Museum [badge bleu 
rouge] », papier, plastique, aluminium ; impression 
numérique, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio 
graphique), 2013-2016 (dates de création).
- Badge, « Johann Jacobs Museum [badge bleu 
blanc] », papier, plastique, aluminium ; impression 
numérique, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio 
graphique), 2013-2016 (dates de création).
- Badge, « Lina », papier, plastique, aluminium ; 
impression numérique, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/
studio graphique), 2013-2016 (dates de création).
- Badge, « Bo », papier, plastique, aluminium ; 
impression numérique, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/
studio graphique), 2013-2016 (dates de création).
- Badge, « Bardi », papier, plastique, aluminium ; 
impression numérique, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/
studio graphique), 2013-2016 (dates de création).
- Magazine, « Fairy Tale 11E. New Fashion [sur 
couverture violette] », papier, papier calque ; offset 
noir et blanc, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio 
graphique), 2003 (date de création) (2 pièces).
- Magazine, « Fairy Tale 11E. New Fashion [sur 
couverture bleue] », papier, papier calque ; offset 
noir et blanc, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio 
graphique), 2003 (date de création) (2 pièces).
- Magazine, « Fairy Tale. Work. Paris. Beige.Coast. 

New Fashion”, papier ; offset, Vier5 (Paris, 2002-) 
(atelier/studio graphique), 2003 (date de création).
- Magazine, « Fairy Tale. Work. Paris. Beige.Coast. 
New Fashion”, papier ; offset, Vier5 (Paris, 2002-) 
(atelier/studio graphique), 2003 (date de création), 
Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio graphique).
- Magazine, « FT. Pure Fashion », papier ; offset, 
Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 2005 
(date de création).
- Magazine, « Magazine Fairy Tale Hiver 2005/2006. », 
papier ; offset, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio 
graphique), 2012 (date de création).
- Magazine, « Magazine Fairy Tale été 2012 », papier ; 
offset, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 
2013 (date de création).
- Magazine, « FT. Big fashion issue », papier ; offset, 
Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 2015 
(date de création).
- Magazine, « FT. 11E. New Beauty », papier ; offset, 
Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 2004 
(date de création).
- Magazine, « FT. 11E. New Beauty [femme de 
profil] », papier ; offset, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/
studio graphique).
- Livre, « The Vier5. Fashion book », papier ; offset, 
Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 2009 
(date de création).
- Affiche photographique, « Ft. 10 years Fairy Tale 
Magazine », papier ; offset couleur, Vier5 (Paris,   
2002-) (atelier/studio graphique), 2013 (date de 
création), mention imprimée des designers graphique : 
« Vier5 » (côté droit haut).
- Affiche typographique programme recto-verso, 
«Documenta 14. Athens 8.4-1607 2017. Kassel 
10.6-17.9 2017 », papier ; offset noir et blanc, Vier5 
(Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 2016 (date 
de création).
- Affiche typographique programme recto-verso, 
« Documenta 14. Athens 8.4-1607 2017. Kassel 
10.6-17.9 2017 », papier ; offset noir et blanc, Vier5 
(Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 2016 (date 
de création).
- Livre, « Lewis Baltz. The deaths in Newport », 
papier ; offset noir et blanc, Vier5 (Paris, 2002-) 
(atelier/studio graphique), 2010 (date de création).
- Livre, « Materials revisited. 10 triennale für Form und 
Inhalte », papier ; offset couleur, Vier5 (Paris, 2002-) 
(atelier/studio graphique), 2011 (date de création).
- Livre, « Politique Soleil. Exhibition score composed 
by Pierre Bal-Blanc. Museion », papier ; offset noir et 
blanc, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 
2014 (date de création), DZA (Altenburg) (imprimeur). 
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- Livre, « Library of J.C.M. Slavica Perkovic », papier ; 
offset noir et blanc, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio 
graphique), 2010 (date restituée de création) (2 pièces).
- Livre, « Nicoals Chardon Scénario. NC 2014. Galerie 
Jean Brolly », papier ; offset noir et blanc, Vier5 
(Paris, 2002-) (atelier/studio graphique), 2014 (date 
de création).
- Livre, « Draft Score. Cac de Bretigny », papier ; offset 
noir et blanc, sérigraphie, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/
studio graphique), 2014 (date de création) (2 pièces).
- Livre, « Vertigo. Slavica Perkovic », papier ; offset 
noir et blanc, sérigraphie, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/
studio graphique), 2012 (date restituée de création).
- Livre, « R&Sie(n) François Roche, Stéphanie 
Lavaux, Jean Navarro avec Benoît Durandin », papier ; 
offset noir et blanc, sérigraphie, Vier5 (Paris, 2002-) 
(atelier/studio graphique), 2005 (date de création), 
Otto Lembeck (imprimeur) (2 pièces).
- Affiche typographique, « 22e festival international de 
l’affiche et du graphisme de Chaumont. 21 mai - 5 juin, 
2011. Week-end inaugural : 28-29 mai, 2011 », papier ; 
sérigraphie couleur, Vier5 (Paris, 2002-) (atelier/studio 
graphique), 2011 (date restituée de création), sans 
mention d’imprimerie, Île-de-France, 21 mai-6 juin 
2011 (lieu et dates de l’événement).
- Affiche graphique, « 22e festival international de 
l’affiche et du graphisme de Chaumont. 2011 », 
papier ; sérigraphie couleur, Vier5 (Paris, 2002-) 
(atelier/studio graphique), 2011 (date restituée de 
création), sans mention d’imprimerie, Île-de-France, 
21 mai-6 juin 2011 (lieu et dates de l’événement).
- Affiche graphique, « 22e festival international de 
l’affiche et du graphisme de Chaumont. 2011 », 
papier ; sérigraphie couleur, Vier5 (Paris, 2002-) 
(atelier/studio graphique), 2011 (date restituée de 
création), sans mention d’imprimerie, Île-de-France, 
21 mai-6 juin 2011 (lieu et dates de l’événement).
- Affiche typographique, « Brandschutzfilme. Hans 
Nevidal. Deutscher Nationalbibliothek [noir rouge] », 
papier ; sérigraphie couleur, Vier5 (Paris, 2002-) 
(atelier/studio graphique), 2011 (date restituée de 
création), Allemagne, 7 mai 2011 (lieu et date de 
l’événement).
- Affiche typographique, « Brandschutzfilme. Hans 
Nevidal. Deutscher Nationalbibliothek [bleu blanc] », 
papier ; sérigraphie couleur, Vier5 (Paris, 2002-) 
(atelier/studio graphique), 2011 (date restituée de 
création), Allemagne, 7 mai 2011 (lieu et date de 
l’événement).
Offerts par Vier5.

- Livre, « Traités des excitants modernes. Honoré de 
Balzac mis en regard avec, Les effets des substances 

excitantes & psychotropes sur la construction des toiles 
d’araignées observés par Peter Witt. », papier ; offset 
noir et blanc, Pierre Vanni (1984-) (graphiste), 2013 
(date de création), CPI Brodard & Taupin (imprimeur), 
2014 (date d’impression et de diffusion).
- Livre, « [Google raconte] », papier ; offset noir et 
blanc, Pierre Vanni (1984-) (graphiste), 2013 (date de 
création), CPI Brodard & Taupin (imprimeur), 2014 
(date de diffusion).
- Livre, « [Google raconte] », papier ; offset noir et 
blanc, Pierre Vanni (1984-) (graphiste), France, 2013 
(lieu et date de création), CPI Brodard & Taupin 
(imprimeur), 2014 (date de diffusion).
- Livre, « [Google raconte] », papier ; offset noir et 
blanc, Pierre Vanni (1984-) (graphiste), France, 2013 
(lieu et date de création), 2014 (date de diffusion) 
(27 pièces).
Offerts par M. Pierre Vanni.

- Affiche graphique, « Festival Summer of Loge. 
septième édition 28 06 au 16 07 2016 », papier ; 
sérigraphie couleur, Tu sais Qui (atelier/studio 
graphique), 2016 (date de création), France, 28 juin-
16 juillet 2016 (lieu et date d’affichage), mention 
imprimée du studio de design graphique : « Design 
Tu Sais Qui » (côté droit bas).
- Programme, « La Loge Saison 2014 2015. Un 
lieu dédié à la jeune création », papier ; sérigraphie 
couleur, Tu sais Qui (atelier/studio graphique), 2014 
(date de création), France, 2014-2015 (lieu et dates 
de diffusion).
- Programme, « La Loge Saison 2014 2015. Un 
lieu dédié à la jeune création », papier ; sérigraphie 
couleur, Tu sais Qui (atelier/studio graphique), 2014 
(date de création), France, 2014-2015 (lieu et dates 
de diffusion).
- Programme, « La Loge Saison 2015 2016. Un 
lieu dédié à la jeune création », papier ; sérigraphie 
couleur, Tu sais Qui (atelier/studio graphique), 2015 
(date de création), France, 2015-2016 (lieu et dates 
de diffusion).
- Programme, « La Loge Saison 2015 2016. Un 
lieu dédié à la jeune création », papier ; sérigraphie 
couleur, Tu sais Qui (atelier/studio graphique), 2015 
(date de création), France, 2015-2016 (lieu et dates 
de diffusion).
- Programme dépliant, « La Loge décembre novembre 
2013. ART », papier ; sérigraphie couleur, Tu sais Qui 
(atelier/studio graphique), 2013 (date de création), 
France, novembre-décembre 2013 (lieu et dates de 
l’événement).
- Programme dépliant, « La Loge décembre novembre 
2013. ART », papier ; sérigraphie couleur, Tu sais Qui 
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(atelier/studio graphique), 2013 (date de création), 
France, novembre-décembre 2013 (lieu et dates de 
l’événement).
- Programme dépliant, « La Loge. avril mai juin 
2014. Still in love with you », papier ; sérigraphie 
couleur, Tu sais Qui (atelier/studio graphique), 2014 
(date de création), France, avril-juin (lieu et dates de 
l’événement).
- Programme dépliant, « La Loge. avril mai juin 2014. 
Still in love with you », papier ; sérigraphie couleur, 
Tu sais Qui (atelier/studio graphique), 2014 (date de 
création), France, (lieu et date d’affichage), avril-juin 
2014 (dates de l’événement).
- Programme dépliant, « n° 4 Summer of Loge Festival. 
Testostérone et femmes à barbe », papier ; sérigraphie 
couleur, Tu sais Qui (atelier/studio graphique), 2013 
(date de création), France, 8-20 juillet 2013 (lieu et 
dates de l’événement).
- Programme dépliant, « n° 4 Summer of Loge Festival. 
Testostérone et femmes à barbe », papier ; sérigraphie 
couleur, Tu sais Qui (atelier/studio graphique), 2013 
(date de création), France, 8-20 juillet 2013 (lieu et 
date d’affichage).
- Programme dépliant, « Festival Summer of Loge 
5. High Five », papier ; sérigraphie couleur, Tu 
sais Qui (atelier/studio graphique), 2014 (date de 
création), France, 1er-19 juillet 2014 (lieu et dates de 
l’événement).
- Disque vinyle, « DYE Cocktail citron », papier ; 
offset couleur, Tu sais Qui (atelier/studio graphique), 
France, 2014 (lieu et date de création) (5 pièces).
- Disque vinyle, « [DYE She’s bad] », papier ; offset 
couleur, Tu sais Qui (atelier/studio graphique), 2014 
(date de création) (3 pièces).
- Sac en coton (tote bag), « Art Love Fun. La Loge », 
Toile/tissu synthétique ; sérigraphie couleur, Tu sais 
Qui (atelier/studio graphique), 2014-2016 (dates de 
création).
- Programme, « La Loge Saison 2016 2017. Un 
lieu dédié à la jeune création. », papier ; sérigraphie 
couleur, Tu sais Qui (atelier/studio graphique), France, 
2016 (lieu et date de création), France, 2016-2017 (lieu 
et dates d’affichage).
- Programme, « La Loge Saison 2016 2017. Un 
lieu dédié à la jeune création. », papier ; sérigraphie 
couleur, Tu sais Qui (atelier/studio graphique), Paris, 
2016 (lieu et date de création), France, 2016-2017 (lieu 
et dates d’affichage).
Offerts par Tu Sais Qui.

- Affiche graphique, « Tout est vrai », papier ; 
sérigraphie couleur, Jocelyn Cottencin (atelier/studio 
graphique), 2013 (date de création).

- Affiche graphique, « Ok d’accord il faut que nous 
prenions le temps d’en discuter », papier ; sérigraphie 
couleur, Jocelyn Cottencin (atelier/studio graphique), 
2013 (date de création).
- Affiche graphique, « Pas demain, pas plus tard, 
maintenant », papier ; sérigraphie couleur, Jocelyn 
Cottencin (atelier/studio graphique), 2013 (date de 
création).
- Affiche graphique, « Images in a mirror are closer 
than they appear », papier ; sérigraphie couleur, 
Jocelyn Cottencin (atelier/studio graphique), 2013 
(date de création), mention et date imprimées du 
designer graphique : « Jocelyn Cottencin - 2013 » 
(côté gauche haut).
- Affiche graphique, « Il ne faut jamais faire faire les 
choses à moitié », papier ; sérigraphie couleur, Jocelyn 
Cottencin (atelier/studio graphique), 2013 (date de 
création), mention et date imprimées : « Jocelyn 
Cottencin - 2013 » (côté gauche haut).
- Journal, « Le Journal d’Anticipation. n° 1. Lundi 
19 juillet 2010 - 1re année. », papier ; offset noir et 
blanc, Jocelyn Cottencin (atelier/studio graphique), 
2010 (date de création), Les Compagnons du Sagittaire-
Rennes (imprimeur), 2010 (date d’impression) 
(4 pièces).
- Journal, « Le Journal d’Anticipation. n° 3013. 
Mercredi 13 octobre 2020. 11ème année », papier ; 
offset noir et blanc, Jocelyn Cottencin (atelier/studio 
graphique), 2010 (date de création), Les Compagnons 
du Sagittaire- Rennes (imprimeur), 2010 (date 
d’impression) (4 pièces).
- Journal, « Le Journal d’Anticipation.n° 13674. 
Vendredi 20 août 2060. 50e année », papier ; offset noir 
et blanc, Jocelyn Cottencin (atelier/studio graphique), 
2010 (date de création) (5 pièces)
- Journal, « Le Journal d’Anticipation.n° 13674. 
Vendredi 20 août 2060. 50e année », papier ; offset 
noir et blanc, Jocelyn Cottencin (atelier/studio 
graphique), 2010 (date de création), Les Compagnons 
du Sagittaire-Rennes (imprimeur) (5 pièces).
Offerts par Jocelyn Cottencin.

- Livre, « Le Feu Sacré. 1. F.J. Ossang. Hiver sur 
les continents cernés », papier ; offset noir et blanc, 
Bizzarri & Rodriguez (typographe) (atelier/studio 
graphique), 2012 (date de création), Snel (Belgique) 
(imprimeur).
- Livre, « Le Feu Sacré. 2. Aurélien Lemant. Traum », 
papier ; offset couleur, Bizzarri & Rodriguez 
(typographe) (atelier/studio graphique), Snel 
(Belgique) (imprimeur).
- Livre, « Les Feux Follets. Pourquoi je lis...Bartleby 
de Herman Melville par : Frank Smith », papier ; offset 
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couleur, Bizzarri & Rodriguez (typographe) (atelier/
studio graphique), 2015 (date de création), Escourbiac 
France (imprimeur), 2015 (date d’impression).
- Livre, « Les Feux Follets. Pourquoi je lis...Rigodon 
de Louis-Ferdinand Céline par : Alain Jugnon », 
papier ; offset couleur, Bizzarri & Rodriguez 
(typographe) (atelier/studio graphique), 2015 (date de 
création), Escourbiac France (imprimeur), 2015 (date 
d’impression).
- Livre, « Les Feux Follets. Pourquoi je lis... Les Amours 
jaunes de Tristan Corbière par : Frédérick Houdaer », 
papier ; offset noir et blanc, Bizzarri & Rodriguez 
(typographe) (atelier/studio graphique), 2015 (date de 
création), Escourbiac France (imprimeur), 2015 (date 
d’impression).
- Spécimen typographique, « [Spécimen. Le Feu 
Sacré] », papier ; offset noir et blanc, Bizzarri & 
Rodriguez (typographe) (atelier/studio graphique), 
2013 (date de création), Escourbiac France (imprimeur), 
2013 (date d’impression).
- Livre, « C’est affiché près de chez vous », papier ; 
offset noir et blanc, Bizzarri & Rodriguez (atelier/
studio graphique), 2013 (date déduite de création).
- Programme, « Le Cyclop de Jean Tinguely. Saison 
2016 du 01.04 au 13.11 », papier ; offset noir et blanc, 
Bizzarri & Rodriguez (atelier/studio graphique), 2016 
(date de création), 1er avril-13 novembre 2016 (dates 
de l’événement).
- Carton d’invitation, « Bal du Cyclop. Ouverture de 
la saison 2016. La clairière des possibles », papier ; 
sérigraphie en noir, Bizzarri & Rodriguez (atelier/
studio graphique), 2016 (date de création).
- Carton d’invitation, « Performance sonore. Astrid S. 
Klein & Em’kal Eyongakpa », papier ; sérigraphie en 
noir, Bizzarri & Rodriguez (atelier/studio graphique), 
2016 (date de création).
- Carton d’invitation, « Exposition Raphaël Barontini 
& Laurent-Marie Joubert. La figure sans visage », 
papier ; sérigraphie en noir, Bizzarri & Rodriguez 
(atelier/studio graphique), 2016 (date de création).
Offerts par Atelier Thomas Bizzarri & Alain Rodriguez.

- Livre, « L’oiseleur. Henri Poncet », papier ; offset 
couleur, Fanette Mellier (1977-) (graphiste), 2016 
(date de création), Art & Caractère (Lavaur, 1964-) 
(imprimeur) (2 pièces).
Offert par Fanette Mellier.

- Catalogue commercial, « Objets Hermès. Automne 
Hiver 2013 », papier ; offset couleur, Pierre Di 
Sciullo (Paris, 5 octobre 1961-) (graphiste), 2013 
(date de création), Stipa Montreuil (Montreuil, 1950-) 
(imprimeur) (10 pièces).

Offert par Pierre Di Sciullo.

- Livre, « Parcours de la collection # 6. Mac / Val », 
papier ; offset couleur, sérigraphie couleur, Frédéric 
Teschner (1972-août 2016) (graphiste), 2014 (date 
de création), Art & Caractère (Lavaur, 1964-) 
(imprimeur), 2014 (date de création).
Offert part Art & Caractère.

- Affiche programme graphique, « Relax. À partir de 
maintenant... », papier ; sérigraphie couleur, Anette 
Lenz (Esslingen, 17 février 1964-) (graphiste), 
2014 (date restituée de création)., Lézard Graphique 
(Brumath, vers 1990-) (imprimeur), France, novembre 
2014-janvier 2015 (lieu et dates de l’événement), 
mention imprimée de la graphiste : « Création 
graphique : Anette Lenz » (bas gauche), mention 
imprimée de l’imprimeur : « Impression : Lézard 
Graphique » (bas gauche).
- Affiche programme graphique, « Relax. Il faut y 
aller », papier ; sérigraphie couleur, Anette Lenz 
(Esslingen, 17 février 1964-) (graphiste), 2015 (date 
restituée de création)., Lézard Graphique (Brumath, 
vers 1990-) (imprimeur), France, janvier-mars 2015 
(lieu et dates de l’événement), mention imprimée de 
la graphiste : « Création graphique : Anette Lenz » 
(bas gauche), mention imprimée de l’imprimeur : 
« Impression : Lézard Graphique » (bas gauche), date 
imprimée : « 2015 » (bas gauche).
- Affiche programme graphique, « Relax. Ça se 
passe ici », papier ; sérigraphie couleur, Anette Lenz 
(Esslingen, 17 février 1964-) (graphiste), 2015 (date 
restituée de création)., Lézard Graphique (Brumath, 
vers 1990-) (imprimeur), France, mars-mai 2015 
(lieu et dates de l’événement), mention imprimée de 
la graphiste : « Création graphique : Anette Lenz » 
(bas gauche), mention imprimée de l’imprimeur : 
« Impression : Lézard Graphique » (bas gauche).
- Affiche programme graphique, « Relax. Là est la 
question », papier ; sérigraphie couleur, Anette Lenz 
(Esslingen, 17 février 1964-) (graphiste), 2015 (date 
restituée de création)., Lézard Graphique (Brumath, 
vers 1990-) (imprimeur), France, 2015-2016 (lieu 
et dates de l’événement), mention imprimée de la 
graphiste : « Création graphique : Anette Lenz » 
(bas droit), mention imprimée de l’imprimeur : 
« Impression : Lézard Graphique » (bas droit).
- Affiche programme graphique, « Relax », papier ; 
sérigraphie couleur, Anette Lenz (Esslingen, 17 février 
1964-) (graphiste), 2016 (date restituée de création)., 
Lézard Graphique (Brumath, vers 1990-) (imprimeur), 
France, octobre-décembre 2016 (lieu et dates de 
l’événement), mention imprimée de la graphiste : 
« Création graphique : Anette Lenz » (bas gauche), 
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mention imprimée de l’imprimeur : « Impression : 
Lézard Graphique » (bas gauche).
- Affiche graphique, « 22 janvier 2 février 2013. 
Pharenheit. Festival de Danse », papier ; sérigraphie 
couleur, Anette Lenz (Esslingen, 17 février 1964-) 
(graphiste), 2013 (date restituée de création)., Lézard 
Graphique (Brumath, vers 1990-) (imprimeur), France, 
2013 (lieu et date de l’affichage), mention imprimée 
de la graphiste : « Création graphique Anette Lenz » 
(bas centre), mention imprimée de l’imprimeur : 
« Impression Lézard Graphique » (bas gauche).
- Affiche graphique, « 21 janvier 1er février 2014. 
Pharenheit. Festival de danse », papier ; sérigraphie 
couleur, Anette Lenz (Esslingen, 17 février 1964-) 
(graphiste), 2014 (date restituée de création)., Lézard 
Graphique (Brumath, vers 1990-) (imprimeur), France, 
2014 (lieu et date de l’affichage), mention imprimée 
de la graphiste : « Création graphique Anette Lenz » 
(bas centre), mention imprimée de l’imprimeur : 
« Impression Lézard Graphique » (bas gauche).
- Affiche graphique, « 23 janvier 7 février 2015. 
Pharenheit. Festival de danse », papier ; sérigraphie 
couleur, Anette Lenz (Esslingen, 17 février 1964-) 
(graphiste), 2015 (date restituée de création), Lézard 
Graphique (Brumath, vers 1990-) (imprimeur), France, 
2015 (lieu et date de l’affichage), mention imprimée 
de la graphiste : « Création graphique Anette Lenz » 
(bas centre), mention imprimée de l’imprimeur : 
« Impression Lézard Graphique » (bas gauche).
- Affiche graphique, « 19 30 janvier 2016. Pharenheit. 
Festival de Danse », papier ; sérigraphie couleur, 
Anette Lenz (Esslingen, 17 février 1964-) (graphiste), 
2016 (date restituée de création), Lézard Graphique 
(Brumath, vers 1990-) (imprimeur), France, 2016 
(lieu et date de l’affichage), mention imprimée de 
la graphiste : « IMAGE Anette Lenz » (bas centre), 
mention imprimée de l’imprimeur : « Impression 
Lézard Graphique » (bas gauche).
- Affiche photographique, « Rainbow LH. 7 8 9 Juin. 
Le Phare », papier ; sérigraphie couleur, Anette Lenz 
(Esslingen, 17 février 1964-) (graphiste), 2013 (date 
restituée de création), Lézard Graphique (Brumath, 
vers 1990-) (imprimeur), France, 7-9 juin 2013 
(lieu et dates de l’événement), mention imprimée 
de la graphiste : « Création graphique Anette Lenz » 
(bas centre), mention imprimée de l’imprimeur : 
« Impression Lézard Graphique » (bas gauche).
Offert par Mme Anette Lenz.

- Disque vinyle, « Deewee 002. Klanken », carton, 
papier ; offset couleur, Ill Studio (Paris, 2007-) 
(directeur artistique), France, 2015 (lieu et date de 
création), 2015 (date de diffusion) (3 pièces).
- Disque vinyle, « Deewee 003. Die Verboten -2007 », 

carton, papier ; offset couleur, Ill Studio (Paris, 2007-) 
(directeur artistique), France, 2015 (lieu et date de 
création), 2015 (date de diffusion) (5 pièces).
- Disque vinyle, « Deewee 004. Emmanuelle », 
carton, papier ; offset couleur, Ill Studio (Paris, 2007-) 
(directeur artistique), France, 2015 (lieu et date de 
création), 2015 (date de diffusion) (3 pièces).
- Affiche, disque souple, « Deewee & Ill-Studio 
1°25’48’’E [Deewee 005. Untold Eivissa] », carton 
papier plastique ; offset noir et blanc, Ill Studio (Paris, 
2007-) (directeur artistique), France, 2015(lieu et date 
de création) (3 pièces).
- Disque vinyle, « Deewee 010. Phillipi & Rodrigo », 
carton papier ; offset couleur, Ill Studio (Paris, 2007-) 
(directeur artistique), 2016 (lieu et date de création), 
2016 (date de diffusion) (3 pièces).
- Disque vinyle, « Deewee 011. Asa Moto », carton, 
papier ; offset couleur, Ill Studio (Paris, 2007-) 
(directeur artistique), France, 2016 (lieu et date de 
création), 2016 (date de diffusion) (3 pièces).
- Disque vinyle, « Deewee 012. Laila », carton, papier ; 
offset couleur, Ill Studio (Paris, 2007-) (directeur 
artistique), France, 2016 (lieu et date de création), 
2016 (date de diffusion) (3 pièces).
- Disque vinyle, « Deewee 014. Bolis Pupul », carton, 
papier ; offset couleur, Ill Studio (Paris, 2007-) 
(directeur artistique), France, 2016 (lieu et date de 
création), 2016 (date de diffusion) (3 pièces).
- Disque vinyle, « Deewee 015. Emmanuelle », 
carton, papier ; offset couleur, Ill Studio (Paris, 2007) 
(directeur artistique), France, 2016 (lieu et date de 
création), 2016 (date de diffusion) (3 pièces).
- Disque vinyle, « Deewee 016. Soulwax feat Chloé 
Sevigny por Régime des fleurs », carton, papier ; offset 
couleur, Ill Studio (Paris, 2007-) (directeur artistique), 
France, 2016 (lieu et date de création), 2016 (date de 
diffusion) (3 pièces).
Offerts par Ill Studio.

- Livre, « Le Grand Livre », Couverture, première 
et dernière pages : carton : papier, papier calque ; 
sérigraphie noir et blanc ; dorure à chaud, Pages 
intérieures : papier ; offset couleur, M/M (Paris, 
1992-) (atelier/studio graphique), 2004 (date de 
copyright), Gerfau (imprimeur), France, 2004 (date 
déduite d’impression), 2004 (date de diffusion des 
objets), mention et date imprimées copyright du verso, 
de l’atelier de graphisme : « Copyright2004 M/M 
(Paris) » (dernière page bas centre), mention imprimée 
du verso, de l’imprimeur : « Printed in France by 
Gerfau » (dernière page bas centre), mention imprimée 
du verso, de la maison d’édition : « Published by 
Luka+Sternberg 8 Caroline Schneider 1162 Broadway 
1602, New York, NY 10001 Linienstrasse 159, 



Bulletin officiel 268 

177

D-10115 Berlin mail@lukas-sternderg.com www.
lukas-sternberg.com » (dernière page bas centre), 
mention imprimée du verso : « Silskreen+Hotfoil print 
on tracing paper » (dernière page bas centre).
- Coffret, « Live recorded delay - An Archive of Il 
Tempo del Postino », Coffret : carton papier cartonné ; 
offset couleur ; cuir synthétique ; offset couleur, dorure 
à chaud ; Couverture du livre : papier, papier calque ; 
offset couleur, Sternberg Press (Berlin, 1999-) (éditeur), 
2008 (date de publication), M/M (Paris, 1992-) (atelier/
studio graphique/agence photographique), Nava Press 
(Milan, 1922-) (imprimeur), Italie (lieu d’impression), 
2008 (date de publication), mention imprimée du verso 
du livre, de l’atelier de graphisme : « Edited at M/M 
(Paris) by Michael Amzalag and Mathias Augustyniak 
Designed at M/M (Paris) » (avant-dernière page 
bas gauche), mention imprimée du verso du livre, 
de l’imprimeur : « Printed in Italy by Navapress » 
(Milan) (avant-dernière page haut centre), mention 
imprimée mi-hauteur gauche du verso du livre, de 
l’atelier de graphisme et photographes : « Introduction, 
photographs, and eleven drawings by M/M (Paris) » 
(avant-dernière page), mention imprimée du coffret, de 
l’atelier de graphisme et photographes : « Introduction, 
photographs, and eleven drawings by M/M (Paris) » 
(verso centre), mention et date imprimées du coffret : 
« Published in 2008 by Sternberg press » (verso centre) 
(3 pièces).
- Livre, « The Pradalphabet », carton, papier ; offset 
couleur, M/M (Paris, 1992-) (atelier/studio graphique) 
(photographe/agence photographique), 2010 (date de 
copyright), sans mention d’imprimerie, Italie (lieu 
d’impression), 2010 (date de diffusion des objets), 
mention et date imprimées du recto de l’avant dernière 
page, de l’atelier de graphisme : « Edited and designed 
at M/M (Paris) [...] Drawings and photography @ 2010 
M/M (Paris) » (centre), mention imprimée du recto 
de l’avant dernière page, de l’imprimeur : « Printed 
in Italy in an edition of 1600 numbered copies » 
(centre), mention et date imprimées : « This is copy nr 
1348/1600, Collector’s edition / 2010 / M/M (Paris)/
The Pradalphabet » (centre).
Offerts par M/M Paris.

- Pochette de disque, disque vinyle, « Source Lab 
3 Y », carton, papier ; offset couleur, M/M (Paris, 
1992-) (atelier/studio graphique) (photographe/
agence photographique), 1997 (date restituée de 
création), sans mention d’imprimerie, 1997 (date de 
diffusion des objets), mention imprimée d’une des 
deux pochettes intérieures, de l’atelier de graphisme : 
« Photos & pochette : M/M (Paris) » (verso haut 
gauche) (6 pièces).
- Spécimen typographique, « Infini », plastique, 
papier ; offset couleur, Sandrine Nugue (1985-) 

(typographe graphiste), 2014 (date de création), Art 
& Caractère (Lavaur, 1964-) (imprimeur), 2015 (date 
d’impression).
- Livre, « MMM [Musée du Monde en Mutation. 
Pour une approche esthétique du métabolisme 
urbain] », papier ; offset couleur, Frédéric Teschner 
(1972-août 2016) (graphiste), France, 2015 (lieu et 
date de création), Art & Caractère (Lavaur, 1964-) 
(imprimeur), 2015 (date d’impression).
- Livre, « Antidote. Collection Ginette Moulin & 
Guillaume Houzé », papier ; offset couleur, Mathias 
Schweizer (Montpellier, 25 octobre 1974-) (graphiste), 
France, 2011 (lieu et date de création).
Offert par Amélie Gastaut.

- Coffret, livret, affiche graphique, « Deste Fashion 
Collection 2007. Selection Collection M/M (Paris) », 
coffret : carton, textile, papier ; offset couleur ; livret et 
3 affiches : papier ; offset couleur ; 2 affiches : papier ; 
offset noir et blanc, M/M (Paris, 1992-) (atelier/
studio graphique) (éditeur), 2008 (date de copyright), 
Nava Milano (Milan, 1970) (imprimeur), Italie (lieu 
d’impression), 2008 (date de diffusion des objets), 
mention et date imprimées du livret, de l’atelier de 
graphisme : « Curated, edited and designed at M/M 
Paris, Artworks by M/M (Paris) ( C ) 2008 » (4ème de 
couverture haut gauche), mention imprimée du livret, 
de l’imprimeur : « Printed in Italy by Nava (Milano) » 
(4e de couverture haut gauche), date imprimée du 
livret : « This publication ( C ) 2008 » (4e de couverture 
haut gauche), mention imprimée du livret : « Édition 
of 1000 copies » (4ème de couverture haut gauche) 
(8 pièces).
Offert par Sébastien Quéquet.

- Affiche graphique, « Marilyn. Presenté et commenté 
par Rock Hudson », papier ; lithographie couleur, 
Boris Grinsson (Pskov, 1er décembre 1907, Veneux-
les-Sablons, 1999) (affichiste), 1963 (date de création), 
P.I.L.E. Éditions (éditeur), Hénon 11 rue Stendhal 
Paris (imprimeur), signature autographe imprimée 
de l’affichiste : « Grinsson 120x160 » (haut droit), 
mention imprimée de l’éditeur : « P.I.L.E.» (bas 
droit), mention imprimée de l’imprimeur : « Imp. 
Hénon 11. rue Stendhal. Paris » (bas droit), mention 
manuscrite (pas bien déchiffrée): « OK/R1 [un triangle 
dans un cercle] » (verso bas droit), mention manuscrite 
(pas bien déchiffrée): « OR/R Marilyn » (verso haut 
droit)
- Affiche graphique, « Carnaval. Fernandel », papier ; 
lithographie couleur, A Jorio (Monaco) (agence), 
1953 (date de création), Albert Dubout (Marseille, 
15 mai 1905-Saint-Aunès, 27 juin 1976) (affichiste), 
Imprimerie Monégasque Monte-Carlo (imprimeur), 
signature autographe imprimée de l’affichiste : 
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« Dubout» (bas droit de l’illustration), mention 
imprimée de l’agence : « Pub. A. Jorio. Monaco Tél : 
0.25.22» (mi-hauteur droite), mention imprimée de 
l’imprimeur : « Imp. Monégasque Monte-Carlo » 
(mi-hauteur droite).
Offert par Bernard Selz.

Art. 2. - La directrice chargée des musées de France 
à la direction générale des patrimoines est chargée 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de la Culture et de la 
Communication.

Pour la ministre de la Culture et de la Communication :
La directrice chargée des musées de France

à la direction générale des patrimoines,
Marie-Christine Labourdette

Arrêté n° 20 du 21 décembre 2016 relatif à un 
reversement d’œuvres au musée des Arts décoratifs.
La ministre de la Culture et de la Communication, 
Vu l’article L. 1121-1 du Code général de la propriété 
des personnes publiques ;
Vu l’article L. 451-1 du Code du patrimoine ;
Vu la convention passée entre l’État et les Arts 
décoratifs en date du 16 janvier 2007 et notamment 
ses articles 6 et 7 ;
Vu l’avis conforme du comité scientifique des musées 
des Arts décoratifs en date du 9 novembre 2016 ;

Arrête :

Art. 1er. - Sont acceptés, au nom de l’État, à titre de 
reversement, pour inscription sur l’inventaire des 
collections des Arts décoratifs, les biens suivants : 

Pour le musée de la Publicité

Reversés par la direction de la communication - Les 
Arts décoratifs
- Affiche graphique, « Piero Fornasetti La Folie 
pratique. Musée des Arts décoratifs 11 mars-14 juin 
2015 », papier ; offset couleur, Wombat (Paris, 2002) 
(agence de communication et de design), 2015 (date 
de création), sans mention d’imprimerie, France, 2015 
(lieu et date d’affichage), non signé.
- Affiche graphique/photographique, « Korea now ! 
Craft design graphisme mode. Musée des Arts 
décoratifs 19 sept 2015-3 janv 2016 [vases] », 
papier ; sérigraphie couleur, Malte Martin (graphiste), 
2015 (date de création), Publi Décor Louverné 
(Louverné, 1992-) (imprimeur), Louverné (lieu 
restitué d’impression), 2015 (date d’affichage abribus), 
non signé, mention imprimée de l’imprimeur : 
« Sérigraphie Publidécor » (bas gauche).

- Affiche graphique/photographique, « Korea now ! 
Craft design graphisme mode. Musée des Arts 
décoratifs 19 sept 2015-3 janv 2016 [magazine] », 
papier ; sérigraphie couleur, Malte Martin (graphiste), 
2015 (date de création), Publi Décor Louverné 
(Louverné, 1992-) (imprimeur), Louverné (lieu 
restitué d’impression), 2015 (date d’affichage abribus), 
non signé, mention imprimée de l’imprimeur : 
« Sérigraphie Publidécor » (bas gauche).
- Affiche graphique/photographique, « Korea now ! 
Craft design graphisme mode. Musée des Arts 
décoratifs 19 sept 2015-3 janv 2016 [sweat] », 
papier ; sérigraphie couleur, Malte Martin (graphiste), 
2015 (date de création), Publi Décor Louverné 
(Louverné, 1992-) (imprimeur), Louverné (lieu 
restitué d’impression), 2015 (date d’affichage abribus), 
non signé, mention imprimée de l’imprimeur : 
« Sérigraphie Publidécor » (bas gauche).
- Affiche photographique, « Fashion Forward. 3 siècles 
de mode. Exposition 7 avril-14 août 2016 Musée des 
Arts décoratifs Paris », papier ; offset couleur, Atelier 
32 (Paris, 1995-) (atelier/studio graphique), 2016 
(date de l’événement), Jean Tholance (photographe), 
Print and Display (Vitry-sur-Seine, 2007-) (imprimeur 
restitué), Vitry-sur-Seine (lieu restitué d’impression), 
2016 (lieu et date d’affichage abribus), mention 
imprimée du photographe : « Comme des garçons, 
2015 @ Jean Tholance, Les Arts décoratifs, Paris » 
(bas centre).
- Affiche photographique, « Barbie Exposition 10 mars 
18 septembre 2016 Musée des Arts décoratifs Paris 
[chapeau] », papier ; offset couleur, Studio B49 
(Paris, 2007-) (atelier/studio graphique), 2016 (date 
de création), Print and Display (Vitry-sur-Seine, 
2007-) (imprimeur restitué), Vitry-sur-Seine (lieu 
restitué d’impression), 2016 (lieu et date d’affichage 
abribus), mention imprimée du studio graphique : 
« Conception graphique : Studio B49 » (bas gauche), 
mention imprimée et copyright : « Barbie © Mattel » 
(bas gauche).
- Affiche photographique, « Barbie Exposition 
10 mars 18 septembre 2016 Musée des Arts décoratifs 
Paris [blonde] », papier ; offset couleur, Studio B49 
(Paris, 2007-) (atelier/studio graphique), 2016 (date 
de création), Print and Display (Vitry-sur-Seine, 
2007-) (imprimeur restitué), Vitry-sur-Seine (lieu 
restitué d’impression), 2016 (lieu et date d’affichage 
abribus), mention imprimée du studio graphique : 
« Conception graphique : Studio B49 » (bas gauche), 
mention imprimée et copyright : « Barbie © Mattel » 
(bas gauche).
- Affiche photographique, « Déboutonner la mode 
10 février-19 juillet 2015 Musée des Arts décoratifs 
Paris », papier ; offset couleur, Agnès Dahan Studio 
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(Paris, 2004-) (atelier/studio graphique), Agnès Dahan 
(1976-) (graphiste), Vincent Van de Wijngaard (vers 
1968-) (photographe), Print and Display (Vitry-sur-
Seine, 2007-) (imprimeur restitué), Vitry-sur-Seine 
(lieu restitué d’impression), 2015 (lieu et date 
d’affichage abribus), mention imprimée et copyright 
de l’atelier de graphisme : « Graphisme © Agnès 
Dahan Studio » (bas droit), mention imprimée du 
photographe : « Photo © Vincent Van De Wijngaard » 
(bas droit), mention imprimée : « Masque, coiffure et 
maquillage par Julien d’Ys - Stylisme par Amanda 
Harlech » (bas droit), mention manuscrite au feutre 
noir : « feuille client » (mi-hauteur droite).
- Affiche graphique, « Roger Tallon. Le Design en 
mouvement. Exposition 8 septembre 2016 8 janvier 
2017 Musée des Arts décoratifs Paris. Nous aimons 
nous participons RATP », papier ; offset couleur, H5 
(France, 1996-) (atelier/studio graphique), 2016 (date 
de création), Print and Display (Vitry-sur-Seine, 2007) 
(imprimeur restitué), Vitry-sur-Seine (lieu restitué 
d’impression), 2016 (date d’affichage métro), non signé.
- Affiche graphique, « De la caricature à l’affiche 
1850-1918. Musée des Arts décoratifs du 18 février 
au 4 septembre 2016 », papier ; offset couleur, Bianca 
Gumbrecht (graphiste), 2015 (date de création), Print and 
Display (Vitry-sur-Seine, 2007-) (imprimeur restitué), 
Vitry-sur-Seine (lieu restitué d’impression), 7-14 mars 
2016 (dates d’affichage d’intérieur), non signé.
- Media table, « Barbie Exposition 10 mars 
18 septembre 2016 Musée des Arts décoratifs Paris 
[chapeau] », papier cartonné ; offset couleur, Studio 
B49 (Paris, 2007-) (atelier/studio graphique), 2016 
(date de l’événement), Advence (La Courneuve, 1958) 
(imprimeur restitué), La Courneuve (lieu restitué 
d’impression), 2016 (date de diffusion dans les bars/ 
hôtels), non signé.
- Étude, « Le nouveau musée des Arts décoratifs. 
Ouverture le 15 septembre 2006 [bague maison] », papier 
photographique ; impression jet d’encre couleur, Michal 
Batory (Lodz, 25 août 1959-) (affichiste), 2006 (date 
de création), sans mention d’imprimerie, nondiffusé, 
mention imprimée du graphiste : « Conception 
graphique Michal Batory - Licence » (bas droit).
- Étude, « Le nouveau musée des Arts décoratifs. 
Ouverture le 15 septembre 2006 [bague maison] », 
papier photographique ; impression jet d’encre couleur, 
Michal Batory (Lodz, 25 août 1959-) (affichiste), 2006 
(date de création), sans mention d’imprimerie, non 
diffusé, mention imprimée du graphiste : « Conception 
graphique Michal Batory - Licence » (bas droit).
- Affiche graphique, « De la réclame à la publicité 
1920-1950. Musée de la Publicité », papier ; impression 
laser couleur, Sandra Chamaret (graphiste), Paris, 2003 
(lieu et date de création), sans mention d’imprimerie.

Art. 2. - La directrice chargée des musées de France 
à la direction générale des patrimoines est chargée 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de la Culture et de la 
Communication.

Pour la ministre de la Culture et de la Communication :
La directrice chargée des musées de France

à la direction générale des patrimoines,
Marie-Christine Labourdette

Arrêté n° 21 du 21 décembre 2016 relatif à 
l’acceptation d’achats d’œuvres au musée des Arts 
décoratifs.
La ministre de la Culture et de la Communication,
Vu l’article L. 451-1 du Code du patrimoine ;
Vu la convention passée entre l’État et les Arts 
décoratifs en date du 16 janvier 2007 et notamment 
ses articles 6 et 7 ;
Vu l’avis conforme du comité scientifique des musées 
des Arts décoratifs en date du 9 novembre 2016,

Arrête :

Art. 1er. - Sont acquis, au nom de l’État, pour 
inscription sur l’inventaire des collections des Arts 
décoratifs, les biens suivants : 

Pour les collections arts décoratifs

Département moderne et contemporain

De Ymer & Malta, Paris
- Prototype de cabinet CloudInChest, marqueterie 
de 16 essences de bois, Benjamin Graindorge (né en 
1980) (créateur), 2014, édition Ymer & Malta au prix 
de cinquante mille euros ............................. 50 000 €

De Léopold L. Foulem, Montréal (Canada)
- Vase Mille fleurs, faïence émaillée, Léopold 
L. Foulem (né en 1945 à Caraquet, Nouveau-
Brunswick, Canada) (créateur), 2004 au prix de quatre 
mille deux cent cinquante euros .................... 4 250 €

De Johanna Grawunder, San Francisco (États-Unis)
- Suspension Sakura, plaques d’acrylique, LED, acier 
profilé, Johanna Grawunder (née en 1961) (créateur), 
2016 au prix de seize mille euros ................ 16 000 €

De la Galerie Jousse-Entreprise, Paris
- Œuvre murale, pièce unique, faïence émaillée et 
terre chamottée, Kristin McKirdy (née en 1958, née à 
Toronto), 2016 (14 pièces) au prix de vingt-huit mille 
euros .............................................................28 000 €

Total .............................................................98 250 €
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Art. 2. - La directrice chargée des musées de France 
à la direction générale des patrimoines est chargée 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de la Culture et de la 
Communication.

Pour la ministre de la Culture et de la Communication :
La directrice chargée des musées de France

à la direction générale des patrimoines,
Marie-Christine Labourdette

Arrêté n° 22 du 21 décembre 2016 relatif à des dons 
manuels au musée des Arts décoratifs.
La ministre de la Culture et de la Communication,
Vu l’article L. 1121-1 du Code général de la propriété 
des personnes publiques ;
Vu l’article L. 451-1 du Code du patrimoine ;
Vu la convention passée entre l’État et les Arts 
décoratifs en date du 16 janvier 2007 et notamment 
ses articles 6 et 7 ;
Vu l’avis conforme du comité scientifique exceptionnel 
des musées des Arts décoratifs en date du 9 novembre 
2016,

Arrête :

Art. 1er. - Sont acceptés, au nom de l’État, à titre de 
dons manuels, pour inscription sur l’inventaire des 
collections des Arts décoratifs, les biens suivants :

Pour les collections arts décoratifs

Département Art nouveau-Art Déco
- Ménagère à entremet ou dessert, argent doré, nacre, 
acier (couverts) ; cuir, textile (écrin), Maison Ernest 
Cardeilhac, orfèvre actif de 1882 à 1904 à Paris (4 rue 
du Roule), vers 1880-1885, poinçon : tête de Minerve 
et poinçon d’orfèvre sur les couverts, inscription : 
« Cardeilhac/91 rue de Rivoli/Paris » (à l’intérieur du 
couvercle de l’écrin) (48 pièces).
Offerte par Maxime Lombardini - Paris.

- Couteau à fromage, argent, acier, Maison Puiforcat 
sous la direction de Louis-Victor Tabouret-Puiforcat 
(de 1892 à 1955), Paris, vers 1900, inscription : 
« E PARIS P » (sur la lame).
Offert par Côme Rémy - Paris.

Département moderne et contemporain
- Deux sculptures/tables, Totem, céramique émaillée, 
Karen Chekerdjian (née en 1970), Liban, 2015 (2 pièces).
Offertes par Karen Chekerdjian Studio - Beyrouth 
(Liban).

- Théière (Tea pot), cuivre et bois de rose, Kaikado 

(fabricant) / Takahiro Yagi (créateur né en 1975), 
Japon, 2012, Design Studio OeO (éditeur), Danemark.
- Pot à lait (Milk jug), cuivre, Kaikado/Takahiro Yagi 
(créateur né en 1975), Japon, 2012, Design Studio OeO 
(éditeur), Danemark.
- Pichet d’eau (Water pitcher), cuivre et bois de rose, 
Kaikado/Takahiro Yagi (créateur né en 1975), Japon, 
2012, Design Studio OeO (éditeur), Danemark.
- Boîte précieuse moyenne (Precious box medium), 
cuivre et couvercle en bois de rose, Kaikado/Takahiro 
Yagi (créateur né en 1975), Japon, 2012, Design Studio 
OeO (éditeur), Danemark.
- Plateau rond moyen (Round tray medium), cuivre, 
Kaikado/Takahiro Yagi (créateur né en 1975), Japon, 
2012, Design Studio OeO (éditeur), Danemark.
- Plateau rond petit (Round tray small), cuivre, 
Kaikado/Takahiro Yagi (créateur né en 1975), Japon, 
2012, Design Studio OeO (éditeur), Danemark.
Offerts part Kaikado, Kyoto (Japan).

- Tabouret Ki-Oke Stool Jindai-SugI, cèdre japonais, 
Nakagawa Mokkougei/Shuji Nakagawa (né à Kyoto en 
1968), 2012, Design Studio OeO (éditeur), Danemark, 
édition limitée.
Offert par Nakagawa Mokkougei, Shiga (Japan).

- Trois médaillons montés en collier, un médaillon 
avec Taureau attaquant, un deuxième avec Visage 
de femme, un troisième avec Oiseau de profil, terre 
cuite rouge, Pablo Picasso (1881-1973), 1949, Atelier 
Madoura, cachet en creux : « Madoura empreinte 
originale de Picasso » (sous chaque médaillon).
Offerts par Karin Cazelles, Le Bouscat.

- Chaise Chicago, polyester renforcé de fibre de verre, 
Angelo Mangiarotti (1921-2012) (créateur), 1983, 
Édition Skipper.
Offerte par Françoise Guichon, Paris.

Département du verre
- From Earth III, verre moulé dans une forme unique 
en sable, entièrement travaillé à froid au burin, Lene 
Bødker (née en 1958) Danemark, 2005, non signé
Offert par Lene Bødker, Roskilde (Denmark).

- Scarivoire, verre soufflé multicouche et modelé à 
chaud et support (pattes) collé en céramique, Isabelle 
Poilprez (née en 1968), France, 2002 (à Venise), pas 
de signature lisible.
Offert par Isabelle Poilprez, Bouyon.

Département des papiers peints
- Papier peint à motif répétitif à raccord droit, deux 
pigeons placés sur un socle architectural (haut de 
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colonne) se bécotent tandis qu’un troisième, placé sur 
un socle de même nature mais plus petit, se détourne. 
Des macarons à décor végétal alternent avec cette 
scène, papier continu à pâte mécanique, fond bleu 
brossé mécaniquement, impression au cylindre en 
3 couleurs, Imperial Glencraft (Cleveland, Ohio) 
(fabricant), Nancy Vincent Mac Clelland (éditeur), 
1920/1950, inscriptions imprimées : « Imperial 
glencraft washable us patent n° 1950279 join ↑→ top » 
(dans la marge droite), « Made in U.S.A. conforms to 
spec. n° C.S. 16.29 799 run 3 » (dans la marge gauche).
Offert par Édith Charousset-Mathieux, Neuilly-sur-
Seine.

- Album de papier peint, Salubra Le Corbusier, 
deuxième collection Salubra par Le Corbusier, 
carton entoilé en couverture, papier continu à pâte 
mécanique, impression au cylindre, impression en 
offset, Le Corbusier (Charles-Édouard Jeanneret 
dit) (créateur), vers 1959, Salubra (fabricant), Bâle 
(Suisse), Grenzach-Wyhlen (Allemagne), 1959.
- Album de maquettes, Panneaux, 24 planches de 
panneaux décoratifs imprimés sur papier (4) et sur 
tissu (20), album de carton fort, adhésif toilé bleu, 
papier à pâte mécanique, impressions offset des 
planches, René Fumeron (dessinateur) (14 panneaux 
sur tissu et un panneau de papier peint), Robert Pansart 
(dessinateur) (un panneau sur tissu), Colette Pettier 
(dessinateur) (deux panneaux sur tissu), Jacques 
Margerin (dessinateur) (deux panneaux de papier 
peint), Jean-Claude Bissery (dessinateur) (deux 
panneaux sur tissu), Société anonyme Paul Dumas 
(éditeur, fabricant), Montreuil-sous-Bois, 1961.
- Papier peint à motif répétitif à raccord droit, 
médaillons en forme de losanges bordés par un ruban et 
des fleurs de taille variées (pivoines, marguerites, etc.) 
dans lesquels sont placés deux personnages asiatiques 
assis sous un arbre et un chien, variante bleue et 
variante ocre, papier continu à pâte mécanique, fond 
blanc brossé mécaniquement, impression au cylindre 
en 7 couleurs, Société anonyme Paul Dumas (éditeur 
fabricant), Montreuil-sous-Bois, vers 1960, rouleau 1 : 
référence 330 HA (2 pièces).
- Papier peint à motif répétitif à raccord droit, bandes 
verticales ornées d’une branche noueuse garnie de 
grenades et de fleurs variées alternant avec un double 
bandeau décoré de fleurettes stylisées et de rameaux 
fleuris, papier continu à pâte mécanique, fond blanc 
brossé mécaniquement, impression au cylindre en 
7 couleurs, Société anonyme Paul Dumas (éditeur 
fabricant), Montreuil-sous-Bois, vers 1960, référence 
5 1337 - HJ, inscription imprimée : « 5 1337 - HJ » 
(au verso, en bas à droite).
- Papier peint à motif répétitif à raccord droit, 
cachemire : médaillons, palmette, fleurs et vase, 

papier continu à pâte mécanique, fond blanc brossé 
mécaniquement, impression au cylindre en 7 couleurs, 
vernis, Société anonyme Paul Dumas (éditeur 
fabricant), Montreuil-sous-Bois, 1970/1980, référence 
9 M 409 Rollo Doppio, inscription imprimée : « 9 M 
409 Rollo Doppio » (au verso, en bas à droite).
- Papier peint à motif répétitif à raccord sauté, cartouches 
rectangulaires bordés par un bandeau de roses et 
décorés de paysages architecturaux, papier continu à 
pâte mécanique, fond blanc brossé mécaniquement, 
impression au cylindre en 10 couleurs, vernis, Société 
anonyme Paul Dumas (éditeur fabricant), Montreuil-
sous-Bois, 1960/1970, référence 21323 A, inscription 
imprimée : « 5 1337 - HJ » (au verso, en bas à droite).
- Papier peint, lé, composition de bouquets de fleurs 
variées (narcisse, pivoine, pommier, prunier, liseron, 
bleuet, chrysanthème, lys, iris, glycine, magnolia), 
d’oiseaux, de papillons et de divers insectes (abeille), 
papier continu à pâte mécanique, fond jaune brossé 
à la main, impression au pochoir, pinceautage, édité 
et fabriqué en Chine, 1970/1980, étiquette avec 
inscription imprimée : « Made in the Peoples Republic 
of China » (sur la boîte), inscription au feutre sur le 
couvercle de la boîte.
- Papier peint, lé, composition de bouquets de fleurs 
variées (narcisse, pivoine, pommier, prunier, liseron, 
bleuet, chrysanthème, lys, iris, glycine, magnolia), 
d’oiseaux, de papillons et de divers insectes (abeille), 
papier continu à pâte mécanique, fond jaune brossé 
à la main, impression au pochoir, pinceautage, édité 
et fabriqué en Chine, 1970/1980, étiquette avec 
inscription imprimée : « Made in the Peoples Republic 
of China » (sur la boîte).
- Papier peint, décor, Inner circle, composition à 
base de cercles imbriqués et de figures géométriques 
pour les lés A à D, gaufrage toilé pour le contrefond 
des lés A à D et en décor du lé 5, papier continu à 
pâte mécanique, fond beige brossé mécaniquement, 
impression au cylindre en 6 couleurs, gaufrage toilé, 
Imperial wallcovering (éditeur, fabricant), Cleveland, 
1970/1980, référence 6881-Run 3, inscriptions 
imprimées : « 6881-Run 3 » (sur le couvercle de la 
boîte), « 6881 / Panel-A/Run 3 » (au verso, en bas à 
gauche du Lé A), « 6881/Panel-B/Run 3 » (au verso, 
en bas à gauche du Lé B), « 6881/Panel-C/Run 3 » (au 
verso, en bas à gauche du Lé C), « 6881/Panel-D/Run 
3 » (au verso, en bas à gauche du Lé D), « 21061/Run-
14 » (au verso, en bas à gauche du Lé 5) (5 pièces).
- Papier peint, décor, Airport, vue aérienne de New York 
avec ses gratte-ciels et le pont de Brooklyn et vue de 
l’aéroport et de ses pistes d’atterrissage, papier continu 
à pâte mécanique, fond beige brossé mécaniquement, 
impression au cylindre en 7 couleurs, gaufrage toilé, 
Imperial wallcovering (éditeur fabricant), Cleveland, 
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1970/1980, références 6892 et 21061, inscriptions 
imprimées : « 6892-Run-2 » (sur le couvercle de la 
boîte), « 6892/Panel-A/Run 2 » (au verso, en bas à 
gauche du Lé A), « 6892/Panel-B/Run 2 » (au verso, 
en bas à gauche du Lé B), « 6892/Panel-C/Run 2 » (au 
verso, en bas à gauche du Lé C), « 21061/Run 7 » (au 
verso, en bas à gauche du Lé 4) (4 pièces).
- Papier peint, décor, Kinston Bay, trois baies cintrées 
sont inscrites dans un cadre rectangulaire délimité par 
des filets et des liserés et d’un treillage de baguettes. 
Des volets les encadrent. Ces baies s’ouvrent sur des 
vues marines agrémentées d’embarcations, d’îlots 
montagneux et de montagnes. Des feuillages fleuris, 
des palmes et des fleurs en pots ou en vase les décorent, 
deux lés sont unis, papier continu à pâte mécanique, 
fond blanc brossé mécaniquement, impression au 
cylindre en 6 couleurs, Imperial wallcovering (éditeur 
fabricant), Cleveland, 1970/1980, références 6812 
et 21071, inscriptions imprimées : « 6812 Run 2/1 
Scenic » (sur le couvercle de la boîte), « 6812/Panel A/
Run 2 » (au verso, en bas à gauche du Lé A), « 6812/
Panel B / Run 2 » (au verso, en bas à gauche du Lé B), 
« 6812/Panel C/Run 2 » (au verso, en bas à gauche du 
Lé C), « 21071/Run 2 » (au verso, en bas à gauche des 
Lés 4 et 5) (5 pièces).
- Livre d’échantillons, grand livre échantillons, 
bouts-carrés : SF : 303, Verk[inder] : 102. Leroy : 69. 
Turq[uetil] : 57. Inal[tera] : 59. Dumas - G[aillard]. 
M[otel]. : 57. Gruin : 20. Grantil - [Papiers peints de] 
Nancy : 16. Brépols : 16. Vénilia : 19. Bamm[ental]: 
16. Rasch : 14. P+S : 15. Erœ - Borge : 19. Follot : 20. 
Crown – Sander[son] - Marburg : 20. Morh - Amagu 
- Mayfair : 16. Vénilia : 49. Inaltéra : 47. SF : 28. 
Décor : 14. Mayfair : 18. Grantil - [Papiers peints de] 
Nancy : 16. Brépols - Turquetil - Gruin : 16. Leroy - 
Delta : 16. P.P.L. - P+S Crown : 13. (page déchirée). 
Verk[inder] - G[aillard-].M[otel]. - Crown : 10., 1978, 
inscriptions : « 75 feuilles pour cette année » (sur le 
plat de couverture), deux numéros (références) pour 
chaque bout-carré, date au feutre.
- Livre d’échantillons, grand livre d’échantillons  
contenant 17 intercalaires : SF : 270 bouts-carrés. 
Turq[uetil] : 76. Leroy : 52. Verk[inder] : 100. 
Inal[tera] : 49. Marechal : 41. GM - Dumas : 54. 
Gruin : 29. Brepols - Grantil - Nancy : 34. Bamm : 20. 
Rasch - Viacroze : 17. Storeys - Marburg - Anaglypta : 
18. P+S - Ici : 20. Mayfair : 13. P.P.L. : 13. Crown - 
Morh : 14. Erde - Follot: 19, 1979, deux numéros à 
l’encre noire pour chaque bout-carré, date inscrite au 
feutre (première de couverture).
- Livre d’échantillons, grand livre d’échantillons 
contenant 41 intercalaires, bouts-carrés : SF : 206 . 
Turquetil : 68. Leroy : 76. Décofrance : 98. Inaltera : 
46. Vénilia : 47. Bammental : 40. Dumas - G.M. : 

21. Gruin : 22. Grantil - Nancy : 43. Brepols - Rasch : 
24. Mayfair : 2. Viacroze : 15. P+S : 23. Borges : 
19. Follot : 16. Erde - Storeys : 26. Dusseldorf : 
15. Atlanta : 18. Tissec - P.P.L. : 10. Marburg - Crown : 
16. Veretta - Anaglypta : 6. Soframur - Ghf : 3. SF : 
34. Vénilia : 32. Inaltéra : 24 (page déchirée). Mayfair: 
23. Storeys : 21. Grantil - Nancy : 15. Brepols : 
18. Decofrance : 1. Gruin : 10. Delta : 9. Soframur : 
9. Forbo : 7. Turquetil : 7. Tissec : 7. Crown : 
6. Marburg : 4. P+S : 3. Leroy : 2, 1980, certains 
bouts-carrés sont barrés au feutre noir et à l’encre 
rouge, inscriptions : à l’onglet Storeys : « Manque 35 
RX échantillons », à l’onglet Gruin : « Manque totalité 
71 RX/Vinylmod 80 », à l’onglet Crown : « Manque 
2 RX » (2 fois), date inscrite au feutre sur adhésif 
(première de couverture), 13 pages non-remplies, 
bouts-carrés de tailles irrégulières.
- Livre d’échantillons, grand livre d’échantillons 
contenant 31 intercalaires : Essef : 201 bouts-carrés. 
Verkindère : 100. Turquetil : 71. PPL : 61. Vénilia : 
49. Leroy : 65. Inaltera : 40. Bammental : 35. Dumas 
Gaillard : 32. PPN Grantil : 26. Mayfair : 28. P+S : 
24. Gruin : 22. Veretta : 19. Borges : 19. Dusseldorfer : 
22. UPL : 15. Crown : 14. Rash : 14. Viacroze : 
14. Tissec : 13. Brepols : 12. Erdé : 12. Follot. 
Atlanta : 13 (page barrée). Storeys : 8. Marburg : 
5. Champenoise : 7. GHF : 3. Anaglypta : 4. Divers : 
28, 1981-1982, certains bouts-carrés sont barrés au 
feutre noir et à l’encre rouge, deux numéros à l’encre 
noire pour chaque bout-carré, date sur adhésif (plat de 
couverture), 34 pages non-remplies, bouts-carrés de 
tailles irrégulières.
- Livre d’échantillons, grand livre d’échantillons 
contenant 41 intercalaires : Essef : 223 bouts-
carrés. Verkindère : 108. Inalterera : 51. Maréchal : 
45. Turquetil : 44. Leroy : 46. Grantil PPN : 36. Follot : 
18. Gruin : 19. Dumas : 8. Viacroze : 17. Solframur : 
16. Brepols : 12. WPC : 11. Crown : 10. Borsand : 
14. Champenoise : 10. UPL : 5. Anaglypta : 3. Tissec : 
3. Bammental : 42. Borges : 36. Dussefdorfer : 
38. P+S : 33. PPL : 25. Rasch : 21. GHF : 16. Erdé : 
7. Essef : 28. Maréchal : 35. Inaltera : 25. Tissec : 
25. Mayfair : 37. Crown : 13. W.P.C : 13. Marburg : 
8. Soframur : 7. Gruin : 6. Verkindère : 2. Grantil : 
1. Tis(ser?) : 31. Édition Spéciale : 75, 1982-1983, 
certains bouts-carrés sont barrés au feutre noir et à 
l’encre rouge, deux numéros à l’encre noire pour 
chaque bout-carré, date au feutre sur adhésif (plat de 
couverture), 34 pages non-remplies, bouts-carrés de 
tailles irrégulières.
- Livre d’échantillons, grand livre d’échantillons 
contenant 29 intercalaires : Essef : 228 bouts-carrés. 
Verkindère : 110. Maréchal Vénilia : 89. Grantil-PPN-
Brepols : 37.Champenoise : 31. Tissec : 24. Follot : 
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22. Mayfair : 15. Viacroze : 17. Soframur (pages 
barrées) 17. Dumas : 12. Gruin : 15. Brosard : 
9. Anaglypta : 3. W.P.C : 3. Bammental : 46. Borges : 
33. UPL : 23. PPL-Bammental : 24 (4 sont recouverts). 
Rasch : 18. Mim-PPL : 23. Crown : 17. Erdé : P+S : 
16. Marburg:7. Éditions Spéciale : 75. Tis(ser ?) : 
49, 1983-1984, certains bouts-carrés sont barrés au 
feutre noir et à l’encre rouge, pages barrées (onglet 
Soframur), deux numéros à l’encre noire pour 
chaque bout-carré, date au feutre sur adhésif (plat de 
couverture), 48 pages non-remplies, bouts-carrés de 
tailles irrégulières.
- Livre d’échantillons, grand livre d’échantillons 
contenant 34 intercalaires : Essef : 227 bouts-carrés. 
Verkindère : 122. Vénilia : 65. Coloroll : 62. Inaltera : 
83. Viacroze : 30. Parali : 27. Crown : 26. Erismann : 
25. Borges : 30. Mim : 23. Champeroise : 16. Follot : 
14. Marburg : 12. P+S : 12. Gruin : 11. Dumas : 
10. Erdé : 10. Tissec : 8. Rasch : 9. Borsand : 
8. Mayfair : 1. Anaglypta : 3. Vénilia : 42. Inaltera : 
38. Essef : 33 . Mayfair : 30. Tissec : 22. Crown 10. 
Marburg : 8. Coloroll : 3. P+S : 1. MCN : 2. Borges : 
2. Éditions Spéciales : 80. Tis(ser?) : 40, 1984-1985, 
certains bouts-carrés sont barrés au feutre noir et à 
l’encre rouge, deux numéros à l’encre noire pour 
chaque bout-carré, date au feutre sur adhésif plastifié 
(plat de couverture), 30 pages non-remplies, bouts-
carrés de tailles irrégulières.
- Livre d’échantillons, grand livre d’échantillons 
contenant 24 intercalaires : Essef : 380 bouts-carrés. 
Verkindère : 138. Colorol : 33. Erismann : 31. Crown : 
30. Tissec : 28. Grantil : 26. Viacroze : 17. Bammental : 
17. Sanders : 16. Monte(colino ?) : 15. Gruin : 
17. Inaltera : 14. Borges : 12. P+S : 11. MCN : 
10. Erdé : 9. Champenoise : 8. Marburg : 7. Follot : 
7. Dumas : 5. Anaglypa : 4. Rasch : 5. Éditions 
Scéciales : 94. Tis(ser ?) : 28, 1985-1986, certains 
bouts-carrés sont barrés au feutre, deux numéros pour 
chaque bout-carré, 69 pages non-remplies.
- Livre d’échantillons, grand livre d’échantillons 
contenant 22 intercalaires : Essef : 218 bouts-
carrés. Vénilia : 166. Verkindère : 122. Tissec : 
49. Inaltera : 36. Erismann : 36. Crown : 34. Nairn : 
33. Bammental : 28. Grantil : 17. P+S : 43. Colorol : 
21. Borges : 20. Montecolino : 19. Marburg : 
17. Gruin : 17. Sanders : 16. Follot : 4. Champenoise : 
3. Analgypta : 2. Éditions Spéciales : 94. Tis(ser ?) : 
31, 1986-1987, certains bouts-carrés sont barrés au 
feutre ou comportent une annotation, deux numéros 
pour chaque bout-carré, date au feutre sur adhésif (plat 
de couverture), 62 pages non-remplies, bouts-carrés 
de tailles irrégulières.
- Livre d’échantillons, grand livre d’échantillons 
contenant 23 intercalaires : Essef : 201 bouts-carrés. 

Mar(réchal?) : 280. Tissec : 54. Crown : 90. Nairn : 
43. Coloroll : 40. Montecolino : 34. Bammental : 
31. Mural+ : 26. Grantil : 25. Marburg : 20. Viacroze : 
17. Inaltera : 17. P+S : 14. CPP : 15. Borges : 
11. Gruin : 9. Follot : 7. Anaglypta : 2. Éditions 
Spéciales : 106. Tis(ser?) : 21, 1987-1988, certains 
bouts-carrés sont barrés, deux numéros pour chaque 
bout-carré, date au feutre noir sur adhésif (plat de 
couverture), 61 pages non-remplies, bouts-carrés de 
tailles irrégulières.
- Livre d’échantillons, grand livre d’échantillons 
contenant 22 intercalaires : Essef : 200 bouts-carrés. 
Vénilia : 204. Verkindère : 103. Nairn : 58. Crown : 
55. Erismann : 48. Tissec : 39. Bammental : 33. Mural+ : 
30. Montecolino : 28. Inaltera : 26. Viacroze : 
27. Marburg : 20. Grantil : 20. P+S : 12. Champenoise : 
14. Sommer : 11. Borges : 11. Rasch : 12. Follot : 
3. Édition Spéciale : 94, 1988-1989, cet album possède 
un tableau d’articles, certains bouts-carrés sont barrés 
au feutre rouge ou noir ou comportent une annotation, 
deux à trois numéros pour chaque bout-carré, date au 
feutre sur adhésif (plat de couverture), 50 pages non-
remplies, bouts-carrés de tailles irrégulières.
- Livre d’échantillons, grand livre d’échantillons 
contenant 23 intercalaires : Essef : 215 bouts-carrés. 
Vénilia : 203. Verkindère : 84. Nairn : 63. Erismann : 
54. Bammental : 52. Viacroze : 42. Tissec : 31. Crown : 
31. Grantil : 24. Marburg : 20. P+S : 22. MCF : 
30. Inaltere : 17. Luxacor AS : 9. Balanyl : 8. CPP 
(Champenoise?) : 9. Borges : 6. Mural+ : 28. Rasch : 
2. Follot:5. Édition Spéciale : 101. Tis(ser?) : 8, 1989-
1990, certains bouts-carrés sont barrés au feutre rouge 
ou noir ou comportent une annotation, deux à trois 
numéros pour chaque bout-carré, date au feutre sur 
adhésif (plat de couverture), 64 pages non-remplies, 
bouts-carrés de tailles irrégulières.
- Livre d’échantillons, grand livre d’échantillons 
contenant 21 intercalaires : Essef : 236 bouts-
carrés. Vénilia : 207. Forbomurs : 63. Erismann : 
56. Bammental : 52. Grantil : 49. MCF : 42. Marburg : 
36. Viacroze : 37. Crown-Borges (borden) : 
39. Mural+ : 28. Balade : 19. Lorraine : 14. Luxacor 
AS : 13. Gerland : 11. Sarrio : 6. P+S : 3. Follot : 
2. Édition Spéciale : 101 (1 référence sans bout-carré). 
Mar(échal?) : 154, 1990-1991, certains bouts-carrés 
sont barrés ou comportent une annotation, deux à trois 
numéros pour chaque bout-carré, date au feutre sur 
adhésif (plat de couverture), 45 pages non-remplies, 
bouts-carrés de tailles irrégulières.
- Livre d’échantillons, grand livre d’échantillons 
contenant 20 intercalaires : Essef : 272 bouts-carrés. 
Maréchal : 194. Forbomurs : 169. Bammental : 
59. Erismann : 56. Décofrance : 50. MCF : 
41. Marburg : 29. Viacroze : 40. Borsand : 20. Gerflor : 
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12. Luxacor AS : 11. Lorraine : 10. Rasch : 9. Azcoaza : 
7. Murimpex : 6. P+S : 5. Édition Spéciale : 226, 1991-
1992, cet album possède un tableau d’articles, certains 
bouts-carrés sont barrés au feutre rouge ou noir ou 
comportent une annotation, deux à trois numéros pour 
chaque bout-carré, date effacée au feutre sur adhésif 
(plat de couverture), 50 pages non-remplies, bouts-
carrés de tailles irrégulières.
- Livre d’échantillons, grand livre d’échantillons 
contenant 14 intercalaires : Essef : 299 bouts-carrés. 
Vénilia : 240 bouts-carrés. Lutèce : 172 bouts-carrés. 
Grantil 77 bouts-carrés. Forbo : 83 bouts-carrés. 
Bammental : 61 bouts-carrés. Erismann : 52 bouts-
carrés. M.C.F : 32. Marburg : 31. Novo : 21. P+S : 
19 bouts-carrés. Murimpex : 18 bouts-carrés. Éditions 
Spéciales : 156. Divers : 2, 1994-1995, certains bouts-
carrés sont barrés, trois numéros pour chaque bout-
carré, logo (première couverture, coin inférieur droit), 
51 pages non-remplies.
- Livre d’échantillons, grand livre d’échantillons 
contenant 17 intercalaires : Essef : 284 bouts-carrés. 
Vénilia : 259. Lutèce : 111. Grantil : 80. Erismann : 
61. Forbo : 67. Bammental : 51. Décofrance : 58. M.C.F 
33. Marburg : 28. Murimpex : 24. Novo : 24. P+S : 
16. L’Editeur : 17. Champenoise : 11. Éditions 
Spéciales : 175. Divers : 2, 1995, certains bouts-
carrés sont barrés, trois numéros pour chaque bout-
carré, 35 pages non-remplies, bouts-carrés de tailles 
irrégulières
- Livre d’échantillons, grand livre d’échantillons 
contenant 14 intercalaires : Essef : 308 bouts-carrés. 
Vénilia : 191. Lutèce : 109. Forbo : 87. Novo : 
78. Grantil : 69. Bammental : 64. Erismann : 
63. M.C.F : 65. Marburg : 33. L’Éditeur : 26. P+S : 
17. Éditions Spéciales : 174. Décobat : 80, 1996, 
certains bouts-carrés sont barrés et (ou) tâchés d’encre 
noire, trois numéros pour chaque bout-carré (deux à 
l’encre noire et un au crayon graphite), 34 pages non-
remplies, bouts-carrés de tailles irrégulières.
- Livre d’échantillons, grand livre d’échantillons 
contenant 15 intercalaires : Essef : 341 bouts-carrés. 
Marechal Vénilia : 165. Forbo : 123. Grantil : 
99. Erismann : 68. Lutèce : 66. M.C.F : 55. Novo : 
48. Bammental : 40. Marburg : 33. P+S : 31. CED : 
32. Décofrance : 22. Chevrier : 18. Éditions Spéciales : 
178, 1997, certains bouts-carrés sont barrés, trois 
numéros pour chaque bout-carré (deux à l’encre noire 
et un au graphite), date au feutre sur adhésif, 40 pages 
non-remplies, bouts-carrés de tailles irrégulières.
- Livre d’échantillons, grand livre d’échantillons 
contenant 14 intercalaires : Essef : 301 bouts-carrés. 
Venélia-Abélia : 124. Grantil : 101. Lutèce : 100. Forbo : 
80. P+S : 59. Erismann : 53. Montecolino : 45. C.E.D : 
16. Marburg : 11. Bammental : 10. Easydeco : 

94. Éditions Spéciales : 160. Décobat : 92, 1998, 
certains bouts-carrés sont barrés ou comportent une 
annotation (des points noirs au Bic ont été griffonnés), 
deux à trois numéros pour chaque bout-carré, date au 
feutre noir (plat de couverture et tranche), 47 pages 
non-remplies.
- Livre d’échantillons, grand livre d’échantillons 
contenant 17 intercalaires : Essef : 284 bouts-carrés. 
Lutèce : 137. Vénilia : 129. Grantil : 88. Erismann : 
76. P+S : 67. Forbo : 63. LED : 27. Marburg : 17. MCF : 
19. L’Editeur : 12. Champenoise : 9. Easydeco : 
66. Éditions Spéciales : 162. Déco&cie : 81. Décobat : 
92, 1999-2000, certains bouts-carrés sont barrés ou 
comportent une annotation ou des points noirs au 
feutre, deux à trois numéros pour chaque bout-carré 
(le troisième au crayon graphite), inscription au feutre : 
« 1999   Déco & cie 2000 Easydéco 2000 » (plat de 
couverture), 41 pages non-remplies, bouts-carrés de 
tailles irrégulières.
- Livre d’échantillons, grand livre d’échantillons 
contenant 16 intercalaires : Essef : 227 bouts-carrés. 
Vénilia : 263. Grantil : 93. P+S : 51. Erismann : 
51. Forbo : 48. Décofrance : 28. Marburg : 25. MCF : 
17. CED : 6. (intercalaire déchiré) : 1. Éditions 
Spéciales : 157. Déco&cie : 89. (Rollover ?) : 
22. Pailles : 36, 2000-2001, cet album possède un 
tableau, certains bouts-carrés sont barrés ou comportent 
une annotation, deux à trois numéros pour chaque 
bout-carré, inscription au feutre noir : « 2000  ES 2001 
Déco&cie 2001 » (plat de couverture), 59 pages non-
remplies, bouts-carrés de tailles irrégulières.
- Livre d’échantillons, grand livre d’échantillons 
contenant 12 intercalaires : Essef : 268 bouts-carrés. 
Vénilia : 205. Lutèce : 110. Erismann : 56. MCF : 
43. P+S : 50. Grantil : 45. Marburg : 18. Forbo : 
18. Décoplaisir : 117. Ouverture : 31. Mode Direct : 
42, 2001, certains bouts-carrés sont barrés ou 
comportent une annotation, deux à trois numéros pour 
chaque bout-carré, date à l’informatique sur papier 
plastifié : « stock 2001 » (première de couverture), 
69 pages non-remplies, bouts-carrés de taille régulière.
- Livre d’échantillons, grand livre d’échantillons 
contenant 17 intercalaires : Essef : 201 bouts-carrés. 
Lutèce : 100. Erismann : 88. Tiffanie : 84. Grantil : 
89. Vénilia : 68. Forbo : 5. Éditions Spéciales : 158. GP : 
76. Décoplaisir : 117. Ouverture : 31. Penduick : 
53. Mode Direct : 30. Simple Comme Bonjour : 
18. (intercalaire déchiré) : 23. Pailles : 36. Allure : 
142, 2002-2003, certains bouts-carrés sont barrés 
ou comportent une annotation ou des points noirs, 
deux à trois numéros pour chaque bout-carré, date 
à l’informatique sur papier blanc plastifié : « 2002-
2003 » (plat de couverture), 43 pages non-remplies, 
bouts-carrés de taille régulière.
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- Livre d’échantillons, grand livre d’échantillons 
contenant 16 intercalaires : Essef : 229 bouts-carrés. 
Lutèce : 108. Tiffanie : 72. Grantil : 84. Abelia : 
61. Erismann : 77. Lumière (Tiffanie) : 84. Stratis 
(Grantil) : 87. Décoplaisir : 115. Éditions Spéciales : 
158. Bâtiment (Lutèce) : 76. Mode Direct : 37. Simple 
Comme Bonjour : 7. Rollover : 33. Pailles : 36, 2003-
2004, cet album possède un classement Grantil des 
meilleures ventes, certains bouts-carrés sont barrés ou 
comportent une annotation ou des points noirs de feutre 
noir, deux à trois numéros pour chaque bout-carré, 
date à l’informatique sur papier blanc plastifié (plat 
de couverture), 43 pages non-remplies, bouts-carrés 
de taille régulière.
- Livre d’échantillons, grand livre d’échantillons 
contenant 18 intercalaires : Essef : 100. Grantil : 79. 
Lutèce : 78. Tiffanie : 78. Abelia : 74. Erismann : 104. 
Malicia : 78. Diva Bella : 78. Éditions Spéciales : 241. 
Bâtiment : 75. Nature : 66. Unis : 61. Décoplaisir : 115. 
Mode Direct : 30. Intissés : 16. Tissea : 34. Rollover : 
21. Pailles : 35. Armony : 36, 2004-2005, les bords des 
bouts-carrés peuvent-être crantés, certains bouts-carrés 
sont barrés ou comportent une annotation, deux à trois 
numéros pour chaque bout-carré, date au feutre noir 
(plat de couverture), 34 pages non-remplies.
- Livre d’échantillons, grand livre d’échantillons 
contenant 14 intercalaires : 2005-2006- Grantil : 
53 bouts-carrés + côté maison : 96. Rasch : 32. 
Essef : 76. Lutèce : 29. Vénilia : 3. Erismann : 59 
(23 références sans bouts-carrés correspondants). 
Décoplaisir : 135. 2006- Erismann : 49. Grantil : 
70. Lutèce : 46. Tiffanie : 65. 2006-2007- Essef : 
44 (1 bout carré arraché sans référence). Éditions 
Spéciales : 113. Batistar : 37. 2007-2008- Grantil : 
78 (18 références sans bouts-carrés correspondants. 
Rasch : 41. Erismann : 20 (6 références sans bouts-
carrés correspondant). Tiffanie : 26. Fil Passion : 
8 (1 référence sans bout-carré correspondant). 
Décoplaisir : 97 (2 références sans bouts-carrés 
correspondant). Rasch : 73 (3 références). Tisséa : 32. 
Expensés : 27. Bâtiment : 29 (+tableau de références). 
Profiline : 63, 2005-2006/2006-2007 / 2007-2008, 
certains bouts-carrés sont barrés ou comportent une 
annotation, deux à trois numéros pour chaque bout-
carré, dates au feutre (plat de couverture), 35 pages 
non-remplies, bouts-carrés de tailles irrégulières.
- Livre d’échantillons, grand livre d’échantillons 
contenant aucune intercalaire : Rasch : 217 bouts-
carrés +liste des reconduits aquareliefs 2011. Tiffanie : 
62. Lutèce : 29. Grantil : 38. M.C.F : 30. Erismann : 
6. Filpassion : 8. Éditions Spéciales : 117. 2008-
2009- Ambiances (Rasch ; Lutèce ; MCF ; L’Éditeur ; 
Filpassion) : 192. Grantil : 35. Lutèce : 44. AS 
création : 6. Tiffanie : 4. Rasch : 19. Marburg : 10. 
Aquadéco (Rasch) : 51. Satin Flowers : 67. Décoplaisir 

(Grant ; Rasch ; Eris ; Lutèce ; Marburg) : 134. 
Bâtipro (Grant ; Lutèce ; AS ; Eris) : 83. Côté maison 
(Grant) : 51. Expensés (Eris) : 48. Décotiss (Lutèce) : 
40, 2008-2009 / 2009-2010 / 2010-2011, certains 
bouts-carrés sont barrés ou comportent une annotation, 
deux à trois numéros pour chaque bout-carré, dates au 
feutre (plat de couverture), 38 pages non-remplies, 
bouts-carrés de tailles irrégulières.
- Livre d’échantillons, grand livre d’échantillons 
contenant aucune intercalaire : 2012- MCF : 30 bouts-
carrés. Lutèce : 45. Grantil : 44. Sedim : 40. Eris : 
29. Tiffanie : 68. Aquarelief : 209. 2013- Éditions 
Spécilales (Rasch ; MCF ; Grantil ; Lutèce ; Erismann) : 
110. Décoplaisir (Grantil ; Tiffanie ; Lutèce ; MCF ; 
Erismann ; Rasch) : 124. Bâtipro (Grantil ; GP) : 60. 
Firenze : 48, 2012-2013, les bouts-carrés sont rangés 
par grand thème, cet album possède un tableau, certains 
bouts-carrés sont barrés ou comportent une annotation, 
deux à trois numéros pour chaque bout-carré, aucune 
date sur la couverture, 80 pages non-remplies.
- Album de papier peint, Lumière, papiers peints à 
motif répétitif, papiers unis et bordures, 92 feuilles 
dont 17 bordures, 40 références, Vinyle, Tiffanie, 
1995 (d’après la couverture) / 2002-2003, inscription 
au feutre sur papier blanc : « Lumière » (sur le plat 
de couverture), inscriptions : « 1995 Junior » et logo 
(sur la tranche), « coupes encartages 2002-2003 » (au 
dos de certaines feuilles).
- Album de papier peint, Bâtiment - Dépôt, papiers 
peints à motif répétitif, papiers unis, 76 feuilles, 
27 références, vinyle, Eparvier, 1995 ?, inscriptions : 
« Bâtiment dépôt » (sur le plat de couverture), 
« Morphée 1995 » et logo (sur la tranche), « cuisines 
salle de bains » (en dernière de couverture).
- « Talon-de-confection », album de papier peint, 
Vinyls lourds Allure, papiers peints unis, texturés, 
bordures et tissus, 79 feuilles dont 15 bordures, 
12 références, 7 maquettes, vinyle, Allure, 2001, 
inscriptions : « Vinyls Allure lourds dépôt 2001 » (sur 
le plat de couverture), « vinyls lourds » (sur la tranche).
- « Talon-de-confection », album de papier peint, Édition 
Spéciale 2003, papiers peints à motifs répétitifs, papiers 
texturés unis et bordures, 161 feuilles dont 2 maquettes, 
52 références, vinyle expansé, Essef ; Grantil ; Erismann, 
2003, inscription sur papier blanc : « Édition Spéciale 
2003 dépôt » (sur le plat de couverture), inscription : 
« Édition Spéciale 2003 » (sur la tranche).
- « Talon-de-confection », album de papier peint, 
Stratis, papiers peints à motifs répétitifs, papiers 
texturés unis et bordures, 94 feuilles dont 6 maquettes 
et 22 bordures, 19 références, expansé relief, Grantil, 
2003, inscription sur papier blanc : « Sratis 2003 
dépôt » (sur le plat de couverture), inscription : 
« Stratis 2003 » (sur la tranche).
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- « Talon-de-confection », album de papier peint, 
Cuisines et bains 2003, papiers peints à motifs répétitifs, 
papiers texturés unis et bordures, 105 feuilles dont 
14 maquettes et 26 bordures, 79 références, expansé 
relief, vinyle, Vénilia ; Essef ; Lutèce, 2003, inscription 
sur papier blanc : « Cuisines et bains 2003 » (sur le plat 
de couverture), inscription : « Dépot cuisines et bains 
2003 » (sur la tranche), dernière de couverture barrée.
- « Talon-de-confection », album de papier peint, 
Juniors 2003, papiers peints à motifs répétitifs, papiers 
texturés unis et bordures, 86 feuilles dont 2 maquettes 
et 31 bordures, 51 références, papiers peints vinyle, 
Vénilia ; Essef ; Lutèce ; Grantil ; Erismann, 2003, 
inscription sur papier blanc : « juniors 2003 » (sur le 
plat de couverture), inscription sur adhésif : « dépôt » 
(sur le plat de couverture), inscription : « Juniors 2003 
dépôt » (sur la tranche), la couverture ne correspond 
pas à la collection présentée.
- « Talon-de-confection », album de papier peint, 
Nature 2004, papiers peints à motifs répétitifs, papiers 
texturés unis et bordures, 71 feuilles dont 17 bordures, 
26 références, papiers peints vinyle, Essef, 2004, 
inscription sur papier blanc : « Nature 2004 » (sur le 
plat de couverture), inscription sur adhésif : « dépôt » 
(sur le plat de couverture), inscription : « Nature 
2004 » (sur la tranche), la couverture ne correspond 
pas à la collection présentée.
- « Talon-de-confection », album de papier peint, 
Malicia 2004, papiers peints à motifs répétitifs, 
papiers texturés unis et bordures, 81 feuilles dont 
3 maquettes et 24 bordures, 9 références, vinyle 
expansé relief, Grantil, 2004, inscription sur papier 
blanc : « Malicia 2004 (100% Grantil) dépôt » (sur le 
plat de couverture), inscription sur adhésif : « dépôt » 
(sur le plat de couverture), inscription : « dépôt malicia 
2004 » (sur la tranche), la couverture ne correspond 
pas à la collection présentée.
- « Talon-de-confection », album de papier peint, 
Unis 2004, papiers peints unis, 68 feuilles dont 5 de 
pubs, 6 références, vinyle expansé relief, Essef, 2004, 
inscription sur papier blanc : « Unis 2004 » (sur le 
plat de couverture), inscription sur adhésif : « dépôt » 
(sur le plat de couverture), inscription : « Unis 2004 » 
(sur la tranche), inscription : « Essef » et logo (sur la 
dernière de couverture).
- « Talon-de-confection », album de papier peint, 
Décoplaisir 2004, papiers peints à motifs répétitifs, unis 
et bordures, 114 feuilles dont 24 bordures, 6 références, 
vinyle expansé relief, intissé, Vénilia ; Grantil, 2004, 
inscription sur papier blanc : « Décoplaisir 2004 » 
(sur le plat de couverture), inscription sur adhésif : 
« dépôt » (sur le plat de couverture), inscription : 
« Décoplaisir 2004 » (sur la tranche), dernière de 
couverture grattée.

- « Talon-de-confection », album de papier peint, 
Expensés 2004, papiers peints à motifs répétitifs, 
papiers peints texturés unis, 54 feuilles dont 3 de pubs, 
22 références, vinyle expansé relief, intissé, Erismann, 
2004, inscription sur papier blanc : « Expensés 
2004 » (sur le plat de couverture), inscription : 
« dépôt expensés » (sur la tranche), la couverture ne 
correspond pas à la collection présentée.
- « Talon-de-confection », album de papier peint, 
Édition Spéciale 2005, papiers peints à motifs 
répétitifs, papiers peints unis et bordures, 115 feuilles 
dont 25 bordures, 45 références, expansé, vinyle 
expansé, papier peint duplexe, Erismann ; Lutèce ; 
Essef ; Grantil ; Vénilia, 2005, inscription au feutre : 
« Édition Spéciale 2005 tome 2 tendances » (sur le 
plat de couverture), inscription : « nouvelle édition » 
et gribouillages sur adhésif (sur la tranche).
- « Talon-de-confection », album de papier peint, 
Sélection côté maison 2005, papiers peints à motifs 
répétitifs, papiers peints unis et bordures, 77 feuilles dont 
2 maquettes et 21 bordures, 29 références, vinyle expansé 
relief, papier peint duplexe, Grantil, 2005, inscription 
au feutre : « Sélection côté maison 2005 » (sur le plat 
de couverture), inscription sur adhésif : « dépôt » (sur le 
plat de couverture), inscription au feutre sur papier blanc : 
« Grantil sélection côté maison 2005 » (sur la tranche).
- « Talon-de-confection », album de papier peint, 
Décoplaisir 2006, papiers peints à motifs répétitifs, 
papiers peints unis et bordures, 144 feuilles dont 
18 bordures, 71 références, vinyle expansé relief, 
papier peint duplexe, intissé, Erismann ; Lutèce ; 
Vénilia ; Grantil, 2006, inscription au feutre : 
« Décoplaisir 2006 » (sur le plat de couverture), 
inscription sur adhésif : « dépôt » (sur le plat de 
couverture), inscription au feutre sur papier blanc : 
« Décoplaisir 2006 » (sur la tranche)
- « Talon-de-confection », album de papier peint, 
Grantil thématique 2006, papiers peints à motifs 
répétitifs, papiers peints unis et bordures, 66 feuilles 
dont 1 maquette et 20 bordures, 30 références, 
vinyle, Grantil, 2006, inscription au feutre : « Grantil 
thématique 100% 2006 » (sur le plat de couverture), 
inscription sur adhésif : « dépôt » (sur le plat de 
couverture), inscription au feutre sur papier blanc : 
« Grantil thématique 100% » (sur la tranche).
- « Talon-de-confection », album de papier peint, 
Pièce à vivre 2006, papiers peints à motifs répétitifs, 
papiers peints unis et bordures, 106 feuilles dont 
16 bordures, 50 références, vinyle relief, vinyle repère, 
intissé, Lutèce ; Erismann ; Vénilia, 2006, inscription 
au feutre : « Pièce à vivre 2006 » (sur le plat de 
couverture), inscription sur adhésif : « dépôt » (sur 
le plat de couverture), inscription au feutre sur papier 
blanc : « Pièce à vivre » (sur la tranche).
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- « Talon-de-confection », album de papier peint, 
Ankarta 2006-2007, papiers peints à motifs répétitifs, 
papiers peints unis et bordures, 48 feuilles dont 
11 bordures, 21 références, vinyle expansé relief, 
papier peint duplexé, Grantil, 2006-2007, inscription 
au feutre : « 100% Grantil Ankarta 2006-2007 » (sur le 
plat de couverture), inscription sur adhésif : « dépôt » 
(sur le plat de couverture), inscription au feutre sur 
papier blanc : « 100% Grantil » (sur la tranche).
- « Talon-de-confection », album de papier peint, 
Garden 2006-2007, papiers peints à motifs répétitifs, 
papiers peints unis et bordures, 43 feuilles dont 1 
bordure, 15 références, vinyle expansé relief, Essef, 
2006-2007, inscription au feutre : « 100% SF Garden 
2006-2007 » (sur le plat de couverture), inscription 
sur adhésif : « dépôt » (sur le plat de couverture), 
inscription au feutre sur papier blanc : « 100 % SF » 
(sur la tranche).
- « Talon-de-confection », album de papier peint, 
Pièces à vivre, papiers peints à motifs répétitifs, papiers 
peints unis et bordures, 147 feuilles dont 19 maquettes 
et 19 bordures, 66 références, vinyle expansé relief, 
intissé, vinyle, Essef ; Erismann ; Vénilia ; Lutèce, 
sans date indiquée, inscription au feutre sur papier 
blanc : « Pièce à vivre » (sur le plat de couverture), 
inscription : « pièces à vivre » et rature au feutre sur 
adhésif (sur la tranche).
- « Talon-de-confection », album de papier peint, 
Cuisines et bains, papiers peints à motifs répétitifs, 
papiers peints unis et bordures, 88 feuilles dont 
7 maquettes et 20 bordures, 60 références, vinyle 
expansé relief, intissé, vinyle, Essef ; Erismann ; 
Vénilia ; Lutèce, sans date indiquée, inscription au 
feutre sur papier blanc : « Cuisines et bains » (sur le 
plat de couverture), inscription : « cuisines » et rature 
au feutre sur adhésif (sur la tranche).
- « Talon-de-confection », album de papier peint, 
Juniors, papiers peints à motifs répétitifs, papiers 
peints unis et bordures, 91 feuilles dont 35 bordures, 
60 références, vinyle expansé relief, papier peint 
vinyle, Essef ; Erismann ; Vénilia ; Lutèce ; Grantil ; 
Abèlia, sans date indiquée, inscriptions : « Juniors » 
(sur le plat de couverture), « Junior » et rature sur 
adhésif (sur la tranche).
- « Talon-de-confection », album de papier peint, Édition 
Spéciale tome 1 classique, papiers peints à motifs 
répétitifs, papiers peints unis et bordures, 139 feuilles 
dont 1 maquette et 4 bordures, 61 références, vinyle 
expansé relief, papier peint, papier peint duplexé, 
Essef ; Erismann ; Vénilia ; Lutèce ; Grantil, sans 
date indiquée, inscriptions : « Édition spéciale tome 1 
classique » (sur le plat de couverture), « Édition 
spéciale » et rature sur adhésif (sur la tranche).
- « Talon-de-confection », album de papier peint, 

Édition Spéciale (ES), papiers peints à motifs 
répétitifs, papiers peints unis et bordures, 113 feuilles 
dont 16 bordures, 53 références, expansé relief, papier 
peint duplexé, intissé, Erismann ; Lutèce ; Grantil, 
sans date indiquée, inscriptions : « ES » (sur le plat 
de couverture), « ES » (sur la tranche), inscription sur 
adhésif : « Dépôt » (sur le plat de couverture).
- « Talon-de-confection », album de papier peint, 100 % 
Grantil Jade, papiers peints à motifs répétitifs, papiers 
peints unis et bordures, 78 feuilles dont 4 maquettes 
et 16 bordures, 16 références, vinyle expansé relief, 
Grantil, sans date indiquée, inscriptions : « 100 % 
Grantil Jade » (sur le plat de couverture et sur la 
tranche).
- « Talon-de-confection », album de papier peint, 
P.A.V, papiers peints à motifs répétitifs, papiers 
peints unis et bordures, 116 feuilles dont 24 bordures, 
54 références, expansé relief, papier peint, intissé, 
Erismann ; Lutèce ; Grantil ; Eris, sans date indiquée, 
inscriptions : « P.A.V » (sur le plat de couverture et 
sur la tranche), inscription sur adhésif : « dépôt » (sur 
le plat de couverture).
- « Talon-de-confection », album de papier peint, 
Décoplaisir témoin Eparvier, papiers peints à motifs 
répétitifs, papiers peints unis et bordures, 135 feuilles 
dont 2 maquettes et 7 bordures, 46 références, expansé 
relief, papier peint vinyle, intissé, papier peint duplexé, 
Erismann ; Lutèce ; Grantil ; Rasch, sans date indiquée, 
inscription : « Décoplaisir témoin Eparvier ok couplet 
PN 8694-PN 8826 » (sur le plat de couverture).
- « Talon-de-confection », album de papier peint, 
Pièces à vivre classique 09-10, papiers peints à motifs 
répétitifs, papiers peints unis et bordures, 63 feuilles 
dont 2 maquettes et 2 bordures, 33 références, intissé, 
vinyle repère, vinyle expansé, Erismann ; Lutèce ; 
Grantil ; Tiffanie ; Montecolino ; AS création, 2009-
2010, inscription : « Pièces à vivre classique 09-10 
temoin Eparvier » (sur le plat de couverture).
- « Talon-de-confection », album de papier peint, 
Pièces à vivre tome 2 tendances, papiers peints à motifs 
répétitifs, papiers peints unis et bordures, 81 feuilles 
dont 2 maquettes et 4 bordures, 36 références, intissé, 
vinyle repère, vinyle expansé, Erismann ; Lutèce ; 
Grantil ; Montecolino ; Rasch, sans date indiquée, 
inscription : « Pièces à vivre tome 2 tendance 8562 
à 8642 temoin Eparvier » et ratures (sur le plat de 
couverture).
- « Talon-de-confection », album de papier peint, 
Bâtiment 09-10 temoin Eparvier, papiers peints à 
motifs répétitifs et papiers peints unis, 83 feuilles, 26 
références, vinyle expansé relief, papier peint duplexé, 
Erismann ; Lutèce ; Grantil, 2009-2010, inscription : 
« Bâtiment 09-10 témoin Eparvier » (sur le plat de 
couverture).
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- « Talon-de-confection », album de papier peint, 
Bâtipro II, papiers peints à motifs répétitifs et papiers 
peints unis, 90 feuilles, 30 références, vinyle expansé 
relief, papier peint vinyle, Grantil, 2013, inscription : 
« Bâtipro 2 validité 31.12.2013 » (sur le plat de 
couverture).
- « Talon-de-confection », album de papier peint, 
Édition Spéciale, papiers peints à motifs répétitifs, 
papiers peints unis et bordures, 149 feuilles dont 
7 maquettes et 3 bordures, 73 références, vinyle 
expansé relief, papier peint vinyle, intissé, Grantil ; 
Lutèce ; Rasch ; Erismann ; Montecolino, sans 
date indiquée, inscription : « Édition spéciale val : 
31.12.2013 » (sur le plat de couverture).
- « Talon-de-confection », album de papier peint, PN 
2673, papiers peints à motifs répétitifs et papiers peints 
unis, 133 feuilles dont 9 maquettes, 74 références, 
vinyle expansé relief, papier peint vinyle, intissé, 
Grantil ; Lutèce ; Rasch ; Erismann ; Montecolino ; 
Tiffanie, sans date indiquée, inscription : « PN 2673 » 
(en première page) (pas de couverture).
- Souche de papier peint, Les expansés 2002-
2003, papiers peints unis texturés, 34 feuilles, 
16 références, vinyle expansé relief, Erismann, 2002-
2003, inscription : « Les expansés 2002-2003 » (sur 
le plat de couverture).
- « Talon-de-confection », album de papier peint, 
Côté maison juin 2010, papiers peints à motifs 
répétitifs, papiers peints unis et bordures, 49 feuilles 
dont 3 bordures, 21 références, vinyle expansé relief, 
intissé, Grantil, 2010, inscription : « Côté maison juin 
2010 témoin Eparvier » (sur le plat de couverture).
Offerts par Papiers peints Eparvier, Saint-Genest-Lerpt
- Papier peint à motif répétitif à raccord droit, des 
médaillons circulaires sont ornés d’un paysage 
composé d’arbustes et de cervidés ou d’un paysage 
maritime, disposés en deux registres superposés, 
papier de récupération (feuilles imprimées), fond rose 
brossé à la main, impression à la planche de bois en 
4 couleurs, manufacture non identifiée, France, fin 
du xviiie siècle (après 1794 à cause de la présence du 
drapeau tricolore sur une embarcation).
Offert par Franck et Elisa Verneau, Chartres.

- Papier peint à motif répétitif à raccord droit, 
Impératrice Eugénie, Collection Braquenié, ramages 
de grosses fleurs en trois chemins sur fond beige 
pour le 1, sur fond bleu pour le 2, sur fond noir pour 
le 3, papier intissé à émarger, impression numérique 
en 13 couleurs, Pierre Frey (éditeur), Paris, 2015, 
inscription sur étiquette (collée en haut à gauche) : 
« BP 319001 - Bain 1119980 - Poids 260 gr - Laize 
130 cm - Raccord 89 cm - 04/05/15 » (papier peint 
n° 1), « BP 319002 - Bain 1119980 - Poids gr - Laize 

cm - Raccord cm - 04/05/15 » (papier peint n° 2), « BP 
319003 - Bain 1119980 - Poids gr - Laize cm - Raccord 
cm - 04/05/15 » (papier peint n° 3) (3 pièces).
- Papier peint à motif répétitif à raccord droit, les 
oiseaux diamants, Collection Braquenié, motif 
Cachemire. Trois oiseaux sont groupés dans des 
médaillons bordés par des branchages fleuris, papier 
intissé à émarger, fond brossé mécaniquement, 
impression numérique polychrome, Pierre Frey 
(éditeur), référence BP323001, Paris, 2015, inscription 
sur étiquette : « Bain 1119978 - Poids 290 gr - Laize 
140 cm - Raccord 105 cm - 25/06/15 » (en haut à 
gauche au recto).
- Papier peint à motif répétitif à raccord droit, La 
grande volière, Collection Braquenié, couple de 
perroquets perchés sur une branche noueuse, feuillage 
et composition florale, papier intissé à émarger, 
impression numérique polychrome, Pierre Frey 
(éditeur), Paris, 2015, inscription sur étiquette : « BP 
314001 - Bain 1119978 - Poids 280 gr - Laize 140  cm 
- Raccord 58 cm - 25/06/15 » (en haut à gauche au 
recto).
- Papier peint à motif répétitif à raccord droit, 
Collection Braquenié, ramage fleuri en trois chemins, 
papier intissé à émarger, impression numérique 
en 11 couleurs, Pierre Frey (éditeur), Paris, 2015, 
inscription sur étiquette : « BP 37001 - Bain 1121511 
- Poids 280 gr - Laize 140 cm - Raccord 116 cm - 
25/06/15 » (en haut à gauche au recto).
- Papier peint à motif répétitif à raccord droit, Anne-
Marie nacré, Collection Braquenié, branchage fleuri 
ondulant et formant un médaillon dans lequel est inscrit 
une branche fleurie, fond beige nacré, papier intissé à 
émarger, impression numérique en 1 couleur, Pierre 
Frey (éditeur), Paris, 2015, inscription sur étiquette : 
« BP 325001 (écrit à la main) - Bain 1119978 - Poids 
200 gr - Laize 100 cm - Raccord 81 cm - 25/06/15 » 
(en haut à gauche au recto).
Offerts par Marie-Ève Lapasin, Paris.

- Album de papier peint, What’s Up ?, papiers peints à 
motif répétitif et papiers unis, 42 feuilles, 40 références, 
17 maquettes, intissé, impression en hélio, gaufrage, 
Decoprint, Filpassion, 2015, inscription : « what’s Up ? 
nonwoven - blies - intissé » (sur le plat de la couverture 
et sur la tranche).
- Album de papier peint, Finesse, papiers peints à 
motif répétitif et papiers unis, 43 feuilles, 7 références, 
3 maquettes, intissé, impression en hélio, gaufrage, 
Decoprint, Filpassion, 2015.
- Album de papier peint, Young Spirit, papiers peints à 
motif répétitif et papiers unis, 85 feuilles, 7 références, 
6 maquettes, papier continu à pâte mécanique, 
impression en hélio, gaufrage, P&S international, 
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2015, inscriptions : « Selected for you + Young Spirit 
P+S international » (sur le plat de la couverture), « P+S 
international - Young Spirit 2015 » (sur la tranche), 
« Young Spirit » (sur la 4° de couverture).
- Album de papier peint, Antique, papiers peints à 
motif répétitif et papiers unis, 41 feuilles, 5 références, 
3 maquettes, intissé, impression expansée en hélio, 
P&S international, 2015, inscriptions : « Selected for 
you + P+S International Antique » (sur le plat de la 
couverture), « P+S international - antique 2015 » (sur 
la tranche).
- Album de papier peint, Stones & style, papiers peints à 
motif répétitif et papiers unis, 56 feuilles, 16 références, 
11 maquettes, intissé, impression expansée en hélio, 
P&S international, 2014, inscriptions : « Selected for 
you + Stones & style P+S international » (sur le plat 
de la couverture), « P+S - Stones & style - 2014 » 
(sur la tranche).
- Album de papier peint, Home sweet home, papiers 
peints à motif répétitif et papiers unis, 91 feuilles, 
27 références, 24 maquettes, papier continu à 
pâte mécanique ou intissé, impression en hélio 
ou impression expansée en hélio, gaufrage pour 
certaines feuilles, P&S international, date non connue, 
inscriptions : « Selected for you + home sweet home 
P+S international » (sur le plat de la couverture), « P+S 
- home sweet home – 2014 » (sur la tranche).
- Album de papier peint, Happy Kids, papiers peints 
à motif répétitif et bordures, 48 feuilles, 14 bordures, 
14 références, 5 références bordures, 4 maquettes, intissé, 
impression en héliogravure, gaufrage, P&S international, 
2016, inscriptions : « Happy Kids - Selected for you 
P+S International » (sur le plat de la couverture), « P+S 
- happy Kids - 2016 » (sur la tranche).
- Album de papier peint, Play ground - P+S Kids, 
2016, papiers peints unis et à motif répétitif, 65 
feuilles, 10 références, 4 maquettes, papier continu 
à pâte mécanique, impression vinyle, gaufrage toilé, 
P&S international, 2014, inscriptions : « Selected 
for you - Play Ground - P+S Kids » (sur le plat de la 
couverture), « P+S international - Play ground - 2014 » 
(sur la tranche).
- Album de papier peint, Fashion week, papiers peints à 
motif répétitif et papiers unis, 76 feuilles, 9 références, 
6 maquettes, intissé, impression expansée en hélio, 
Erismann, 2014, inscriptions : « Fashion week by 
Erismann your style » (sur le plat de la couverture), 
« Erismann your style - Fashion week - 2014 » (sur 
la tranche).
- Album de papier peint, Lovely, papiers peints à motif 
répétitif et papiers unis, bordures, 92 feuilles dont 
bordures, 9 références, 4 maquettes, papier continu 
à pâte mécanique, impression en hélio, gaufrage, 
Erismann, 2015, inscriptions : « Lovely Erismann » 

(sur le plat de la couverture), « Erismann - Lovely - 
2015 » (sur la tranche), « Lovely - Erismann » (sur la 
4° de couverture).
- Album de papier peint, Fantasia, papiers peints à 
motif répétitif et papiers unis, 71 feuilles, 9 références, 
14 maquettes, papier continu à pâte mécanique, 
impression en hélio, gaufrage, Erismann, 2014, 
inscriptions : « Fantasia - Erismann your style » (sur le 
plat de la couverture), « Erismann - Fantasia - 2015 » 
(sur la tranche), « Erisman - www.erismann.de » (sur 
la 4° de couverture).
- Album de papier peint, Fizz, papiers peints à motif 
répétitif et papiers unis, 70 feuilles, 5 références, 
6 maquettes, intissé, impression expansée en hélio, 
Erismann, 2015, inscriptions : « Fizz - Erismann » (sur 
le plat de la couverture), « Erismann - Fizz - 2015 » 
(sur la tranche), « Erisman - www.erismann.de » (sur 
la 4° de couverture).
- Album de papier peint, My life is sweet, papiers peints 
à motif répétitif et papiers unis, bordures, 71 feuilles 
dont 4 bordures, 40 références, 12 maquettes, papier 
continu à pâte mécanique, impression en hélio, 
gaufrage, Erismann, 2015, inscriptions : « My life is 
sweet - Wall Paper for ever love - Erismann » (sur le 
plat de la couverture), « Erismann - My life is sweet 
- 2015 » (sur la tranche), « My life is sweet - Erisman 
- www.erismann.de » (sur la 4° de couverture).
- Album de papier peint, Sérail, papiers peints à motif 
répétitif et papiers unis, 63 feuilles, 9 références, 
9 maquettes, intissé, impression expansée en hélio, 
Erismann, 2015, inscriptions : « Sérail - Erismann your 
style » (sur le plat de la couverture), « Erismann your 
style - Sérail - 2015 » (sur la tranche), « Erisman your 
style - www.erismann.de » (sur la 4° de couverture).
- Album de papier peint, Pure Élégance, papiers 
peints à motif répétitif et papiers unis, 92 feuilles, 
5 références, 5 maquettes, iIntissé, impression 
expansée en hélio, Erismann, 2015, inscriptions : 
« Pure Élégance - Erismann your style » (sur le plat de 
la couverture), « Erismann your style - Pure Élégance 
- 2015 » (sur la tranche), « Erisman your style - www.
erismann.de » (sur la 4° de couverture).
- Album de papier peint, Levante, papiers peints à motif 
répétitif et papiers unis, 62 feuilles, 12 références, 
3 maquettes, intissé, impression vinyle, gaufrage 
grainé ou toilé, Erismann, 2015, inscriptions : 
« Levante - Erismann » (sur le plat de la couverture), 
« Erismann - Levante - 2015 » (sur la tranche).
- Album de papier peint, Vertiko Néo, papiers peints à 
motif répétitif et papiers unis, 44 feuilles, 9 références, 
3 maquettes, intissé, impression vinyle, gaufrage grainé 
ou toilé, Erismann, 2016, inscriptions : « Vertiko Néo 
- Erismann » (sur le plat de la couverture), « Erismann 
- Vertiko Néo - 2016 » (sur la tranche).
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- Album de papier peint, Summer breeze, papiers 
peints à motif répétitif et papiers unis, 41 feuilles, 
7 références, 3 maquettes, intissé, impression 
expansée, gaufrage, Erismann, 2016, inscriptions : 
« Summer breeze - Erismann » (sur le plat de la 
couverture), « Erismann - Summer breeze - 2016 » 
(sur la tranche), « Erismann - Summer breeze - 2016 
– Made in Germany » (sur la 4° de couverture).
- Album de papier peint, My self, papiers peints à 
motif répétitif et papiers unis, 63 feuilles, 9 références, 
3 maquettes, intissé, impression expansée, gaufrage, 
Erismann, 2016, inscriptions : « My self - Erismann » 
(sur le plat de la couverture), « Erismann - My 
self - 2016 » (sur la tranche), « Erismann - Made in 
Germany » (sur la 4° de couverture).
- Album de papier peint, A la maison, papiers 
peints à motif répétitif et papiers unis, 52 feuilles, 
11 références, 4 maquettes, intissé, impression 
expansée, gaufrage, Erismann, 2016, inscriptions : « à 
la maison - Erismann » (sur le plat de la couverture), 
« Erismann - à la maison - 2016 » (sur la tranche), 
« Erismann - Made in Germany » (sur la 4° de 
couverture).
- Album de papier peint, Ambiance, papiers peints à 
motif répétitif et papiers unis, 59 feuilles, 6 références, 
3 maquettes, intissé, impression expansée, gaufrage, 
Erismann, 2016, inscriptions : « Ambiance - Erismann » 
(sur le plat de la couverture), « Erismann - Ambiance 
- 2016 » (sur la tranche), « Erismann - Made in 
Germany » (sur la 4° de couverture).
- Album de papier peint, Make Up’ 16, papiers peints à 
motif répétitif et papiers unis, 76 feuilles, 8 références, 
4 maquettes, intissé, impression expansée, gaufrage, 
Erismann, 2016, inscriptions : « Make Up’ 16 - 
Compilation 2016 - wallpapers -Erismann » (sur le plat 
de la couverture), « Erismann - Make Up’ 16 - 2016 » 
(sur la tranche), « Make Up’ 16 - www. Erismann.de 
- Compilation 2016 -Made in Germany - Erismann » 
(sur la 4° de couverture).
- Album de papier peint, Fun park, papiers peints à 
motif répétitif et papiers unis, 57 feuilles, 10 références, 
3 maquettes, intissé, impression expansée, gaufrage, 
Erismann, 2016, inscriptions : « Fun park - Erismann » 
(sur le plat de la couverture), « Erismann - Fun park - 
2017 » (sur la tranche), « Fun park - Erismann - Made 
in Germany - » (sur la 4° de couverture).
- Album de papier peint, Aqua Déco 2015 - Kitchen 
& Bath, papiers peints à motif répétitif et papiers 
unis, 84 feuilles, 20 références, 9 maquettes, intissé, 
impression en hélio d’un vinyle expansé, Rasch, 2015, 
inscriptions : « Rasch - Aqua Déco 2015 - Kitchen 
& Bath - Rasch 1861/style/taste » (sur le plat de la 
couverture), « Rasch - Aqua Déco 2015 Kitchen & 
Bath - Rasch 1861/style/taste » (sur la tranche), « Aqua 

Déco 2015 Kitchen & Bath - Rasch - Tapetenfabrik 
gebr. Rasch GmbH & Co. KG/made in Germany/www.
rasch.de » (sur la 4° de couverture).
- Album de papier peint, Aqua Déco 2015 - Kids’ Club 
2014, papiers peints à motif répétitif et papiers unis, 
bordures, 84 feuilles dont 14 bordures, 20 références, 
9 maquettes, papier continu à pâte mécanique, 
papier continu à pâte mécanique contrecollé, intissé, 
impression en hélio, impression en hélio d’un vinyle 
expansé, gaufrage, Rasch, 2014, inscriptions : 
« Rasch - Kids’ Club 2014 - Rasch 1861/style/taste 
- Tapetenfabrik gebr. Rasch GmbH & Co. KG/
made in Germany/www.rasch.de » (sur le plat de la 
couverture), « Rasch - Kids’ Club 2014 - Rasch 1861/
style/taste » (sur la tranche), « Kids’ Club 2014 - Rasch 
- Tapetenfabrik gebr. Rasch GmbH & Co. KG/made 
in Germany/www.rasch.de » (sur la 4° de couverture).
- Album de papier peint, Funky Flair 2015, papiers 
peints à motif répétitif et papiers unis, 53 feuilles, 
5 références, 7 maquettes, papier continu à pâte 
mécanique, intissé, impression en hélio, impression 
en hélio d’un vinyle expansé, gaufrage, Rasch, 2015, 
inscriptions : « Rasch - Funky Flair 2015 - Rasch 1861/
style/taste - Tapetenfabrik gebr. Rasch GmbH & Co. 
KG/made in Germany/www.rasch.de » (sur le plat de la 
couverture), « Rasch - Funky Flair 2015 - Rasch 1861/
style/taste » (sur la tranche), « Funky Flair 2015 - Rasch 
- Tapetenfabrik gebr. Rasch GmbH & Co. KG/made 
in Germany/www.rasch.de » (sur la 4° de couverture).
- Album de papier peint, Bambino 2015, papiers peints 
à motif répétitif et papiers unis, bordures, 65 feuilles, 
9 feuilles bordures, 10 références, 4 références 
bordures, 16 maquettes, 3 tissus, papier continu à pâte 
mécanique, impression en hélio, gaufrage, Rasch, 
2015, inscriptions : « Rasch - Bambino 2015 - Rasch 
1861/style/taste - Tapetenfabrik gebr. Rasch GmbH 
& Co. KG/made in Germany/www.rasch.de » (sur 
le plat de la couverture), « Rasch - Bambino 2015 - 
Rasch 1861/style/taste » (sur la tranche), « Bambino 
2015 - Rasch - Tapetenfabrik gebr. Rasch GmbH & 
Co. KG/made in Germany/www.rasch.de » (sur la 
4° de couverture).
- Album de papier peint, Sensual 2015, papiers 
peints à motif répétitif et papiers unis, 70 feuilles, 
6 références, 5 maquettes, papier continu à pâte 
mécanique, impression en hélio, gaufrage, Rasch, 
2015, inscriptions : « Rasch - Sensual 2015 - in 
harmony with nature - Rasch 1861/style/taste 
- Tapetenfabrik gebr. Rasch GmbH & Co. KG/made in 
Germany/www.rasch.de » (sur le plat de la couverture), 
« Rasch - Factory II - Modern » (sur la tranche), 
« Factory II - Rasch - Tapetenfabrik gebr. Rasch GmbH 
& Co. KG/made in Germany/www.rasch.de » (sur la 
4° de couverture).
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- Album de papier peint, Factory II, papiers peints à 
motif répétitif et papiers unis, 93 feuilles, 14 références, 
11 maquettes, intissé, impression en hélio d’un vinyle 
expansé, Rasch, 2013, inscriptions : « Rasch - Factory II 
- Rasch ecomotion - Tapetenfabrik gebr. Rasch GmbH 
& Co. KG/made in Germany/www.rasch.de » (sur le 
plat de la couverture), « Rasch - Sensual 2015 - Rasch 
ecomotion » (sur la tranche), « Sensual 2015 - Rasch 
- Tapetenfabrik gebr. Rasch GmbH & Co. KG/made 
in Germany/www.rasch.de » (sur la 4° de couverture).
- Album de papier peint, Tendresse 2015, papiers 
peints à motif répétitif et papiers unis, 59 feuilles, 
7 références, 9 maquettes, papier continu à pâte 
mécanique, impression en hélio, Rasch, 2015, 
inscriptions : « Rasch - Tendresse 2015 - Rasch 1861/
style/taste - Tapetenfabrik gebr. Rasch GmbH & Co. 
KG/made in Germany/www.rasch.de » (sur le plat de 
la couverture), « Rasch – Tendresse 2015 - Rasch 1861/
style/taste » (sur la tranche), « Tendresse 2015 - Rasch 
- Tapetenfabrik gebr. Rasch GmbH & Co. KG/made 
in Germany/www.rasch.de » (sur la 4° de couverture).
- Album de papier peint, Cosy White 2015, papiers 
peints à motif répétitif et papiers unis, 60 feuilles, 
11 références, 5 maquettes, intissé, impression en 
hélio, Rasch, 2015, inscriptions : « Rasch - Cosy White 
2015 – Rasch 1861/style/taste - Tapetenfabrik gebr. 
Rasch GmbH & Co. KG/made in Germany/www.
rasch.de » (sur le plat de la couverture), « Rasch - Cosy 
White 2015 - Rasch 1861/style/taste » (sur la tranche), 
« Cosy White 2015 - Rasch - Tapetenfabrik gebr. Rasch 
GmbH & Co. KG/made in Germany/www.rasch.de » 
(sur la 4° de couverture).
- Album de papier peint, Kids & Teens 2016, papiers 
peints à motif répétitif et bordures, 122 feuilles, 
10 bordures, 39 références, 7 références bordures, 
8 maquettes, papier duplex, vinyle expansé sur intissé, 
Rasch, 2016, inscriptions : « Rasch - Kids & Teens 
2016 - Rasch 1861/style/taste - Tapetenfabrik Gebr. 
Rasch GmbH & Co. KG/made in Germany/www.rasch.
de » (sur le plat de la couverture), tampons : « finest 
wallpapers since 1861 » et « finest wallpapers since 
1861 » (sur la tranche), « Rasch - Kids & Teens 2016 - 
Rasch 1861/style/taste », « Kids & Teens 2016 - Rasch 
- Tapetenfabrik gebr. Rasch GmbH & Co. KG/made 
in Germany/www.rasch.de » (sur la 4° de couverture).
- Album de papier peint, Bambino XVII, papiers peints 
à motif répétitif et bordures, 82 feuilles, 11 bordures, 
14 références, 5 références bordures, 8 maquettes, 
2 échantillons d’intissé, papier duplex, impression en 
hélio, gaufrage grainage, Rasch, 2016 ?, inscriptions : 
« Rasch - Bambino XVII - Rasch 1861/style/taste 
- Tapetenfabrik Gebr. Rasch GmbH & Co. KG/
made in Germany/www.rasch.de » (sur le plat de la 
couverture), tampons : « finest wallpapers since 1861 » 
et « finest wallpapers since 1861 46. » (sur la tranche), 

« Bambino XVII - Rasch - Tapetenfabrik gebr. Rasch 
GmbH & Co. KG/made in Germany/www.rasch.de », 
« Rasch - Bambino XVII - Rasch 1861/style/taste » 
(sur la 4° de couverture).
- Album de papier peint, Belleville, papiers peints à 
motif répétitif, 68 feuilles, 6 références, 4 maquettes, 
2 échantillons d’intissé, intissé, impression en hélio, 
gaufrage, Rasch, 2016 ?, inscriptions : « Rasch 
- Belleville - Rasch 1861/style/taste - Tapetenfabrik 
Gebr. Rasch GmbH & Co. KG/made in Germany/
www.rasch.de » (sur le plat de la couverture), tampons : 
« finest wallpapers since 1861 » et « finest wallpapers 
since 1861 » (sur la tranche), « Rasch - Belleville - Rasch 
1861/style/taste », « Belleville - Rasch - Tapetenfabrik 
gebr. Rasch GmbH & Co. KG/made in Germany/www.
rasch.de » (sur la 4° de couverture).
- Album de papier peint, Trianon XI, papiers peints à 
motif répétitif, 69 feuilles, 7 références, 4 maquettes, 
2 échantillons d’intissé, intissé, vinyle lourd, gaufrage, 
Rasch, 2016 ?, inscriptions : « Rasch - Trianon XI - 
Rasch 1861/style/taste - Tapetenfabrik Gebr. Rasch 
GmbH & Co. KG/made in Germany/www.rasch.
de » (sur le plat de la couverture), tampons : « finest 
wallpapers since 1861 et « finest wallpapers since 
1861 » (sur la tranche), « Rasch - Trianon XI - Rasch 
1861/style/taste » (sur la 4° de couverture).
- Album de papier peint, Chelsea, papiers peints à motif 
répétitif, 81 feuilles, 11 références, 6 maquettes, intissé, 
impression expansée vinyle, Superfresco England, 
2016 ?, inscriptions : « Chelsea - Superfresco » (sur 
le plat de la couverture et sur la 4° de couverture), 
« Superfresco - Chelsea » (sur la tranche).
- Album de papier peint, Sonata, papiers peints à 
motif répétitif et unis, 50 feuilles, 20 demies feuilles, 
7 références, 2 maquettes, intissé, impression vinyle, 
Ugepa, 2016 ?, inscriptions : « Sonata - Ugepa » (sur 
le plat de la couverture), « Sonata - Ugepa » (sur la 
tranche), « Sonata – Ugepa - créateur & fabricant 
Ugépa zone industrielle – route de Thennes - 80110 
Moreux - France Tél. + 33 (0)3 22 35 32 32 – Fax 33 
(0)3 22 35 32 40 - Made in France www.ugepa.com » 
(sur la 4° de couverture).
- Album de papier peint, Kids @ Home, papiers peints 
à motif répétitif et bordures, 44 feuilles, 32 références, 
12 maquettes, 20 maquettes de bordures, intissé, 
impression numérique, Graham & Brown, 2016 ?, 
inscriptions : « Kids @ Home – Graham & Brown » 
(sur le plat de la couverture, sur la tranche et (sur la 
4° de couverture).
- Papier peint à motif répétitif à raccord libre, France, 
graffitis (Venice Beach, Los Angeles, 92, etc.) et 
palmiers, intissé, impression numérique, grainage, 
Graham & Brown - référence 5584, Leroy Merlin 
(diffuseur), 2015/2016.
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- Papier peint à motif répétitif à raccord droit, 
Ling Trellis, collection Steve Leung, jeu de figures 
géométriques vues en perspective, intissé, fond beige 
gaufré grainé mille raies, impression expansée en 
3 couleurs, Graham & Brown - références : 31-619 
(vert) ; 31-620 (rouge), Steve Leung (dessinateur), 
2013/2014 (2 pièces).
- Papier peint à motif répétitif à raccord libre, Colours 
Star, quatre mandorles oblongues aux contours 
évoquant le tissage des ikats ou une teinture textile 
sont disposées en bandes verticales, papier vinyle sur 
intissé, fond grainé blanc, impression en 3 couleurs, 
Castorama - référence 66 1608, 2015.
- Papier peint à motif répétitif à raccord droit, Valises 
d’époque, superposition de valises anciennes vues 
de face, intissé, impression numérique, Esta home. 
nl - référence 138213, Rasch – référence D 971, 2013.
- Papier peint à motif répétitif à raccord sauté, Pop 
skin, taches évoquant une peau animale, papier vinyle 
sur intissé, impression en 6 couleurs, gaufrage, Rasch 
- référence 498202, 2015.
- Papier peint à motif répétitif à raccord sauté, What’s 
up ?, composition à base de capots de voitures aux 
phares particulièrement présents, intissé, impression 
numérique, Decoprint - référence 13821317645, 
Filpassion (diffuseur), 2015.
- Papier peint à motif répétitif à raccord sauté, 
collection Just like it, groupes de papillons représentés 
en trompe-l’œil, papier vinyle sur intissé, impression 
hélio en 3 couleurs, Ugépa - référence J 65 807, 2014.
- Papier peint à motif répétitif à raccord libre, collection 
Esprit Kids 3, semis de taches colorées, papier continu 
à pâte mécanique, impression hélio en 10 couleurs, 
Esprit - référence MC 94134-1, 2015.
- Papier peint à motif répétitif à raccord droit, 
Losange pastel, imbrication de losanges et de figures 
géométriques, papier vinyle sur intissé, impression 
hélio en 5 couleurs, Leroy Merlin - référence 69 
958770, 2015.
- Papier peint, lé, Bibliothèque, dix rayonnages 
de bibliothèque garnis de livres reliés ou brochés, 
intissé préencollé, impression numérique, Scenolia, 
Prismaflex (Haute Rivoire 69610) (éditeur), 2016.
Offerts par Monet Communication, Paris.

Art. 2. - La directrice chargée des musées de France 
à la direction générale des patrimoines est chargée 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de la Culture et de la 
Communication.

Pour la ministre de la Culture et de la Communication :
La directrice chargée des musées de France

à la direction générale des patrimoines,
Marie-Christine Labourdette

Décision n° 2017-18 du 15 mars 2017 portant 
délégation de signature à l’Établissement public 
des musées d’Orsay et de l’Orangerie.
La présidente de l’Établissement public des musées 
d’Orsay et de l’Orangerie,
Vu le décret n° 2003-1300 du 26 décembre 2003 
modifié portant création de l’Établissement public 
du musée d’Orsay et du musée de l’Orangerie, et 
notamment ses articles 22 et 23 ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif 
à la gestion budgétaire et comptable publique ;
Vu le décret du 27 février 2017 portant nomination 
de la présidente de l’Établissement public du musée 
d’Orsay et du musée de l’Orangerie ;
Vu l’arrêté ministériel du 30 août 2012 portant 
nomination de l’administrateur général  de 
l’Établissement public du musée d’Orsay et du musée 
de l’Orangerie.

Décide :

Art. 1er. - Délégation de signature est donnée à 
M. Alain Lombard, administrateur général, pour tous 
actes et décisions afférents aux attributions de la 
présidente, énumérées à l’article 22 du décret n° 2003-
1300 susvisé.

Art. 2. - En cas d’absence ou d’empêchement de 
M. Alain Lombard, délégation de signature est donnée 
à M. Francis Steinbock, administrateur général adjoint, 
à l’effet de signer tous actes et décisions afférents aux 
attributions de la présidente, énumérées à l’article 22 
du décret n° 2003-1300 susvisé, et d’un montant 
inférieur à 150 000 € HT s’agissant des engagements 
de dépense ou des avenants et actes spéciaux de 
sous-traitance relatifs à des engagements de dépense 
existants, quel que soit le montant initial de ces 
derniers. Dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil.

En cas d’absence ou d’empêchement simultané 
de M. Alain Lombard et de M. Francis Steinbock, 
délégation de signature est donnée à M. Laurent 
Gillardot, administrateur adjoint-chargé de mission et à 
M. Philippe Casset, chef du département administratif 
et financier, à l’effet de signer tous actes et décisions 
afférents aux attributions de la présidente, énumérées 
à l’article 22 du décret n° 2003-1300 susvisé, et d’un 
montant inférieur à 150 000 € HT s’agissant des 
engagements de dépense ou des avenants et actes 
spéciaux de sous-traitance relatifs à des engagements 
de dépense existants, quel que soit le montant initial 
de ces derniers. Dans le cas de contrats pluriannuels, 
c’est la valeur totale cumulée qui est prise en compte 
pour apprécier ce seuil.
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Art. 3. - Délégation de signature est donnée à M. Laurent 
Gillardot, administrateur adjoint-chargé de mission, à 
l’effet de signer, dans la limite de ses attributions :
- les mesures générales et catégorielles, relatives 
notamment à la rémunération, à l’avancement ou à la 
gestion du temps de travail et ayant un impact sur la 
masse salariale,
- les ouvertures de concours,
- les actes relatifs au recrutement, à la rémunération 
et à l’avancement des cadres-dirigeants,
- les contrats de recrutement de personnels contractuels,
- le tableau récapitulatif et nominatif de l’ensemble 
des mesures d’avancement et de promotion, 
- les contrats et avenants relatifs aux personnels recrutés 
par l’établissement par détachement sur contrat,
- les actes relatifs à l’emploi de personnels mis à 
disposition contre remboursement,
- les transactions à caractère salarial,
- les indemnités de départ,
- les demandes d’avance,
- les prises en charge des frais de transport,
- les états des jours fériés,
- les états d’heures supplémentaires et complémentaires,
- les déclarations concernant les travaux insalubres et 
les primes dominicales,
- le paiement des allocations chômage,
- les gratifications des stagiaires,
- les actes relatifs à la formation du personnel.

Art. 4. - Délégation de signature est donnée à 
Mme Delphine Capdepuy, secrétaire générale du musée 
national de l’Orangerie des Tuileries, à l’effet de 
signer, dans les limites de ses attributions et des crédits 
placés sous sa responsabilité :
- les engagements de dépense et les actes de recette 
d’un montant inférieur à 20 000 € HT (dans le cas de 
contrats pluriannuels, c’est la valeur totale cumulée qui 
est prise en compte pour apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les conventions d’occupation temporaire du domaine 
public relatives à l’organisation de manifestations 
privées,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs,
- les ordres de mission en France.

Art. 5. - Délégation de signature est donnée à 
M. Philippe Casset, chef du département administratif 
et financier, à l’effet de signer :

- les engagements de dépense et actes de recette 
d’un montant inférieur à 30 000 € HT (dans le cas de 
contrats pluriannuels, c’est la valeur totale cumulée qui 
est prise en compte pour apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les avenants sans incidence financière, ou d’une 
incidence financière inférieure à 30 000 € HT, quel 
que soit le montant initial de l’engagement de dépense 
auquel ils se rapportent,
- les actes spéciaux de sous-traitance d’un montant 
inférieur à 30 000 € HT, quel que soit le montant initial 
de l’engagement auquel ils se rapportent,
- les actes de liquidation et d’ordonnancement des 
dépenses et des recettes,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs,
- les états de frais de déplacement.

Art. 6. - Délégation de signature est donnée à 
Mme Axelle Glapa responsable du secteur des affaires 
financières, à l’effet de signer :
- les engagements de dépense et actes de recette d’un 
montant inférieur à 4 000 € HT (dans le cas de contrats 
pluriannuels, c’est la valeur totale cumulée qui est prise 
en compte pour apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les actes de liquidation et d’ordonnancement des 
dépenses et des recettes,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs,
- les états de frais de déplacement.

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de 
M. Philippe Casset et de Mme Axelle Glapa, délégation 
de signature est donnée à Mme Elodie Tamburrini, 
responsable du secteur des affaires juridiques et des 
marchés publics, à l’effet de signer :
- les engagements de dépense et actes de recette d’un 
montant inférieur à 4 000 € HT (dans le cas de contrats 
pluriannuels, c’est la valeur totale cumulée qui est prise 
en compte pour apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les actes de liquidation et d’ordonnancement des 
dépenses et des recettes,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs,
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- les états de frais de déplacement.

Art. 7. - Délégation de signature est donnée à 
Mme Elodie Tamburrini, responsable du secteur des 
affaires juridiques et des marchés publics, à l’effet de 
signer, dans les limites de ses attributions et des crédits 
placés sous sa responsabilité :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les dépôts de plainte de l’établissement auprès des 
autorités compétentes,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs.

Art. 8. - Délégation de signature est donnée à 
Mme Brigitte Leclercq, chef du département des 
ressources humaines, à l’effet de signer dans les 
limites de ses attributions et des crédits placés sous 
sa responsabilité :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les demandes d’avance,
- les prises en charge des frais de transport,
- les états des jours fériés,
- les états d’heures supplémentaires et complémentaires,
- les déclarations concernant les travaux insalubres et 
les primes dominicales,
- le paiement des allocations chômage,
- les gratifications des stagiaires,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs,
- les actes relatifs à la formation du personnel.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Brigitte 
Leclercq, délégation de signature est donnée à 
Mme Hélène Mahé, adjointe au chef du département, 
à l’effet de signer :
- les demandes d’avance,
- les prises en charge des frais de transport,
- les états des jours fériés,
- les états d’heures supplémentaires et complémentaires,
- les déclarations concernant les travaux insalubres et 
les primes dominicales,
- le paiement des allocations chômage,

- les gratifications des stagiaires,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs,
- les actes relatifs à la formation du personnel.

En cas d’absence ou d’empêchement simultané 
de Mme Brigitte Leclercq et de Mme Hélène Mahé, 
délégation de signature est donnée à Mme Monique 
Savalois, responsable de l’administration du personnel 
et des systèmes d’information RH et à Mme Sylvie Gout, 
responsable du bureau du personnel, à l’effet de signer :
- les demandes d’avance,
- les prises en charge des frais de transport,
- les états des jours fériés,
- les états d’heures supplémentaires et complémentaires,
- les déclarations concernant les travaux insalubres et 
les primes dominicales,
- le paiement des allocations chômage,
- les gratifications des stagiaires,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs.

Art. 9. - Délégation de signature est donnée à 
Mme Chantal Loisse, responsable du secteur de la 
formation, à l’effet de signer, dans la limite de ses 
attributions et des crédits placés sous sa responsabilité :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les attestations de service fait,
- les actes relatifs à la formation du personnel,
- les gratifications des stagiaires,
- les certificats administratifs.

Art. 10. - Délégation de signature est donnée à 
Mme Catherine Bony, responsable de la logistique, à 
l’effet de signer dans les limites de ses attributions et 
des crédits placés sous sa responsabilité :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs.
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En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Catherine 
Bony, délégation de signature est donnée à M. William 
Bartoletti, adjoint à la responsable de la logistique, 
et à M. Manuel Caria, responsable lot technique, à 
l’effet de signer :
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs.

Art. 11. - Délégation de signature est donnée à 
Mme Sylvie Julé, chef du département informatique, à 
l’effet de signer, dans les limites de ses attributions et 
des crédits placés sous sa responsabilité :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les ordres de services et les décisions se rapportant 
à tout engagement de dépense,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sylvie 
Julé, délégation de signature est donnée à Mme Claudine 
Lemeau, adjoint au chef du département informatique 
- responsable du secteur systèmes d’information 
et à M. François Giraudier, responsable du secteur 
infrastructure et exploitation, à l’effet de signer :
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs.

Art. 12. - Délégation de signature est donnée à 
Mme Virginia Fienga, chef du département de la 
muséographie et des travaux, à l’effet de signer, dans 
les limites de ses attributions et des crédits placés sous 
sa responsabilité :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur 
à 10 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, 
c’est la valeur totale cumulée qui est prise en compte 
pour apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Virginia 
Fienga, délégation de signature est donnée à Mme Agathe 
Boucleinville, adjointe au chef du département de la 
muséographie et des travaux à l’effet de signer, dans 
les limites de ses attributions :
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs.

Art. 13. - Délégation de signature est donnée à 
M. Milan Dargent, chef du département accueil et 
surveillance, à l’effet de signer, dans les limites de 
ses attributions :
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs,
- les dépôts de plainte de l’établissement public auprès 
des autorités compétentes.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Milan 
Dargent, délégation de signature est donnée à 
Mme Sonia Hamza, chef de la division surveillance, et 
à Mme Alexandra Hernandez, chef de la division sûreté, 
à l’effet de signer :
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs.
- Les dépôts de plainte de l’établissement public auprès 
des autorités compétentes.

Art. 14. - Délégation de signature est donnée, au 
Major Guy Pucet, responsable du secteur prévention 
sécurité incendie, à l’effet de signer, dans les limites 
de ses attributions :
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs.

En cas d’absence ou d’empêchement du Major Guy 
Pucet, délégation de signature est donnée à l’Adjudant-
chef David Ehlinger, adjoint au chef du détachement 
à l’effet de signer :
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs.

Art. 15. - Délégation de signature est donnée à 
M. Philippe Gomas, chef du département maintenance 
et sécurité, à l’effet de signer, dans les limites de ses 
attributions et des crédits placés sous sa responsabilité :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur 
à 10 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, 
c’est la valeur totale cumulée qui est prise en compte 
pour apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs,
- les dépôts de plainte de l’établissement auprès des 
autorités compétentes,
- les bordereaux de transport des œuvres d’art.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe 
Gomas, délégation de signature est donnée à 
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MM. Jean-François Chanson, Jean-Philippe Gagnon, 
Alexandre Terrien, Ignazio Savoca, Yoann Labourdette, 
Guillaume Bottier et Yawo Ayitey, chefs de centrale, à 
l’effet de signer, dans la limite de leurs attributions :
- les bordereaux de transport des œuvres d’art.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe 
Gomas, délégation de signature est donnée à 
M. Frédérik Bourhoven, chef du secteur exploitation 
et réglementation, et à MM. Patrick Gomas, Emmanuel 
Leruyet, Nicolas Fichet, Romuald Picard et Rodolphe 
Doucet, gestionnaires techniques de maintenance, à 
l’effet de signer, dans la limite de leurs attributions :
- les attestations de service fait ;
- les certificats administratifs.

Art. 16. - Délégation de signature est donnée à 
Mme Josée Gruber, chef du département des publics et 
de la vente, à l’effet de signer, dans les limites de ses 
attributions et des crédits placés sous sa responsabilité :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les états de recettes,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Josée 
Gruber, délégation de signature est donnée à 
Mme Delphine Crocq, responsable du secteur de la 
promotion, à Mme Gladys Louis-Mirtile, responsable du 
secteur de la vente, à Mme Valérie Bouima, responsable 
du secteur de l’Administration des ventes et des 
recettes et à Mme Elvire Caupos, responsable du secteur 
de l’information et des réservations, à l’effet de signer, 
dans la limite de leurs attributions :
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs.

Art. 17. - Délégation de signature est donnée à 
M. Luc Bouniol-Laffont, chef du service culturel et de 
l’auditorium, à l’effet de signer, dans les limites de ses 
attributions et des crédits placés sous sa responsabilité :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,

- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs,
- les autorisations de prises de vue et de tournage dans 
le cadre de projets audiovisuels de l’établissement.

En cas d’absence ou d’empêchement de à M. Luc 
Bouniol-Laffont, délégation de signature est donnée 
à Mme Antonine Fulla, adjointe au chef de service en 
charge de l’administration et responsable du secteur 
production, à l’effet de signer :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Antonine 
Fulla, délégation de signature est donnée à Mme Isabelle 
Lecanu, chargée de production et des affaires 
financières, à l’effet de signer :
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs.

Délégation de signature est donnée à Mme Saskia 
Bakhuys-Vernet, chargée des productions audiovisuelles, 
à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions :
- les autorisations de prises de vue et de tournage dans 
le cadre de projets audiovisuels de l’établissement.

Art. 18. - Délégation de signature est donnée à 
Mme Hélène Flon, chef du service des expositions, à 
l’effet de signer, dans les limites de ses attributions et 
des crédits placés sous sa responsabilité :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les contrats de prêts,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Hélène 
Flon, délégation de signature est donnée à M. Jean 
Naudin, responsable des expositions hors les murs, à 
l’effet de signer :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
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la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs.

Art. 19. - Délégation de signature est donnée à 
Mme Annie Dufour, chef du service des éditions, à 
l’effet de signer, dans les limites de ses attributions et 
des crédits placés sous sa responsabilité :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Annie 
Dufour, délégation de signature est donnée à 
Mme Virginie Berri et M. Jean-Claude Pierront à l’effet 
de signer, dans les limites de leurs attributions :
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs.

Art. 20. - Délégation de signature est donnée à Mme Amélie 
Hardivillier, chef du service de la communication, à 
l’effet de signer, dans les limites de ses attributions et 
des crédits placés sous sa responsabilité :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs,
- les autorisations de prise de vue et de tournage.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Amélie 
Hardivillier, délégation de signature est donnée à 
Mme Marion Guillaud, chargée du suivi budgétaire et 
administratif du service de la communication, à l’effet 
de signer :
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs,
- les autorisations de prise de vue et de tournage.

Art. 21. - Délégation de signature est donnée à 
Mme Ophélie Ferlier, responsable de la série budgétaire 
A « conservation », à l’effet de signer, dans la limite 
de ses attributions et des crédits placés sous sa 
responsabilité :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Ophélie 
Ferlier, délégation de signature est donnée à M. Michaël 
Chkroun, Chargé des affaires administratives et 
financières de la série budgétaire A « conservation », 
à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil)
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs.

Délégation de signature est donnée à M. Yves 
Badetz, responsable de l’enveloppe A10 « Mobilier 
muséographique », à Mme Marie-Pierre Gauzes, 
responsable de l’enveloppe A15 « Transport des 
œuvres », à Mme Isabelle Cahn, responsable de 
l’enveloppe A30 « Restauration d’œuvres (peintures, 
sculptures, arts décoratifs, photographies) », à 
M. Matthieu Leverrier, responsable de l’enveloppe 
A35 « Restauration d’œuvres – musée Hébert », à 
Mme Isabelle Cahn, responsable de l’enveloppe A40 
« Cadres, tableaux », à M. Yves Badetz, responsable 
de l’enveloppe A50 « Ebénisterie, objets d’arts », à 
Mme Isabelle Morin Loutrel, responsable de l’enveloppe 
A60 « Cabinet d’arts graphiques », à Patrice 
Schmidt, responsable de l’enveloppe A70 « Atelier 
photographique », à M. Lionel Britten, responsable 
de l’enveloppe A80 « Documentation chercheurs », à 
Mme Alice Thomine, responsable de l’enveloppe A85 
« Projets de recherche », à Mme Agnès Marconnet, 
responsable de l’enveloppe A90 « Bibliothèque 
chercheurs », et à Mme Françoise Le Coz, responsable 
de l’enveloppe A95 « Enrichissement et administration 
de bases de données documentaires (Base Orsay) », à 
l’effet de signer, dans les limites de leurs attributions :
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs.
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En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-
Pierre Gauzes, responsable de l’enveloppe A15 
« Transport des œuvres », délégation de signature est 
donnée à Mme Odile Michel, à l’effet de signer, dans 
les limites de ses attributions :
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs.

Art. 22. - Délégation de signature est donnée à 
M. Olivier Simmat, responsable du service mécénat et 
des relations internationales, à l’effet de signer, dans 
les limites de ses attributions :
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs.

Art. 23. - L’administrateur général est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée 
au Bulletin officiel du ministère de la Culture et de la 
Communication.

Cette décision prend effet le 15 mars 2017 et annule 
et remplace la décision n° 2017-002.

La présidente de l’Établissement public
des musées d’Orsay et de l’Orangerie,

Laurence des Cars

Décision du 17 mars 2017 portant délégation de 
signature à l’Établissement public du musée des 
civilisations de l’Europe et de la Méditerranée 
(MuCEM).
Le président de l’Établissement public du musée 
des civilisations de l’Europe et de la Méditerranée 
(MuCEM)
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif 
à la gestion budgétaire et comptable publique ;
Vu le décret n° 2013-157 du 21 février 2013 portant 
création de l’Établissement public du musée des 
civilisations de l’Europe et de la Méditerranée 
(MuCEM) ;
Vu le décret du 8 septembre 2014 portant nomination 
de M. Jean-François Chougnet en qualité de président 
de l’Établissement public du musée des civilisations 
de l’Europe et de la Méditerranée (MuCEM) ;
Vu l’arrêté ministériel du 22 mai 2013 nommant 
Mme Catherine Sentis, administratrice générale de 
l’Établissement public du musée des civilisations de 
l’Europe et de la Méditerranée (MuCEM) ;
Vu l’arrêté ministériel du 22 mai 2013 nommant M. Zeev 
Gourarier, directeur scientifique et des collections de 
l’Établissement public du musée des civilisations de 
l’Europe et de la Méditerranée (MuCEM) ;
Vu la  dél ibérat ion n° 2013/06 du consei l 
d’administration du 5 juin 2013,

Décide :

Art. 1er. - En cas de vacance ou d’empêchement de 
M. Jean-François Chougnet, président, délégation 
de signature est donnée à Mme Catherine Sentis, 
administratrice générale, pour tous actes et décisions 
afférents aux attributions du président de l’établissement 
énumérées à l’article 15 du décret du 21 février 2013 
susvisé, à l’exception des 1°, 2°, 5°, 11°, 12° et 14° 
dudit article.

Art. 2. - En cas de vacance ou d’empêchement 
simultané de M. Jean-François Chougnet, président, 
et de Mme Catherine Sentis, administratrice générale, 
délégation de signature est donnée à Mme Véronique 
Delahais, administratrice-adjointe, pour tous actes et 
décisions afférents aux attributions de l’administratrice 
générale énumérées à l’article 18 du décret du 
21 février 2013 susvisé et du président énumérées 
aux 3°,6 °, 7°, 8°, 9° de l’article 15 du même décret.

Art. 3. - Moyens généraux et relations internationales

En cas de vacance ou d’empêchement simultané 
de M. Jean-François Chougnet, président, et de 
Mmes Catherine Sentis, administratrice générale, 
et Véronique Delahais, administratrice-adjointe, 
délégation de signature est donnée à Mme Pascale 
Fabre, chargée de mission auprès du Président, de 
l’administratrice générale et de son adjointe, dans la 
limite des crédits placés sous sa responsabilité relatifs 
aux moyens généraux (entendus notamment comme 
missions, réceptions, fournitures, assurances) :
- les commandes, lettres de commandes, marchés, 
contrat, accords ou courriers, emportant recettes 
ou dépenses d’un montant inférieur à 1 500 € HT à 
l’exception des conventions concernant les partenariats 
institutionnels, le mécénat et les parrainages ;
- les certifications de service fait ;
- les copies certifiées conformes des contrats et 
conventions.

En cas de vacance ou d’empêchement simultané 
de M. Jean-François Chougnet, président, et de 
Mmes Catherine Sentis, administratrice générale, 
et Véronique Delahais, administratrice-adjointe, 
délégation de signature est donnée à M. Mikael 
Mohamed, chargé des relations internationales auprès 
du Président, à l’effet de signer, dans la limite des 
crédits placés sous sa responsabilité :
- les commandes, lettres de commandes, marchés, 
contrat, accords ou courriers, emportant dépenses 
d’un montant inférieur à 1 500 € HT, à l’exception des 
conventions concernant les partenariats institutionnels, 
le mécénat et les parrainages ;
- les certifications de service fait ;
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- les copies certifiées conformes des contrats et 
conventions.

En cas de vacance ou d’empêchement simultané 
de M. Jean-François Chougnet, président, de 
Mmes Catherine Sentis, administratrice générale, et 
Véronique Delahais, administratrice-adjointe, et 
de M. Mikael Mohamed, responsable des relations 
internationales auprès du Président, délégation de 
signature est donnée à Mme Pascale Fabre, chargée 
de mission auprès du Président, de l’administratrice 
générale et de son adjointe, dans la limite des crédits 
placés sous sa responsabilité : 
- les commandes, lettres de commandes, marchés, 
contrat, accords ou courriers, emportant recettes 
ou dépenses d’un montant inférieur à 1 500 € HT à 
l’exception des conventions concernant les partenariats 
institutionnels, le mécénat et les parrainages ;
- les certifications de service fait ;
- les copies certifiées conformes des contrats et 
conventions.

Art. 4. - Département des bâtiments et de l’exploitation 
- Département des systèmes d’information et du 
multimédia - Pôle édition

En cas de vacance ou d’empêchement simultané de 
Mmes Catherine Sentis, administratrice générale, et 
Véronique Delahais, administratrice-adjointe, délégation 
de signature est donnée à Mme Vanessa Hen, responsable 
du département des bâtiments et de l’exploitation, 
Mme Julia Bivaud, responsable du département des 
systèmes d’information et du multimédia, et à Mme Laure 
Lane, responsable du pôle édition, à l’effet de signer, 
dans la limite des crédits placés sous leur responsabilité :
- les commandes, lettres de commandes, marchés, 
contrat, accords ou courriers, emportant recettes 
ou dépenses d’un montant inférieur à 1 500 € HT à 
l’exception des conventions concernant les partenariats 
institutionnels, le mécénat et les parrainages ;
- les certifications de service fait ;
- les copies certifiées conformes des contrats et 
conventions.

Art. 5. - Département des publics et du département 
du développement culturel

En cas de vacance ou d’empêchement simultané 
de Mmes Catherine Sentis, administratrice générale, 
et Véronique Delahais, administratrice-adjointe, 
délégation de signature est donnée à Mme Cécile 
Dumoulin, responsable du département des publics, 
dans la limite des crédits placés sous sa responsabilité :
- les commandes, lettres de commandes, marchés, 
contrat, accords ou courriers, emportant dépenses 
d’un montant inférieur à 1 500 € HT à l’exception des 

conventions concernant les partenariats institutionnels, 
le mécénat et les parrainages ;
- les certifications de service fait ;
- les copies certifiées conformes des contrats et 
conventions.

En cas de vacance ou d’empêchement simultané 
de Mmes Catherine Sentis, administratrice générale, 
Véronique Delahais, administratrice-adjointe et 
Cécile Dumoulin, responsable du département des 
publics, délégation de signature est donnée à M. Julien 
Zimboulas, adjoint à la responsable du département 
des publics - chargé de la gestion des publics, à l’effet 
de signer, dans la limite des crédits placés sous sa 
responsabilité, ces mêmes pièces.

En cas de vacance ou d’empêchement simultané 
de Mmes Catherine Sentis, administratrice générale, 
Véronique Delahais, administratrice-adjointe et 
Cécile Dumoulin, responsable du département des 
publics, délégation de signature est donnée est donnée 
à Mmes Élisabeth Cestor, ajointe à la responsable du 
département des publics - chargé de la gestion du 
développement culturel, et Floriane Doury, chargée 
de production, à l’effet de signer, dans la limite des 
crédits placés sous leur responsabilité, ces mêmes 
pièces.

Art. 6. - Département de la production culturelle.

En cas de vacance ou d’empêchement simultané 
de Mmes Catherine Sentis, administratrice générale, 
et Véronique Delahais, administratrice-adjointe, 
délégation de signature est donnée à Mme Sylvia 
Amar, responsable du département de la production 
culturelle, dans la limite des crédits placés sous sa 
responsabilité :
- les commandes, lettres de commandes, marchés, 
contrat, accords ou courriers, emportant dépenses 
d’un montant inférieur à 1 500 € HT, à l’exception des 
conventions concernant les partenariats institutionnels, 
le mécénat et les parrainages ;
- les certifications de service fait ; 
- les copies certifiées conformes des contrats et 
conventions ;
- les conventions de prêt d’œuvres et biens culturels 
présentés dans les expositions temporaires.

En cas de vacance ou d’empêchement simultané 
de Mmes Catherine Sentis, administratrice générale, 
Véronique Delahais, administratrice-adjointe et Sylvia 
Amar, responsable du département de la production 
culturelle, délégation de signature est donnée à 
Mme Yamina El Djoudi, adjointe à la responsable de 
la production culturelle, à l’effet de signer dans les 
mêmes limites, ces mêmes pièces.
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Art. 7. - Direction scientifique et des collections.

En cas de vacance ou d’empêchement simultané 
de M. Jean-François Chougnet, président, et de 
Mme Catherine Sentis, administratrice générale, 
délégation de signature est donnée à M. Zeev 
Gourarier, directeur scientifique et des collections, à 
l’effet de signer, dans la limite des crédits placés sous 
sa responsabilité :
- les commandes, lettres de commandes, marchés, 
contrat, accords ou courriers, emportant dépenses 
d’un montant inférieur à 1 500 € HT à l’exception des 
conventions concernant les partenariats institutionnels, 
le mécénat et les parrainages ;
- les certifications de service fait ;
- les copies certifiées conformes des contrats et 
conventions ;
- les conventions de prêt d’œuvres, biens culturels et 
documents appartenant aux collections dont le Mucem 
a la garde.

Art. 8. - Département recherche et enseignement 
- Département des collections et des ressources 
documentaires

En cas de vacance ou d’empêchement simultané 
de M. Jean-François Chougnet, président, et de 
Mme Catherine Sentis, administratrice générale, et 
de M. Zeev Gourarier, directeur scientifique et des 
collections, délégation de signature est donnée à 
M. Denis Chevallier, responsable du département 
recherche et enseignement et à Mme Emilie Girard, 
responsable du département des collections et des 
ressources documentaires, à l’effet de signer, dans 
la limite des crédits placés sous leur responsabilité :
- les commandes, lettres de commandes, marchés, 
contrat, accords ou courriers, emportant dépenses 
d’un montant inférieur à 1 500 € HT, à l’exception des 
conventions concernant les partenariats institutionnels, 
le mécénat et les parrainages ;
- les certifications de service fait ;
- les copies certifiées conformes des contrats et 
conventions.

En cas de vacance ou d’empêchement simultané 
de Mme Catherine Sentis, administratrice générale, 
de M. Zeev Gourarier, directeur scientifique et des 
collections et de Mme Émilie Girard, responsable 
du département des collections et des ressources 
documentaires, délégation de signature est donnée à 
Mme Marie-Charlotte Calafat, adjointe à la responsable 
du département des collections et des ressources 
documentaires, à l’effet de signer dans les mêmes 
limites, ces mêmes pièces.

En cas de vacance ou d’empêchement simultané 
de Mme Catherine Sentis, administratrice générale, 
de M. Zeev Gourarier, directeur scientifique et des 
collections et de M. Denis Chevallier, responsable du 
département recherche et enseignement, délégation 
de signature est donnée à Mme Aude Fanlo adjointe au 
responsable du département recherche et enseignement, 
à l’effet de signer dans les mêmes limites, ces mêmes 
pièces.

Art. 9. - Département de la communication et Service 
du développement des ressources

En cas de vacance ou d’empêchement simultané 
de M. Jean-François Chougnet, président, et de 
Mme Catherine Sentis, administratrice générale, 
délégation de signature est donnée à Mme Julie 
Basquin, responsable du département de la 
communication, et à M. Adrien Joly, responsable du 
service de développement des ressources, à l’effet 
de signer, dans la limite des crédits placés sous leur 
responsabilité :
- les commandes, lettres de commandes, marchés, 
contrat, accords ou courriers, emportant recettes 
ou dépenses d’un montant inférieur à 1 500 € HT à 
l’exception des conventions concernant les partenariats 
institutionnels, le mécénat et les parrainages ;
- les certifications de service fait ;
- les copies certifiées conformes des contrats et 
conventions.

Art. 10. - L’administratrice générale est chargée de 
l’application de la présente décision qui sera publiée 
au Bulletin officiel du ministère de la Culture et de la 
Communication.

Le président de l’Établissement public du musée
des civilisations de l’Europe et de la Méditerranée,

Jean-François Chougnet

Arrêté du 29 mars 2017 portant nomination du 
secrétaire général de l’Établissement public du 
musée national Jean-Jacques Henner et du musée 
national Gustave Moreau.
La ministre de la Culture et de la Communication,
Vu le décret n° 2017-133 du 3 février 2017 relatif 
à l’Établissement public du musée national Jean-
Jacques Henner et du musée national Gustave Moreau, 
notamment son article 17 ;
Vu la proposition de la directrice de l’Établissement 
public du musée national Jean-Jacques Henner et du 
musée national Gustave Moreau,

Arrête :
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Art. 1er. - M. David Ben Si Mohand est nommé 
secrétaire général de l’Établissement public du musée 
national Jean-Jacques Henner et du musée national 
Gustave Moreau.

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel 
du ministère de la Culture et de la Communication.

La ministre de la Culture et de la Communication,
Audrey Azoulay

Arrêté du 29 mars 2017 portant nomination de 
la conservatrice du musée national Jean-Jacques 
Henner.
La ministre de la Culture et de la Communication,
Vu le décret n° 2017-133 du 3 février 2017 relatif 
à l’Établissement public du musée national Jean-
Jacques Henner et du musée national Gustave Moreau, 
notamment son article 16 ;
Vu la proposition de la directrice de l’Établissement 
public du musée national Jean-Jacques Henner et du 
musée national Gustave Moreau,

Arrête :

Art. 1er. - Mme Claire Bessède, conservatrice en chef 
du patrimoine, est nommée conservatrice du musée 
national Jean-Jacques Henner.

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel 
du ministère de la Culture et de la Communication.

La ministre de la Culture et de la Communication,
Audrey Azoulay

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

Arrêté du 27 mars 2017 portant agrément d’un 
agent de l’Association de lutte contre la piraterie 
audiovisuelle en application de l’article L. 331-2 du 
Code de la propriété intellectuelle.
La ministre de la Culture et de la Communication,
Vu le Code de la propriété intellectuelle, notamment 
ses articles L. 331-2, L. 331-24 et R. 331-1 ;
Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 
2009 relatif aux missions et à l’organisation de 
l’administration centrale du ministère de la Culture 
et de la Communication ;

Vu la demande présentée le 13 mars 2017 par 
l’Association de lutte contre la piraterie audiovisuelle,

Arrête :

Art. 1er. - M. Brice Rosambert, né le 4 mai 1982 
à Calais (62), de nationalité française, exerçant la 
fonction de chargé d’enquêtes, est agréé en vue d’être 
assermenté à l’effet de constater la matérialité de toute 
infraction aux dispositions des livres Ier, II et III du 
Code de la propriété intellectuelle.

M. Brice Rosambert est désigné par la société 
susvisée pour procéder aux saisines mentionnées 
à l’article L. 331-24 du Code de la propriété 
intellectuelle.

Art. 2. - L’agrément est délivré pour une durée de 
cinq ans. 

Art. 3. - Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel 
du ministère de la Culture et de la Communication.

Pour la ministre et par délégation :
Le sous-directeur des affaires juridiques,

Fabrice Benkimoun

Arrêté du 27 mars 2017 portant abrogation de 
l’arrêté du 24 mai 2013 relatif à la délivrance d’un 
agrément mentionné à l’article L. 331-2 du Code 
de la propriété intellectuelle.
La ministre de la Culture et de la Communication,
Vu le Code de la propriété intellectuelle, notamment 
ses articles L. 331-2 et R. 331-1 ;
Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 
2009 relatif aux missions et à l’organisation de 
l’administration centrale du ministère de la Culture 
et de la Communication,

Arrête :

Art. 1er. - L’arrêté du 24 mai 2013 ayant agréé 
M. Khalid Elkhalfi, attaché régional de la Société pour 
la perception de la rémunération équitable, au titre de 
l’article L. 331-2 du Code de la propriété intellectuelle, 
est abrogé.

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel 
du ministère de la Culture et de la Communication.

Pour la ministre et par délégation :
Le sous-directeur des affaires juridiques,

Fabrice Benkimoun
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JO n° 51 du 1er mars 2017

Culture et communication
Texte n° 47 Arrêté du 21 février 2017 relatif aux 
conditions d’exercice de la profession de professeur de 
danse applicables aux ressortissants d’un État membre 
de l’Union européenne ou d’un autre État partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen.
Texte n° 78 Décret du 27 février 2017 portant 
nomination de la présidente de l’Établissement 
public du musée d’Orsay et du musée de l’Orangerie 
(Mme Laurence de Pérusse des Cars).
Texte n° 79 Arrêté du 29 novembre 2016 portant 
nomination des personnalités extérieures, membres 
du conseil d’administration de l’École nationale 
supérieure d’architecture de Grenoble.
Texte n° 80 Arrêté du 29 novembre 2016 portant 
nomination de la présidente du conseil d’administration 
de l’École nationale supérieure d’architecture de 
Grenoble (Mme Véronique Klimine).
Texte n° 81 Arrêté du 24 février 2017 portant nomination 
à la commission paritaire des publications et agences de 
presse (Mme Laurence Franceschini et M. Frédéric Dieu).
Texte n° 82 Arrêté du 27 février 2017 portant nomination 
(administration centrale) (M. Pascal Perrault, sous-
directeur des affaires financières et générales à la 
direction générale de la création artistique).
Texte n° 83 Arrêté du 27 février 2017 portant 
nomination du directeur du Centre d’études des nabis 
et du symbolisme (M. Guy Cogeval).

JO n° 52 du 2 mars 2017

Culture et communication
Texte n° 80 Arrêté du 28 février 2017 portant 
nomination (service à compétence nationale) 
(M. Nicolas Houzelot, Archives nationales).

Conventions collectives
Texte n° 84 Avis relatif à l’extension d’un avenant à 
la convention collective nationale des entreprises du 
secteur privé du spectacle vivant.

JO n° 53 du 3 mars 2017

Travail, emploi, formation professionnelle 
et dialogue social

Texte n° 35 Arrêté du 23 février 2017 portant 
enregistrement au Répertoire national des certifications 
professionnelles.

Conventions collectives
Texte n° 87 Avis relatif à l’extension d’un avenant à 
la convention collective nationale de la production 
audiovisuelle.

Conseil d’État
Texte n° 97 Décision n° 395948 du 22 février 2017 du 
Conseil d’État statuant au contentieux (décret n° 2015-
1440 du 6 novembre 2015 relatif au soutien de l’État 
au pluralisme de la presse).

JO n° 54 du 4 mars 2017

Économie et finances
Texte n° 20 Arrêté du 28 février 2017 portant ouverture 
de crédits de fonds de concours (dont : Recherche 
et enseignement supérieur : Recherche culturelle et 
culture scientifique).

Culture et communication
Texte n° 34 Arrêté du 23 février 2017 relatif aux 
conditions requises pour l’agrément des techniciens-
conseils pour les orgues protégées au titre des monuments 
historiques et aux conditions relatives à la déclaration 
visant à exercer l’activité à titre temporaire et occasionnel.

Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes

Texte n° 80 Avis n° 2016-0636 de l’Autorité de 
régulation des communications électroniques et 
des postes en date du 10 mai 2016 sur un projet de 
décret relatif à l’aide aux propriétaires d’équipements 
auxiliaires sonores de conception de programmes et 
de radiodiffusion à usage professionnel.

Avis divers
Texte n° 92 Vocabulaire de la santé (liste de termes, 
expressions et définitions adoptés).

JO n° 55 du 5 mars 2017

Culture et communication
Texte n° 20 Décret n° 2017-284 du 2 mars 2017 pris pour 
l’application des articles L. 123-7 et L. 311-6 du Code 
de la propriété intellectuelle (organismes agréés pour la 
gestion collective du droit de suite en l’absence d’ayant 
droit connu, ou en cas de vacance ou de déshérence).

Conseil supérieur de l’audiovisuel
Texte n° 34 Décision n° 2017-90 du 4 mars 2017 fixant 
le nombre et la durée des émissions de la campagne 

Mesures d'information
Relevé de textes parus au Journal officiel
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électorale en vue du premier tour de l’élection des 
conseillers territoriaux de Saint-Pierre-et-Miquelon 
les 19 et 26 mars 2017.
Texte n° 35 Décision n° 2017-91 du 4 mars 2017 
fixant les dates et ordre de passage des émissions de 
la campagne électorale en vue du premier tour de 
l’élection des conseillers territoriaux de Saint-Pierre-
et-Miquelon les 19 et 26 mars 2017.

JO n° 56 du 7 mars 2017

Intérieur
Texte n° 30 Arrêté du 28 février 2017 modifiant l’arrêté 
du 3 octobre 2016 portant ouverture des concours 
externe et interne de bibliothèque territorial dans la 
spécialité « Bibliothèques » (session 2017) organisés 
par le centre de gestion des Alpes-de-Haute-Provence.

Conseil supérieur de l’audiovisuel
Texte n° 75 Décision n° 2017-92 du 6 mars 2017 fixant 
le nombre et la durée des émissions de la campagne 
électorale en vue du premier tour de l’élection des 
conseillers territoriaux de Saint-Martin les 19 et 
26 mars 2017.
Texte n° 76 Décision n° 2017-93 du 6 mars 2017 
fixant les dates et ordre de passage des émissions de 
la campagne électorale en vue du premier tour de 
l’élection des conseillers territoriaux de Saint-Martin 
les 19 et 26 mars 2017.

JO n° 57 du 8 mars 2017

Culture et communication
Texte n° 27 Arrêté du 2 mars 2017 relatif à 
l’insaisissabilité de biens culturels (exposition Jean-
François Millet, au palais des Beaux-Arts, Lille).
Texte n° 28 Arrêté du 2 mars 2017 relatif à 
l’insaisissabilité de biens culturels (exposition Derain, 
Balthus, Giacometti, au musée d’Art moderne de la 
ville de Paris).
Texte n° 29 Arrêté du 2 mars 2017 modifiant l’arrêté du 
10 novembre 2016 autorisant au titre de l’année 2016 
l’ouverture d’un concours externe et d’un concours 
interne de recrutement dans le corps de chef de travaux 
d’art du ministère de la Culture et de la Communication.

JO n° 58 du 9 mars 2017

Culture et communication
Texte n° 32 Arrêté du 20 février 2017 portant 
renouvellement d’agrément pour la conservation 
d’archives publiques courantes et intermédiaires 
(Vectura Archivage).
Texte n° 33 Arrêté du 28 février 2017 autorisant 
l’École nationale supérieure d’architecture et de 
paysage de Bordeaux à organiser un cycle préparatoire 
d’études en paysage.

Texte n° 34 Arrêté du 6 mars 2017 relatif à la 
constitution du dossier de candidature aux appels à 
projets des programmes d’incubation de presse.

Économie et finances
Texte n° 40 Décret du 7 mars 2017 portant nomination 
au conseil d’administration de la société nationale de 
programme Radio France (Mme Claire Waysand).

Conventions collectives
Texte n° 57 Avis relatif à l’extension d’un avenant et 
d’une annexe conclus dans le cadre de la convention 
collective nationale des artistes-interprètes engagés 
pour émissions de télévision.
Texte n° 59 Avis relatif à l’extension d’un accord 
conclu dans le cadre de la convention collective 
nationale du personnel des imprimeries de labeur et 
des industries graphiques.

Conseil supérieur de l’audiovisuel
Texte n° 74 Décision n° 2017-95 du 8 mars 2017 
portant répartition de la durée des émissions de la 
campagne électorale en vue du renouvellement de 
l’assemblée territoriale des îles Wallis et Futuna le 
26 mars 2017.
Texte n° 75 Décision n° 2017-96 du 8 mars 2017 
fixant les dates et ordre de passage des émissions de 
la campagne électorale en vue du renouvellement de 
l’assemblée territoriale des îles Wallis et Futuna le 
26 mars 2017.

JO n° 59 du 10 mars 2017

Culture et communication
Texte n° 41 Arrêté du 14 février 2017 relatif à 
la constitution du dossier pour une demande de 
subvention ou d’avance au titre du fonds stratégique 
pour le développement de la presse.
Texte n° 42 Arrêté du 14 février 2017 relatif à la 
constitution du dossier pour une demande de bourse 
d’émergence au titre du fonds de soutien à l’émergence 
et à l’innovation dans la presse.

Fonction publique
Texte n° 43 Arrêté du 3 mars 2017 autorisant 
l’ouverture du concours externe, du concours interne 
et du troisième concours d’entrée à l’École nationale 
d’administration pour l’année 2017.

Ville, jeunesse et sports
Texte n° 47 Arrêté du 27 février 2017 portant création 
de la mention « activités du cirque » du brevet 
professionnel de la jeunesse, de l’éducation populaire 
et du sport spécialité « animateur ».
Texte n° 48 Arrêté du 27 février 2017 portant création 
de la mention « animation culturelle » du brevet 
professionnel de la jeunesse, de l’éducation populaire 
et du sport spécialité « animateur ».
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JO n° 60 du 11 mars 2017

Économie et finances
Texte n° 10 Arrêté du 7 mars 2017 portant ouverture 
de crédits de fonds de concours (pour la culture : 
Patrimoines).
Texte n° 11 Arrêté du 7 mars 2017 portant ouverture 
de crédits d’attributions de produits (pour la culture : 
Transmission des savoirs et démocratisation de la 
culture).

JO n° 60 du 11 mars 2017

Culture et communication
Décret n° 2017-313 du 9 mars 2017 relatif aux 
modalités de compensation des surcoûts identifiables et 
spécifiques des prestations assurées par les opérateurs 
de communications électroniques à la demande de 
la Haute Autorité pour la diffusion des œuvres et la 
protection des droits sur Internet.
Texte n° 33 Arrêté du 24 février 2017 portant modification 
d’une régie d’avances et de recettes (service des affaires 
financières et générales du secrétariat général).
Texte n° 81 Décret du 9 mars 2017 portant nomination 
de la directrice générale de la Bibliothèque nationale 
de France (Mme Sylviane Tarsot-Gillery).

Justice
Texte n° 68 Arrêté du 7 mars 2017 portant nomination 
à la commission de surveillance et de contrôle des 
publications destinées à l’enfance et à l’adolescence 
(Mme Madeleine Mathieu).

Commission nationale de l’informatique et des libertés
Texte n° 93 Délibération n° 2017-017 du 26 janvier 
2017 portant avis sur un projet de décret relatif aux 
modalités de compensation des surcoûts identifiables et 
spécifiques des prestations assurées par les opérateurs 
de communications électroniques à la demande de 
la Haute Autorité pour la diffusion des œuvres et la 
protection des droits sur Internet.

JO n° 62 du 14 mars 2017

Économie et finances
Texte n° 10 Arrêté du 1er mars 2017 modifiant 
l’arrêté du 14 juin 2010 portant désignation des 
postes comptables des services déconcentrés de la 
direction générale des finances publiques assurant le 
recouvrement des taxes d’urbanisme et de la redevance 
d’archéologie préventive.

Culture et communication
Texte n° 20 Arrêté du 2 mars 2017 modifiant l’arrêté 
du 2 juin 2008 portant institution d’une régie d’avances 
auprès de la direction de l’administration générale au 
ministère chargé de la culture.

Conventions collectives
Texte n° 44 Avis relatif à l’extension d’un accord 
conclu dans le cadre de la convention collective 
nationale de l’animation.
Texte n° 46 Avis relatif à l’extension d’un avenant 
à la convention collective nationale des entreprises 
artistiques et culturelles.

Conseil supérieur de l’audiovisuel
Texte n° 64 Décision n° 2017-94 du 1er mars 2017 
portant nomination de membres du comité territorial 
de l’audiovisuel de Lyon (Mmes Estelle Rancon et Maria 
Holubowicz).

JO n° 63 du 15 mars 2017

Culture et communication
Texte n° 50 Arrêté du 10 mars 2017 relatif à 
l’insaisissabilité de biens culturels (exposition Trésors 
de l’Islam en Afrique. De Tombouctou à Zanzibar, à 
l’Institut du monde arabe, Paris).
Texte n° 51 Arrêté du 10 mars 2017 relatif à 
l’insaisissabilité de biens culturels (exposition 
L’attention au réel. Art flamand et hollandais, au 
musée des Beaux-Arts, Caen).
Texte n° 52 Arrêté du 10 mars 2017 relatif à 
l’insaisissabilité de biens culturels (exposition 
Aventuriers des mers, au musée des Civilisations de 
l’Europe et de la Méditerranée).
Texte n° 81 Décret du 13 mars 2017 portant nomination 
de la présidente du conseil d’administration du 
Conservatoire national supérieur de musique et de 
danse de Lyon (Mme Catherine Tsekenis).
Texte n° 82 Arrêté du 9 mars 2017 portant nomination 
du directeur de l’École nationale supérieure des arts 
décoratifs (M. Marc Partouche).

Défense
Texte n° 60 Arrêté du 7 mars 2017 portant admission à 
la retraite et radiation des cadres (conservateur général 
des bibliothèques : M. Jean-Philippe Lamy).

Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes

Texte n° 94 Avis n° 2016-1684 du 13 décembre 2016 
sur des projets de décret et d’arrêté fixant la tarification 
applicable aux demandes d’identification formulées 
par la HADOPI.

JO n° 64 du 16 mars 2017

Premier ministre
Texte n° 1 Décret n° 2017-330 du 14 mars 2017 relatif 
aux droits des personnes faisant l’objet de décisions 
individuelles prises sur le fondement d’un traitement 
algorithmique.
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Texte n° 2 Décret n° 2017-331 du 14 mars 2017 relatif 
au service public de mise à disposition des données 
de référence.
Texte n° 35 Décret du 14 mars 2017 portant nomination 
dans le corps des administrateurs civils au tour 
extérieur 2016 (dont, au ministère de la Culture et de 
la Communication : Mmes Valérie Petillon-Boisselier 
et Carole Spada).

Culture et communication
Texte n° 33 Décret n° 2017-338 du 15 mars 2017 relatif 
au médiateur de la musique.
Texte n° 34 Arrêté du 10 mars 2017 relatif à l’insaisissa-
bilité de biens culturels (exposition Vermeer et les maîtres 
de la peinture de genre, au musée du Louvre, Paris).

JO n° 65 du 17 mars 2017

Intérieur
Texte n° 30 Arrêté du 9 mars 2017 modifiant l’arrêté du 
14 octobre 2009 portant création du répertoire national 
des associations.

Culture et communication
Texte n° 38 Liste des immeubles protégés au titre des 
monuments historiques en 2016.

Fonction publique
Texte n° 39 Arrêté du 9 mars 2017 portant modification 
de l’arrêté du 16 avril 2014 fixant la nature, la durée 
et le programme des épreuves des concours d’entrée 
à l’École nationale d’administration.

Justice
Texte n° 50 Arrêté du 9 mars 2017 modifiant l’arrêté 
du 5 octobre 2015 portant nomination au Conseil des 
ventes volontaires de meubles aux enchères publiques 
institué par l’article L. 321-18 du Code de commerce 
(M. Serge Lemoine).

Conventions collectives
Texte n° 64 Avis relatif à l’extension d’un avenant à 
la convention collective nationale de l’exploitation 
cinématographique.

JO n° 66 du 18 mars 2017

Culture et communication
Texte n° 31 Décret n° 2017-345 du 17 mars 2017 
relatif aux conditions d’indemnisation du médiateur 
de la musique.

Économie et finances
Texte n° 40 Arrêté du 1er mars 2017 portant nomination 
(agent comptable intérimaire : M. Laurent Alaphilippe, 
Cité de l’architecture et du patrimoine).
Texte n° 41 Arrêté du 1er mars 2017 portant nomination 
(agent comptable : M. Christian Fournand, Établissement 
public du musée national Jean-Jacques Henner et du 
musée national Gustave Moreau).

Conventions collectives
Texte n° 93 Avis relatif à l’extension d’un avenant à la 
convention collective nationale des espaces de loisirs, 
d’attractions et culturels.

JO n° 67 du 19 mars 2017

Culture et communication
Texte n° 22 Arrêté du 10 mars 2017 modifiant l’arrêté 
du 6 janvier 2011 fixant le classement des emplois de 
directeur des affaires culturelles et de directeur adjoint 
des affaires culturelles dans les départements et les 
régions d’outre-mer.
Texte n° 23 Arrêté du 14 mars 2017 relatif à l’insaisissabilité 
de biens culturels (exposition André Derain 1904-1914. 
La décennie radicale, au Centre Pompidou).
Texte n° 24 Arrêté du 14 mars 2017 relatif à 
l’insaisissabilité de biens culturels (exposition Pierre Le 
Grand, Un tsar en France, 1717, au Trianon, Versailles).
Texte n° 25 Arrêté du 16 mars 2017 relatif à 
l’insaisissabilité de biens culturels (exposition Francis 
Bacon/Bruce Nauman. Face à face, au musée Fabre, 
Montpellier Méditerranée Métropole).
Texte n° 26 Arrêté du 16 mars 2017 relatif à 
l’insaisissabilité de biens culturels (modification 
de l’arrêté d’insaisissabilité MCCC1701742A du 
20 février 2017).
Texte n° 32 Arrêté du 14 mars 2017 portant nomination 
au conseil d’administration de l’établissement public 
du musée des Arts asiatiques Guimet (MM. Jacques 
Guimet, Michael Lucken, Mme Florence Parly, M. Serge-
Antoine Tchekhoff et Mme Diane Wen Zhang-Goldberg).

Fonction publique
Texte n° 27 Décret n° 2017-346 du 17 mars 2017 
relatif au recrutement des travailleurs handicapés dans 
certains corps recrutant par la voie de l’École nationale 
d’administration.

JO n° 68 du 21 mars 2017

Premier ministre
Texte n° 11 Décret n° 2017-349 du 20 mars 2017 
relatif à la procédure d’accès sécurisé aux bases de 
données publiques.

Culture et communication
Texte n° 36 Arrêté du 20 mars 2017 fixant le montant 
des indemnités allouées au médiateur de la musique.
Texte n° 45 Arrêté du 10 mars 2017 portant nomination 
des membres du Conseil national des œuvres d’art dans 
l’espace public dans le domaine des arts plastiques.

Conseil supérieur de l’audiovisuel
Texte n° 54 Délibération modifiant la liste des 
paramètres RDS autorisés (Lyon).
Texte n° 55 Délibération modifiant la liste des 
paramètres RDS autorisés (Lyon).

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000034203678


Bulletin officiel 268 

206

JO n° 69 du 22 mars 2017

Premier ministre
Texte n° 1 Décret du 21 mars 2017 relatif à la 
composition du Gouvernement.
Texte n° 2 Arrêté du 3 février 2017 relatif à l’approbation 
du cahier des charges de l’appel à projets « France très 
haut débit. - Réseaux d’initiative publique. - Version 
2017 ».

Travail, emploi, formation professionnelle 
et dialogue social

Texte n° 35 Arrêté du 1er mars 2017 fixant le 
tableau de répartition entre les sections du conseil 
de prud’hommes pour le mandat prud’homal 
2018-2021 (dont les domaines suivants : musique, 
cinématographie, métiers d’art, presse, spectacles, 
architecture, entreprises d’action culturelle).

Culture et communication
Texte n° 57 Rapport au Premier ministre relatif 
au décret n° 2017-363 du 21 mars 2017 portant 
modification des cahiers des charges des sociétés 
nationales de programme France Télévisions, Radio 
France et de la société en charge de l’audiovisuel 
extérieur de la France.
Texte n° 58 Décret n° 2017-363 du 21 mars 2017 
portant modification des cahiers des charges des 
sociétés nationales de programme France Télévisions, 
Radio France et de la société en charge de l’audiovisuel 
extérieur de la France.
Texte n° 138 Décret du 20 mars 2017 portant 
nomination au conseil d’administration de l’Opéra 
national de Paris (Mme Amélie Verdier).
Texte n° 139 Arrêté du 14 mars 2017 portant nomination 
au conseil d’administration du Théâtre national de 
l’Opéra-Comique (Mmes Mercedes Erra, Marie-Claire 
Janailhac-Fritsch et M. Jean-Yves Larrouturou).
Texte n° 140 Arrêté du 17 mars 2017 portant cessation 
de fonctions d’un architecte en chef des monuments 
historiques (M. Dominique Larpin).

Conseil supérieur de l’audiovisuel
Texte n° 160 Délibération modifiant la liste des 
paramètres RDS autorisés (Rennes).
Texte n° 161 Avis n° 2017-05 du 22 février 2017 sur 
le projet de décret portant modification des cahiers des 
charges des sociétés nationales de programme France 
Télévisions, Radio France et de la société en charge 
de l’audiovisuel extérieur de la France.

Avis de concours et de vacance d’emplois
Texte n° 173 Avis de vacance d’un emploi d’assistant 
de production et de communication au commandement 
de l’orchestre de la garde républicaine et du chœur de 
l’armée française.
Texte n° 174 Avis de vacance d’un emploi de bassoniste 
à l’orchestre de la garde républicaine.

Texte n° 175 Avis de vacance d’un emploi de 
clarinettiste à l’orchestre de la garde républicaine.
Texte n° 176 Avis de vacance d’un emploi de 
contrebassiste à l’orchestre de la garde républicaine.

JO n° 70 du 23 mars 2017

Culture et communication
Texte n° 38 Rapport au Premier ministre relatif 
au décret n° 2017-373 du 21 mars 2017 portant 
modification du régime de contribution à la production 
d’œuvres audiovisuelles applicable aux éditeurs de 
services de télévision diffusés par voie hertzienne 
terrestre et aux éditeurs de services de médias 
audiovisuels à la demande.
Texte n° 39 Décret n° 2017-373 du 21 mars 2017 
portant modification du régime de contribution à la 
production d’œuvres audiovisuelles applicable aux 
éditeurs de services de télévision diffusés par voie 
hertzienne terrestre et aux éditeurs de services de 
médias audiovisuels à la demande.

Conseil supérieur de l’audiovisuel
Texte n° 98 Décision n° 2017-181 du 22 mars 
2017 fixant le nombre et la durée des émissions de 
la campagne électorale en vue du second tour de 
l’élection des conseillers territoriaux de Saint-Martin 
le 26 mars 2017.
Texte n° 99 Décision n° 2017-182 du 22 mars 2017 
fixant les dates et ordre de passage des émissions 
de la campagne électorale en vue du second tour de 
l’élection des conseillers territoriaux de Saint-Martin 
le 26 mars 2017.
Texte n° 100 Avis n° 2016-17 du 19 octobre 2016 
relatif au projet de décret portant modification du 
régime de contribution à la production d’œuvres 
audiovisuelles applicable aux éditeurs de services de 
télévision diffusés par voie hertzienne terrestre.

JO n° 71 du 24 mars 2017

Éducation nationale, enseignement 
supérieur et recherche

Texte n° 15 Arrêté du 8 mars 2017 autorisant, au titre 
de l’année 2017, des recrutements sans concours de 
magasiniers des bibliothèques et fixant le nombre et 
la répartition des postes offerts à ces recrutements.
Texte n° 16 Arrêté du 8 mars 2017 autorisant au 
titre de l’année 2017 des recrutements réservés sans 
concours de magasiniers des bibliothèques et fixant 
le nombre et la répartition des postes offerts à ces 
recrutements.
Texte n° 17 Arrêté du 8 mars 2017 autorisant, au 
titre de l’année 2017, le recrutement de magasiniers 
des bibliothèques par la voie du parcours d’accès 
aux carrières de la fonction publique territoriale, 
hospitalière et de l’État (PACTE).
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Économie et finances
Texte n° 21 Arrêté du 22 mars 2017 portant 
ouverture de crédits de fonds de concours (pour la 
culture : Patrimoines et Transmission des savoirs et 
démocratisation de la culture ; pour la recherche et 
l’enseignement supérieur : Recherche culturelle et 
culture scientifique).
Texte n° 22 Arrêté du 22 mars 2017 portant ouverture 
de crédits d’attributions de produits (pour la 
culture : Patrimoines et Transmission des savoirs et 
démocratisation de la culture).

Culture et communication
Texte n° 55 Arrêté du 21 mars 2017 portant délégation 
de signature (cabinet).
Texte n° 92 Arrêté du 21 mars 2017 portant cessation 
de fonctions et nomination au cabinet de la ministre de 
la Culture et de la Communication (directeur adjoint de 
cabinet : Mme Irène Basilis, cessation ; M. Christophe 
Chauffour, nomination).

Conseil supérieur de l’audiovisuel
Texte n° 114 Décision n° 2017-183 du 22 mars 2017 
relative aux conditions de production, de programmation 
et de diffusion des émissions de la campagne en vue de 
l’élection du Président de la République pour le premier 
et le second tours du scrutin.

JO n° 72 du 25 mars 2017

Éducation nationale, enseignement 
supérieur et recherche

Texte n° 9 Décret n° 2017-387 du 23 mars 2017 portant 
association de l’École nationale supérieure d’architecture 
de Paris-Val de Seine à l’université Paris-VII.
Texte n° 11 Arrêté du 27 février 2017 portant création 
de la spécialité « Signalétique et décors graphiques » 
de certificat d’aptitude professionnelle et fixant ses 
modalités de délivrance.
Texte n° 12 Arrêté du 27 février 2017 portant création 
de la spécialité « Ébéniste » de certificat d’aptitude 
professionnelle et fixant ses modalités de délivrance.

Culture et communication
Texte n° 70 Arrêté du 23 mars 2017 portant nomination 
(administration centrale) (Mme Aude Accary-Bonnery, 
cheffe du service des affaires financières et générales 
au secrétariat général).

Avis de concours et de vacance d’emplois
Texte n° 97 Avis de vacance d’un emploi de 
directeur(trice) des affaires culturelles (région Mayotte).

JO n° 73 du 26 mars 2017

Éducation nationale, enseignement 
supérieur et recherche

Texte n° 9 Arrêté du 21 mars 2017 autorisant au titre 
de l’année 2017 l’ouverture de concours externes et 

internes pour le recrutement d’ingénieurs de recherche 
de 2e classe et fixant le nombre et la répartition des 
postes offerts à ces concours.
Texte n° 11 Arrêté du 21 mars 2017 autorisant, au titre de 
l’année 2017, l’ouverture de concours externes et internes 
pour le recrutement d’ingénieurs d’études et fixant le 
nombre et la répartition des postes offerts à ces concours.
Texte n° 13 Arrêté du 21 mars 2017 autorisant, au titre 
de l’année 2017, l’ouverture de concours externes et 
internes pour le recrutement d’assistants ingénieurs 
et fixant le nombre et la répartition des postes offerts 
à ces concours.
Texte n° 15 Arrêté du 21 mars 2017 autorisant, au titre 
de l’année 2017, l’ouverture de concours externes et 
internes pour le recrutement de techniciens de recherche 
et de formation de classe supérieure et fixant le nombre 
et la répartition des postes offerts à ces concours.
Texte n° 16 Arrêté du 21 mars 2017 autorisant au titre 
de l’année 2017 l’ouverture de concours externes et 
internes pour le recrutement de techniciens de recherche 
et de formation de classe normale et fixant le nombre et 
la répartition des postes offerts à ces concours.
Texte n° 18 Arrêté du 21 mars 2017 autorisant au titre de 
l’année 2017 l’ouverture de concours externes et internes 
pour le recrutement d’adjoints techniques principaux de 
2e classe de recherche et de formation et fixant le nombre 
et la répartition des postes offerts à ces concours.
Texte n° 20 Arrêté du 21 mars 2017 autorisant au 
titre de l’année 2017 l’ouverture de recrutements 
sans concours d’adjoints techniques de recherche et 
de formation et fixant le nombre et la répartition des 
postes offerts à ces recrutements.

Fonction publique
Texte n° 42 Arrêté du 22 mars 2017 fixant le nombre 
de places offertes en 2017 aux cycles préparatoires au 
concours interne et au troisième concours d’entrée à 
l’École nationale d’administration.

JO n° 74 du 28 mars 2017

Conventions collectives
Texte n° 45 Arrêté du 21 mars 2017 portant extension 
d’un accord conclu dans le cadre de la convention 
collective nationale de la fabrication du verre à la main, 
semi-automatique et mixte (n° 1821).
Texte n° 49 Arrêté du 21 mars 2017 portant 
élargissement d’un avenant à la convention collective 
nationale des entreprises d’architecture, au secteur des 
maîtres d’œuvre en bâtiment (n° 2332).

JO n° 75 du 29 mars 2017

Éducation nationale, enseignement 
supérieur et recherche

Texte n° 12 Décret n° 2017-410 du 27 mars 2017 
portant extension et adaptation à Mayotte, dans les 
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îles Wallis et Futuna, en Polynésie française et en 
Nouvelle-Calédonie de dispositions réglementaires des 
livres Ier, II, VI et VII du Code de l’éducation.
Texte n° 15 Arrêté du 21 mars 2017 fixant au titre de 
l’année 2017 le nombre de postes offerts aux concours 
pour le recrutement de conservateurs stagiaires, 
élèves de l’École nationale supérieure des sciences 
de l’information et des bibliothèques.
Texte n° 16 Arrêté du 21 mars 2017 fixant au titre de 
l’année 2017 le nombre de postes offerts à l’examen 
professionnalisé réservé pour le recrutement de 
conservateurs des bibliothèques.

Intérieur
Texte n° 55 Arrêté du 21 mars 2017 modifiant l’arrêté 
du 20 octobre 2016 portant ouverture d’un concours 
externe et d’un concours interne pour le recrutement 
des bibliothécaires territoriaux dans les spécialités 
« bibliothèques » (session 2017) organisé par le centre 
de gestion de la fonction publique territoriale de la 
Charente-Maritime.

Culture et communication
Texte n° 60 Décret n° 2017-418 du 27 mars 2017 portant 
statut particulier du corps des chefs de travaux d’art.
Texte n° 61 Décret n° 2017-419 du 27 mars 2017 
fixant l’échelonnement indiciaire applicable au corps 
des chefs de travaux d’art.
Texte n° 62 Arrêté du 23 mars 2017 fixant la tarification 
applicable aux prestations assurées par les opérateurs 
de communications électroniques à la demande de 
la Haute Autorité pour la diffusion des œuvres et la 
protection des droits sur Internet.
Texte n° 63 Décision du 22 mars 2017 modifiant la 
décision du 29 octobre 2012 portant délégation de 
signature (direction générale des patrimoines).
Texte n° 118 Arrêté du 1er mars 2017 portant nomination 
au conseil d’administration de l’École nationale 
supérieure de la photographie (Mme Delphine Ernotte 
(présidente), M. Didier Quilain et Mme Agnès Sire).
Texte n° 119 Arrêté du 23 mars 2017 portant nomination 
au conseil d’administration de l’établissement public 
du musée du Louvre (M. Jean-Paul Cluzel, Mmes Marie-
Christine Saragosse et Karine Setton Journo).

Fonction publique
Texte n° 64 Décret n° 2017-420 du 27 mars 2017 
modifiant le décret n° 89-259 du 24 avril 1989 modifié 
relatif à la prime spéciale d’installation attribuée à 
certains personnels débutants.

JO n° 76 du 30 mars 2017

Travail, emploi, formation professionnelle 
et dialogue social

Texte n° 37 Arrêté du 23 mars 2017 relatif à la liste 
des établissements mentionnée à l’article D. 5424-51 
du Code du travail.

Logement et habitat durable
Texte n° 45 Décret n° 2017-431 du 28 mars 2017 relatif 
au registre public d’accessibilité et modifiant diverses 
dispositions relatives à l’accessibilité aux personnes 
handicapées des établissements recevant du public et 
des installations ouvertes au public.

Culture et communication
Texte n° 50 Décret n° 2017-432 du 28 mars 2017 relatif 
aux labels et au conventionnement dans les domaines 
du spectacle vivant et des arts plastiques.
Texte n° 51 Décret n° 2017-433 du 28 mars 2017 relatif 
au label « Architecture contemporaine remarquable » 
pris en application de l’article L. 650-1 du Code du 
patrimoine.
Texte n° 52 Décret n° 2017-434 du 28 mars 2017 relatif 
au label « centre culturel de rencontre ».

Fonction publique
Texte n° 53 Décret n° 2017-435 du 28 mars 2017 
relatif à la cessation anticipée d’activité des agents de 
la fonction publique reconnus atteints d’une maladie 
professionnelle provoquée par l’amiante.
Texte n° 54 Décret n° 2017-436 du 29 mars 2017 fixant 
la liste des emplois et types d’emplois des établissements 
publics administratifs de l’État prévue au 2° de l’article 3 
de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 (dont : Centre des 
monuments nationaux, Centre national d’art et de culture 
Georges-Pompidou, Établissement public du musée et du 
domaine national de Versailles, musée du Quai Branly-
Jacques-Chirac, musée Rodin et l’OPPIC).

Justice
Texte n° 68 Arrêté du 21 mars 2017 portant nomination 
à la commission de surveillance et de contrôle des 
publications destinées à l’enfance et à l’adolescence 
(Mme Marie-Alix Filhol).

JO n° 77 du 31 mars 2017

Premier ministre
Texte n° 3 Arrêté du 21 mars 2017 relatif à l’approbation 
de l’avenant n° 1 au cahier des charges de l’appel à projets 
« Développement de l’open data au sein des territoires ».

Éducation nationale, enseignement 
supérieur et recherche

Texte n° 25 Arrêté du 15 mars 2017 autorisant, au 
titre de l’année 2017, l’ouverture de recrutements de 
bibliothécaires assistants spécialisés de classe normale 
réservés aux bénéficiaires de l’obligation d’emploi et 
fixant le nombre et la répartition des postes offerts à 
ces recrutements.

Économie et finances
Texte n° 29 Arrêté du 15 mars 2017 portant report 
de crédits (pour la culture : Patrimoines, Création 
et Transmission des savoirs et démocratisation de la 
culture).
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Texte n° 42 Arrêté du 28 mars 2017 portant ouverture 
de crédits d’attributions de produits (pour la 
culture : Patrimoines et Transmission des savoirs et 
démocratisation de la culture).
Texte n° 44 Arrêté du 29 mars 2017 portant report 
de crédits (pour la culture : Patrimoines, Création 
et Transmission des savoirs et démocratisation 
de la culture ; pour les médias, livre et industries 
culturelles : Presse, Presse et médias et Livre 
et industries culturelles et pour la recherche et 
l’enseignement supérieur : Recherche culturelle et 
culture scientifique).
Texte n° 48 Arrêté du 29 mars 2017 modifiant l’arrêté 
du 25 mai 2016 fixant la liste des impôts, taxes, 
contributions ou cotisations sociales donnant lieu à la 
délivrance de certificats pour l’attribution de marchés 
publics et de contrats de concession.

Justice
Texte n° 60 Décret n° 2017-449 du 29 mars 2017 
portant transposition de la directive 2013/55/UE 
modifiant la directive 2005/36/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 7 septembre 2005 relative 
à la reconnaissance des qualifications professionnelles 
aux opérateurs de ventes volontaires.

Culture et communication
Texte n° 86 Décret n° 2017-456 du 29 mars 2017 relatif 

au patrimoine mondial, aux monuments historiques et 
aux sites patrimoniaux remarquables.
Texte n° 87 Arrêté du 15 mars 2017 portant agrément 
pour la conservation d’archives publiques courantes 
et intermédiaires (Archives Antilles Guyane).
Texte n° 88 Arrêté du 20 mars 2017 portant agrément 
pour la conservation d’archives publiques courantes 
et intermédiaires (Santé Informatique de Bretagne).
Texte n° 89 Arrêté du 21 mars 2017 portant 
renouvel-lement d’un agrément pour la conservation 
d’archives publiques courantes et intermédiaires 
(Locarchives).
Texte n° 125 Arrêté du 22 mars 2017 modifiant 
la composition de la commission paritaire des 
publications et agences de presse.

Conseil supérieur de l’audiovisuel
Texte n° 152 Résolution du 30 mars 2017 relative 
aux modalités adoptées par le Conseil supérieur de 
l’audiovisuel en vue de la nomination à la présidence 
de la société en charge de l’audiovisuel extérieur de 
la France prévue à l’article 47-4 de la loi n° 86-1067 
du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de 
communication.

Avis de concours et de vacance d’emplois
Texte n° 163 Avis de vacance d’emploi d’inspecteur 
général des affaires culturelles.

ASSEMBLÉE NATIONALE
Pas de réponse de madame la ministre.

SÉNAT

JO S du 30 mars 2017
- MM. Jean Desessard (question transmise), Jean-
Pierre Leleux, Antoine Lefèvre, Mme Corinne Imbert, 
M. Bernard Fournier, Mme Annick Billon, MM. Rachel 
Mazuir et Jean-Claude Leroy sur le statut des guides-
conférenciers.
(Questions nos 14931-19.02.2015 ; 18253-15.10.2015 ; 
23516-13.10.2016 ; 23588-20.10.2016 ; 23611-

Réponses aux questions écrites parlementaires

20.10.2016 ; 23623-20.10.2016 ; 23769-03.11.2016 ; 
24165-01.12.2016).
- Mme Marie-Françoise Perol-Dumont sur l’export du 
cinéma français.
(Question n° 24424-22.12.2016).
- M. André Trillard sur la possibilité de la restauration 
de la chapelle de Bethléem à Saint-Jean-de-Boiseau.
(Question n° 24657-19.01.2017).
- M. Jean-Claude Lenoir sur le seuil de recours à un 
architecte pour les demandes de permis d’aménager 
des lotissements.
(Question n° 24916-02.02.2017).
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Divers

Liste des étudiants ayant obtenu le diplôme d’État d’architecte conférant le grade de master (Lot 17E).

Septembre 2011
30 septembre 2011 Mme WOLOSZYN Dorota ENSA-Paris-La Villette

Juin 2012
26 juin 2012 Mme MAZY Lucille ENSA-Marne-la-Vallée
28 juin 2012 M. JOURNET Quentin ENSA-Marne-la-Vallée

Juin 2016
28 juin 2016 M. AMRANE Hicham ENSA-Marne-la-Vallée

Septembre 2016
30 septembre 2016 M. GOMBERT Pierre-Jean ENSA-Paris-La Villette
30 septembre 2016 M. TISSOT Vincent ENSA-Paris-La Villette

Décembre 2016
16 décembre 2016 Mme PERILHOU Astrid ENSA-Marseille

Janvier 2017
4 janvier 2017 Mme BALI Rim ENSA-Marseille
4 janvier 2017 M. PETRICA Radu Teodor ENSA-Marseille
18 janvier 2017 Mme SOULIER Clara ENSA-Marseille
23 janvier 2017 Mme ABIA Jihan ENSA-Marseille
23 janvier 2017 Mme CHAZELAT Anne-Claire ENSA-Marseille
23 janvier 2017 Mme FABRE Camille ENSA-Marseille
23 janvier 2017 Mme JONCHÈRE Rose-Anne ENSA-Marseille
23 janvier 2017 M. JUNQUERA Rémi ENSA-Marseille
23 janvier 2017 M. LANDREAU Antoine ENSA-Marseille
23 janvier 2017 Mme MAIRE Isaline ENSA-Marseille
23 janvier 2017 Mme MEIRELES Elodie ENSA-Paris-La Villette
23 janvier 2017 Mme MONIER Tiphaine ENSA-Marseille
23 janvier 2017 Mme PAOLI Olivia ENSA-Marseille
23 janvier 2017 M. RICHAUD Maxime ENSA-Marseille
23 janvier 2017 M. SFEZ Nathanaël ENSA-Marseille
23 janvier 2017 M. ZENTELIN Guillaume ENSA-Marseille
27 janvier 2017 Mme FELDMAN Deborah ENSA-Paris-La Villette

Février 2017
1er février 2017 M. CROT Gaultier ENSA-Marseille
1er février 2017 M. TRESCARTES Vincent ENSA-Marne-la-Vallée
1er février 2017 Mme TRIKI Safa ENSA-Marseille
8 février 2017 Mme BARRITAULT Alexia ENSAP-Bordeaux
8 février 2017 Mme DHIERAS Christelle ENSAP-Bordeaux
8 février 2017 Mme LASCOMBES Margot ENSAP-Bordeaux
8 février 2017 Mme RUIZ Julie ENSAP-Bordeaux
20 février 2017 Mme SOLENTE Florence ENSA-Marseille
23 février 2017 Mme LEROYER Mathilde ENSA-Paris-La Villette
25 février 2017 M. POTIER Baptiste ENSA-Paris-La Villette
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28 février 2017 M. BOUSQUET Baptiste ENSA-Paris-La Villette
28 février 2017 M. DEBRUILLE-GAGEY Ken ENSA-Paris-La Villette
28 février 2017 Mme TZAROWSKY Kim ENSA-Marne-la-Vallée

Mars 2017
3 mars 2017 M. BESSON Antoine ENSA-Marseille
8 mars 2017 M. ZHAO Ding ENSA-Marseille
10 mars 2017 Mme CHOUKRANI Khadija ENSA-Marseille
22 mars 2017 Mme NORDBERG Elsa ENSA-Marseille
27 mars 2017 M. ABOUT Émmanuel ENSA-Marseille
27 mars 2017 M. LAMROUS Sofiane ENSA-Paris-La Villette
27 mars 2017 Mme MAGNIEN BENETTI Alice ENSA-Marseille

Liste des architectes diplômés d’État ayant obtenu l’habilitation à l’exercice de la maîtrise d’œuvre en 
leur nom propre (Lot 17F).

Septembre 2016
30 septembre 2016 M. MOUREMBLES Simon ENSA-Grenoble

Octobre 2016
24 octobre 2016 M. APAVOU Sendyl ENSA-Paris-La Villette
24 octobre 2016 Mme ARMONE CARUSO Lisa ENSA-Paris-La Villette
24 octobre 2016 Mme BENZAKOUR Latefa ENSA-Paris-La Villette
24 octobre 2016 Mme BOUCHIÉ Laurie ENSA-Paris-La Villette
24 octobre 2016 Mme DELFOUR Camille ENSA-Paris-La Villette
24 octobre 2016 M. FARBOS Guillaume ENSA-Paris-La Villette
24 octobre 2016 M. FRIOLET Guillaume ENSA-Paris-La Villette
24 octobre 2016 M. FÖLDI Grégory ENSA-Paris-La Villette
24 octobre 2016 M. GIRARDI Francesco ENSA-Paris-La Villette
24 octobre 2016 M. HORTELANO SANCHEZ Daniel ENSA-Paris-La Villette
24 octobre 2016 Mme LEJOLIVET Emilie ENSA-Paris-La Villette
24 octobre 2016 Mme LIGONNET Marjorie ENSA-Paris-La Villette
24 octobre 2016 Mme LOURENÇO Manon ENSA-Paris-La Villette
24 octobre 2016 M. MAS Paul ENSA-Paris-La Villette
24 octobre 2016 M. QUERALES AMAYA Adrian Alejandro ENSA-Paris-La Villette
24 octobre 2016 Mme RIOU Victoria ENSA-Paris-La Villette
24 octobre 2016 Mme STRUPIECHONSKI Laura ENSA-Paris-La Villette
24 octobre 2016 Mme TAKAHASHI Corinne ENSA-Paris-La Villette
24 octobre 2016 Mme TURREL Fanny ENSA-Paris-La Villette
24 octobre 2016 Mme VASSENT-GARAUD Marion ENSA-Paris-La Villette
24 octobre 2016 Mme DE LA SAYETTE Claire ENSA-Paris-La Villette
25 octobre 2016 Mme BÔLE Victoria ENSA-Paris-La Villette
25 octobre 2016 M. CHAMBE LOUBIE Martin ENSA-Paris-La Villette
25 octobre 2016 Mme CHARRIÈRE Cecile ENSA-Paris-La Villette
25 octobre 2016 Mme CODEN Francesca ENSA-Paris-La Villette
25 octobre 2016 Mme COISNE Ophélie ENSA-Paris-La Villette
25 octobre 2016 M. COLOM Julien ENSA-Paris-La Villette
25 octobre 2016 Mme DIEMUNSCH Juliette ENSA-Paris-La Villette
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25 octobre 2016 M. DOS SANTOS NETO Joâo Francisco ENSA-Paris-La Villette
25 octobre 2016 Mme DUSCOVA Natalia ENSA-Paris-La Villette
25 octobre 2016 Mme GOMEZ TEIXEIRA Marion ENSA-Paris-La Villette
25 octobre 2016 Mme GRAND Amélie ENSA-Paris-La Villette
25 octobre 2016 M. GUESSOUS Driss ENSA-Paris-La Villette
25 octobre 2016 Mme HAXHI Ilva ENSA-Paris-La Villette
25 octobre 2016 Mme JARDON Lisandre ENSA-Paris-La Villette
25 octobre 2016 Mme KIM Jin-Hee ENSA-Paris-La Villette
25 octobre 2016 Mme LENCOT Julie ENSA-Paris-La Villette
25 octobre 2016 M. LOPEZ Sylvain ENSA-Paris-La Villette
25 octobre 2016 M. MAITRE Clément ENSA-Paris-La Villette
25 octobre 2016 Mme NEJJARI Sanae ENSA-Paris-La Villette
25 octobre 2016 Mme OUAZZANI CHAHDI Neïla ENSA-Paris-La Villette
25 octobre 2016 Mme OUZIDANE Feriel Lila ENSA-Paris-La Villette
25 octobre 2016 Mme PETILLON Margaux ENSA-Paris-La Villette
25 octobre 2016 M. PORTIER Martin ENSA-Paris-La Villette
25 octobre 2016 M. ROUCACHE-PEYROT Victor ENSA-Paris-La Villette
25 octobre 2016 Mme DE GASQUET Mildred ENSA-Paris-La Villette
26 octobre 2016 Mme BELKAID Yasmine ENSA-Paris-La Villette
26 octobre 2016 M. BENJILANY Mohamed Saad ENSA-Paris-La Villette
26 octobre 2016 Mme BOULNOIS Adeline ENSA-Paris-La Villette
26 octobre 2016 M. BROCHARD Romain ENSA-Paris-La Villette
26 octobre 2016 M. CARADEC Augustin ENSA-Paris-La Villette
26 octobre 2016 Mme DELZONGLE Julie ENSA-Paris-La Villette
26 octobre 2016 Mme DULIN Agathe ENSA-Paris-La Villette
26 octobre 2016 Mme FIROUZBAKHT LOMBANI Rose ENSA-Paris-La Villette
26 octobre 2016 Mme FLEYTOUX Valerie-Anne ENSA-Paris-La Villette
26 octobre 2016 Mme GASC Pascaline ENSA-Paris-La Villette
26 octobre 2016 Mme GIAOUI Chani ENSA-Paris-La Villette
26 octobre 2016 M. GRASSI Gabriele ENSA-Paris-La Villette
26 octobre 2016 M. MACIEJEWSKI Damien ENSA-Paris-La Villette
26 octobre 2016 Mme MALLET Cécile ENSA-Paris-La Villette
26 octobre 2016 Mme MARCHAL Léa ENSA-Paris-La Villette
26 octobre 2016 M. MONTANDON Jordan ENSA-Paris-La Villette
26 octobre 2016 Mme MURPHY Louisa ENSA-Paris-La Villette
26 octobre 2016 M. SOMMER Benjamin ENSA-Paris-La Villette
26 octobre 2016 M. TREVISAN Kim ENSA-Paris-La Villette
26 octobre 2016 Mme VERRANDO Camille ENSA-Paris-La Villette
26 octobre 2016 M. VERRET Gabriel ENSA-Paris-La Villette
26 octobre 2016 Mme EL OBBADI Jihad ENSA-Paris-La Villette
27 octobre 2016 Mme ALAOUI Rim ENSA-Paris-La Villette
27 octobre 2016 M. AVILA Guillaume ENSA-Paris-La Villette
27 octobre 2016 M. BAELDE Cedric ENSA-Paris-La Villette
27 octobre 2016 M. BERNOUSSI Hamza ENSA-Paris-La Villette
27 octobre 2016 M. BOSI Thomas ENSA-Paris-La Villette
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27 octobre 2016 Mme BOUSSEAU Amélie ENSA-Paris-La Villette
27 octobre 2016 M. CORNU Axel ENSA-Paris-La Villette
27 octobre 2016 M. FABRE Romain ENSA-Paris-La Villette
27 octobre 2016 M. FADEL Miled ENSA-Paris-La Villette
27 octobre 2016 M. FRANCO CAMUT Emmanuel Paolo ENSA-Paris-La Villette
27 octobre 2016 M. GAILLARD Ghislain ENSA-Paris-La Villette
27 octobre 2016 Mme GARDAIR Marie ENSA-Paris-La Villette
27 octobre 2016 Mme GLASS Elsa ENSA-Paris-La Villette
27 octobre 2016 Mme GLÉMAREC Sophie ENSA-Paris-La Villette
27 octobre 2016 Mme GOYON Armelle ENSA-Paris-La Villette
27 octobre 2016 Mme HOUITTE DE LA CHESNAIS Constance ENSA-Paris-La Villette
27 octobre 2016 Mme HUET Alice ENSA-Paris-La Villette
27 octobre 2016 Mme JENNY Camille Sophie ENSA-Paris-La Villette
27 octobre 2016 Mme JOUHET Tiphaine ENSA-Paris-La Villette
27 octobre 2016 M. KAKOU Alexis ENSA-Paris-La Villette
27 octobre 2016 Mme KALINKINA Nadiia ENSA-Paris-La Villette
27 octobre 2016 M. PALTEAU Hugo ENSA-Paris-La Villette
27 octobre 2016 Mme SADA Edith ENSA-Paris-La Villette
27 octobre 2016 M. SIKORSKI Michel ENSA-Paris-La Villette
27 octobre 2016 M. VILLA Gianni ENSA-Paris-La Villette
27 octobre 2016 M. ZHANG Yuansheng ENSA-Paris-La Villette
28 octobre 2016 Mme BENOIT Camille ENSA-Paris-La Villette
28 octobre 2016 M. BROUTA Hubert ENSA-Paris-La Villette
28 octobre 2016 M. DARY-COLONNA Jean-François ENSA-Paris-La Villette
28 octobre 2016 Mme FLAUSSE Sarah ENSA-Paris-La Villette
28 octobre 2016 Mme MASSOUBRE Joanne ENSA-Paris-La Villette
28 octobre 2016 M. MOQUET Alan ENSA-Paris-La Villette
28 octobre 2016 Mme NICOLLE Elise ENSA-Paris-La Villette
28 octobre 2016 M. SANTINI Marco ENSA-Paris-La Villette
28 octobre 2016 M. SIJELMASSI Jaafar ENSA-Paris-La Villette
31 octobre 2016 M. BATAGIANNIS Evangelos ENSA-Paris-La Villette
31 octobre 2016 Mme BOUCHÉ Maïlys ENSA-Paris-La Villette
31 octobre 2016 Mme BUCHER Hélène ENSA-Paris-La Villette
31 octobre 2016 M. DUBOURQ Grégoire ENSA-Paris-La Villette
31 octobre 2016 M. GRANOUX Romain ENSA-Paris-La Villette
31 octobre 2016 M. KOUBAITI Anas ENSA-Paris-La Villette
31 octobre 2016 Mme LAULHERE Léa ENSA-Paris-La Villette
31 octobre 2016 Mme MALNOURY Sarah ENSA-Paris-La Villette
31 octobre 2016 Mme PANHALEUX Chloé ENSA-Paris-La Villette
31 octobre 2016 M. PERRÈNES Emmanuel ENSA-Paris-La Villette
31 octobre 2016 M. RENAULT Camille ENSA-Paris-La Villette
31 octobre 2016 Mme SORINI Emma ENSA-Paris-La Villette
31 octobre 2016 M. TARDY Côme ENSA-Paris-La Villette
31 octobre 2016 M. VAN EECKHOUT Sébastien ENSA-Paris-La Villette
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Novembre 2016
2 novembre 2016 M. ARRUE GONZALEZ Inaki ENSA-Paris-La Villette
2 novembre 2016 Mme AUDÉ Elodie ENSA-Paris-La Villette
2 novembre 2016 M. BERBERSARKISSIAN Philippe ENSA-Paris-La Villette
2 novembre 2016 Mme BERCOVICI Mélina ENSA-Paris-La Villette
2 novembre 2016 Mme BUREAU Camille ENSA-Paris-La Villette
2 novembre 2016 Mme COULBOY Beatrice ENSA-Paris-La Villette
2 novembre 2016 M. ECART Valentin ENSA-Paris-La Villette
2 novembre 2016 Mme EZ-ZOUBIR Rania ENSA-Paris-La Villette
2 novembre 2016 Mme GAUTHEY Tiphaine ENSA-Paris-La Villette
2 novembre 2016 M. GOUTHIÈRE Edouard ENSA-Paris-La Villette
2 novembre 2016 M. GUIJARRO Matthieu ENSA-Paris-La Villette
2 novembre 2016 M. JIN Ye Chan ENSA-Paris-La Villette
2 novembre 2016 M. KANG Ho Wook ENSA-Paris-La Villette
2 novembre 2016 M. KAPLAN Michaël ENSA-Paris-La Villette
2 novembre 2016 M. LACHAT Guillaume ENSA-Paris-La Villette
2 novembre 2016 M. LE GREZAUSE Yann ENSA-Paris-La Villette
2 novembre 2016 Mme LEE Minsu ENSA-Paris-La Villette
2 novembre 2016 Mme NOVARETTI Noémie ENSA-Paris-La Villette
2 novembre 2016 M. PASINI Filippo Andrea ENSA-Paris-La Villette
2 novembre 2016 M. PAYSANT Jean ENSA-Paris-La Villette
2 novembre 2016 M. RAMEL Emmanuel ENSA-Paris-La Villette
2 novembre 2016 Mme SENNEPIN Chloé ENSA-Paris-La Villette
2 novembre 2016 Mme TABÈZE Hélène ENSA-Paris-La Villette
2 novembre 2016 Mme TLILI Imen ENSA-Paris-La Villette
2 novembre 2016 Mme TRAN Caroline ENSA-Paris-La Villette
3 novembre 2016 Mme ANTONUCCI Federica ENSA-Paris-La Villette
3 novembre 2016 Mme APPERE Lisa ENSA-Paris-La Villette
3 novembre 2016 M. AUBRY Xavier ENSA-Paris-La Villette
3 novembre 2016 Mme BENNIS Hiba ENSA-Paris-La Villette
3 novembre 2016 M. BESNARDEAU Alexandre ENSA-Paris-La Villette
3 novembre 2016 Mme BOSCHER Élisabeth ENSA-Paris-La Villette
3 novembre 2016 Mme BOUABDELLAH Camelia ENSA-Paris-La Villette
3 novembre 2016 M. BRETON Florent ENSA-Paris-La Villette
3 novembre 2016 Mme COLLET-SERVA Pauline ENSA-Paris-La Villette
3 novembre 2016 M. D’ANDLAU-HOMBOURG Patrick ENSA-Paris-La Villette
3 novembre 2016 M. DELORME Jacques-Adrien ENSA-Paris-La Villette
3 novembre 2016 Mme FIRENK Arline ENSA-Paris-La Villette
3 novembre 2016 M. GASC Martin ENSA-Paris-La Villette
3 novembre 2016 Mme GIRAUDIER Olivia ENSA-Paris-La Villette
3 novembre 2016 Mme KWON Heejin ENSA-Paris-La Villette
3 novembre 2016 M. LALANDE Alexandre ENSA-Paris-La Villette
3 novembre 2016 Mme LEE Yunjoo ENSA-Paris-La Villette
3 novembre 2016 Mme MASTRANDREAS Callisté ENSA-Paris-La Villette
3 novembre 2016 Mme OHANESSIAN Lisa ENSA-Paris-La Villette
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3 novembre 2016 Mme QUANCARD Camille ENSA-Paris-La Villette
3 novembre 2016 Mme RABAULT Marina ENSA-Paris-La Villette
3 novembre 2016 M. REUZE Benoit ENSA-Paris-La Villette
3 novembre 2016 Mme SANTOS Magalie (ép. TALES) ENSA-Paris-La Villette
3 novembre 2016 M. VEVER Julien ENSA-Paris-La Villette
4 novembre 2016 M. ABERKANE Anass ENSA-Paris-La Villette
4 novembre 2016 M. BOUVAIS Olivier ENSA-Paris-La Villette
4 novembre 2016 M. CARRARA MOURA PUSSENTE Felipe ENSA-Paris-La Villette
4 novembre 2016 Mme CHARBON Marie-Manon ENSA-Paris-La Villette
4 novembre 2016 Mme DARMON Ilona ENSA-Paris-La Villette
4 novembre 2016 M. DEFINS Antoine ENSA-Paris-La Villette
4 novembre 2016 M. DELMAS Nicolas ENSA-Paris-La Villette
4 novembre 2016 M. DEMOLY GODARD Benjamin ENSA-Paris-La Villette
4 novembre 2016 M. DESALEUX Antoine ENSA-Paris-La Villette
4 novembre 2016 Mme GEORGIOU MOREL Chloé ENSA-Paris-La Villette
4 novembre 2016 Mme GUIGNÉ Caroline ENSA-Paris-La Villette
4 novembre 2016 Mme JOLIVET Bérangère ENSA-Paris-La Villette
4 novembre 2016 Mme LECOINTE Lilly-Morgane ENSA-Paris-La Villette
4 novembre 2016 Mme LEE Gae-Ra ENSA-Paris-La Villette
4 novembre 2016 M. LEMARDELEY Quentin ENSA-Paris-La Villette
4 novembre 2016 Mme LOCKHART Olivia ENSA-Paris-La Villette
4 novembre 2016 M. LÉVÊQUE Louis ENSA-Paris-La Villette
4 novembre 2016 Mme MARGUIN Coline ENSA-Paris-La Villette
4 novembre 2016 M. MARIOLLE Kevin ENSA-Paris-La Villette
4 novembre 2016 Mme MARTELET Cloé ENSA-Paris-La Villette
4 novembre 2016 M. PERRAUDIN Jean-Manuel ENSA-Paris-La Villette
4 novembre 2016 Mme VANNIERE Elise ENSA-Paris-La Villette
4 novembre 2016 Mme DA SILVA TOMAS Joana Alice ENSA-Paris-La Villette
4 novembre 2016 Mme DE ROUGÉ Marie-Liesse ENSA-Paris-La Villette
25 novembre 2016 Mme STENGER Marion ENSA-Strasbourg
30 novembre 2016 Mme ANDRY Aude ENSA-Grenoble
30 novembre 2016 Mme ATANASOVA Eliza ENSA-Grenoble
30 novembre 2016 M. BAJDOURI Adil ENSA-Grenoble
30 novembre 2016 M. BARBET Pierre ENSA-Grenoble
30 novembre 2016 Mme BAUDOIS Amélie ENSA-Grenoble
30 novembre 2016 Mme BLEIN Julie (ép. BLEIN) ENSA-Grenoble
30 novembre 2016 Mme BOZKALE Dilara ENSA-Grenoble
30 novembre 2016 Mme BRIERE Marion ENSA-Grenoble
30 novembre 2016 Mme CABROLIER Hanna ENSA-Grenoble
30 novembre 2016 Mme CARION Honorine ENSA-Grenoble
30 novembre 2016 Mme CHAVAT Gaelle ENSA-Grenoble
30 novembre 2016 M. CHAVONAND Benjamin ENSA-Grenoble
30 novembre 2016 Mme CHOULET Audrey ENSA-Grenoble
30 novembre 2016 M. CLARET Rémi ENSA-Grenoble
30 novembre 2016 Mme COURAND Marine ENSA-Grenoble
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30 novembre 2016 Mme DEBARD Marion ENSA-Grenoble
30 novembre 2016 Mme DELAUNAY Pauline ENSA-Grenoble
30 novembre 2016 Mme DEMIRTEL Gunsu ENSA-Grenoble
30 novembre 2016 M. DUPOND Thomas ENSA-Grenoble
30 novembre 2016 Mme DURY Anne-Claire ENSA-Grenoble
30 novembre 2016 Mme EINAUDI Olivia (ép. EINAUDI) ENSA-Grenoble
30 novembre 2016 Mme ESTEVE Pauline ENSA-Grenoble
30 novembre 2016 M. FLORENZA William ENSA-Grenoble
30 novembre 2016 Mme FOURNIER Carole ENSA-Grenoble
30 novembre 2016 Mme GARDEL Cora ENSA-Grenoble
30 novembre 2016 M. GAUDRIOT Hubert ENSA-Grenoble
30 novembre 2016 M. GENET Thomas ENSA-Grenoble
30 novembre 2016 M. GHELFI Thomas ENSA-Grenoble
30 novembre 2016 Mme GOUMY Laura ENSA-Grenoble
30 novembre 2016 M. HAGER Hugo ENSA-Grenoble
30 novembre 2016 Mme LACHENAL Sophie ENSA-Grenoble
30 novembre 2016 M. LAVOREL Aymeric ENSA-Grenoble
30 novembre 2016 Mme LEFEBVRE-BUILLET Margot ENSA-Grenoble
30 novembre 2016 M. LEMARIE Matthieu ENSA-Grenoble
30 novembre 2016 Mme MAMADOU OUATTARA Rakietou ENSA-Grenoble
30 novembre 2016 Mme MARCHEGGIANO Laura ENSA-Grenoble
30 novembre 2016 M. MINASYAN Shmavon ENSA-Grenoble
30 novembre 2016 Mme MOGIER Soline ENSA-Grenoble
30 novembre 2016 Mme MOREAU Alix ENSA-Grenoble
30 novembre 2016 Mme OUDJIDA Sara ENSA-Grenoble
30 novembre 2016 M. PELLIER Étienne ENSA-Grenoble
30 novembre 2016 Mme PENCHEVA Milena ENSA-Grenoble
30 novembre 2016 Mme POULET Lucie ENSA-Grenoble
30 novembre 2016 Mme SANDON Maud ENSA-Grenoble
30 novembre 2016 Mme SANLAVILLE Stephanie ENSA-Grenoble
30 novembre 2016 Mme SCHMIDT Morgane ENSA-Grenoble
30 novembre 2016 Mme SECOND Morgane ENSA-Grenoble
30 novembre 2016 Mme SERGENT Caroline ENSA-Grenoble
30 novembre 2016 M. TREVE Charles ENSA-Grenoble
30 novembre 2016 Mme VAUPRE Valentine ENSA-Grenoble
30 novembre 2016 Mme VIDAL Ines ENSA-Grenoble
30 novembre 2016 M. YAMAK Adnan ENSA-Grenoble
30 novembre 2016 Mme EL GAIED Alia ENSA-Grenoble

Janvier 2017
19 janvier 2017 Mme BENLAMLIH Ghita ENSA-Paris-La Villette
19 janvier 2017 Mme BOUQUET Marion ENSA-Paris-La Villette
19 janvier 2017 Mme FOCK-AH-CHUEN Marie Emilie ENSA-Paris-La Villette
19 janvier 2017 Mme GUZMAN REYES Carmen Montserrat (ép. BISCAY) ENSA-Paris-La Villette
19 janvier 2017 Mme HABBECHI Amel ENSA-Paris-La Villette
19 janvier 2017 M. KOMASA Loïc ENSA-Paris-La Villette
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19 janvier 2017 Mme LEBBAR Rim ENSA-Paris-La Villette
19 janvier 2017 Mme LEMHANDEZ IMANI Khadija ENSA-Paris-La Villette
19 janvier 2017 M. LEPETIT Fabien ENSA-Paris-La Villette
19 janvier 2017 M. MONROSE Étienne ENSA-Paris-La Villette
19 janvier 2017 M. POTIN Samuel ENSA-Paris-La Villette
19 janvier 2017 M. ZHOU Yuanqing ENSA-Paris-La Villette
20 janvier 2017 Mme BERALDO Silvia ENSA-Paris-La Villette
20 janvier 2017 Mme BOUROUIBA Lyna ENSA-Paris-La Villette
20 janvier 2017 M. DELAHAYE Benjamin ENSA-Paris-La Villette
20 janvier 2017 Mme EN-NASSAIR Nour ENSA-Paris-La Villette
20 janvier 2017 Mme FERIAUD Pauline ENSA-Paris-La Villette
20 janvier 2017 M. GIURGI Gabor ENSA-Paris-La Villette
20 janvier 2017 M. LAPERRELLE Julien ENSA-Paris-La Villette
20 janvier 2017 Mme LE HOUËZEC Chloé ENSA-Paris-La Villette
20 janvier 2017 M. MORIT Mathieu ENSA-Paris-La Villette
20 janvier 2017 M. NAPOLEONI Martin ENSA-Paris-La Villette
20 janvier 2017 Mme PEREVOZCHIKOVA Ekaterina ENSA-Paris-La Villette
20 janvier 2017 M. QUILLIEN Loïc ENSA-Paris-La Villette
20 janvier 2017 Mme ZRYOUIL Boutaina ENSA-Paris-La Villette

Février 2017
6 février 17 Mme ARNAUD Clémence ENSA-Clermont-Ferrand
6 février 17 Mme DURAND Juliette ENSA-Clermont-Ferrand
6 février 17 Mme FOULDE Fanny ENSA-Clermont-Ferrand
6 février 17 Mme LAZIME Florence ENSA-Clermont-Ferrand
6 février 17 Mme NÉDÉLEC Chloé ENSA-Clermont-Ferrand
6 février 17 Mme PAUL Maëva ENSA-Clermont-Ferrand
7 février 17 Mme BONNEVILLE Célia ENSA-Clermont-Ferrand
7 février 17 Mme CADIER Lydie ENSA-Clermont-Ferrand
7 février 17 M. DESMOULINS Guillaume ENSA-Clermont-Ferrand
7 février 17 Mme DUMAS Charlotte ENSA-Clermont-Ferrand
7 février 17 M. LANGUILLON AUSSEL Guillaume ENSA-Clermont-Ferrand
7 février 17 Mme PANTEIX Marion ENSA-Clermont-Ferrand
7 février 17 M. PETIT Alexandre ENSA-Clermont-Ferrand
7 février 17 Mme ZHUK Oleksandra ENSA-Clermont-Ferrand
8 février 17 Mme FRANCILLON Léa ENSA-Clermont-Ferrand
8 février 17 Mme GEFFROY Nina ENSA-Clermont-Ferrand
8 février 17 Mme GILLIOCQ Emmanuelle ENSA-Clermont-Ferrand
8 février 17 M. MATÉO Romain ENSA-Clermont-Ferrand
8 février 17 M. RODARIE Maxime ENSA-Clermont-Ferrand
8 février 17 Mme VIDAL Alexandra ENSA-Clermont-Ferrand
8 février 17 M. VINADELLE Nicolas ENSA-Clermont-Ferrand
9 février 17 M. ALLART Bastien ENSA-Clermont-Ferrand
9 février 17 M. BRETON Emmanuel ENSA-Clermont-Ferrand
9 février 17 M. DAMAS Fabien ENSA-Clermont-Ferrand
9 février 17 Mme GANGAROSSA Laurie ENSA-Clermont-Ferrand
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9 février 17 M. GIRARD Hugo ENSA-Clermont-Ferrand
9 février 17 Mme KUSNIEREK Hannah ENSA-Clermont-Ferrand
9 février 17 M. LAGRANGE Julien ENSA-Clermont-Ferrand
9 février 17 Mme LAVILLE Ève ENSA-Clermont-Ferrand

Annexes de l’arrêté MCCD1700302A du 6 janvier 
2017 relatif au certificat d’aptitude aux fonctions 
de professeurs de danse et fixant les conditions 
d’habilitation des établissements d’enseignement 
supérieur à délivrer ce diplôme (arrêté publié au 
JO du 15 janvier 2017).

Annexe I : Certificat d'aptitude professionnel aux 
fonctions de professeur de danse

1 - Contexte métier

I - Définition du métier

Le professeur détenteur du certificat d’aptitude est 
chargé d’un enseignement dans sa spécialité qui se 
fonde sur un parcours artistique attesté, la maîtrise 
des référents culturels et une solide expérience 
professionnelle.

Enseignant confirmé, il transmet les compétences, 
connaissances et attitudes fondamentales nécessaires 
à une pratique autonome des élèves ou des étudiants. 
Il est en capacité, dans sa spécialité, de définir des 
orientations pédagogiques globales, de structurer 
des parcours professionnalisants, d’accompagner des 
projets personnels d’élèves ou d’étudiants.

Il est tenu de reconsidérer en permanence ses repères et 
d’enrichir ses compétences par une pratique artistique 
ou une démarche de recherche personnelle et par une 
formation continue.

Le professeur détenteur du certificat d’aptitude 
peut assurer des activités d’éveil et d’initiation, 
l’apprentissage initial à destination des amateurs 
aussi bien que la préparation pré-professionnelle, 
l ’enseignement  supér ieur  e t  la  format ion 
professionnelle continue dans son domaine de 
spécialité.

Il suscite et accompagne le développement des 
pratiques artistiques des amateurs, y compris celle 
des adultes, notamment en tenant un rôle de conseil 
et d’aide à la formulation de projets.

Sa connaissance des réseaux professionnels et des 
partenaires territoriaux lui permet de participer à la 
réalisation d’actions s’inscrivant dans la vie culturelle 
locale.

S’il le souhaite, il peut travailler en collaboration 
avec des artistes ou des institutions relevant des 
différents secteurs du spectacle vivant ou enregistré, 
voire conduire des projets avec des partenaires 
d’autres domaines artistiques (patrimoine, arts 
plastiques, cinéma, architecture, etc.) ou d’autres 
secteurs (enseignement général, recherche, secteur 
socioculturel, secteur sanitaire et social, etc.), dans le 
respect de la réglementation en vigueur.

Il est susceptible d’animer et coordonner une équipe 
d’enseignants pour un projet ou une mission spécifique, 
ou encore d’encadrer un département.

Il est appelé à siéger au sein de jurys d’évaluation 
d’élèves. Il peut être associé au recrutement de 
professeurs.

En complément de sa charge d’enseignement 
et d’encadrement, il peut s’il le souhaite faire 
bénéficier la structure de ses compétences particulières 
en contribuant à sa vie artistique, culturelle et 
pédagogique.

Dans le respect des réglementations en matière 
de cumul d’emplois, il peut exercer des activités 
artistiques, pédagogiques, de recherche, ou relevant 
de l’action culturelle.

II - Types de structures concernées par le métier

Le professeur détenteur du certificat d’aptitude 
enseigne principalement dans les structures suivantes :
- les établissements d’enseignement public de la 
musique, de la danse et de l’art dramatique relevant 
des collectivités territoriales et notamment dans les 
troisièmes cycles. Dans ce cadre, les cycles à vocation 
d’orientation professionnelle dans une discipline 
donnée requièrent au moins un enseignant titulaire du 
certificat d’aptitude.
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- les structures d’enseignement supérieur dans le 
domaine du spectacle vivant, publiques (conservatoires 
nationaux supérieurs, établissements supérieurs 
habilités ou accrédités par le ministère chargé de la 
culture) ou privées (centres de formation habilités 
à dispenser la formation au diplôme d’État de 
professeur de danse, écoles habilitées à délivrer la 
formation au diplôme national supérieur professionnel, 
notamment) ;
- les autres écoles associatives et structures culturelles 
publiques ou privées, en lien ou non avec des structures 
de création et de diffusion.

Il peut également être employé par le ou les ministère(s) 
en charge de l’éducation nationale ou de l’enseignement 
supérieur pour dispenser dans leurs établissements des 
enseignements relevant de sa spécialité.

Il peut avoir plusieurs employeurs.

III - Emplois concernés et leur définition

Le professeur détenteur du certificat d’aptitude peut être 
fonctionnaire ou contractuel de la fonction publique, 
salarié du secteur privé, travailleur indépendant ou 
gérant d’une entreprise.

III.1 - Dans les établissements publics d’enseignement 
de la musique, de la danse et de l’art dramatique 
relevant des collectivités territoriales

Le professeur détenteur du certificat d’aptitude peut 
accéder au cadre d’emploi des professeurs territoriaux 
d’enseignement artistique par voie statutaire (le CA 
de professeur est le diplôme requis pour l’accès au 
concours externe du grade).

Le professeur territorial d’enseignement artistique 
a une mission de service public. Il enseigne et est 
susceptible d’animer et coordonner une équipe 
d’enseignants, constituée de professeurs et/ou 
d’assistants territoriaux d’enseignement artistique, et/
ou d’accompagnateurs, pour un projet ou une mission 
spécifique, ou encore d’encadrer un département.

Il peut exercer les fonctions de professeur chargé de 
direction d’un conservatoire à rayonnement communal 
ou intercommunal.

Une évolution de carrière dans la filière artistique 
territoriale peut le conduire à exercer la fonction de 
directeur d’établissement territorial d’enseignement 
artistique, notamment par voie de concours.

III.2 - Dans les établissements et structures 
d’enseignement ne relevant pas des collectivités 
territoriales

Le recrutement s’effectue de manière contractuelle 
au titre des diplômes, expérience, compétences et 
renommée présentés.

III.3 - Dans les établissements relevant du ministère 
chargé de l’enseignement supérieur

Diplôme sanctionnant des études pédagogiques et 
artistiques, appuyées sur une démarche de recherche 
personnelle, le certificat d’aptitude peut être un élément 
favorable au recrutement en tant que professeur associé 
ou invité, ou en tant que chargé d’enseignement.

IV - Organisation du travail

Le temps de travail est défini par le statut ou le contrat 
de travail. Il est  organisé le plus souvent en fonction 
du calendrier scolaire ou universitaire.

Dans les établissements publics d’enseignement de la 
musique, de la danse et de l’art dramatique relevant 
des collectivités territoriales, le cadre d’emploi des 
professeurs territoriaux d’enseignement artistique 
prévoit un temps d’enseignement hebdomadaire de 
seize heures.

En dehors du temps de cours hebdomadaire imparti, 
le professeur détenteur du certificat d’aptitude 
participe aux actions liées à l’enseignement, 
considérées comme partie intégrante de la fonction 
(concertation pédagogique, conseils de classe, 
présentations de travaux d’élèves, jurys internes) 
et, dans le cadre du projet d’établissement, à la 
mise en œuvre des actions s’inscrivant dans la vie 
culturelle locale.

Dans le secteur privé, le temps de travail du professeur 
sous statut salarié est défini par la convention collective 
applicable ou le contrat de travail.

Participant à la conception et à la réalisation du projet 
de la structure, le professeur détenteur d’un certificat 
d’aptitude a la responsabilité de la conduite des 
activités pédagogiques et culturelles avec ses élèves 
ou au sein de son département. Il est de ce fait doté 
d’une autonomie importante le conduisant notamment 
à concevoir et accompagner les prestations artistiques 
des élèves, voire à proposer et coordonner des projets 
au sein de la structure.
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V - Place dans l’organisation de la structure 
professionnelle

Le professeur d’enseignement artistique relevant 
des collectivités territoriales est recruté soit par 
un élu (maire ou président d’un groupement de 
collectivités), soit par le conseil d’administration 
de l’établissement ou son président lorsque celui-ci 
est organisé sous forme d’un établissement public 
quel qu’en soit le mode de gestion. Il est placé 
sous l’autorité du directeur de l’établissement 
d’enseignement artistique.

Il est associé à la conception et à la réalisation du projet 
de l’établissement et impliqué dans l’élaboration des 
dispositifs d’évaluation des élèves.

Il peut se voir confier par le directeur de l’établissement 
d’enseignement artistique le soin de coordonner une 
équipe d’enseignants, d’encadrer un département, ou 
de développer un projet.

Quelle que soit la structure où il travaille, dans le 
cadre de son enseignement et de la mise en œuvre 
d’un projet de classe ou de département, il a les 
compétences pour organiser, en termes notamment 
de logistique, de gestion, de contact avec le personnel 
technique, tout ou partie des actions auxquelles il 
contribue.

2 - Référentiel d’activités professionnelles et 
référentiel de certification

Le référentiel d’activités professionnelles est 
structuré en trois chapitres qui se déclinent en sous-
chapitres. Le périmètre de validation de chaque unité 
d’enseignement correspond au minimum au contenu 
d’un sous-chapitre.

I - Transmettre l’art de la danse dans sa discipline 
A) Nourrir à tout moment son activité par la maîtrise 
acquise dans le champ chorégraphique
B) Éclairer et enrichir sa pratique par des apports, 
notamment théoriques, et les utiliser dans le cadre du 
développement des apprentissages
C) Concevoir et conduire des séances d’apprentissage 
de la danse en restant relié à son vécu artistique, à 
des répertoires et/ou des processus de création de 
référence
D) Connaître et mettre en œuvre les rapports à la 
musique et aux musiciens
E) Construire et accompagner la progression du groupe 
et de chacun sur le long terme
F) Favoriser l’émergence de la personnalité artistique 
de l’élève

G) Concevoir et proposer des modalités d’évaluation
H) Accompagner des élèves vers la profession-
nalisation
I) Maîtriser la prévention des risques dans la pratique 
dansée

II - Être moteur d’une dynamique de projet
A) Concevoir et mettre en œuvre un projet pédagogique 
et artistique sur un territoire en cohérence avec un 
projet d’établissement
B) Être acteur de la vie d’un établissement
C) Communiquer
D) Conseiller et proposer
E) Disposer de références relatives aux contextes 
d’exercice de l’activité

III - S’appuyer sur la recherche pour développer 
son activité artistique et pédagogique
A) Problématiser ses pratiques
B) Élargir ses savoirs et savoir-faire et les organiser 
en ressources
C) Produire et formaliser une recherche
D) Assumer des missions de tutorat

Modalités d’évaluation

Observation : chaque modalité d’évaluation, et 
notamment l’entretien, peut solliciter plusieurs 
compétences et connaissances définies par le 
référentiel d’activités professionnelles.

EC ou ET
* Évaluation continue (EC) : assurée au fil du 
déroulement de la formation, sans obligation de faire 
appel à des personnalités extérieures.
* Évaluation terminale (ET) : assurée sur épreuves, 
faisant appel à un jury comportant des personnalités 
extérieures.

Dossier professionnel du candidat (procédures VAA 
- VAE).

Épreuve pratique :  conduite de cours et d’atelier, 
prestation artistique, réalisation de projet,  composition 
chorégraphique,  restitution corporelle d’une lecture 
partitionnelle ou d’une analyse sur documents ou sur 
le corps en action, démonstration corporelle d’une 
séquence technique, d’un exercice,  constitution d’un 
dossier documentaire (sur support papier, son, image, 
informatique).

Épreuve écrite : commentaire de texte, d’écoute, de 
visionnage, note de spectacle, étude de cas, dossier, 
rapport de stage, mémoire.
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Épreuve orale : commentaire de texte, d’écoute, de 
visionnage, étude de cas, soutenance.

Entretien

Critères

N.B. : chaque critère ne correspond pas à une épreuve 
ou à une partie d’épreuve, mais constitue un élément 
d’appréciation au sein d’une ou plusieurs épreuves.

Conventions lexicales

Pratique chorégraphique : interprétation dansée, 
composition chorégraphique, improvisation 
dansée, transmission et reconstruction d’œuvres 
chorégraphiques.

Discipline : genre chorégraphique de référence (danse 
classique, danse contemporaine, danse jazz, etc.).

Projet : ensemble d’objectifs poursuivis et de 
méthodes mises en œuvre pour les atteindre.

Projet d’établissement : projet à long terme, validé 
par l’autorité territoriale.

Projet pédagogique : projet porté par un département 
ou une équipe dans le cadre d’un projet d’établissement.

Projet pédagogique de l’enseignant : projet 
individuel d’enseignement sur le long terme.

Projet artistique : projet ponctuel, au sein d’une 
classe ou transversal.

(Tableau pages suivantes)
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Annexe 2 : Disciplines

Le certificat d’aptitude aux fonctions de professeur de 
danse est délivré dans les disciplines suivantes :
- danse classique,
- danse contemporaine,
- danse jazz.

Annexe 3 : Obtention par la validation des acquis 
de l’expérience

Modalités d’évaluation

Le candidat est évalué sur la base d’un dossier et d’un 
entretien. À la suite de l’entretien, le jury peut décider de 
compléter son information sur le parcours du candidat 
par une mise en situation professionnelle, réelle ou 
reconstituée. Il définit les compétences à vérifier 
et la nature de la mise en situation professionnelle 
correspondante, qui sont communiquées de manière 
précise au candidat. 

À l’issue de l’ensemble de la procédure, telle qu’elle 
est décrite au chapitre II du présent arrêté, le jury 
décide d’attribuer ou non la totalité ou une partie du 
diplôme.

I - Dossier

Le contenu du dossier doit permettre d’établir le 
lien entre la pratique professionnelle artistique et 
pédagogique et les compétences visées. Il comporte 
les éléments suivants :
*diplômes, attestations de formation, de chorégraphes, 
de directeurs de structures, programmes de spectacles, 
articles de presse, documents audiovisuels…,
*justificatifs de l’expérience pédagogique du 
candidat : cursus et niveau des élèves enseignés 
(âges, profils), en particulier au niveau le plus élevé, 
certificats de travail, attestations sur l’honneur de 
responsables d’établissement ou d’employeurs, projets 
pédagogiques mis en œuvre.

Au travers des différentes pièces qui constituent 
son dossier, le candidat doit fournir les éléments 
permettant d’identifier le niveau de sa pratique et 
de son expérience chorégraphique, présenter ses 
expériences pédagogiques et artistiques ainsi que 
les éléments éclairants de son parcours personnel, 
en rapport avec le référentiel de compétences et de 
certification du diplôme.

Le dossier du candidat doit permettre d’apprécier 
sa connaissance des modalités d’élaboration et de 
structuration d’un projet d’enseignement dans le 
cadre des cycles de l’enseignement initial de la danse 
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ainsi que sa capacité à situer le rôle et les missions 
d’un enseignant titulaire du certificat d’aptitude aux 
fonctions de professeur de danse, au sein de ce projet.

II - Entretien

Au cours de l’entretien, le jury s’attache à vérifier 
les connaissances du candidat ainsi que sa capacité 
à évaluer son activité et à en concevoir une approche 
critique au regard de son expérience, de sa connaissance 
de l’environnement professionnel et de sa culture 
chorégraphique, pédagogique et plus largement 
artistique.

III - Mise en situation pédagogique

La mise en situation pédagogique permet d’évaluer les 
compétences artistiques ou pédagogiques du candidat ; 
elle est évaluée par deux examinateurs spécialisés, 
titulaires du certificat d’aptitude de professeur de danse, 
relevant de la discipline du candidat, désignés par le 
directeur de l’établissement habilité. Ils peuvent échanger 
avec le candidat sur sa prestation à l’issue de celle-ci. 
Les examinateurs dressent un rapport d’évaluation à 
l’attention du jury. Ils ont une voix consultative.

Elle se déroule dans un établissement au sein duquel 
le candidat exerce son activité d’enseignement. En 

cas d’impossibilité, l’établissement habilité met à 
la disposition du candidat les moyens permettant de 
reconstituer une mise en situation pédagogique. Le 
candidat assure un cours à l’attention d’élèves dont 
le niveau est défini par le jury. Il se déroule avec le 
concours d’un musicien accompagnateur. Ce cours se 
termine par un bilan établi par le candidat lors d’un 
entretien avec les examinateurs. 

Les examinateurs s’attachent à observer les 
compétences pédagogiques du candidat, en rapport 
avec le référentiel de compétences et de certification 
du diplôme, au service d’une proposition artistique 
référencée (connaissance des styles, des langages 
et des répertoires, maîtrise technique, qualité 
d’interprétation), sa relation aux élèves, sa capacité 
à établir une relation fondée sur l’exigence et sur 
l’écoute, sa capacité à orienter le travail des élèves et à 
en développer l’autonomie en sollicitant leur concours 
actif, ainsi que la pertinence de l’interaction avec le 
musicien accompagnateur.

Durée : 1 heure maximum, pour l’entretien avec le jury.

Dans le cas d’une mise en situation pédagogique : 
2 heures maximum, entretien avec les examinateurs 
compris.
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